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SOMMAIRE  

 
Dans le but de préciser le portrait environnemental du site 15.5 du Lieu historique national du Canada du Canal-de-
Lachine, Parcs Canada (PC) a confié à Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) la responsabilité de 
réaliser une évaluation environnementale de site (ÉES), phases I et II sur celle-ci. La propriété de PC est située au 
1156, rue Mill à Montréal, et est identifiée par le numéro de lot 2 160 223 du cadastre du Québec. Par le passé, 
différentes études et travaux de caractérisation ponctuels ont montré que les sols de la propriété présentent des 
concentrations supérieures au critère du CCME selon l'usage du site qui est industriel. Ainsi, dans l’optique de 
mettre à jour le portrait environnemental du site, SPAC a eu recours aux services d’EnviroServices afin de procéder 
aux travaux.  

Les travaux se sont déroulés entre le 20 octobre 2016 et le 31 janvier 2017. L’ÉES, phase I visait à évaluer les 
indices de contamination réelle ou potentielle pour le site à l’étude et à réunir l’information pertinente quant à la 
possible présence de contamination due aux activités qui s’y sont déroulées. Les différents documents consultés, 
l’information obtenue, les observations de terrain effectuées ont révélé certaines preuves de contamination 
susceptible de présenter un impact négatif sur l’environnement. Par conséquent, une ÉES, phase II a été réalisée. 
Pour ce faire, 21 puits d’échantillonnage, dont six (6) aménagés en puits d’observation, soit quatre (4) pour 
l’échantillonnage de l’eau souterraine et deux (2) en vue de mesurer les intrusions de vapeurs dans un mandat 
subséquent, ont été réalisés entre le 13 et le 19 décembre 2016.  

En vertu des informations obtenues, des observations effectuées et à la suite des résultats analytiques obtenus lors de 
cette étude, EnviroServices est en mesure de conclure que des sols présentent des concentrations au-delà des 
valeurs maximales fixées pour le zonage industriel, soit l’objectif « industriel » des Recommandations du Conseil 
canadien des ministres de l’Environnement (CCME). Les panaches de contamination en certains hydrocarbures 
aromatiques monocycliques (BTEX), en métaux et métalloïdes et en hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) ont été modélisés en considérant les résultats de la présente étude ainsi que des études antérieures. Les 
volumes sont estimés respectivement à 1 246 m3 pour les BTEX, à 1 750 m3 pour les métaux et à 811 m3 pour les 
HAP. Les volumes de sols enregistrant des concentrations supérieures au critère générique « C » du MDDELCC ont 
également été estimés. Le volume est ainsi estimé à 462 m3 pour le paramètre des métaux et métalloïdes et à 
199 m3 pour le paramètre des HAP.  

Les résultats obtenus sur les échantillons d’eau souterraine indiquent que l’eau provenant d’un (1) puits enregistre 
des concentrations supérieures aux valeurs fixées aux Recommandations intérimaires pour le cadmium et le cuivre, 
tandis que l’eau provenant de deux (2) puits enregistre un dépassement pour les chlorures. De plus, un dépassement 
du Règlement 2008-47 de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) pour le manganèse. En ce qui a trait 
aux conditions hydrogéologiques, le patron d’écoulement local de l’eau souterraine du secteur à l’étude s’effectue 
vers le nord-ouest, en direction du canal Lachine.  

À la suite des observations recueillies lors des travaux pour le secteur à l’étude et en réponse aux conclusions 
présentées précédemment, EnviroServices recommande que les sols contaminés et identifiés au-delà des 
concentrations acceptables pour le zonage du site soient réhabilités, en accord avec les directives du MDDELCC. À 
la suite des travaux, une caractérisation des sols laissés en place devrait être effectuée. De plus, un suivi de la 
qualité environnementale de l’eau souterraine devrait être mené à la suite des travaux de réhabilitation. Enfin, des 
mesures d’intrusion de vapeur devraient être réalisées. 
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1 MISE EN SITUATION 

Dans le but de préciser le portrait environnemental du site 15.5 du Lieu historique national du Canada du 
Canal-de-Lachine, Parcs Canada (PC) a confié à Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) la 

responsabilité de réaliser une évaluation environnementale de site (ÉES), phases I et II sur celui-ci. La propriété 

de PC est située au 1156, rue Mill à Montréal, et est identifiée par le numéro de lot 2 160 223 du cadastre du 
Québec. Par le passé, différentes études et travaux de caractérisation ponctuels ont montré que les sols de la 

propriété présentent des concentrations supérieures au critère du CCME selon l'usage du site qui est industriel. 

Ainsi, dans l’optique mettre à jour le portrait environnemental du site, SPAC a eu recours aux services 
d’EnviroServices afin d’effectuer les travaux.  

Les travaux visaient à évaluer les indices de contamination réelle ou potentielle sur le site à l’étude et à réunir 

l’information pertinente quant à la présence de contamination, le cas échéant. Ceux-ci se sont déroulés entre 

le 20 octobre 2016 et le 31 janvier 2017. 

Le présent rapport fait état des travaux réalisés, de la méthodologie utilisée, des résultats des analyses 

chimiques obtenus sur les échantillons prélevés ainsi que des conclusions et recommandations propres à ce 

projet. 

2 MANDAT 

Le mandat accordé par M. Sébastien Caron, représentant de SPAC, à EnviroServices a pour objet de procéder à 

l’ÉES phases I et II sur le site 15.5 du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Lachine, portant 

l’adresse du 1156, rue Mill à Montréal.  

Ainsi, les travaux exécutés dans le cadre de la présente étude incluent les points suivants : 

 Revue et analyse de l’information disponible; 

 Recherche de l’historique du site à l’aide des documents disponibles auprès des différents organismes 
ou autorités concernés, tel que décrit dans la norme CSA Z768-01 (R2012); 

 Inspection du site à l’étude; 

 Entrevues auprès de personnes pertinentes; 

 Recherche d’activités ou d’événements problématiques de nature environnementale sur le site à 
l’étude ou les sites adjacents; 

 Identification, le cas échéant, des secteurs, des médiums et de la nature de la contamination réelle ou 
potentielle; 

 Réalisation d’un plan de caractérisation, à soumettre pour approbation au représentant de SPAC; 

 Réalisation de dix-neuf (19) sondages à l’extérieur des bâtiments, dont quatre (4) aménagés en puits 
d’observation, incluant l’échantillonnage en continu, dont la profondeur est d’environ 5 m, dont au 
minimum 1 m dans le sol naturel; 
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 Réalisation de deux (2) forages à l’intérieur des bâtiments, incluant l’échantillonnage en continu, 
depuis le sous-sol et dont la profondeur est d’environ 2 m, dont au minimum 1 m dans le sol naturel; 

 Aménagement des deux (2) forages intérieurs en puits de mesure d’intrusion de vapeurs; 

 Prélèvement d’échantillons de sols au droit des sondages selon la méthodologie décrite dans les 
différents guides du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques du Québec (MDDELCC) et du Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement (CCME); 

 Développement des puits d’observation; 

 Relevé du niveau de l’eau souterraine et de l’épaisseur des produits en phase libre au sein des puits 
d’observation, le cas échéant; 

 Échantillonnage des puits d’observation nouvellement aménagés en utilisant la méthode de purge à 
faible débit selon la méthodologie décrite dans les guides du MDDELCC et du CCME; 

 Échantillonnage des matières résiduelles rencontrées dans les sols, le cas échéant, afin de les 
soumettre aux analyses chimiques incluses à l’article 3 du Règlement sur les matières dangereuses 
(RMD); 

 Interprétation de l’information recueillie lors des travaux ainsi que des résultats analytiques des 
échantillons analysés en fonction des différents critères et recommandations applicables; 

 Nivellement des sondages, avec une précision inférieure à 1 cm; 

 Mise en plan des travaux de caractérisation; 

 Analyse et interprétation des résultats analytiques obtenus dans le cadre du programme d’assurance et 
de contrôle de la qualité sur le terrain; 

 Classification du site en fonction du Système national de classification des lieux contaminés (SNCLC); 

 Estimation de l’étendue verticale et horizontale des zones contaminées; 

 Estimation du volume de sol contaminé au-delà des critères et recommandations applicables; 

 Conclusions et recommandations relatives au projet; 

 Fournir trois (3) différents scénarios de réhabilitation avec les coûts estimés dans un rapport distinct. 

 
Les critères d’analyse et les bases sur lesquelles les conclusions s’appuient et les recommandations du présent 

rapport découlent des divers documents émis par le MDDELCC et par le CCME. Ainsi, les Recommandations 
canadiennes pour la qualité de l’environnement du CCME, les Recommandations fédérales intérimaires pour la 

qualité des eaux souterraines sur les sites contaminés fédéraux (RFIQES), les critères du Guide d’intervention 

du MDDELCC en relation avec la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) et le Règlement 2008-47 de la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) ont été utilisés afin de déterminer la qualité 

environnementale du site. Le présent mandat a été réalisé selon la méthodologie décrite aux sections 3 et 9. 

L’appréciation de la qualité environnementale du site est soumise au cadre décrit au point 17 du présent 

rapport, intitulé « Limites de l’étude ». 



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE, PHASES I ET II 
SITE 15.5 DU LIEU HISTORIQUE NATIONAL DU CANADA DU CANAL-DE-LACHINE 
DOSSIER : 116-097, VERSION 1 

 3 

 

C O N F I D E N T I E L  
 INITIALES :    

3 MÉTHODOLOGIE – PHASE I 

Le protocole d’ÉES, phase I utilisé pour la réalisation de cette étude est inspiré des documents suivants : 

 Évaluation environnementale de site, phase I, norme CSA Z768-F01. Août 2002 (C2016). Association 
canadienne de normalisation, 32 pages; 

 Guide de caractérisation des terrains. 2003. Ministère de l’Environnement du Québec. Québec, 
Direction des Politiques du secteur industriel : Services des lieux contaminés du ministère de 
l’Environnement; 

 Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 2001. Ministère de 
l’Environnement du Québec. Québec, Direction des politiques du secteur industriel : Service des lieux 
contaminés. 

 Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés. 2016. Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 
Direction des lieux contaminés, 210 p. 

 
La méthodologie développée par EnviroServices est également adaptée en fonction de la nature spécifique de 

chaque site. 

4 DESCRIPTION DU SITE 

4.1 PLAN DE SITUATION 
Le site 15.5 du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Lachine est situé au 1156, rue Mill à 

Montréal, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, à l’angle de l’autoroute Bonaventure. Il est identifié par le 

lot 2 160 233 du cadastre du Québec. La propriété, possédant une superficie de 4 610 m2, est utilisée 
par Parcs Canada depuis 1964. Quatre (4) bâtiments occupent le site, soit les bâtiments numéro 1 à 4, 

qui ont été construits entre 1909 et 1931. Le bâtiment principal, soit le bâtiment 1, est occupé par un 

atelier, une salle électrique et des bureaux administratifs tandis que les bâtiments 2 et 3 sont utilisés pour 
de l’entreposage. Finalement, le bâtiment 4 est utilisé comme garage. Le site est situé dans un quartier à 

vocation commerciale et industrielle et aurait une vocation industrielle depuis la fin des années 1870. 

L’usage de la propriété n’est pas voué à changer. La localisation du site à l’étude est présentée à la figure 

1, insérée à l’annexe A tandis que la configuration du site est présentée à la figure 2. 

4.2 ZONAGE 
Selon les informations recueillies auprès de la division des permis et inspection ainsi que sur la carte 

interactive du zonage de l’arrondissement Sud-Ouest de la ville de Montréal, le site à l’étude se trouve 
dans la zone 0490, où des usages de type industriel et commercial lourd ainsi que de commerce de gros 

ou d’entreposage sont permis. La grille d’usages et un extrait du Règlement 01-280 de l’arrondissement 

Sud-Ouest de la ville de Montréal concernant l’aménagement du territoire et le zonage se trouvent à 
l’annexe C. 
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4.3 DÉSIGNATION OFFICIELLE 
La recherche de titre, discuté plus en détail à la section 5.1, a révélé que le site à l’étude est 

présentement composé du lot 2 160 223 du cadastre du Québec, anciennement le lot 327Ptie du 

cadastre de la Cité de Montréal, quartier Sainte-Anne. Selon un relevé topographique réalisé en 2015 par 
un arpenteur-géomètre, le site à l’étude possède une superficie 4 610 m2. Une copie du relevé 

topographique réalisé sur le site à l’étude se trouve à l’annexe D.  

4.4 TOPOGRAPHIE, GÉOLOGIE ET EAUX DE SURFACE 
Le terrain de la propriété à l’étude possède une topographie plutôt plane. Les vérifications visuelles 

effectuées sont à l’effet que le drainage de surface se fait soit par percolation naturelle dans les sols du 

site, partiellement asphaltés et partiellement recouverts de pierre concassée, ou encore par ruissellement 

vers les terrains adjacents ou vers des puisards, dont le réseau de conduites souterraines est, selon toute 
vraisemblance, relié au réseau d’égout de la ville de Montréal. La visite du site n’a pas permis d’observer 

la présence de ruisseau, d’étang, de rivière ou de lac. L’étendue d’eau la plus rapprochée du centroïde 

du lieu de l’étude est le canal Lachine, situé à environ 125 m. 

Le secteur à l’étude se trouve dans la province géologique des Basses-Terres du Saint-Laurent. Selon la 

carte géologique du Québec consultée1, la roche mère du secteur provient de l’Ordovicien tardif et est 

formée de shale ou de mudstone avec interlits de grès lithique du groupe de Lorraine, formation de 

Nicolet. Les dépôts de surface2 sont quant à eux composés de complexes de till non différenciés d’une 
épaisseur moyenne de 6,10 m. 

5 REVUE DOCUMENTAIRE 

La revue documentaire a pour but de collecter les données sur les activités qui pourraient avoir contribuées à 

la contamination du secteur à l’étude. Les dossiers qui ont été étudiés, et qui sont discutés dans la présente 
section, permettent d’examiner l’historique des utilisations du site pouvant avoir un impact sur sa qualité 

environnementale. Dans le cadre de cette étude, les dossiers obligatoires de la norme CSA Z768-01 (C2012) 

existants et disponibles ont été étudiés pour le site délimité par le lot 2 160 233 du cadastre du Québec et 
portant l’adresse du 1156 rue Mill à Montréal.  

5.1 CHAÎNE DE TITRES 
Le Registre foncier ainsi que les banques de données d’Infolot ont été consultés. Les tableaux présentés à 
l’annexe F montrent les entrées disponibles pour le lot 2 160 233 du cadastre du Québec, anciennement 

le lot 327Ptie du cadastre de la Cité de Montréal, quartier Sainte-Anne. 

                                                 
1 Système d’information géominière du Québec, Carte interactive, http://sigeom.mines.gouv.qc.ca/signet/classes/I1108_afchCarteIntr?l=F, page consultée le 1er août 2016 
2 Commission géologique du Canada, 1975. Carte des dépôts de surface, île de Montréal, carte 1427A, étude 75-27, échelle 1 : 50 000 
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La chaîne de titres donne des renseignements sur la chronologie des occupants et propriétaires du site. 
Selon les recherches effectuées, les entrées remontent jusqu’à 1853, date à laquelle l’Hôtel-Dieu de 

Montréal cède le terrain en faveur de Sa Majesté. De fait, le lot 2 160 233 est une propriété de la 

Couronne depuis cette date. À une date non spécifiée, mais antérieure à 1989, un bail a été accordé à la 
Ville de Montréal. Par la suite, en 1989, un avis de la Ville de Montréal fait mention que la propriété sera 

affectée par un tronçon d’autoroute. Enfin, en 2015, un avis de contamination a été inscrit au registre 

foncier. Les détails de l’étendue et de la nature de la contamination ne sont pas présentés au registre, 

mais sont discutés plus en détail au sein de la section 5.4. 

En raison de cet avis de contamination, la chaîne de titres porte à croire que des activités présentant un 

risque à l’égard de l’environnement ont eu lieu dans le passé sur le site à l’étude. 

5.2 MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Le Répertoire des terrains contaminés ainsi que le Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels 

du MDDELCC contenant de l’information sur des sites ayant un potentiel d’impact négatif sur 

l’environnement ont été consultés. La plupart des dossiers portés à l’attention du MDDELCC entre 1984 

et 2017 sont répertoriés dans ces banques de données. 

Selon les renseignements disponibles au Répertoire des terrains contaminés le 20 février 2017, 

1 891 dossiers sont répertoriés sur le territoire de la ville de Montréal. Un terrain, portant l’adresse 

municipale 1260, rue Mill et situé à moins de 200 m du centroïde du secteur à l’étude, est identifié dans 
le Répertoire comme étant contaminé. La fiche technique concernant ce terrain, portant le numéro 9209, 

a été transmise par le MDDELCC et consultée dans le cadre de la présente étude. Selon celle-ci, les sols 

présenteraient une contamination en hydrocarbures pétroliers (HP) C10 à C50, en hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP), en hydrocarbures aromatiques volatils, en soufre et en zinc à des 
concentrations supérieures au critère générique « C » du MDDELCC. De plus, les eaux souterraines 

présenteraient un dépassement du critère Résurgence dans les eaux de surface (RES) du MDDELCC en 

hydrocarbures légers ainsi qu’en HP C10 à C50. Selon l’information disponible dans le répertoire et dans 
la fiche technique, la réhabilitation de ce terrain n’a pas été réalisée. La distance à laquelle se trouve le 

site alliée à la présence d’infrastructures souterraines minimisent toutefois le risque environnemental. 

Enfin, la recherche effectuée dans le Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels a révélé que 
24 sites sont répertoriés sur le territoire de la ville de Montréal. Aucun de ces terrains ne se trouve 

adjacent ou à proximité de la propriété à l’étude. À l’annexe G se trouvent des extraits des différents 

répertoires du MDDELCC ainsi que la fiche technique numéro 9209. 

Suite à une demande d’accès à l’information effectuée auprès du MDDELCC, Direction régionale de 
l’analyse et de l’expertise de Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides, il a été possible d’établir qu’un 

dossier de nature environnementale est disponible pour le lot à l’étude. En effet, un certificat 

d’autorisation ainsi qu’une modification à ce certificat d’autorisation pour l’établissement et 
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l’exploitation d’une chute à neige sont inclus au dossier. Enfin, l’avis de contamination inscrit au registre 

foncier en 2015 est inséré au dossier. Une copie de la réponse du MDDELCC se trouve également à 

l’annexe G. 

5.3 RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC 
La RBQ publie la Liste des titulaires de permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé. Cette 

liste indique l’emplacement des équipements pétroliers en plus de préciser la capacité et le nombre de 

réservoirs ainsi que la date d’émission et d’expiration du permis et la date de la prochaine vérification. 
Selon l’information recueillie de la liste de la RBQ mise à jour le 22 octobre 2016, 745 permis sont 

répertoriés dans la ville de Montréal. De ce nombre, aucun ne se trouve directement adjacent au site. Le 

terrain se trouvant le plus près et possédant un permis appartient à La Compagnie d’arrimage Empire. 

Celle-ci est située au 851, chemin des Moulins, soit à près de 200 m du site à l’étude. À l’annexe H se 
trouve un extrait de la liste de permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé de la RBQ. La 

distance à laquelle se trouvent les réservoirs de la limite de propriété du site à l’étude jumelée aux 

phénomènes de discontinuité du sous-sol et associés aux réseaux d’infrastructures présents sous la voie 
de circulation minimisent le risque environnemental. De plus, tel que mentionné précédemment, afin 

qu’un permis soit délivré ou renouvelé, un réservoir est assujetti à des vérifications de conformité. Selon 

l’information obtenue, le permis pour les équipements pétroliers à risques élevés qui sont présentement 

sur le site est valide jusqu’au 30 juin 2021. 

La RBQ publie aussi un Répertoire des sites d’équipements pétroliers. Ce répertoire comprend 

l’ensemble des dossiers disponibles sur les équipements pétroliers au sein des archives de la RBQ, ce qui 

inclut les deux (2) situations suivantes : 

 Site actif, titulaire d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé; 

 Site inactif où les équipements pétroliers à risque élevé sont toujours en place et dont le 
permis d’utilisation n’a pas été renouvelé; 

 
Selon l’information recueillie du Répertoire des sites d’équipements pétroliers de la RBQ, mis à jour le 3 

octobre 2016, 1 099 sites sont répertoriés sur le territoire de la ville de Montréal. Parmi les sites 
répertoriés, aucun ne se trouve directement adjacent à la propriété à l’étude. Toutefois, outre le site 

mentionné précédemment, un terrain répertorié est situé à proximité du site. Il porte l’adresse municipale 

du 1260, rue Mill, qui se trouve à un peu plus de 175 m du site à l’étude. Encore une fois, la distance à 

laquelle se trouvent les réservoirs de la limite de propriété du site à l’étude jumelée aux phénomènes de 
discontinuité du sous-sol minimisent le risque environnemental. À l’annexe H se trouve un extrait du 

Répertoire des sites d’équipements pétroliers de la RBQ.  
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Finalement, une demande d’accès à l’information a été adressée à la RBQ, Division Équipements 
pétroliers et appareils sous pression. Celle-ci a signalé l’absence de dossiers au sein de ses archives 

concernant le site à l’étude. Une copie de la réponse de la RBQ est présentée à l’annexe H.  

5.4 VILLE DE MONTRÉAL 
En vertu de l’article 31.68 de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Ville de Montréal doit tenir à 
jour une liste des terrains contaminés sur son territoire. La Direction du greffe répertorie l’information sur 

les sites ayant fait l’objet d’un avis de contamination et présentant ainsi un potentiel d’impact négatif sur 

l’environnement. 

Selon les renseignements disponibles au sein de la Liste des terrains contaminés de la Ville de Montréal 

le 28 octobre 2016, 130 dossiers sont répertoriés dans l’arrondissement Sud-Ouest. Par ailleurs, le site à 

l’étude y est répertorié. L’avis de contamination a été inscrit au livre foncier de la circonscription de 
Montréal le 23 juin 2015. Cet avis mentionne que des sols d’une partie du lot à l’étude, d’une superficie 

de 380 m2 et situé au nord de la propriété, enregistrent des concentrations supérieures au critère 

générique « C » pour les HAP. Le volume de sols contaminés est estimé à 151 m3. À l’annexe I se trouve 

la liste des terrains contaminés de la Ville de Montréal ainsi que l’avis de contamination consulté. 

Une demande d’accès à l’information a également été effectuée auprès de la ville de Montréal afin de 

déterminer si le site à l’étude a déjà fait l’objet de plaintes, d’infractions ou d’avis de nature 

environnementale. Parmi les documents reçus se trouvent des documents concernant des permis de 
construction, de restauration du déversoir numéro 2 ainsi que de l’avis de contamination inscrit au 

registre foncier. De plus, un extrait d’un procès-verbal d’une séance du conseil de l’arrondissement, 

datant du 8 janvier 2013, fait mention d’une autorisation d’utiliser une partie des lots 1 853 670 et 

2 160 233 pour l’établissement et les services liés à la gestion des neiges usées. Selon l’information 
obtenue, la partie du lot à l’étude utilisée à cette fin est louée à la ville de Montréal. Une copie de la 

réponse de la Ville est présentée à l’annexe I. 

5.5 OPTA INTELLIGENCE INFORMATIONNELLE 
Une demande de recherche d’informations a été déposée auprès du service d’inspection des assureurs 

incendie d’Opta Intelligence informationnelle (Opta) afin de déterminer si le site possède un dossier 

d’assurance. Dans sa réponse, Opta a signalé l’absence de rapports d’inspection au sein de leurs archives 
concernant le site. Toutefois, un (1) plan d’assurances-incendie, discuté plus en détail à la section 5.7, a 

été rendu disponible par le biais d’Opta. Une copie de la réponse d’Opta est présentée à l’annexe J. 
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5.6 GAZ MÉTRO 
Une demande d’accès à l’information a également été effectuée auprès de Gaz Métro afin de déterminer 

la date de raccordement du bâtiment au réseau d’alimentation en gaz naturel, le cas échéant. Selon 

l’information reçue, le 1156, rue Mill n’a jamais été raccordé au réseau de Gaz Métro. Le document 
transmis par Gaz Métro est présenté à l’annexe K. 

5.7 PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES, CARTES TOPOGRAPHIQUES, D’UTILISATION DU SOL ET PLANS D’ASSURANCE-INCENDIE 
L’étude des photographies aériennes, des cartes topographiques et d’utilisation du sol ainsi que des plans 
d’assurance-incendie a servi à faire la lumière sur l’historique du terrain et, le cas échéant, les structures 

qui ont occupé le site. 

5.7.1 Revue des documents 

Les photographies aériennes consultées permettent d’observer l’évolution de l’occupation de la 
propriété et du territoire environnant entre 1921 et 2005. Les photographies étudiées sur lesquelles 

le secteur à l’étude est visible sont énumérées au tableau 1 suivant et reproduites à l’annexe L. 

TABLEAU 1 : LISTE DES PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES CONSULTÉES 

SÉRIE NUMÉRO TYPE ANNÉE ÉCHELLE 
GOOGLE - SATELLITE 2016 NUMÉRIQUE 
GOOGLE - SATELLITE 2012 NUMÉRIQUE 

HM05009 101 COULEUR 2005 1 : 5 000 
Q83312 20 N/B 1983 1 : 15 000 

CUM1981 241 N/B 1975 1 : 12 000 
PS8257 98 N/B 1969 1 : 4 800 
A11612 156 N/B 1948 1:40 000 
H1689 - N/B 1921 1:6 000 

N/B signifie : Noir et Blanc 

Les cartes topographiques et d’utilisation du sol sur lesquelles la propriété, et par le fait même le 

secteur à l’étude sont présents ont également été consultées dans le cadre de la présente étude. 

L’information obtenue suite à la consultation de ces cartes sert donc à appuyer les observations 
effectuées à partir des photographies aériennes et permet de fournir plus de détails sur la nature des 

activités ayant eu cours sur les lieux. Au tableau 2 sont énumérées les cartes étudiées sur lesquelles 

le site à l’étude est visible. Les cartes consultées sont reproduites à l’annexe L. 
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TABLEAU 2 : LISTE DES CARTES TOPOGRAPHIQUES ET D’UTILISATION DU SOL CONSULTÉES 
ANNÉE 

(PUBLICATION) 
PRODUIT PAR ANNÉE (PHOTO) 

ANNÉE 
(VÉRIFICATION) 

ÉCHELLE 

2000 MIN. RESSOURCES NATURELLES 1999 1999 1 :20 000 
1998 ÉNERGIE ET RESSOURCES 1994 1998 1 :20 000 
1990 SERVICE URBANISME 1990 1990 1 :1 000 
1986 SERVICE URBANISME 1986 1986 1 :1 000 
1981 SERVICE URBANISME 1981 1981 1 :1 000 
1978 MIN. TERRES ET FORÊTS 1977 1977 1 :20 000 
1975 TRAVAUX PUBLICS 1975 1975 1:2 400 
1966 DÉFENSE NATIONALE 1966 1966 1 :25 000 
1966 TRAVAUX PUBLICS - 1966 1:1 200 
1957 VILLE DE MONTRÉAL - 1957 1 :600 
1952 DÉFENSE NATIONALE - 1952 1 :63 360 
1944 DÉFENSE NATIONALE - 1944 1 :63 360 

 
Les plans d’assurance-incendie disponibles à Bibliothèque et Archives du Canada présentent 

l’occupation du site et du territoire environnant. Plus précisément, les plans d’assurance-incendie, 

qui sont à plus petite échelle que les cartes topographiques, identifient les dangers d’incendie liés 

aux structures, un réservoir de produits pétroliers par exemple, et aux activités ayant lieu sur un 
site. Au tableau 3 sont présentés les plans d’assurance-incendie étudiés sur lesquels le site à l’étude 

est visible. Les plans consultés sont reproduits à l’annexe L. 

TABLEAU 3 : LISTE DES PLANS D’ASSURANCE-INCENDIE CONSULTÉS 

ANNÉE PRODUIT PAR NUMÉRO 
1964 UNDERWRITERS -   
1950 UNDERWRITERS -   
1940 UNDERWRITERS -   
1914 UNDERWRITERS -   
1909 UNDERWRITERS -   
1890 ATLAS GOAD -   
1879 ATLAS HOPKINS -   

 
5.7.2 Interprétation des documents 

Afin de pouvoir assimiler toute l’information disponible et ultimement présenter un portrait 

chronologique de l’occupation du site et du secteur à l’étude, tous les documents étudiés sont 
interprétés conjointement. 

Selon les photographies aériennes, les cartes topographiques et d’utilisation du sol ainsi que les 

plans d’assurances-incendie consultés, le secteur semble avoir été à vocation commerciale et 
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industrielle depuis au moins 1879, où le développement du quartier en était à ses débuts. Dès cette 

époque, le site à l’étude est développé et au moins un (1) bâtiment s’y trouve. À partir de 1909, 

un (1) des bâtiments actuels, soit le bâtiment 2, est présent sur la propriété et sert à l’époque 

d’atelier, tandis que d’autres, au nombre de huit (8), dont l’utilisation n’est pas précisée et qui sont 
aujourd’hui démolis, sont également présents sur la propriété. À cette même époque, différentes 

industries, principalement associées à la transformation de la viande, sont présentes dans le secteur 

tandis qu’un (1) bassin d’eau usée est présent au nord du site. 

À partir d’au moins 1940, tous les bâtiments actuellement présents sur le site y étaient déjà. Les 

bâtiments 1 et 2 servaient alors d’atelier tandis que les bâtiments 3 et 4 semblent être utilisés pour 

l’entreposage. De plus, le long de la limite nord de la propriété, quatre (4) bâtiments, comprenant 

un atelier de peinture sont également observables tandis qu’un (1) garage occupe le secteur est du 
site. À cette même époque, des réservoirs appartenant à la compagnie Canada Packers sont 

présents sur la propriété voisine, voire même à la limite de la propriété à partir des années 1950. 

Le contenu de ces réservoirs semble avoir été du moins ponctuellement de l’hydrogène, tel que 
spécifier sur le plan d’assurance-incendie de 1964. La configuration du site et du secteur reste 

ensuite similaire jusqu’au milieu des années 1960. 

Au milieu des années 1960, l’autoroute 10 ainsi que l’Autostade sont construits dans le secteur et 
le bassin d’eau usée n’apparaît plus sur les cartes. Sur la propriété, les bâtiments situés à la limite 

nord et sud du site à l’étude ne sont également plus visibles. En effet, outre les bâtiments encore 

présents aujourd’hui ne se trouve qu’un petit entrepôt, situé entre les bâtiments 1 et 2. À ce 

moment et jusqu’au moins les années 1990, les bureaux administratifs sont situés dans le 
bâtiment 2 tandis que le bâtiment 1 est occupé par le magasin. Le secteur à l’étude ne connaît que 

peu de changements majeurs jusqu’à aujourd’hui. 

5.8 DOSSIERS D’ENTREPRISE 
Aucun dossier d’entreprise n’est disponible pour le site à l’étude. 

5.9 RAPPORTS D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE ANTÉRIEURS 
En raison de l’historique industriel du secteur et du site, plusieurs études environnementales ont déjà été 

réalisées, dont sept (7) ont été fournies par SPAC. Les informations pertinentes tirées de ces rapports 
antérieurs sont présentées ci-après. De plus, des extraits des rapports antérieurs consultés dans le cadre 

de la présente étude sont insérés à l’annexe B. Ces documents sont les suivants : 

 Aereco Canada inc., 1992. Caractérisation des abords du Canal de Lachine par la méthode 
électromagnétique, 177 pages; 

 Aereco Canada inc., 1993, Caractérisation complémentaire des berges du Canal de Lachine, 
Volume 4, 207 pages; 
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 Dessau-Soprin inc., 2006, Étude d’évaluation environnementale de site phase II des terrains 
9.2.3, 9.3.3, 10.2, 11.3, 11.6, 11.7, 13.1.3, 13.1.2, 13.6, 13.9, 13.11, 14.7, 15.4 et 15.5 du 
Canal-de-Lachine, Montréal, Québec 

 Inspec-Sol inc., 2008. Caractérisation des sols d’une bande de terrain appartenant à Parcs 
Canada, Bâtiment commercial, 1 200 rue Mill, Montréal, Québec, 8 pages + annexe; 

 Groupe Qualitas inc., 2013. Geotechnical Study and Environmental Soil Characterization, 
Telecommunication Tower, Site: Pont Victoria * E0102R, 1156, Mill Street, Montreal, 
Quebec, 3 pages; 

 Laboratoire d’analyses SM inc., 2014. Étude géotechnique et caractérisation 
environnementale - Projet Bonaventure - Aménagement de la chute à neige Riverside à 
Montréal, Réf : F1416923-301-004, 20 pages + annexes; 

 Laboratoire d’analyses SM inc., 2015. Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001, 
2+8 pages. 

 
Dans l’étude réalisée en 1992, Aereco Canada a procédé à la caractérisation de sites par la méthode 

électromagnétique ainsi qu’à l’inspection visuelle des terrains afin de statuer sur l’état de la 
contamination à l’endroit de plusieurs propriétés de Parcs Canada, dont le site 15.5. L’étude 

électromagnétique a révélé que le site 15.5 serait potentiellement contaminé par des composés 

organiques sur presque toute sa superficie, mais qu’il n’y aurait potentiellement pas de contamination 
par les composés inorganiques. L’inspection visuelle a, quant à elle, permis d’observer la présence de 

tuyaux d’évent le long du bâtiment principal, suggérant la présence d’un réservoir souterrain.  

Par la suite, dans le cadre d’une caractérisation complémentaire, Aereco Canada a réalisé cinq (5) 

sondages sur le site en 1993. Les résultats des analyses effectuées sur les échantillons ont montré des 
concentrations respectant le critère générique « B » de l’époque pour le paramètre des HP, des huiles et 

graisses minérales et des HAP.  

En 2006, Dessau-Soprin a procédé à une ÉES, phase II sur plusieurs terrains appartenant à Parcs Canada, 
dont le site 15.5. Au cours de cette étude, des concentrations supérieures au critère générique « C » du 

MDDELCC ont été enregistrées en HAP et en métaux, soit le plomb et l’arsenic, à l’endroit de certains 

sondages. Également, des concentrations supérieures aux recommandations du CCME pour les propriétés 

à vocation industrielle ont été enregistrées pour les HAP, les métaux et les Fractions F1 à F4.   

Ensuite, dans le cadre de travaux d’excavation visant l’imperméabilisation des fondations du bâtiment 

voisin, contigu à la propriété de Parcs Canada, une caractérisation des sols à l’endroit de deux (2) 

sondages a été réalisée par Inspec-Sol en 2008. Les résultats analytiques obtenus lors de cette étude ont 
montré des concentrations en HP C10 à C50, en HAP et en métaux lourds de base inférieures au critère 

générique « B » du MDDELCC pour l’ensemble des échantillons prélevés et analysés.  

En 2013, dans le cadre de la construction projetée d’une tour de télécommunication, une caractérisation 
sommaire des sols a été réalisée par Qualitas. Les échantillons prélevés dans le sondage réalisé ont 
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enregistré des concentrations inférieures au critère générique « C » du MDDELCC pour les HP C10 à C50, 

les HAP et les métaux et métalloïdes.  

Par la suite, une caractérisation environnementale a été réalisée par le Laboratoire d’analyses SM dans la 

portion du site qui est utilisée pour la gestion de la neige dans le cadre d’une demande de certificat 
d’autorisation (CA). Lors de cette étude, trois (3) forages ont été réalisés. Ceux-ci ont permis d’évaluer 

qu’un volume de 151 m3 de sols est contaminé en HAP supérieures au critère générique « C », mais 

inférieures à l’annexe I du RESC.  

Finalement, le Laboratoire d’analyses SM a procédé à l’échantillonnage des sols au sein de trois (3) 

tranchées situées en périphérie des bâtiments 1, 2 et 3. Les résultats ont montré des concentrations 

supérieures au critère générique « C » pour l’arsenic pour les échantillons prélevés près du bâtiment 2 et 

supérieures à l’annexe I du RESC pour le paramètre des HP C10 à C50 pour l’échantillon prélevé près du 
bâtiment 1. 

La localisation des sondages réalisés antérieurement ainsi que les résultats analytiques obtenus sont 

présentés à la figure 3, insérée à l’annexe A. De plus, la compilation des résultats analytiques des études 
antérieures est insérée à l’annexe P. 

5.10 RAPPORTS GÉOLOGIQUES ET GÉOTECHNIQUES 
Selon l’information recueillie, aucun rapport géologique ou géotechnique n’existe pour le secteur à 

l’étude ou le lot correspondant. 

6 INSPECTION DU SITE 

Le 20 octobre 2016, un représentant d’EnviroServices s’est rendu sur le lieu à l’étude pour y effectuer une 

inspection visuelle. Le but de cette visite est de chercher des indices et des preuves physiques d’impact sur 
l’environnement. L’examen sommaire des terrains adjacents est également intégré afin de vérifier la présence 

de sources de contamination potentielles ayant pu migrer vers le secteur à l’étude. 

Deux personnes-ressources ont été mises à la disposition de l’évaluateur lors de l’exécution de l’inspection des 

sites. Il s’agit de monsieur Richard St-Jean, contremaître du site 15.5 de Lieu historique national du Canada du 
Canal-de-Lachine, ainsi que madame Audrey Beaudet, représentante de Parcs Canada. Il est à noter que tous 

les résultats, résultats nuls compris, des enquêtes menées et des observations effectuées sont indiqués dans ce 

rapport. Lors de cette intervention, un reportage photographique a été réalisé, ces dernières se trouvent à 
l’annexe V. 

6.1 DESCRIPTION DU SITE 
Le site 15.5 du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Lachine est situé au 1156, rue Mill à 

Montréal, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, à l’angle de l’autoroute Bonaventure. Il est identifié par le 
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lot 2 160 233 du cadastre du Québec. La propriété, possédant une superficie de 4 610 m2, est utilisée 
par Parcs Canada depuis 1964 à titre de garage, d’entrepôt et de bureaux administratifs. Le site est situé 

dans un quartier à vocation commerciale et industrielle et l’aurait été depuis la fin des années 1870. La 

vocation de la propriété n’est pas vouée à changer.  

Quatre (4) bâtiments se trouvent sur le site, soit les bâtiments numéro 1 à 4, et ils ont été construits entre 

1909 et 1931. Le bâtiment principal, soit le bâtiment numéro 1, possède deux (2) étages et est occupé 

par une salle électrique, des bureaux administratifs et un atelier (photographie 1). Dans l’atelier se 

trouvent, entre autres, des outils de coupe, des vérins pneumatiques, de l’équipement de soudure, des 
compresseurs ainsi que des outils manuels. D’une superficie d’environ 455 m2, il est construit sur une 

dalle de béton et ne possède pas de sous-sol. La partie du bâtiment 1 où sont situés les bureaux 

administratifs est chauffée au mazout. Le bâtiment est construit en béton tandis que le toit est fait de 
poutrelles ajourées en bois recouverts de tôle ondulée.  

Les bâtiments numéro 2 et 3 (photographies 2 et 3), d’une superficie respective de 481 m2 et 168 m2, 

servent d’entrepôt. Ils sont construits sur dalle, les murs sont composés de béton et le toit est à pignon, 

également formé de poutrelles ajourées en bois recouverts de tôle ondulée. Ces bâtiments ne sont pas 
chauffés, mais sont alimentés en électricité par voie aérienne. Lors de la visite du site, les bâtiments 2 et 

3 étaient en rénovation. Dans le bâtiment 2 se trouvaient des structures de rangement en bois, un bateau 

à moteur ainsi que des matières dangereuses entreposées dans une armoire métallique dûment identifiée, 
tandis que le bâtiment 3 était vide. Enfin, un garage possédant six (6) portes occupe le bâtiment 

numéro 4 (photographie 4). Celui-ci est actuellement utilisé pour l’entreposage des matériaux 

normalement entreposés dans le bâtiment numéro 2, soit entre autres, des abrasifs, de l’huile 
biodégradable en contenant de 20 L, des panneaux de signalisation, une voiturette ainsi que des 

échelles. 

Finalement, dans différents secteurs de la propriété est entreposé du mobilier urbain, des panneaux de 

signalisation, des conteneurs à déchets et du bois. Sous un abri de toile, situé à l’arrière du bâtiment 1, 
sont également entreposés des pneus, des pièces métalliques ainsi que du sel de déglaçage. Enfin, le 

secteur est de la propriété, compris entre les bâtiments 1 et 2, est utilisé comme aire de stationnement 

pour les véhicules des employés ainsi que les véhicules de service de Parcs Canada. 

La figure 1, insérée à l’annexe A, situe la zone à l’étude par rapport au territoire environnant. La figure 2, 

insérée à la même annexe, illustre la configuration du site à l’étude et les limites de la propriété. 

6.2 PROPRIÉTÉS ADJACENTES 
Le site à l’étude est bordé au nord par l’emprise de l’autoroute 10 (photographie 5), au sud par l’école 
Espace verre, à l’est par un terrain où sont entreposés des conteneurs, de la ferraille, des véhicules et des 

matériaux de construction. À l’ouest, le site est bordé par la rue Mill, au-delà de laquelle se trouvent un 
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commerce de vente en gros connu sous la bannière Néo Port inc. ainsi qu’un bâtiment industriel ou 

commercial qui semble être vacant.  

6.3 BIPHÉNYLES POLYCHLORÉS (BPC) 
Le 11 mars 2010 a été mis à jour le Règlement sur les BPC, dont l’article no 6 interdit toute vente, usage, 
transformation, fabrication ou importation d’équipements contenant des BPC. Étant donné que le premier 

règlement régissant ces produits a été adopté le 21 février 1991, les équipements ayant été installés avant 

cette date sont susceptibles d’en contenir.  

Au moment de l’inspection, aucun indice de la présence d’équipements pouvant contenir des BPC n’a 

été observé dans le secteur à l’étude. 

6.4 AMIANTE 
Selon la loi adoptée le 24 avril 1980 sur les matières dangereuses, l’utilisation de l’amiante est interdite 
en tant que composant de la plupart des biens de consommation. L’amiante est considéré comme 

dangereux pour la santé. La Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail 

(CNESST) réglemente l’utilisation de l’amiante sur les lieux de travail. Toutefois, selon le MDDELCC, 
l’amiante n’est pas considéré comme un contaminant. L’amiante peut se trouver dans les matériaux 

installés avant le 24 avril 1980, comme les revêtements de chaudière, les matériaux isolants giclés et les 

tuyaux, les panneaux de plafonds suspendus et planchers. Les matériaux contenant de l’amiante peuvent 

rester en place s’ils sont recouverts et bien entretenus. Par contre, lors de l’enlèvement de matériau 
contenant de l’amiante, des mesures de protection s’imposent.  

Aucun indice de la présence de matériaux pouvant contenir des fibres d’amiante n’a été observé dans le 

secteur à l’étude. Toutefois, étant donné l’âge de trois (3) des quatre (4) bâtiments, il est possible que des 
matériaux contenant des fibres d’amiante soient présents, par exemple dans le plâtre, le gypse 

composant les murs intérieurs ou dans les matériaux isolants recouvrant certains équipements ou 

éléments de tuyauterie.  

6.5 SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D’OZONE 
Au niveau provincial, le Règlement sur les halocarbures est entré en vigueur le 23 décembre 2004 afin 

de remplacer le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ozone (SACO) et ainsi tenir 

compte des amendements internationaux apportés au Protocole de Montréal. L’objectif de ce règlement 
est de réduire les émissions d’halocarbures dans l’atmosphère afin d’assurer la protection de la couche 

d’ozone et de minimiser l’accroissement de l’effet de serre. Les halocarbures sont des composés 

halogénés synthétiques et regroupent toutes les SACO, soit : 

 les chlorofluorocarbures (CFC); 

 les hydrochlorofluorocarbures (HCFC); 
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 les bromofluorocarbures (aussi appelés halons); 

 le méthylchloroforme (1,1,1-trichloroéthane); 

 le tétrachlorométhane (CCl4); 

 le bromure de méthyle (CH3Br). 

 
Ainsi que les substances de remplacement des SACO, soit : 

 les hydrofluorocarbures (HFC); 

 les perfluorocarbures (PFC). 

 
L’ensemble des dispositions du Règlement permet d’assurer une meilleure gestion des halocarbures au 
Québec. Ainsi, le Règlement sur les halocarbures : 

 inclut désormais l’ensemble des SACO visées par le Protocole de Montréal et leurs 
substances de remplacement, les HFC et les PFC; 

 prévoit le bannissement de l’utilisation de tous les CFC et des halons, ce qui permettra, d’ici 
quelques années, d’éliminer complètement l’utilisation de ces deux (2) types de substances 
au Québec; 

 rend obligatoire la récupération (ou le confinement) de tout halocarbure contenu dans les 
installations de réfrigération ou de climatisation et les systèmes d’extinction d’incendie 
(extincteur fixe ou portatif) faisant l’objet de travaux de réparation; 

 oblige les grossistes et les distributeurs à reprendre à leur point de vente les halocarbures 
usés, rapportés par leurs clients lorsque ces derniers ne sont pas en mesure de traiter ou de 
réutiliser les substances récupérées; 

 exige que la commercialisation des réfrigérants gazeux soit faite dans des contenants 
pressurisés rechargeables; 

 rend obligatoire la qualification environnementale pour tous les utilisateurs d’halocarbures (à 
compter du 1er juin 2008). 

 
Au niveau fédéral, la règlementation concernant les SACO comprend le Règlement sur les SACO de 
même que le Règlement fédéral sur les halocarbures. Le Règlement sur les SACO régit plusieurs aspects 

du cycle de vie de ces substances soit leur fabrication, utilisation, exportation, importation, vente, etc. Il 

spécifie la légalité des substances en usage ainsi que la date à laquelle elles devront être remplacées. Le 

Règlement fédéral sur les halocarbures concerne plutôt la gestion des halocarbures utilisés dans les 
installations fédérales et sur le territoire domanial. 

Un système de climatisation mural est présent dans le bâtiment principal, dans le secteur où sont situés 

les bureaux administratifs. Celui-ci est récent et entretenu au besoin. 
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6.6 MOUSSE ISOLANTE D’URÉE FORMALDÉHYDE (MIUF) 
Depuis le 17 décembre 1980, l’utilisation de la mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) est interdite 

en raison des risques que son utilisation présente pour la santé. Cette mousse était utilisée comme isolant 

dans les cavités et espaces creux des années 1960 à 1980. 

Aucun indice de la présence de mousse isolante d’urée formaldéhyde n’a été observé lors de la visite. 

6.7 EAUX USÉES 
Aucune eau de procédé n’est générée dans le secteur à l’étude. 

6.8 GESTION DES DÉCHETS SOLIDES ET REBUTS 
Selon l’information recueillie, les déchets domestiques ainsi que le recyclage sont récupérés par la ville 

de Montréal, tandis que les déchets plus imposants tel que les matériaux de construction et le mobilier 

urbain endommagés sont récupérés par la compagnie RCI (photographie 6). Lors de la visite du site, un 
conteneur était d’ailleurs présent dans le secteur sud du terrain. Finalement, les solvants servant au 

dégraissage des pièces sont récupérés par la compagnie Bio-Circle (photographie 7). 

6.9 RÉSERVOIRS D’ENTREPOSAGE 
Sur la propriété, deux (2) réservoirs intérieurs d’une capacité de 1 000 l en acier contenant du mazout 

situés dans le bâtiment 1 et servant à alimenter le système de chauffage (photographie 8) sont présents 

dans le bâtiment. Ces derniers, mis en place en 2008, sont en acier à doubles parois et sont confinés 

dans une pièce en béton étanche qui leur est dédiée. Selon l’information obtenue, un déversement causé 
par le débordement d’un (1) de ces réservoirs aurait eu lieu dans le passé à une date inconnue. Le 

déversement aurait été confiné par les mesures en place. 

De plus, selon l’information recueillie, il y aurait eu en périphérie du bâtiment principal un réservoir 
souterrain. Aucune information n’est disponible sur le moment et la méthode de retrait du réservoir. 

Selon l’information obtenue, il est possible, voir probable que des déversements aient eu lieu par le 

passé. 

Rien ne laisse croire à la présence de réservoir hors-sol ou souterrain contenant des produits pétroliers 
sur les sites adjacents. Par contre, tel qu’observé sur les documents historiques consultés et selon 

l’information obtenue, des réservoirs auraient été présents sur la propriété voisine, adjacente à l’est, et 

ce, jusqu’en 2012 environ. Le tableau 4 ci-dessous présente les réservoirs observés sur le site lors de 
l’inspection. 
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TABLEAU 4 : RÉSERVOIRS D’ENTREPOSAGE IDENTIFIÉS SUR LA PROPRIÉTÉ DU 1156, RUE MILL À MONTRÉAL 

EMPLACEMENT SPÉCIFICATIONS PRODUIT ENTREPOSÉ 
ANNÉE 

D’INSTALLATION 
REMARQUES 

Coin sud-ouest du 
bâtiment 1  1000 L, acier, confiné Mazout 2008 Réservoir en bon état 

Coin sud-ouest du 
bâtiment 1 1000 L, acier, confiné Mazout 2008 Réservoir en bon état 

 

6.10 COMPOSANTES BIOLOGIQUES 
L’aménagement du site à l’étude réduit, voire même écarte, la possibilité qu’une espèce menacée, 

végétale ou animale, soit présente sur le site. Aucune végétation agressée n’a été repérée lors de 

l’inspection. 

6.11 AUTRES OBSERVATIONS 
Matières dangereuses ou produits chimiques 

Outre les produits d’entretien domestique courants, des matières dangereuses, telles que des huiles, des 

solvants, de la peinture, des dégraisseurs de pièces et des bombonnes de gaz de soudage, sont 

entreposées à divers endroits (photographies 9 et 10), tant dans l’atelier du bâtiment 1 que dans le garage 

du bâtiment 4. De plus, du chlorure de calcium est entreposé sous l’abri de toile situé à l’arrière du 
bâtiment 1. 

Le regroupement et l’entreposage des matières dangereuses devraient s’effectuer en fonction du Code 

national de prévention des incendies (CNPI) dans lequel la compatibilité des matières dangereuses est 
définie dans le Tableau de séparation pour le stockage des marchandises dangereuses (section 3.2.7.6). 

Selon le Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST), l’entreposage de ces matières devrait être 

effectué de manière à éviter le renversement ou l’allumage accidentel des matières dangereuses. Le 

Règlement sur les matières dangereuses (RMD) et le CNPI stipulent qu’il faut empêcher le déversement 
de ces matières par l’usage de mesures de rétention et de contrôle des déversements. L’entreposage des 

produits combustibles doit être effectué sur des étagères formées d’un matériel non combustible, tel que 

le métal. 

D’un point de vue plus global, l’entreposage des matières dangereuses devrait être effectué de manière à 

permettre un libre accès aux équipes des services d’urgence. Le RSST stipule que les fiches doivent être 

disponibles pour consultation. Afin de bien utiliser les fiches techniques, il est énoncé que les employés 
doivent avoir reçu la formation SIMDUT. 

Enfin, les locaux et armoires où des matières dangereuses sont entreposées doivent porter les panneaux 

du Règlement sur le transport des marchandises dangereuses (RTMD). Tel que stipulé par le CNPI, le 

sigle « Danger » doit être affiché à l’entrée du bâtiment. Les matières dangereuses résiduelles doivent 
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porter une étiquette indiquant la nature du produit et la date de début d’entreposage. Toute matière 

dangereuse résiduelle devra être disposée par l’intermédiaire d’un entrepreneur spécialisé. 

De plus, selon l’article 33 du Règlement sur les matières dangereuses (L.R.Q., c. Q-2), le plancher sur 

lequel est entreposée une matière dangereuse doit être étanche et l’aire d’entreposage doit être conçue 
de façon à pouvoir contenir les fuites et déversements. 

La gestion des matières dangereuses sur l’ensemble du site ne constitue pas un risque à l’égard de la 

qualité environnementale sur la propriété. 

Substances inconnues 

Aucune substance inconnue n’a été repérée sur le site à l’étude lors de l’inspection. 

Contenants de stockage 

Aucun contenant de stockage, tels des barils, n’a été observé sur le site. 

Drains 

Aucun drain ne présentait de signe de contamination lors de l’inspection. Un (1) drain a été observé dans 

l’atelier du bâtiment 1. 

Odeurs et taches 

Lors de la visite, des signes de fuites d’huile provenant du compresseur fixe situé dans l’atelier du 

bâtiment 1 ont été observés (photographie 11). Toutefois, la dalle de béton de l’atelier étant en bon état, 
les impacts environnementaux potentiels sont minimisés. Outre ceci, aucune odeur ou tache laissant 

présager un impact environnemental particulier n’a été observée à l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment 

lors de la visite.  

Moisissures 

Aucun indice de la présence de moisissure n’a été observé sur le site à l’étude. Toutefois, selon 
l’information obtenue et en vertu des études sur la qualité de l’air réalisées en 2016, une contamination 

fongique de l’air a été mise en évidence dans les bureaux du bâtiment 1. Une inspection minutieuse des 

lieux a alors été recommandée afin de déterminer si une source de contamination n’ayant pas été 
observée lors de l’inspection pouvait être présente dans ce secteur du bâtiment 1.  

Peinture à base de plomb 

Selon l’information recueillie, les bâtiments sur le site à l’étude ont été construits entre 1909 et 1931, 

donc avant 1991 qui est l’année à laquelle les peintures destinées au grand public et fabriquées au 

Canada et aux États-Unis ne contiennent pratiquement plus de plomb. De plus, lors de la caractérisation 
réalisée par le laboratoire d’analyses SM en 2015, un échantillon de sol et d’éclats de peinture a été 
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analysé. Les résultats ont montré une concentration en plomb supérieure à l’annexe I du Règlement sur 
l’enfouissement des sols contaminés (RESC), suggérant la présence de plomb dans la peinture du 

revêtement extérieur. 

Pesticides/Insecticides 

Selon l’information recueillie, aucun produit antiparasitaire n’est utilisé sur le secteur à l’étude. 

Appareillage mécanique 

Aucun appareillage mécanique, tels des ascenseurs, des vérins hydrauliques, des treuils ou monte-

charge, n’est présent. Toutefois, trois (3) compresseurs, soit deux (2) portatifs et un (1) fixe étaient 
présents dans l’atelier du bâtiment 1. Le compresseur fixe présente des signes de fuite, à savoir un 

épanchement d’huile sur la dalle sous le compresseur. 

Puits 

Aucun puits n’est présent sur le secteur à l’étude. L’alimentation en eau dans le secteur est assurée par le 

réseau de la Ville de Montréal. Le Système d’information hydrogéologique (SIH) ne répertorie aucun 
puits à l’intérieur d’un rayon de 1 kilomètre du site à l’étude.  

Remblai 

Lors des études antérieures, des épaisseurs variables de remblai, contenant parfois des scories, ont été 

observées sur le site à l’étude. Il est également possible que du remblai ait été importé par le passé pour 

combler les excavations lors de la démolition des bâtiments. 

7 ENTREVUES 

Monsieur Richard St-Jean, contremaître du site, et madame Audrey Beaudet, représentante de Parcs Canada, 

ont été interrogés dans le cadre de cette étude. 

8 ANALYSE DES RÉSULTATS – PHASE I 

En vertu de l’information obtenue et des observations effectuées sur le lieu de l’étude, EnviroServices est en 

mesure de déterminer que les énoncés ci-dessous ont comme résultante de soulever un doute à l’égard de la 

qualité environnementale des sols et de l’eau souterraine : 

 La présence de sols contaminés au-delà de l’objectif « Industriel » des recommandations du CCME et 
au-delà du critère générique « C » du MDDELCC notée lors des caractérisations antérieures pour les 
paramètres des HAP et des métaux; 

 La présence antérieure d’un (1) réservoir souterrain ayant contenu du mazout alimentant le système de 
chauffage, dont le moment et la méthode de retrait ne sont pas connus; 

 L’épisode de déversement d’un (1) réservoir antérieur, dont la date est inconnue; 
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 La présence d’un avis de contamination au registre foncier, concernant les sols de la partie nord du 
site à l’étude présentant des concentrations supérieures au critère générique « C » pour les HAP. Le 
volume de sols contaminés est estimé à 151 m3; 

 La présence dans les sols d’éclat de peinture contenant une grande concentration de plomb. 

 
Ces éléments suscitent une préoccupation à l’endroit de l’environnement. De fait, le manque d’information sur 

la qualité des sols et de l’eau souterraine aux emplacements énumérés ci-dessus a pour conséquence d’induire 

des indices de contamination potentiels et réels sur le site à l’étude. Ces indices ont été adressés et la 
démarche ainsi que les résultats sont présentés dans les sections qui suivent. 

9 MÉTHODOLOGIE – PHASE II 

Pour la portion des travaux associée à la caractérisation des sols et de l’eau souterraine, la méthodologie 

d’échantillonnage, l’orientation des travaux et la stratégie d’échantillonnage utilisée sont tirées des documents 
suivants : 

 Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales, cahier 1 : Généralités. 2008. 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, Centre d’expertise 
en analyse environnementale du Québec; 

 Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales, cahier 3 : Échantillonnage des eaux 
souterraines. 2012. Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du 
Québec, Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec; 

 Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales, cahier 5 : Échantillonnage des sols. 
2010. Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, Centre 
d’expertise en analyse environnementale du Québec; 

 Guide de caractérisation des terrains. 2003. Ministère de l’Environnement du Québec. Québec, 
Direction des Politiques du secteur industriel : Services des lieux contaminés du ministère de 
l’Environnement; 

 Guide de classification des eaux souterraines du Québec. 1999. Ministère de l’Environnement. 
Direction des politiques des secteurs agricoles et naturels, Service des pesticides et des eaux 
souterraines; 

 Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés. 2016. Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 
Direction des lieux contaminés, 210 p.; 

 Loi sur la qualité de l’environnement (LRQ c. Q-2); 

 Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 1998 (R2001). Ministère 
de l'Environnement du Québec, Direction des politiques du secteur industriel, Service des lieux 
contaminés; 

 Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement, Chapitre 4 : Recommandations 
canadiennes pour la qualité des eaux : protection de la vie aquatique (eau douce), Conseil canadien 
des ministres de l’Environnement; 
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 Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement, Chapitre 7 : Recommandations 
canadiennes pour la qualité des sols : Environnement et santé humaine, Conseil canadien des 
ministres de l’Environnement. 

 Recommandations fédérales intérimaires pour la qualité des eaux souterraines sur les sites contaminés 
fédéraux, Version 3, 2015; 

 Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (LQE, c. Q-2, r. 18); 

 Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (LQE, c. Q-2, r. 37); 

 Standards pancanadiens relatifs aux hydrocarbures pétroliers (HCP) dans le sol. 2001 (R2008). Conseil 
canadien des ministres de l’Environnement. 

 
La méthodologie développée par EnviroServices est également adaptée en fonction des exigences relatives à 

chacun des sites à l’étude. Un extrait de cette méthodologie se trouve à l’annexe M. 

9.1 SÉLECTION DU CRITÈRE D’ANALYSE 

9.1.1 Sols 

Recommandations canadiennes pour la qualité des sols du CCME 

Puisque le site est en territoire domanial, le tableau d’évaluation des résultats des analyses 

chimiques effectuées sur les échantillons prélevés est basé sur les objectifs définis par les 

Recommandations canadiennes pour la qualité des sols du CCME. Ces recommandations sont 
utilisées pour déterminer la qualité environnementale des sols et établir une limite visant à protéger 

et à maintenir un certain usage du sol pour un terrain donné. 

Étant donné la nature des activités ayant lieu sur le site à l’étude, la grille d’évaluation tient compte 

de l’utilisation des sites à des fins industrielles et fixe le niveau d’intervention à l’objectif du CCME 
correspondant. En effet, l'accès au site est restreint en tout temps et il n'y a pas d'enfants qui 

fréquentent le site. L'utilisation industrielle apparaît donc plus représentative du type d'occupation 

fait sur le site. À l’annexe F sont reproduits sommairement les objectifs canadiens pour les sols.  

Critères génériques pour les sols du Guide d’intervention du MDDELCC et valeurs limites du 
RESC 

Les critères génériques servent à évaluer l’ampleur d’une contamination et fixent les objectifs de 

décontamination pour un usage donné sur un site. Ils sont aussi utilisés comme outils de gestion 

des sols contaminés excavés et ont été établis par le MDDELCC de façon à assurer la protection de 

la santé des futurs utilisateurs et pour sauvegarder l’environnement. Ainsi, la grille d’évaluation des 
résultats des analyses chimiques effectuées sur les échantillons prélevés est basée sur les critères 

génériques pour les sols du Guide d’intervention du MDDELCC et les valeurs limites fixées à 

l’annexe I du RESC. Ce critère de gestion détermine la limite des concentrations permises pour 
l’enfouissement des sols contaminés. Les sols démontrant une concentration égale ou supérieure 
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aux valeurs fixées requièrent un traitement pour réduire de 90 % les concentrations initiales afin de 

permettre l’enfouissement.  

Étant donné l’usage industriel du site et de façon à pouvoir évaluer les résultats des analyses 

chimiques en fonction des critères génériques du Guide d’intervention, la grille d’évaluation fixe le 
niveau d’intervention applicable au critère générique « C » du MDDELCC. À titre informatif, 

l’annexe S présente sommairement les critères génériques ainsi que la Grille de gestion des sols 

excavés. 

9.1.2 Eau souterraine 

Recommandations fédérales intérimaires pour la qualité des eaux souterraines sur les sites 
contaminés fédéraux 

Considérant que le site est la propriété d’une institution du gouvernement fédéral, les valeurs 

définies par les Recommandations fédérales intérimaires pour la qualité des eaux souterraines sur 

les sites contaminés fédéraux, terrain à vocation industrielle, niveau 1, sont utilisées aux fins de 
comparaison. Le critère pour certains métaux, soit l’aluminium, le cuivre, le nickel et le plomb 

varie en fonction de la dureté ou du pH. Le choix de la valeur de dureté et du pH est fonction de la 

valeur médiane obtenue à la station 0000078 du MDDELCC, fournie par la Direction générale du 
suivi de l'état de l'environnement du MDDELCC. Les coordonnées de cette station sont les 

suivantes : 45°24'32,5"N, 73°37'59,8"O. La dureté est de 111,4 mg/l pour un pH de 8,0. 

Critères d’eau souterraine du Guide d’intervention du MDDELCC 

Les critères de la qualité de l’eau souterraine sont déterminés en fonction de son utilisation et des 

récepteurs potentiels dans le secteur, donc du lieu d’impact. Advenant l’identification de 

récepteurs sur lesquels peut survenir un impact potentiel, appréhendé ou réel, les critères 
applicables à l’eau souterraine pour les récepteurs identifiés devront être sélectionnés. De plus, 

pour identifier les usages possibles de l’eau souterraine, il faut prendre en considération la 

présence et l’exploitation d’aquifères, de cours d’eau, de plan d’eau de même que la présence de 

réseaux d’égout, pluvial et sanitaire.  

Dans le cas présent :  

 Selon la consultation de la base de données du Système d’information 
hydrogéologique (SIH) le 21 février 2017, aucun puits de captage d’eau souterraine 
n’est répertorié dans un rayon de 1 kilomètre du site à l’étude; 

 Une résurgence dans les eaux de surface du canal Lachine ou dans le fleuve Saint-
Laurent, situés respectivement à environ 125 et 830 mètres du site, constitue un des 
récepteurs potentiels; 

 Les réseaux d’égout pluvial, domestique ou unitaire municipaux peuvent être 
infiltrés par l’eau migrant à l’extérieur du site. 
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Basée sur l’information disponible, l’unité hydrogéologique à l’étude serait de classe III. En effet, 

compte tenu de la localisation du site en milieu urbain, les eaux souterraines superficielles ne 
semblent pas constituer une source potentielle d’approvisionnement en eau de consommation 

pour le secteur. De plus, l’aire classifiée n’est pas considérée comme un milieu vulnérable de par 

la vocation industrielle et commerciale. L’eau souterraine n’est pas considérée comme étant vitale 
écologiquement et n’est pas irremplaçable. Par ailleurs, l’eau s’écoulant hors site est plus 

susceptible de se retrouver dans les eaux de surface que dans les formations aquifères locales en 

raison de leur proximité par rapport au site. Qui plus est, la nature des dépôts meubles retrouvés 
sur le site ne peut pas être considérée à potentiel aquifère élevé dû à la granulométrie relativement 

fine observée.  

Conséquemment, l’impact principal appréhendé d’une contamination dans l’eau souterraine est : 

 Une infiltration dans le réseau d’égout pluvial, domestique ou unitaire municipal; 

 Une résurgence les eaux de surface du canal Lachine ou dans le fleuve Saint-
Laurent, situés respectivement à environ 125 et 830 mètres du site. 

 
Le choix des paramètres auxquels sont comparés les résultats d’analyse pour déterminer s’il y a un 

risque d’effet est conditionnel à l’usage qui est fait ou peut être fait de l’eau souterraine. Par 

conséquent, si un aquifère est destiné à plusieurs usages potentiels, le plus sévère des critères est 
retenu pour déterminer l’ampleur du risque d’effet. En conséquence, les résultats d’analyses 

chimiques sont comparés aux critères d’eau souterraine « Résurgence dans l’eau de surface » (RES) 

du Guide d’intervention du MDDELCC. De plus, dans le cas de l’infiltration dans un égout pluvial, 
bien que ce soit les critères de « RES » qui s’appliquent, la municipalité pourrait exiger 

l’application de sa norme. À cet effet, les résultats ont également été comparés aux valeurs limites 

définies par le Règlement de la CMM relatif aux rejets dans les égouts pluviaux. Il est à noter 

qu’aux fins de comparaison avec le Règlement de la Ville, la valeur cible des HP C10 à C50 
correspond à 70 % de la valeur règlementaire en huiles et graisses minérales pour tenir compte du 

changement d’étalon analytique.  

Pour l’eau souterraine, le critère « RES » du MDDELCC pour certains métaux comme l'aluminium, 
l'argent, le baryum, le cadmium, le cuivre, le manganèse, le nickel, le plomb et le zinc, varie en 

fonction de la dureté et du pH. Le choix de la valeur de dureté et du pH est fonction de la valeur 

médiane obtenue à la station 0000078 du MDDELCC, fournie par la Direction générale du suivi de 

l'état de l'environnement du MDDELCC. Les coordonnées de cette station sont les suivantes : 
45°24'32,5"N, 73°37'59,8"O. La dureté est de 111,4 mg/l pour un pH de 8,0. 

Pour des raisons de prévention, des seuils d’alerte ont été établis par le MDDELCC. Ces seuils 

d’alerte, définis dans le Guide d’intervention, réfèrent à une limite préventive ou une concentration 
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à partir de laquelle il y a lieu d’appréhender une perte d’usage de la ressource. Ces seuils 

correspondent à une portion des critères de qualité d’eau et, pour chaque terrain, ils sont 

sélectionnés en fonction de la classification des eaux souterraines et du milieu récepteur. Les seuils 

d’alerte fixés pour une infiltration dans le réseau d’égout n’ont pas été retenus, puisque ces derniers 
sont moins contraignants que ceux fixés pour la résurgence dans l’eau de surface. En effet, 

puisqu’il n’est pas possible de déterminer avec certitude si les eaux peuvent s’infiltrer dans les 

égouts ou faire résurgence dans l’eau de surface, le seuil d’alerte le plus contraignant, définis pour 
la résurgence dans l’eau de surface et fixés à 50 % du critère a été retenu.  

9.2 MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE 

9.2.1 Sols 

Le prélèvement d’échantillons de sol dans les dépôts meubles a été effectué par un représentant 

d’EnviroServices selon une méthodologie adaptée des directives du MDDELCC et découlant des 

guides cités à la section 9. Il existe différentes méthodes d’échantillonnage afin d’effectuer une 

caractérisation des sols. Pour cette étude, l’approche retenue a été le prélèvement des échantillons 
à partir de puits d’échantillonnage, qui sont réalisés par forage. Chaque prélèvement est précédé 

d’une décontamination de l’échantillonneur en acier inoxydable selon la méthode suivante : 

 Rinçage à l’eau déminéralisée pour enlever les résidus à l’aide d’une brosse et d’un 
détergent non phosphaté; 

 Rinçage à l’eau déminéralisée pour enlever les résidus du détergent; 

 Rinçage à l’acétone; 

 Rinçage à l’hexane; 

 Rinçage à l’acétone; 

 Rinçage à l’eau déminéralisée. 

 
Deux techniques ont été utilisées afin de réaliser les sondages. Dans un premier temps, le 

prélèvement d’échantillons de sol dans les dépôts meubles a été effectué à l’aide d’une foreuse 
munie d’une tarière creuse de 200 mm de diamètre. Les échantillons de sol ont été prélevés en 

continu à l’aide d’une cuillère fendue normalisée de 50 mm de diamètre et d’une longueur de 

610 mm. Le sol retenu est prélevé au centre de l’échantillonneur. Les deux extrémités de 

l’échantillon, représentant 50 mm, ne sont pas retenues. Cette procédure permet de s’assurer de la 
représentativité de l’échantillon.  

Dans un second temps, les échantillons de sol ont été prélevés en continu à l’aide d’une foreuse de 

type Geoprobe et d’un tubage dédié à chacun des échantillons d’une longueur de 1 220 mm. Afin 
de s’assurer de la représentativité de l’échantillon, les deux (2) extrémités, représentant 50 mm, ne 

sont pas retenues. 
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9.2.2 Aménagement des puits d’observation 

Les forages qui sont aménagés en puits d’observation sont constitués d’un tubage en PVC crépiné 

avec des ouvertures de 0,25 mm. Ils sont installés de façon à intercepter la nappe phréatique et 

afin de détecter les contaminants qui pourraient y être présents. Du sable de silice calibré est inséré 
dans l’espace annulaire compris entre les parois du forage et la crépine, et ce jusqu’à 30 cm au-

dessus de la portion crépinée du tubage. Par la suite, afin de prévenir l’infiltration des eaux de 

surface, un bouchon de bentonite de 15 cm d’épaisseur a été placé au-dessus du sable de silice. 
Enfin, un mélange de ciment et de bentonite a été injecté jusqu’à la surface. Le puits d’observation 

est complété par l’installation d’une boîte de service étanche, permettant d’éviter la migration 

verticale des contaminants le long de la colonne de forage. Les déblais de forage ont été récupérés 

et disposés hors site, soit au centre de traitement et d’enfouissement autorisé par le MDDELCC de 
la compagnie Englobe, situé à Montréal-Est. Le billet de pesée de la disposition des sols est inséré à 

l’annexe T.  

9.2.3 Développement des puits d’observation 

Les quatre (4) puits d’observation aménagés lors des travaux ont été développés afin de retirer les 

particules fines introduites lors des opérations d’aménagement et pour redonner à la formation 

aquifère sa conductivité naturelle. Cette étape permet d’assurer le prélèvement d’échantillons 
d’eau souterraine sans turbidité. Le développement a été réalisé à l’aide d’une pompe à piston de 

marque Waterra et d’une tubulure HDPE munie d’une valve à piston jusqu’à l’obtention d’une eau 

claire et translucide.  

9.2.4 Échantillonnage de l’eau souterraine 

Préalablement au prélèvement de l’échantillon, le puits a été purgé à un débit de l’ordre de 6 à 

30 l/h, jusqu’à ce que les propriétés physico-chimiques de l’eau mesurées à l’aide d’une sonde YSI 

jumelée à une cellule de mesure fermée de type in-line flow-through cell soient stables. Les 
paramètres sont jugés stables lorsque les écarts entre chaque lecture sont inférieurs aux valeurs 

suivantes pour un minimum de trois (3) lectures consécutives : 

 Température : ± 0,2 °C;  

 Potentiel hydrogène : ± 0,2 unité;  

 Conductivité : ± 3 % de la lecture précédente;  

 Oxygène dissous : ± 10 % de la lecture précédente ou ± 0,2 mg/l (le moins sévère 
des deux); 

 Potentiel d’oxydoréduction : ± 20 mV.  

 
L’échantillonnage est effectué selon les règles, en conformité avec les directives émises dans le 
cahier 3 : Échantillonnage des eaux souterraines du MDDELCC. Les échantillons d’eau prélevés 



26 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE, PHASES I ET II 
SITE 15.5 DU LIEU HISTORIQUE NATIONAL DU CANADA DU CANAL-DE-LACHINE 
DOSSIER : 116-097, VERSION 1 

 

C O N F I D E N T I E L  
 INITIALES :    

ont été placés dans des contenants neufs grâce à une pompe à faible débit de marque Geotech, 

modèle Geopump série II à partir de tubulure en polyéthylène haute densité (HDPE) et en silicone 

dédiée à chacun des puits. Les contenants utilisés sont fournis par le laboratoire d’analyses 

environnementales. Les échantillons prélevés ont été déposés dans des contenants appropriés aux 
analyses retenues. Ils ont par la suite été acheminés vers un laboratoire d’analyse indépendant 

accrédité afin de procéder aux analyses chimiques sélectionnées au programme analytique. L’eau 

du développement de même que l’eau de purge ont été récupérées dans un réservoir d’une 
capacité de 1 000 l (photographie 16). 

9.3 IDENTIFICATION DES ÉCHANTILLONS 
La numérotation des échantillons de sol débute avec l’année de réalisation des travaux. Pour ce qui est 

des sols des puits d’échantillonnage, le préfixe « PE » est retenu alors que le préfixe « PO » indique que 
l’échantillon provient d’un puits aménagé en puits d’observation. Ils sont suivis d’un chiffre identifiant le 

puits d’origine. Ce chiffre est également suivi d’un suffixe numérique qui croît avec la profondeur au sein 

du puits et qui associe l’échantillon à une profondeur donnée ou un horizon de sol. Quant au préfixe 
« PR », il indique que l’échantillon est un duplicata de l’échantillon initial. 

L’identification des échantillons d’eau souterraine prélevés au sein des puits d’observation a été effectuée 

en fonction de la numérotation attribuée aux puits lors de leur aménagement. Ainsi, le préfixe « PO », 

précédé de l’année de la réalisation du forage, indique que l’échantillon provient d’un puits 
d’observation. Il est suivi d’un chiffre identifiant son puits d’origine. Les échantillons prélevés en 

duplicata ont quant à eux été identifiés avec le préfixe « PZ ». 

9.4 PROGRAMME ANALYTIQUE 
La détermination des paramètres analytiques est due à la présence des activités ayant eu cours sur le 

secteur à l’étude ou à proximité ainsi qu’à l’avis de contamination inscrit au registre foncier. Ainsi, les 

HP C10 à C50, les HCP fraction F1 à F4, certains hydrocarbures aromatiques monocycliques (BTEX), les 
HAP et les métaux et métalloïdes (Ag, As, Ba, Cd, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Mo, Ni, Pb, Zn) ont fait l’objet 

d’analyses sur les échantillons de sol sélectionnés. De plus, un échantillon de sol a été soumis à un essai 

de lixiviation en vertu du règlement sur les matières dangereuses (RMD). Enfin, outre les paramètres 

précédemment cités, les échantillons d’eau souterraine prélevés ont également été analysés pour les 
chlorures. Les métaux et métalloïdes analysés pour les échantillons d’eau souterraine sont les suivants : 

Al, Ag, As, Ba, Cd, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Mo, Ni, Pb, Se, Na, Zn. 

9.5 SÉLECTION DES ÉCHANTILLONS 
Le choix des échantillons de sol transmis au laboratoire pour l’analyse chimique est fonction des 

observations visuelles et olfactives effectuées lors des travaux, des indices visuels ou olfactifs au niveau 

de la zone de saturation et des différents phénomènes d’adsorption. Suite à la réception des résultats 

analytiques, des analyses complémentaires ont été réalisées lorsque des dépassements envers les valeurs 
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édictées par les Recommandations du CCME ou des critères génériques du MDDELCC ont été notés, afin 
de cerner verticalement l’étendue de la contamination.  

Pour ce qui est de l’eau souterraine, tous les échantillons prélevés ont été transmis au laboratoire afin 

d’être soumis aux analyses chimiques citées dans la section précédente. 

9.6 MESURE DU NIVEAU D’EAU DES PUITS D’OBSERVATION 
Les relevés piézométriques ont été réalisés le 31 janvier 2017. Les niveaux d’eau ont été mesurés à l’aide 

d’une sonde double phase. 

9.7 CONSERVATION DES ÉCHANTILLONS 
Tous les échantillons de sols et d’eau souterraine ont été conservés à une température d’environ 4 °C 

jusqu’à leur arrivée à un laboratoire indépendant et accrédité, soit Maxxam Analytique inc., en vue d’en 

faire l’analyse chimique. Les échantillons de sols qui n’ont pas été sélectionnés ont été congelés au 
bureau d’EnviroServices en vue d’être conservés.  

9.8 STRATÉGIE D’ÉCHANTILLONNAGE 

9.8.1 Sols 

La figure 2 présente la localisation des sondages. L’emplacement des puits d’échantillonnage a été 
déterminé de façon à sonder les endroits qui ont été ciblés comme offrant le plus grand potentiel 

de contamination en vertu des usages présents ou passés, tout en tenant compte des infrastructures 

souterraines localisées par la compagnie Promark-Telecon et des contraintes sur les sites. Ainsi, 
pour chaque secteur soupçonné d’être contaminé, un puits d’échantillonnage a été réalisé et 

certains ont été aménagés en puits d’observation.  

À cet effet, 21 sondages ont été réalisés, dont quatre (4) aménagés en puits d’observation et deux 
(2) aménagés afin de mesurer ultérieurement les intrusions de vapeurs. Le plan de caractérisation a 

d’abord été présenté pour approbation au représentant de SPAC. Celui-ci est inséré à l’annexe U. 

Lors des forages, un échantillonnage en continu a été réalisé pour s’assurer de prélever un 

échantillon au sein de chaque horizon de sol de même que pour chaque horizon où des indices de 
contamination étaient perceptibles. 

9.8.2 Eau souterraine 

L’emplacement des puits d’observation a été déterminé en tenant compte du sens d’écoulement 
régional présumé de l’eau souterraine découlant de l’étude des cartes topographiques, de la 

localisation des récepteurs et de l’information obtenue des études antérieures, et ce, de façon à 

cerner les zones offrant le plus grand potentiel de contamination. De plus, les puits ont été 
localisés afin d’avoir deux (2) puits en aval et un (1) puits en amont hydraulique de la propriété. Le 

puits en amont tente de déterminer les teneurs naturelles ou régionales du secteur avoisinant, 
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tandis que les puits en aval hydraulique visent à déterminer si la contamination a migré vers 

l’extérieur du secteur à l’étude.  

10 TRAVAUX DE CARACTÉRISATION 

Dans le but de préciser le portrait environnemental du site, EnviroServices a procédé à une caractérisation 
environnementale des sols par puits d’échantillonnage. De plus, EnviroServices a effectué le suivi de la qualité 

de l’eau souterraine à l’endroit de quatre (4) puits d’observation. 

Les sections qui suivent présentent les travaux qui ont été réalisés lors de la caractérisation des sols et de l’eau 

souterraine, réalisés entre le 22 novembre 2016 et le 31 janvier 2017. Afin de faciliter la compréhension du 
lecteur, les étapes de réalisation sont présentées chronologiquement. 

10.1 LOCALISATION DES SERVICES SOUTERRAINS 
Préalablement aux travaux, la localisation des structures souterraines a été assurée par un représentant de 
la compagnie Promark-Telecon le 22 novembre 2016 (photographie 12). Une demande de localisation a 

également été adressée à Info-Excavation afin de localiser les éventuels services souterrains qui auraient 

pu se retrouver dans le secteur ciblé par les travaux. Les documents fournis par Info-Excavation et 

Promark-Telecon se trouvent à l’annexe N. 

10.2 CARACTÉRISATION DES SOLS  
Les travaux de caractérisation des sols se sont déroulés entre le 13 et le 16 décembre 2016. Ils ont été 

réalisés par la compagnie Succession Forages Downing, sous la supervision d’un représentant 
d’EnviroServices à l’aide de foreuses de marque Geoprobe 7822 DT (photographie 13) et CME, 

modèle 55 (photographie 14). Au total, 21 forages, dont quatre (4) aménagés en puits d’observation et 

deux (2) aménagés afin de mesurer ultérieurement les intrusions de vapeurs ont été réalisés. Les sondages 

ont atteint des profondeurs variant entre 2,44 m et 7,32 m.  

10.2.1 Échantillonnage des sols 

Chaque échantillon de sol a été prélevé par un représentant d’EnviroServices. Au total, 

144 échantillons ont été prélevés, et 63 échantillons ont été sélectionnés et transmis au laboratoire 
afin d’évaluer la présence de différents paramètres dont le choix est discuté au point 9.4 intitulé 

« Programme analytique ». 

De ces 63 échantillons sélectionnés, sept (7) ont été dupliqués et transmis au laboratoire pour 
vérifier, selon l’échantillon, la présence des HP C10 à C50, des métaux et des HAP. 

Lors de la réalisation des forages, aucun indice visuel ou olfactif laissant suspecter la présence de 

contamination n’a été décelé, à l’exception de l’échantillon 2016-PE8-2, dans lequel une forte 
concentration de scories a été observée. Cet échantillon a été soumis à un essai de lixiviation en 
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vertu du RMD. À l’annexe O se trouvent les rapports de forage faisant état de la stratigraphie 
rencontrée lors des travaux de même que des observations effectuées.  

10.3 CARACTÉRISATION DE L’EAU SOUTERRAINE 

10.3.1 Développement des puits d’observation 

Le développement des puits a été réalisé le 20 décembre 2016 et les 13 et 20 janvier 2017. Les 

caractéristiques de l’eau suivant le développement des puits d’observation sont décrites au tableau 

suivant.  

TABLEAU 5 : DÉVELOPPEMENT DES PUITS D’OBSERVATION - 20 DÉCEMBRE 2016 ET LES 13 ET 20 JANVIER 2017 
PUITS D’OBSERVATION CONDITIONS DE L’EAU À LA FIN DU DÉVELOPPEMENT 

2016-PO1 Légèrement grisâtre et translucide, aucune matière en suspension 

2016-PO2 Légèrement brunâtre et translucide, aucune matière en suspension 

2016-PO3 Puits à sec - 8 litres purgés 

2016-PO4 Claire et translucide, aucune matière en suspension 

 

10.3.2 Échantillonnage de l’eau souterraine 

Les travaux d’échantillonnage de l’eau ont été effectués le 31 janvier 2017. Une odeur de soufre a 
été notée dans l’eau souterraine prélevée au sein du puits d’observation 2016-PO4 au moment de 

l’échantillonnage. L’eau était claire et translucide et ne contenait pas de matière en suspension. De 

plus, les paramètres physico-chimiques, mesurés à l’aide d’une sonde multiparamètres, s’étaient 
stabilisés. Il est à noter que le puits 2016-PO3 était à sec et n’a donc pu être échantillonné. En 

effet, il a été possible de développer le puits lors de la première campagne de développement. 

Toutefois, par la suite, un refus de la tubulure a été rencontré à une profondeur d’environ 4,57 m 
par rapport au sol, soit au-dessus de la zone saturée. 



30 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE, PHASES I ET II 
SITE 15.5 DU LIEU HISTORIQUE NATIONAL DU CANADA DU CANAL-DE-LACHINE 
DOSSIER : 116-097, VERSION 1 

 

C O N F I D E N T I E L  
 INITIALES :    

Au moment de l’échantillonnage, l’eau souterraine présentait les conditions suivantes : 

TABLEAU 6 : PARAMÈTRES PHYSICO-CHIMIQUES 

PUITS D’OBSERVATION TEMPÉRATURE (°C) PH 
CONDUCTIVITÉ 

(µS/cm) 
OXYGÈNE DISSOUS 

(mg/l) 

POTENTIEL 
D’OXYDORÉDUCTION 

(mV) 

2016-PO1 

12,9 7,17 2065 1,16 16,7 

12,8 7,15 2050 1,26 10,7 

12,6 7,17 2031 1,32 12,5 

2016-PO2 

11,0 7,18 2297 1,43 -32,1 

10,9 7,18 2299 1,44 -31,7 

10,9 7,19 2288 1,71 -31,8 

2016-PO3 --- --- --- --- --- 

2016-PO4 

9,9 7,35 758 0,53 -8,0 

9,8 7,36 748 0,53 -11 

9,8 7,34 744 0,51 -13,4 
--- : Puits à sec, non échantillonné 

10.4 RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE 
Dans un premier temps, les sondages ont été localisés à partir de repères connus, tel un mur du 
bâtiment. Les sondages ont par la suite été nivelés à l’aide d’une station totale le 31 janvier 2017. Les 

coordonnées géodésiques de même que l’altitude, basées sur une projection cartographique MTM 

(zone 8) et l’ellipsoïde de référence NAD83, sont présentées au tableau suivant.  
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TABLEAU 7 : COORDONNÉES GÉODÉSIQUES 
PUITS D’OBSERVATION NORD* EST* ALTITUDE (M) 

2016-PE1 5038925,548 300780,719 14,858 
2016-PE2 5038880,400 300776,111 14,963 
2016-PE3 5038895,825 300774,479 15,426 
2016-PE4 5038911,293 300792,611 14,806 
2016-PE5 5038904,043 300784,148 14,640 
2016-PE6 5038878,130 300788,190 14,920 
2016-PE7 5038864,933 300786,696 15,044 
2016-PE8 5038877,440 300777,116 14,946 
2016-PE9 5038880,745 300782,852 14,892 

2016-PE10 5038895,001 300800,493 15,066 
2016-PE11 5038900,690 300805,479 15,010 
2016-PE12 5038914,438 300804,998 15,217 
2016-PE13 5038923,137 300817,956 15,095 
2016-PE14 5038932,604 300788,189 14,808 
2016-PE15 5038941,037 300771,908 14,982 
2016-PE16 5038949,594 300777,526 14,974 
2016-PE17 5038916,077 300772,373 14,841 
2016-PO1 5038945,172 300784,311 14,940 
2016-PO1 5038945,157 300784,537 14,824 
2016-PO1 5038945,192 300784,536 14,793 
2016-PO2 5038924,586 300826,950 14,994 
2016-PO3 5038874,851 300766,772 15,238 
2016-PO4 5038902,541 300784,237 14,653 

*Coordonnées géodésiques en mètres utilisant le SCOPQ (projection MTM, zone 8, ellipsoïde NAD83) 

11 RÉSULTATS 

11.1 STRATIGRAPHIE 
L’étude des horizons de sol lors des travaux a permis d’établir une coupe stratigraphique générale des 

sols particulière au site. La zone d’étude repose sur un horizon de silt brun à gris avec un peu d’argile, de 

sable et de gravier, surmonté par endroit par sable brun foncé contenant un peu de pierre concassée. La 
surface est recouverte d’asphalte, de béton, de pierre concassée ou de végétation herbacée, selon les 

secteurs.  

11.2 ANALYSES CHIMIQUES 
Les tableaux des résultats des analyses chimiques effectuées sur les échantillons prélevés lors des travaux 
de caractérisation des sols et de l’eau souterraine sont présentés à l’annexe P. Les feuilles de transmission 

des différents échantillons prélevés et acheminés au laboratoire, les certificats d’analyses chimiques de 

même que l’accréditation des méthodes analytiques se trouvent à l’annexe Q. 
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11.3 HYDROGÉOLOGIE 
Cette section présente les résultats de la charge hydraulique et la direction du sens d’écoulement de l’eau 

souterraine. 

11.3.1 Charge hydraulique 

Le tableau qui suit présente l’élévation de l’eau souterraine relevée le 31 janvier 2017. La figure 8, 

à l’annexe A, illustre quant à elle la piézométrie de la zone à l’étude. Le niveau de la nappe 

souterraine se situe à des profondeurs variant entre 4,09 et 5,20 m sous le niveau du sol. Il est 
possible de constater un point haut au puits 2017-PO4, représentant la zone de forte charge 

hydraulique, située dans la portion centrale du secteur à l’étude. 

TABLEAU 8 : RELEVÉ PIÉZOMÉTRIQUE – 31 JANVIER 2017 

PUITS 
ÉLÉVATION DU PUITS 
AU TUBAGE EN PVC 

(m) 

PROFONDEUR (m) 
ÉLÉVATION PIÉZOMÉTRIQUE (m) PRODUIT EN PHASE LIBRE 

(m) 
EAU SOUTERRAINE 

2016-PO1 14,793 --- 5,20 9,743 
2016-PO2 14,833 --- 4,67 10,033 
2016-PO3 15,139 --- À sec À sec 
2016PO4 14,459 --- 4,09 10,559 

 

11.3.2 Direction du sens d’écoulement 

Diverses méthodes peuvent être utilisées pour déterminer le sens d’écoulement. Pour cette étude, 

la création d’un variogramme a été retenue. Ainsi, l’estimateur géostatistique utilisé dans la 
présente étude fait appel à un variogramme établissant la continuité spatiale des données 

recueillies. Le lien spatial entre les observations rapprochées est implicite dans toute méthode 

d’interpolation visant à cartographier une surface à partir de quelques observations. 

Il s’agit de la base de la méthode servant au krigeage qui a pour but de construire un estimateur 

optimal minimisant la variance de l’erreur d’estimation entre deux interpolations. Elle permet ainsi 

de procéder à la modélisation d’un ou de plusieurs paramètres pris un à un et liés à la zone à 

l’étude. La fonction du variogramme définissant les valeurs des données interpolées est assujettie à 
trois (3) paramètres d’analyse géostatistiques. La distance d’influence, dans un premier temps, 

définit le poids de l’influence que peuvent avoir deux (2) données entre elles ou plutôt à partir de 

quelle distance deux (2) données ne sont pas liées de façon fonctionnelle et peuvent être 
considérées comme deux (2) variables indépendantes. Dans un second temps, la précision des 

valeurs, leur interprétation et leur répétitivité dans le schéma numérique y sont évaluées. Ainsi, il 

est possible de déterminer, le cas échéant, un effet de pépite sur une donnée ou un groupe de 
données. Cet effet de pépite peut par la suite être ajusté afin que le modèle corresponde le mieux 
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possible aux données observées. Finalement, l’anisotropie physique du milieu est également 
évaluée. Si les données montrent un certain niveau d’anisotropie, comme c’est fréquent dans le 

milieu naturel, le modèle est également ajusté. 

Le modèle utilisé afin de présenter les valeurs les plus probables liées aux comportements 
physiques étudiés comporte évidemment certaines limites. La principale est liée au nombre de 

données utilisées dans le modèle. Ainsi, plus les données sont nombreuses, moins le poids de 

certaines qui pourraient être erronées peut avoir de conséquences sur le modèle. 

Il demeure évident qu’une modélisation mathématique si précise soit elle, se veut une vision de 
l’esprit et ne peut prétendre décrire avec une précision absolue un phénomène physique dans un 

milieu non homogène.  

Il est possible de constater, à la figure 8 de l’annexe A, un point haut, représentant la zone de forte 
charge hydraulique du secteur. Le patron d’écoulement local de l’eau souterraine sur le terrain à 

l’étude s’effectue vers le nord-ouest, en direction du canal Lachine, vers la zone de faible charge 

hydraulique. Il est possible que l’orientation obtenue dans le cadre de la présente étude soit dictée 

en fonction de la présence importante d’infrastructures souterraines dans le secteur à l’étude et de 
l’hétérogénéité des sols, engendrant des perturbations locales de l’écoulement de l’eau souterraine. 

12 ANALYSE DES RÉSULTATS – PHASE II 

La classification des résultats des analyses chimiques effectuées sur les échantillons est basée sur les 

Recommandations du CCME, sur la grille des critères génériques et d’eau souterraine du Guide d’intervention 
du MDDELCC, sur l’annexe I du RESC et du Règlement no 2008-47 de la CMM. 

Dans le cas des composés organiques, le critère de base est fixé en fonction du seuil de détection des 

appareils, soit la limite de quantification. Celle-ci se définit comme la concentration minimale qui peut être 
quantifiée à l’aide d’une méthode d’analyse avec une fiabilité connue. La détection d’un paramètre au-delà du 

critère de base est la conséquence d’une contamination même légère puisqu’aucun de ces éléments ne se 

trouve de façon naturelle dans les sols. 

Pour ce qui est des métaux, correspondant aux composés inorganiques, le critère de base pour les sols est 

fonction du bruit de fond local ou régional puisque ces composés se trouvent de façon naturelle dans le sol. 

Ainsi, le critère générique des sols établi pour la province des Basses-Terres du Saint-Laurent a été sélectionné, 

puisque les sites à l’étude se trouvent dans cette province géologique déterminée par le ministère de l’Énergie 
et des Ressources naturelles. 
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12.1 SOLS 
Les échantillons de sol prélevés dans les différents horizons et soumis aux analyses énumérées 

précédemment présentent des concentrations différentes pour chacun des paramètres retenus. À cet effet, 

chacun des paramètres a été pris individuellement pour en faire l’analyse. 

12.1.1 Hydrocarbures pétroliers C10 à C50 

Dix-sept (17) des échantillons prélevés ont été sélectionnés et analysés pour le paramètre des HP 

C10 à C50. Sur l’ensemble, quinze (15) échantillons présentent des concentrations inférieures au 
critère générique « A » tandis que deux (2) se situent en plage « BC » des critères du MDDELCC. Il 

est à noter qu’aucun objectif n’est fixé pour ce paramètre dans les Recommandations du CCME.  

12.1.2 Hydrocarbures pétroliers - Fraction (HCP-F1 à F4) 

Sur l’ensemble des 27 échantillons prélevés et soumis à l’analyse des HCP fraction F1 à F4, 

25 enregistrent des concentrations inférieures à l’objectif « Agricole » des Recommandations du 

CCME et deux (2) échantillons indiquent des concentrations supérieures à l’objectif 
« Résidentiel/Parc », mais inférieures à l’objectif « Commercial » des Recommandations du CCME. 

Tous respectent donc l’objectif « Industriel », visé pour le site à l’étude. Aucun critère n’est établi 

pour ce paramètre au sein du Guide d’intervention du MDDELCC.  

12.1.3 Hydrocarbures aromatiques monocycliques (BTEX) 

Un total de 41 échantillons prélevés a été sélectionné pour être soumis à l’analyse des BTEX. De ce 

nombre, 25 enregistrent des concentrations inférieures à l’objectif « Agricole » du CCME. 

Toutefois, seize (16) ont montré des concentrations supérieures à l’objectif « Industriel » des 
Recommandations du CCME.  

En comparaison avec les critères du Guide d’intervention du MDDELCC, 37 échantillons indiquent 

des concentrations inférieures au critère générique « A » tandis que quatre (4) échantillons 
enregistrent des concentrations en plage « AB ».  

12.1.4 Métaux et métalloïdes 

Au total, 52 échantillons ont été sélectionnés et analysés pour le paramètre des métaux et 
métalloïdes. De ce nombre, 29 montrent de concentrations inférieures à l’objectif « Agricole » et 

trois (3) indiquent des concentrations inférieures à l’objectif « Résidentiel/Parc » des 

Recommandations du CCME. De plus, un (1) échantillon enregistre des concentrations supérieures 

à l’objectif « Commercial », mais inférieures à l’objectif « Industriel ». Toutefois,  
dix-neuf (19) échantillons montrent des concentrations supérieures à l’objectif « Industriel » des 

Recommandations du CCME, et ce pour l’arsenic, le cuivre, le plomb ou le zinc, selon 

l’échantillon.  
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Sur l’ensemble, 20 échantillons indiquent des concentrations inférieures au critère générique « A », 
cinq (5) enregistrent des concentrations équivalentes au critère générique « A » et  

quinze (15) échantillons enregistrent des concentrations en plage « AB » des critères génériques du 

MDDELCC. De plus, onze (11) échantillons montrent des concentrations en plage « BC ». Par 
contre, trois (3) échantillons, soit 2016-PE17-1, 2016-PE17-2 et 2016-PO4-1, indiquent des 

concentrations en arsenic ou en plomb supérieures au critère générique « C », applicable pour la 

vocation du site, tout en étant inférieures aux valeurs de l’annexe I du RESC. 

12.1.5 Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Sur l’ensemble des échantillons prélevés, 30 ont été sélectionnés pour l’analyse visant la détection 

des HAP. Dix (10) échantillons enregistrent des concentrations inférieures à l’objectif « Agricole », 

huit (8) montrent des concentrations supérieures à l’objectif « Agricole », mais inférieures à 
l’objectif « Résidentiel/Parc » tandis qu’un (1) échantillon, le 2016-PE4-1, indique des 

concentrations supérieures à l’objectif « Industriel » des Recommandations du CCME.  

En comparaison aux critères du MDDELCC, dix (10) échantillons enregistrent des concentrations 
inférieures au critère « A », quatorze (14) indiquent des concentrations en plage « AB » et cinq (5) 

montrent des concentrations en plage « BC » des critères génériques. Toutefois, un (1) échantillon 

enregistre des concentrations supérieures au critère « C », mais inférieures aux valeurs de l’annexe 

I du RESC. 

12.1.6 Essai de lixiviation 

L’échantillon soumis à l’essai de lixiviation, soit le 2016-PE8-2, montre des concentrations 

respectant le Règlement sur les matières dangereuses (RMD), et ce pour tous les paramètres 
analysés. 

12.2 EAU SOUTERRAINE 
Les trois (3) d’échantillons prélevés sur le site ont montré des concentrations inférieures à la limite de 
détection rapportée (LDR) de la méthode analytique du laboratoire pour les paramètres des HP C10 à C50, 

des BTEX et des HAP. Tous respectent également les Recommandations intérimaires pour les métaux, à 

l’exception du cuivre pour l’échantillon provenant du puits 2016-PO2 pour le cadmium et le cuivre. De 

plus, les échantillons provenant des puits d’observation 2016-PO1 et 2016-PO2 présentent des 
concentrations supérieures aux Recommandations intérimaires pour les chlorures. En comparaison au 

Règlement 2008-47 de la CMM, tous les échantillons respectent les valeurs limites pour les chlorures. 

Toutefois, deux échantillons, soit ceux provenant des puits d’observation 2016-PO2 et 2016-PO4 
montrent un dépassement des valeurs limites fixées au Règlement pour le manganèse. Enfin, tous les 

échantillons prélevés respectent le critère « RES » du MDDELCC pour les métaux et les chlorures. Par 

contre, l’échantillon provenant du puits 2016-PO2 enregistre un dépassement du seuil d’alerte du critère 
« RES » pour les chlorures.  
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13 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

Le contrôle de qualité réalisé dans le cadre de cette étude se situe à deux (2) niveaux. Dans un premier temps, 

différents contrôles sont exercés par le laboratoire. Dans un second temps, un programme d’assurance et de 

contrôle de la qualité interne a été établi lors de l’élaboration de la campagne d’échantillonnage. 

13.1 CONTRÔLE DE QUALITÉ DU LABORATOIRE 
Dans le but de s’assurer de la correspondance des résultats d’analyse chimique, le laboratoire qui a 

effectué les analyses applique un programme rigoureux d’assurance et de contrôle de la qualité. Son 

programme d’assurance et de contrôle de la qualité permet d’obtenir des résultats analytiques fiables et 
précis et il est conforme au Programme d’assurance-qualité ou de contrôle de la qualité du MDDELCC. 

Dans le cadre de ce programme, des témoins de méthode analytique, des échantillons de matrice 

fortifiée, des duplicata d’échantillon et des échantillons de référence certifiés, si disponibles, sont utilisés. 
L’analyse des échantillons en duplicata donne un aperçu, lorsque l’échantillon est parfaitement 

homogène, de la variation associée à la méthode analytique. Cette variabilité inclut l’efficacité des 

méthodes de digestion ou d’extraction et l’erreur associée à des opérations analytiques, telles que la 

pesée et l’instrumentation. 

Les résultats du contrôle de qualité du laboratoire sont présentés avec les certificats d’analyses chimiques 

se trouvant à l’annexe Q. 

13.2 CONTRÔLE DE QUALITÉ INTERNE 
Un programme d’assurance et de contrôle de la qualité interne a été établi lors de l’élaboration de la 

campagne d’échantillonnage. Ce programme a pour but d’évaluer les procédures d’échantillonnage et 

les conditions environnementales qui prévalaient lors des travaux de caractérisation environnementale. 

Ainsi, lors de la campagne d’échantillonnage, des duplicata de terrain ont été prélevés afin d’évaluer la 
qualité et la fiabilité des activités de prélèvement des échantillons de même que l’homogénéité des 

échantillons. Un minimum de 10 % des échantillons analysés en duplicata est nécessaire pour que 

l’interprétation des résultats soit scientifiquement valable. Toutefois, un minimum d’un duplicata par lot 
d’échantillons analysés doit être respecté, peu importe le nombre total d’échantillons prélevés. 

Les résultats des analyses chimiques utilisés dans le cadre du contrôle de qualité interne sont pour leur 

part présentés aux tableaux de l’annexe P. Pour ce qui est des calculs et de la discussion découlant du 
contrôle de qualité, ils sont présentés à l’annexe R. 

13.2.1 Échantillons de sol 

Aux fins de l’étude, 9 % des analyses chimiques ont été effectuées en duplicata. Selon les calculs 
effectués, les échantillons de sol prélevés en duplicata présentent, pour les paramètres analysés, 

des différences relatives entre les paires d’échantillons se situant à l’intérieur des critères 
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d’acceptabilité retenus, à l’exception d’une (1) paire d’échantillons analysés pour les HAP, qui 
présente une différence relative de 88 %. Cet écart peut être expliqué par le fait que les sols en 

place étaient relativement hétérogènes et comportaient différents matériaux granulaires ne pouvant 

être triés. De plus, les HAP présentant une dispersion liée à la nature aléatoire et discontinue des 
phénomènes de contamination alliée au contexte hétérogène des sols en place, les différences 

entre les paires d’échantillons peuvent tout de même être jugées comme scientifiquement 

représentatives des caractéristiques du point d’échantillonnage et des conditions 

environnementales inhérentes au site au moment de l’échantillonnage. 

À la lumière des résultats obtenus, les échantillons sont donc considérés comme étant 

représentatifs des caractéristiques des points d’échantillonnage et des conditions 

environnementales. 

13.2.2 Échantillons d’eau souterraine 

Dans le cas de l’eau, 13 % des analyses chimiques ont été effectuées en duplicata. Les échantillons 

d’eau prélevés en duplicata présentent, pour les paramètres analysés, des différences relatives entre 
les paires d’échantillons se situant à l’intérieur des critères d’acceptabilité retenus. À la lumière des 

résultats obtenus, les échantillons sont donc considérés comme étant représentatifs des 

caractéristiques des points d’échantillonnage et des conditions environnementales. 

14 MODÉLISATION DU PANACHE DE CONTAMINATION DES SOLS 

Diverses méthodes peuvent être utilisées pour déterminer la superficie des sols affectés par divers 

contaminants. Pour cette étude, la création de polygones définissant la zone d’influence d’un point 

d’échantillonnage a été retenue. La méthode consiste à partitionner l’espace géographique en polygones, 

conçus en traçant les tangentes des segments établis à partir de la mi-distance entre les forages. Par la suite, les 
résultats obtenus de chacun des points sont attribués à tout point appartenant au même polygone d’influence 

créé. Considérant l’objectif de la présente étude, les polygones associés aux infrastructures souterraines pour 

l’aqueduc et les télécommunications ont été limités aux zones établies lors de l’appel d’offres.  

Le modèle utilisé comporte évidemment certaines limites. D’abord, le poids de l’influence que peuvent avoir 

deux (2) données entre elles correspondant à la distance à partir de laquelle ces deux (2) données ne sont pas 

liées de façon fonctionnelle et doivent être considérées comme deux (2) variables indépendantes n’est pas pris 
en compte. Également, la précision des valeurs, leur interprétation et leur répétitivité dans le schéma 

numérique ne sont pas évaluées. Il est ainsi impossible de déterminer, le cas échéant, un effet de pépite sur 

une donnée ou un groupe de données. De plus, l’anisotropie physique du milieu n’est pas évaluée. Si les 

données montrent un certain niveau d’anisotropie, comme c’est fréquent dans le milieu naturel, le modèle ne 
peut être ajusté. Finalement, l’incertitude liée au modèle varie en fonction du nombre de données utilisées. En 

effet, plus les données sont nombreuses, moins le poids de certaines qui pourraient être erronées peut avoir de 

conséquences sur les volumes estimés. 
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Les travaux de caractérisation réalisés antérieurement, joints aux résultats obtenus lors de la présente 

caractérisation, aux observations et aux interprétations effectuées, ont permis d’évaluer l’étendue de la 

contamination. Les données fournies aux figures 3, 4, 5 et 6 illustrent les concentrations notées pour ces 

contaminants et l’étendue de la contamination. Il est à noter que pour les figures 3 et 4, celles suivies du 
suffixe A présentent l’étendue modélisée de la contamination en fonction des objectifs édictés par le CCME. 

Les figures suivies du suffixe B illustrent le mode de gestion à valoriser selon la grille de gestion publiée par le 

MDDELCC. 

Le tableau 9 suivant présente l’évaluation de la quantité de sols contaminés à gérer en fonction des résultats 

d’analyses chimiques obtenus lors de la présente campagne et de ceux des sondages retenus des études 

antérieures en relation avec les objectifs du CCME et les critères génériques pour les sols du MDDELCC. 
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TABLEAU 9 : ESTIMATION DES VOLUMES DE DÉBLAIS À GÉRER 

SONDAGES PROFONDEUR 
(mm) 

PROFONDEUR 
EXTRAPOLÉE 

(mm) 

SUPERFICIE 
(m2) 

NIVEAU DE CONTAMINATION 
VOLUME 

(m3) 
GESTION DES REMBLAIS EN 
FONCTION DU MDDELCC MDDELCC CCME 

BTEX MÉTAUX HAP BTEX MÉTAUX HAP 
Figures 3A et 3B 

MP1-SS2 1500 à 1800 1500 à 1800 81,42 --- --- <A --- --- <Agricole 24,43 Aucune restriction d’utilisation 

MP2-SS1 600 à 900 600 à 900 34,56 --- --- AB --- --- Résid./Commercial 10,37 Disposition en plage AB 

MP3-SS2 1500 à 1800 1500 à 1800 40,88 --- --- <A --- --- <Agricole 12,26 Aucune restriction d’utilisation 

MP4-SS5 4250 à 4550 4250 à 4550 68,86 --- --- <A --- --- <Agricole 20,66 Aucune restriction d’utilisation 

F-05-15.5-1 

150 à 610 150 à 610 

80,56 

--- AB AB --- >Industriel Agricole/Résidentiel 37,06 Disposition en plage AB 

610 à 1220 610 à 1220 --- <A AB --- Agricole/Résidentiel <Agricole 49,14 Disposition en plage AB 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 49,14 Aucune restriction d’utilisation 

F-05-15.5-2 

150 à 610 150 à 610 

70,45 

--- C-RESC BC --- >Industriel Résid./Commercial 32,41 Disposition en plage C-RESC 

610 à 1220 610 à 1220 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 42,97 Aucune restriction d’utilisation 

1830 à 2440 1830 à 2440 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 42,97 Aucune restriction d’utilisation 

F-05-15.5-3 

230 à 610 230 à 610 

111,40 

<A C-RESC C-RESC >Industriel >Industriel >Industriel 42,33 Disposition en plage C-RESC 

610 à 1220 610 à 1220 --- AB BC --- >Résid./Parc Résid./Commercial 67,95 Disposition en plage BC 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 67,95 Aucune restriction d’utilisation 

F-05-15.5-4 

230 à 610 230 à 610 

51,7 

--- C-RESC BC --- >Industriel Résid./Commercial 19,65 Disposition en plage C-RESC 

610 à 1220 610 à 1220 --- BC AB --- >Industriel <Agricole 31,54 Disposition en plage BC 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- <A <A --- <Agricole Agricole/Résidentiel 31,54 Aucune restriction d’utilisation 

F-05-15.5-5 

250 à 610 250 à 610 

60,62 

--- AB AB --- <Agricole <Agricole 21,82 Disposition en plage AB 

610 à 1220 610 à 1220 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 36,98 Aucune restriction d’utilisation 

1830 à 2440 1830 à 2440 --- <A <A --- <Agricole Résid./Commercial 36,98 Aucune restriction d’utilisation 

F-05-15.5-6 

100 à 610 100 à 610 

34,68 

--- BC BC --- >Industriel <Agricole 17,69 Disposition en plage BC 

610 à 1220 610 à 1220 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 21,15 Aucune restriction d’utilisation 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 21,15 Aucune restriction d’utilisation 

2440 à 3050 2440 à 3050 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 21,15 Aucune restriction d’utilisation 

3050 à 3660 3050 à 3660 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 21,15 Aucune restriction d’utilisation 

3660 à 4270 3660 à 4270 --- <A <A --- <Agricole Agricole/Résidentiel 21,15 Aucune restriction d’utilisation 

F-05-15.5-7 

130 à 610 130 à 610 

150,45 

--- AB AB --- >Industriel <Agricole 72,22 Disposition en plage AB 

610 à 1220 610 à 1220 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 91,77 Aucune restriction d’utilisation 

1830 à 2440 1830 à 2440 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 91,77 Aucune restriction d’utilisation 

2440 à 3050 2440 à 3050 <A <A <A <Agricole <Agricole <Agricole 91,77 Aucune restriction d’utilisation 
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TABLEAU 9 : ESTIMATION DES VOLUMES DE DÉBLAIS À GÉRER 

SONDAGES 
PROFONDEUR 

(mm) 

PROFONDEUR 
EXTRAPOLÉE 

(mm) 

SUPERFICIE 
(m2) 

NIVEAU DE CONTAMINATION 
VOLUME 

(m3) 
GESTION DES REMBLAIS EN 
FONCTION DU MDDELCC MDDELCC CCME 

BTEX MÉTAUX HAP BTEX MÉTAUX HAP 
3050 à 3660 3050 à 3660 <A <A <A <Agricole <Agricole <Agricole 91,77 Aucune restriction d’utilisation 

3660 à 4270 3660 à 4270 <A <A <A <Agricole <Agricole <Agricole 91,77 Aucune restriction d’utilisation 

F-101 
610 à 1220 610 à 1220 

48,69 
--- AB AB --- Agricole/Résidentiel Agricole/Résidentiel 29,70 Disposition en plage AB 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 29,70 Aucune restriction d’utilisation 

F-102 
400 à 600 400 à 600 

62,58 
--- AB AB --- Résid./Commercial Agricole/Résidentiel 12,52 Disposition en plage AB 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 38,17 Aucune restriction d’utilisation 

BH-1 
360 à 610 360 à 610 

121,22 
--- BC BC --- >Industriel Résid./Commercial 30,31 Disposition en plage BC 

810 à 1220 810 à 1220 --- AB <A --- <Agricole <Agricole 49,70 Disposition en plage AB 

TF-01-14 

310 à 910 310 à 910 

81,2 

--- C-RESC C-RESC --- >Industriel >Industriel 48,72 Disposition en plage C-RESC 

1020 à 1520 1020 à 1520 --- AB <A --- <Agricole <Agricole 40,60 Disposition en plage AB 

2440 à 3050 2440 à 3050 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 49,53 Aucune restriction d’utilisation 

TF-02-14 

140 à 330 140 à 330 

18,93 

--- AB BC --- <Agricole Résid./Commercial 3,60 Disposition en plage BC 

330 à 760 330 à 760 --- AB BC --- >Industriel Résid./Commercial 8,14 Disposition en plage BC 

1370 à 1980 1370 à 1980 --- <A AB --- <Agricole Agricole/Résidentiel 11,55 Disposition en plage AB 

#3 - Atelier 1 0 à 1000 0 à 1000 31,8 --- BC AB --- >Industriel Agricole/Résidentiel 31,80 Disposition en plage BC 

#1 - Atelier 2 0 à 1000 0 à 1000 72,81 --- >RESC BC --- >Industriel Résid./Commercial 72,81 Disposition en plage >RESC 

#2 - Atelier 3 0 à 1000 0 à 1000 59,18 --- AB AB --- >Industriel Agricole/Résidentiel 59,18 Disposition en plage AB 

Figures 4A et 4B 

2016-PE1 

0 à 440* 0 à 440* 

170,37 

<A BC AB >Industriel >Industriel Agricole/Résidentiel 74,96 Disposition en plage BC* 

440 à 1220 440 à 1220 --- <A --- --- <Agricole --- 132,89 Aucune restriction d’utilisation 

1220 à 1830 1220 à 2000 <A --- --- >Industriel --- --- 132,89 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE2 

0 à 300 0 à 300 

47,0 

--- AB <A --- Agricole/Résidentiel <Agricole 14,10 Disposition en plage AB 

300 à 1220 300 à 1220 --- BC --- --- >Industriel --- 43,24 Disposition en plage BC 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- A --- --- <Agricole --- 28,67 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE3 

0 à 610 0 à 610 

208,71 

AB BC AB >Industriel >Industriel Résid./Commercial 127,31 Disposition en plage BC 

610 à 1220 610 à 1220 --- --- AB --- --- Résid./Commercial 127,31 Disposition en plage AB 

1220 à 1830 1220 à 2000 <A AB --- >Industriel Agricole/Résidentiel --- 162,79 Disposition en plage AB 

2016-PE4 

0 à 610 0 à 610 

176,92 

<A --- C-RESC <Agricole --- >Industriel 107,92 Disposition en plage C-RESC 

610 à 1220 610 à 1220 --- <A AB --- <Agricole Agricole/Résidentiel 107,92 Disposition en plage AB 

1830 à 2440 1830 à 2440 <A --- --- <Agricole --- --- 107,92 Aucune restriction d’utilisation 
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TABLEAU 9 : ESTIMATION DES VOLUMES DE DÉBLAIS À GÉRER 

SONDAGES PROFONDEUR 
(mm) 

PROFONDEUR 
EXTRAPOLÉE 

(mm) 

SUPERFICIE 
(m2) 

NIVEAU DE CONTAMINATION 
VOLUME 

(m3) 
GESTION DES REMBLAIS EN 
FONCTION DU MDDELCC MDDELCC CCME 

BTEX MÉTAUX HAP BTEX MÉTAUX HAP 

2016-PE5 

0 à 610 0 à 610 

72,31 

<A BC --- <Agricole >Industriel --- 44,11 Disposition en plage BC 

610 à 1220 610 à 1220 --- <A <A --- <Agricole <Agricole 44,11 Aucune restriction d’utilisation 

1220 à 1830 1220 à 1830 <A --- --- <Agricole --- --- 44,11 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE6 
0 à 610 0 à 610 

99,03 
<A BC BC >Industriel >Industriel Résid./Commercial 60,41 Disposition en plage BC 

610 à 1220 610 à 1220 <A A --- <Agricole <Agricole --- 60,41 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE7 
0 à 610 0 à 610 

129,95 
<A --- AB >Industriel --- <Agricole 79,27 Disposition en plage AB 

610 à 1220 610 à 1220 <A A --- <Agricole <Agricole --- 79,27 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE8 

0 à 150 0 à 150 

52,60 

<A <A --- <Agricole <Agricole --- 7,89 Aucune restriction d’utilisation 

150 à 420 150 à 420 --- AB AB --- Comm./Industriel Résid./Commercial 12,62 Disposition en plage AB 

420 à 1220 420 à 1220 --- <A --- --- <Agricole --- 42,08 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE9 0 à 610 0 à 610 86,56 <A AB AB <Agricole <Agricole Agricole/Résidentiel 52,80 Disposition en plage AB 

2016-PE10 

0 à 230 0 à 230 

65,34 

<A <A --- >Industriel <Agricole --- 15,03 Disposition en plage AB 

230 à 360 230 à 360 AB BC BC >Industriel >Industriel Résid./Commercial 8,49 Disposition en plage BC 

360 à 1220 360 à 1220 <A <A --- <Agricole <Agricole --- 56,19 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE11 

0 à 610 0 à915 

104,48 

<A BC BC >Industriel >Industriel Résid./Commercial 95,60 Disposition en plage BC 

610 à 1220 610 à 1220 --- BC --- --- >Industriel --- 63,73 Disposition en plage BC 

1220 à 1830 915 à 1830 <A <A --- <Agricole <Agricole --- 95,60 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE12 

0 à 610 0 à 610 

175,4 

<A <A <A <Agricole <Agricole <Agricole 106,99 Aucune restriction d’utilisation 

610 à 1220 610 à 1220 --- BC --- --- >Industriel --- 106,99 Disposition en plage BC 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- <A --- --- <Agricole --- 106,99 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE13 
0 à 300 0 à 300 

168,81 
<A AB AB >Industriel >Industriel Résid./Commercial 50,64 Disposition en plage AB 

300 à 1220 300 à 1220 <A <A --- <Agricole <Agricole --- 155,31 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE14 

0 à 610* 0 à 610* 

73,12 

<A AB AB >Industriel >Industriel Agricole/Résidentiel 44,60 Disposition en plage BC* 

610 à 1220 610 à 1220 --- AB --- --- >Industriel --- 44,60 Disposition en plage AB 

1220 à 1830 1220 à 1830 <A <A --- <Agricole <Agricole --- 44,60 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE15 

0 à 260 0 à 260 

123,25 

--- <A --- --- <Agricole --- 30,81 Aucune restriction d’utilisation 

260 à 530 260 à 530 <A AB AB <Agricole >Industriel Agricole/Résidentiel 33,28 Disposition en plage AB 

530 à 1220 530 à 1220 --- BC AB --- >Industriel Résid./Commercial 85,04 Disposition en plage BC 

1220 à 1830 1220 à 1830 --- AB --- --- Agricole/Résidentiel --- 75,18 Disposition en plage AB 

1830 à 2440 1830 à 2440 --- <A --- --- <Agricole --- 75,18 Aucune restriction d’utilisation 
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TABLEAU 9 : ESTIMATION DES VOLUMES DE DÉBLAIS À GÉRER 

SONDAGES 
PROFONDEUR 

(mm) 

PROFONDEUR 
EXTRAPOLÉE 

(mm) 

SUPERFICIE 
(m2) 

NIVEAU DE CONTAMINATION 
VOLUME 

(m3) 
GESTION DES REMBLAIS EN 
FONCTION DU MDDELCC MDDELCC CCME 

BTEX MÉTAUX HAP BTEX MÉTAUX HAP 

2016-PE16 

0 à 610 0 à 610 

93,18 

<A <A AB >Industriel <Agricole Agricole/Résidentiel 56,84 Disposition en plage AB 

610 à 1220 610 à 1220 <A AB BC <Agricole >Industriel Résid./Commercial 56,84 Disposition en plage BC 

1220 à 1525 1220 à 1525 --- <A --- --- <Agricole --- 28,42 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PE17 

0 à 610 0 à 610 

167,50 

AB C-RESC BC >Industriel >Industriel Résid./Commercial 102,18 Disposition en plage C-RESC 

610 à 1220 610 à 1220 --- C-RESC --- --- >Industriel --- 102,18 Disposition en plage C-RESC 

1220 à 1830 1220 à 1830 <A <A --- <Agricole <Agricole --- 102,18 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PO1 

0 à 610 0 à 610 

100,83 

<A <A <A >Industriel <Agricole <Agricole 61,51 Aucune restriction d’utilisation 

610 à 1220 610 à 1500 AB --- --- >Industriel --- --- 89,74 Disposition en plage AB 

4270 à 4880 4270 à 4880 <A <A <A <Agricole <Agricole <Agricole 61,51 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PO2 

0 à 610 0 à 610 

99,57 

<A BC AB <Agricole >Industriel Résid./Commercial 60,74 Disposition en plage BC 

610 à 1220 610 à 1220 <A <A --- <Agricole <Agricole --- 60,74 Aucune restriction d’utilisation 

4880 à 5490 4880 à 5490 <A AB <A <Agricole <Agricole <Agricole 60,74 Disposition en plage AB 

2016-PO3 

0 à 610 0 à 610 

77,67 

<A AB AB <Agricole <Agricole <Agricole 47,38 Disposition en plage AB 

610 à 1220 610 à 1220 --- --- <A --- --- <Agricole 47,38 Aucune restriction d’utilisation 

4270 à 4880 4270 à 4880 <A <A <A <Agricole <Agricole <Agricole 47,38 Aucune restriction d’utilisation 

2016-PO4 

0 à 610 0 à 915 

44,92 

<A C-RESC --- >Industriel >Industriel --- 41,10 Disposition en plage C-RESC 

610 à 1220 610 à 1220 --- AB <A --- <Agricole <Agricole 27,40 Disposition en plage AB 

1220 à 1830 1220 à 1830 <A --- --- <Agricole --- --- 27,40 Aucune restriction d’utilisation 

1830 à 2440 1830 à 2440 <A AB --- <Agricole <Agricole --- 27,40 Disposition en plage AB 

3050 à 3660 3050 à 3660 <A --- <A <Agricole --- <Agricole 27,40 Aucune restriction d’utilisation 

« Aucune restriction d’utilisation » désigne un remblai qui peut être réutilisé sur le site s’il est compatible pour le 
remblayage, dans le cas contraire il doit être disposé hors site en plage AB.  
 
* Échantillon en plage « BC » pour le paramètre des HP C10 à C50. 

 

M
DD

EL
CC

 

Total : 

2 864 Aucune restriction d’utilisation 
1 479 Disposition en plage AB 
1 063 Disposition en plage BC 
496 Disposition en plage C-RESC 

  73 Disposition > RESC 
 

 

CC
M

E 
Total : 

1 246 >Industriel en BTEX 
 1 750 >Industriel en métaux 
 811 >Industriel en HAP 
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15 CONCLUSIONS 

En vertu de l’information obtenue et des observations effectuées sur la propriété du 1156, rue Mill à Montréal, 
et à la suite des résultats analytiques obtenus lors de cette étude, EnviroServices est en mesure de tirer les 

conclusions suivantes. 

15.1 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE, PHASE I 
En vertu de l’information obtenue et des observations effectuées sur le lieu de l’étude, EnviroServices est 

en mesure de déterminer que les énoncés ci-dessous ont comme résultante de soulever un doute à 

l’égard de la qualité environnementale des sols et de l’eau souterraine : 

 La présence de sols contaminés au-delà de l’objectif « Industriel » des recommandations du 
CCME et au-delà du critère générique « C » du MDDELCC notée lors des caractérisations 
antérieures pour les paramètres des HAP et des métaux; 

 La présence antérieure d’un (1) réservoir souterrain ayant contenu du mazout alimentant le 
système de chauffage, dont le moment et la méthode de retrait ne sont pas connus; 

 L’épisode de déversement d’un (1) réservoir antérieur, dont la date est inconnue; 

 La présence d’un avis de contamination au registre foncier, concernant les sols de la partie 
nord du site à l’étude présentant des concentrations supérieures au critère générique « C » 
pour les HAP. Le volume de sols contaminés est estimé à 151 m3; 

 La présence dans les sols d’éclat de peinture contenant une grande concentration de plomb. 

15.2 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE, PHASE II 
Dans le cadre de l’ÉES phase II, des sondages ont été réalisés dans les secteurs ciblés comme étant 

potentiellement contaminés.  

 Dans le cadre de l’ÉES, phase II, les résultats obtenus indiquent que seize (16) échantillons 
de sols présentent des concentrations au-delà des valeurs maximales fixées à l’objectif 
« Industriel » du CCME pour les BTEX. En tenant compte des résultats provenant des études 
antérieures, le volume de sol contaminé pour ce paramètre est estimé à 1 246 m3. De plus, 
dix-neuf (19) échantillons de sols présentent des concentrations supérieures à l’objectif 
« Industriel » du CCME pour les métaux et les métalloïdes. En tenant compte des résultats 
provenant des études antérieures, le volume de sol contaminé pour ce paramètre est estimé à 
1 750 m3. Enfin, les résultats obtenus indiquent qu’un (1) échantillon de sol présente des 
concentrations au-delà des valeurs maximales fixées à l’objectif « Industriel » du CCME pour 
les HAP. En tenant compte des résultats provenant des études antérieures, le volume de sol 
contaminé pour ce paramètre est estimé à 811 m3. Puisque certains secteurs du site peuvent 
présenter des concentrations supérieures à l’objectif « Industriel » pour plus d’un (1) 
paramètre, le volume de sol contaminé, tous paramètres confondus, a également été calculé, 
et représente 2 456 m3; 

 Afin d’établir les modes de réhabilitation les plus adaptés à la contamination présente sur le 
site, le volume de sols enregistrant des concentrations supérieures à l’objectif « Industriel » et 
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qui sont situés dans les premiers 0,80 m à partir de la surface, tous paramètres confondus, a 
également été calculé, et représente un volume de 1 625 m3; 

 En comparant les résultats obtenus aux critères génériques du MDDELCC, il est possible de 
constater que trois (3) échantillons, soit le 2016-PE17-1, le 2016-PE17-2 et le 2016-PO4-1, 
montrent des concentrations supérieures au critère d’usage pour le site, soit le critère 
générique « C », pour le paramètre des métaux et métalloïdes. De plus, un (1) échantillon, le 
2016-PE4-1, indique des concentrations supérieures au critère « C » pour les HAP. En tenant 
compte des résultats provenant des études antérieures, les volumes contaminés en plage  
« C-RESC » ont été respectivement estimés à 389 m3 et à 199 m3 pour les métaux et les HAP. 
Enfin, un volume estimé à 73 m3 présente des concentrations supérieures à l’annexe I du 
RESC pour le paramètre des métaux et métalloïdes. Puisque certains secteurs du site peuvent 
présenter des concentrations supérieures au critère générique « C » du MDDELCC pour plus 
d’un (1) paramètre, le volume de sol contaminé, tous paramètres confondus, a également été 
calculé, et représente 569 m3; 

 Afin d’établir les modes de réhabilitation les plus adaptés à la contamination présente sur le 
site, le volume de sols enregistrant des concentrations supérieures au critère générique « C » 
du MDDELCC et qui est situé dans le premier 0,80 m à partir de la surface a également été 
calculé, et représente un volume de 475 m3; 

 L’ensemble des trois (3) échantillons d’eau souterraine prélevés respecte les 
Recommandations du CCME applicables, le critère « RES » du MDDELCC et le Règlement  
2008-47 de la CMM et pour les HP C10 à C50, les BTEX et les HAP. Tous respectent 
également les Recommandations intérimaires pour les métaux, à l’exception du cuivre pour 
l’échantillon provenant du puits 2016-PO2 pour le cadmium et le cuivre. De plus, les 
échantillons provenant des puits d’observation 2016-PO1 et 2016-PO2 présentent des 
concentrations supérieures aux Recommandations intérimaires pour les chlorures. En 
comparaison aux valeurs fixées au Règlement 2008-47 de la CMM, tous les échantillons 
respectent les valeurs limites pour les chlorures. Toutefois, deux (2) échantillons, soit ceux 
provenant des puits d’observation 2016-PO2 et 2016-PO4 montrent un dépassement des 
valeurs limites fixées au Règlement de la CMM pour le manganèse; 

 Le patron d’écoulement local de l’eau souterraine sur le secteur à l’étude s’effectue vers le 
nord-ouest, en direction du canal Lachine. 

 
Les différents documents consultés, l’information obtenue et les observations de terrain effectuées lors de 
la présente étude d’évaluation environnementale de site ont soulevé des indices potentiels de 

contamination susceptibles de présenter un impact négatif sur l’environnement pour les sites à l’étude. 

Les résultats d’analyses chimiques effectuées sur les échantillons prélevés sur les sites à l’étude ont 

confirmé, pour certains des contaminants analysés, des concentrations au-delà des limites maximales 
pour le zonage industriel du site. En somme, en date du 16 décembre 2016 et en vertu des résultats des 

échantillons de sol des secteurs échantillonnés, le site de la propriété située au 1156, rue Mill à Montréal 

ne possède pas la qualité environnementale compatible au zonage industriel du site. De plus, en date du 
31 janvier 2017, l’eau souterraine ne possède pas la qualité environnementale requise.  
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16 RECOMMANDATIONS 

À la suite des observations recueillies lors des travaux d’ÉES, phases I et II sur le secteur à l’étude et en réponse 
aux conclusions présentées précédemment, EnviroServices recommande : 

 Que les sols contaminés et identifiés au-delà des concentrations acceptables pour le zonage industriel 
du site soient réhabilités, en accord avec les directives du MDDELCC; 

 Qu’une caractérisation des sols laissés en place et de l’eau souterraine soit effectuée à la suite de la 
réhabilitation du secteur et un suivi de la qualité environnementale de l’eau souterraine devrait être 
mené à la suite des travaux de réhabilitation; 

 Que des mesures d’intrusion de vapeur soient réalisées. 
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17 LIMITES DE L’ÉTUDE 

L’interprétation des données, les commentaires et les recommandations contenus dans ce rapport sont fondés 

au mieux de notre connaissance sur la Loi sur la qualité de l’environnement, de la Politique et des 

Recommandations du CCME lors de la réalisation du projet comme il est d’usage de le faire dans le cadre 
d’une telle étude.  

Les données recueillies, les interprétations et les conclusions contenues dans ce rapport se rapportent à une 

évaluation environnementale de site, phases I et II sur la propriété du 1156, rue Mill à Montréal. Les limites de 

la méthode de travail utilisée permettent d’évaluer la probabilité que la qualité environnementale du secteur à 
l’étude soit affectée par la présence de certaines substances, mais ne permettent pas de certifier l’absence ou la 

présence de toute autre substance. 

Étant donné la nature plutôt aléatoire et discontinue des phénomènes de contamination alliée au contexte 
hétérogène des sols en place, les résultats sur lesquels se fondent les analyses et recommandations de cette 

étude ne peuvent être liés qu’aux seuls endroits qui ont fait l’objet de prise d’échantillons. D’autre part, les 

conclusions générales présentées s’appuient sur l’expérience, les conditions physiques rencontrées aux 

endroits, aux dates faisant l’objet de la présente étude. 

Les résultats et les conclusions concernant les activités et les installations qui causeraient ou auraient pu causer 

par le passé un impact négatif sur l’environnement sont fondés uniquement sur les observations visuelles faites 

lors des visites et sur l’information vérifiable recueillie au cours de l’étude. L’interprétation des données, les 
commentaires et les conclusions contenus dans ce rapport sont fondés, au mieux de notre connaissance, sur 

les politiques, les critères et les règlements environnementaux en vigueur lors de la réalisation du projet 

comme il est d’usage de le faire dans le cadre d’une telle étude. 

Les opinions présentées dans ce rapport décrivent les conditions du site observées lors de la réalisation de cette 

étude et, par le fait même, ne considèrent pas les conditions du site ou les changements qui n’ont pu être 

observés ou évalués. Les conclusions ont été tirées de l’information disponible par des professionnels qualifiés 

et d’après une procédure reconnue. EnviroServices se réserve le droit de modifier toute conclusion basée sur 
des renseignements fournis par un tiers ou le client et qui s’avèrent incorrectes ou qui ont été incorrectement 

présentés ou si de l’information additionnelle est rendue disponible alors qu’elle n’avait pas été initialement 

divulguée. EnviroServices n’accepte aucune responsabilité pour toute déficience, déclaration erronée ou 
inexactitude contenue dans ce rapport résultant des déclarations erronées, des omissions, des fausses 

déclarations ou des actes frauduleux du personnel ou autres entités fournissant des données à EnviroServices 

lors de la réalisation de cette étude. EnviroServices a préparé ce rapport uniquement pour l’utilisation de 

Services publics et Approvisionnement Canada et de Parcs Canada. Toute utilisation de ce rapport par un tiers, 
de même que toute décision basée sur ce rapport, est l’unique responsabilité de celui-ci. EnviroServices ne 

saurait être tenue responsable d’éventuels dommages subis par un tiers résultant d’une décision prise ou basée 

sur ce rapport. 
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Annexe A Figures 

 
 Figure 1 : Schéma de localisation du site à l’étude 
 Figure 2 : Configuration du site à l’étude et localisation des sondages et des points d’intérêt 
 Figure 3A : Résultats analytiques des échantillons de sol - Études antérieures - CCME 
 Figure 3B : Résultats analytiques des échantillons de sol - Études antérieures - MDDELCC 
 Figure 4A : Résultats analytiques des échantillons de sol - Étude 2016 - CCME 
 Figure 4B : Résultats analytiques des échantillons de sol - Étude 2016 - MDDELCC 
 Figure 5 : Résultats analytiques des échantillons de sols - CCME 
 Figure 6 : Résultats analytiques des échantillons de sols - MDDELCC 
 Figure 7 : Résultats analytiques - Eau souterraine 
 Figure 8 : Piézométrie - 31 janvier 2017 
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Annexe B Extrait des études antérieures 
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1 de 1 G13102-02 (rap-1)

CLIENT : Rogers Wireless Inc.
PROJECT : Telecommunication Tower - Site : Pont Victoria * E0102R
LOCATION : 1156, Mill street, Montreal, Quebec
FILE No : G13102-02

Table 4-1 : Chemical Analytical Results  -  Soils (mg/kg)

Boring and/or Test Pit BH-1 BH-1
Sample SS-1B SS-2B

Depth (m) 0.36 - 0.61 0.81 - 1.22
Description Fill Till

RRBCS2

A B C Schedule I

2 20 40 200 <0.5 <0.5
6 30 50 250 25 5,7

200 500 2000 10000 209 122
1,5 5 20 100 2,8 1
15 50 300 1500 <15 <15
85 250 800 4000 <45 <45
40 100 500 2500 121 <40
5 50 300 1500 <5 <5

770 1000 2200 11000 285 271
0,2 2 10 50 0,4 0,2
2 10 40 200 <2 <2
50 100 500 2500 <30 <30
50 500 1000 5000 304 61
1 3 10 50 2 <1

110 500 1500 7500 299 111

0,1 10 100 100 <0.1 <0.1
0,1 10 100 100 0,3 <0.1
0,1 10 100 100 0,5 <0.1
0,1 1 10 34 1,3 <0.1
0,1 1 10 34 1 <0.1
0,1 1 10 -3 0,9 <0.1
0,1 1 10 -3 0,6 <0.1
0,1 1 10 -3 0,6 <0.1
0,1 1 10 136 2,1 <0.1
0,1 1 10 56 0,2 <0.1
0,1 1 10 18 0,6 <0.1
0,1 1 10 34 1,3 <0.1
0,1 1 10 82 0,2 <0.1
0,1 1 10 34 <0.1 <0.1
0,1 1 10 34 <0.1 <0.1
0,1 1 10 34 <0.1 <0.1
0,1 1 10 34 <0.1 <0.1
0,1 10 100 100 2,3 <0.1
0,1 10 100 100 <0.1 <0.1
0,1 1 10 34 0,7 <0.1
0,1 1 10 150 <0.1 <0.1
0,1 5 50 56 0,3 <0.1
0,1 5 50 56 1,5 <0.1
0,1 10 100 100 2,00 <0.1
0,1 1 10 56 0,5 <0.1
0,1 1 10 56 0,5 <0.1
0,1 1 10 56 0,7 <0.1
0,1 1 10 56 0,2 <0.1

300 700 3 500 10 000 140 <100

LEGEND

---    No analysis carried out.

123

123    Concentration in the A-B interval.

123    Concentration in the B-C interval.

123

123    Concentration equal to or greater than the RRBCS value.

Fluorene

PH C10-C50

Benzo (g,h,i) perylene
Chrysene

Naphtalene

Methyl-2 naphtalene

   Concentration greater than the C criterion and less than the RRBCS value.

Mercury (Hg)
Molybdenum (Mo)
Nickel (Ni)

Acenaphtylene

Methyl-1 naphtalene
Dimethyl-1,3 naphtalene
Trimethyl-2,3,5 naphtalene

Zinc (Zn)

Acenaphtene

Phenanthrene
Pyrene

Dimethyl-7,12 Benzo (a) anthracene

   Concentration equal to or less than the A criterion or the detection limit.

Methyl-3 cholanthrene

Fluoranthene

Anthracene
Benzo (a) anthracene
Benzo (a) pyrene

Lead (Pb)
Selenium (Se)

Polycyclic Aromatic Hydrocarbons (PAHs)

Dibenzo (a,i) pyrene
Dibenzo (a,h) pyrene
Dibenzo (a,l) pyrene

Benzo (b) fluoranthene

Benzo (c) phenanthrene

Benzo (k) fluoranthene
Benzo (b + j + k) fluoranthene

Total Extractable Metals

Petroleum Hydrocarbons

Parameters Policy1

Benzo (j) fluoranthene

Silver (Ag)
Arsenic (As)
Barium (Ba)
Cadmium (Cd)

Indeno (1,2,3-cd) pyrene

Cobalt (Co)
Chromium (Cr)
Copper (Cu)
Tin (Sn)
Manganese (Mn)

Dibenzo (a,h) anthracene

EXPLANATORY NOTES

Note 1 : Soil Protection and Contaminated Sites Rehabilitation Policy (Policy). 
The B and C criteria correspond to the limit values of Schedules I and II of the 
Regulation Respecting Contaminated Soil  Storage and Contaminated Soil 
Transfer Stations (RRCSSCSTS) and of the Land Protection and Rehabilitation 
Regulation (LPRR). The A criterion values for metals correspond to those of the 
St. Lawrence Lowlands geological province.

Note 2 : Regulation Respecting the Burial of Contaminated Soils (RRBCS).

Note 3 : No existing limit value or criterion.
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No M1046264, version 1 Émis le: 2015-07-16  Certificat d'analyse

Bon de commande: 54956-10030157-2260-2103

No projet: 17240

Téléc.: 450-658-2428

Tél.: 450-447-4838

No client: 2025Client: PARCS CANADA

Mme Karine Lalonde

1899, Boul. De Périgny

Chambly, Québec

J3L 4C3

Copie conforme:

Mme Audrey Beaudet, 105 McGill, 6ieme étage, Montréal  H2Y 2E7 - Courriel:audrey.beaudet@pc.gc.ca

Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.
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- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.
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Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

2646617 / Sols terrains contaminés-UVNQ-CT-2015-AB-001 - #1-Atelier 2

Prélevé le: 2015-07-09     Par: Karine Lalonde     Reçu le: 2015-07-09     

Pourcentage d'humidité % 2015-07-1026.2

Mercure (Hg) mg/Kg 2015-07-130.43 A=0.2 B=2 C=10

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/Kg 2015-07-10192 A=300 B=700 C=3500

HAP - 2015-07-10-

Acénaphtène mg/Kg 2015-07-100.18 A=0.1 B=10 C=100

Acénaphthylène mg/Kg 2015-07-100.60 A=0.1 B=10 C=100

Anthracène mg/Kg 2015-07-101.10 A=0.1 B=10 C=100

Benzo (a) anthracène mg/Kg 2015-07-103.19 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (a) pyrène mg/Kg 2015-07-102.49 A=0.1 B=1 C=10

benzo (b) fluoranthène mg/Kg 2015-07-102.09 A=0.1 B=1 C=10

benzo(j)fluoranthène mg/Kg 2015-07-101.49 A=0.1 B=1 C=10

Benzo [k] fluoranthène mg/Kg 2015-07-10<2.50 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (bjk) fluoranthène (Sommation) mg/Kg 2015-07-103.58 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (c) phénanthrène mg/Kg 2015-07-100.53 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (g,h,i) pérylène mg/Kg 2015-07-101.27 A=0.1 B=1 C=10

Chrysène mg/Kg 2015-07-103.17 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,h) anthracène mg/Kg 2015-07-100.49 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,h) pyrène mg/Kg 2015-07-10<0.25 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,i) pyrène mg/Kg 2015-07-100.70 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,l) pyrène mg/Kg 2015-07-10<0.50 A=0.1 B=1 C=10

Diméthyl-1,3 naphtalène mg/Kg 2015-07-100.25 A=0.1 B=1 C=10

Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Fluoranthène mg/Kg 2015-07-105.50 A=0.1 B=10 C=100

Fluorène mg/Kg 2015-07-100.17 A=0.1 B=10 C=100

Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/Kg 2015-07-101.66 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-1 naphtalène mg/Kg 2015-07-100.22 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-2 naphtalène mg/Kg 2015-07-100.29 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-3 cholanthrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Naphtalène mg/Kg 2015-07-100.23 A=0.1 B=5 C=50

Phénanthrène mg/Kg 2015-07-102.80 A=0.1 B=5 C=50

Pyrène mg/Kg 2015-07-104.76 A=0.1 B=10 C=100

Triméthyl-2,3,5 naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

% de récupération des étalons analogues - 2015-07-10-

d10-acénaphtène % 2015-07-1095

d10-phénanthrène % 2015-07-1094

d12-Benzo[ghi]pérylène % 2015-07-1078

Argent (Ag) mg/Kg 2015-07-13<0.8 A=2 B=20 C=40

Arsenic (As) mg/Kg 2015-07-1362.4 A=6 B=30 C=50

Baryum (Ba) mg/Kg 2015-07-13345 A=200 B=500 C=2000

Cadmium (Cd) mg/Kg 2015-07-132.2 A=1.5 B=5 C=20

Chrome (Cr) mg/Kg 2015-07-1327 A=85 B=250 C=800

Cobalt (Co) mg/Kg 2015-07-1311 A=15 B=50 C=300

Cuivre (Cu) mg/Kg 2015-07-13357 A=40 B=100 C=500

Étain (Sn) mg/Kg 2015-07-13286 A=5 B=50 C=300

Manganèse (Mn) mg/Kg 2015-07-13558 A=770 B=1000 C=2200

Molybdène (Mo) mg/Kg 2015-07-134.8 A=2 B=10 C=40

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.
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- L'interprétation des critères est spécifiée à titre indicatif seulement.

- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.
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Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

Nickel (Ni) mg/Kg 2015-07-1333 A=50 B=100 C=500

Plomb (Pb) mg/Kg 2015-07-135600 A=50 B=500 C=1000

Zinc (Zn) mg/Kg 2015-07-13639 A=110 B=500 C=1500

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.
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- L'interprétation des critères est spécifiée à titre indicatif seulement.

- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.
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Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

2646618 / Sols terrains contaminés-UVNQ-CT-2015-AB-001 - #2-Atelier 3

Prélevé le: 2015-07-09     Par: Karine Lalonde     Reçu le: 2015-07-09     

Pourcentage d'humidité % 2015-07-1020.0

Mercure (Hg) mg/Kg 2015-07-13<0.20 A=0.2 B=2 C=10

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/Kg 2015-07-10<100 A=300 B=700 C=3500

HAP - 2015-07-10-

Acénaphtène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=10 C=100

Acénaphthylène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=10 C=100

Anthracène mg/Kg 2015-07-100.18 A=0.1 B=10 C=100

Benzo (a) anthracène mg/Kg 2015-07-100.70 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (a) pyrène mg/Kg 2015-07-100.74 A=0.1 B=1 C=10

benzo (b) fluoranthène mg/Kg 2015-07-100.53 A=0.1 B=1 C=10

benzo(j)fluoranthène mg/Kg 2015-07-100.40 A=0.1 B=1 C=10

Benzo [k] fluoranthène mg/Kg 2015-07-10<0.90 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (bjk) fluoranthène (Sommation) mg/Kg 2015-07-100.93 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (c) phénanthrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (g,h,i) pérylène mg/Kg 2015-07-100.49 A=0.1 B=1 C=10

Chrysène mg/Kg 2015-07-100.70 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,h) anthracène mg/Kg 2015-07-10<0.25 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,h) pyrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,i) pyrène mg/Kg 2015-07-100.30 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,l) pyrène mg/Kg 2015-07-10<0.25 A=0.1 B=1 C=10

Diméthyl-1,3 naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Fluoranthène mg/Kg 2015-07-101.05 A=0.1 B=10 C=100

Fluorène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=10 C=100

Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/Kg 2015-07-100.56 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-1 naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-2 naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-3 cholanthrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=5 C=50

Phénanthrène mg/Kg 2015-07-100.54 A=0.1 B=5 C=50

Pyrène mg/Kg 2015-07-100.93 A=0.1 B=10 C=100

Triméthyl-2,3,5 naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

% de récupération des étalons analogues - 2015-07-10-

d10-acénaphtène % 2015-07-1088

d10-phénanthrène % 2015-07-1086

d12-Benzo[ghi]pérylène % 2015-07-1080

Argent (Ag) mg/Kg 2015-07-13<0.8 A=2 B=20 C=40

Arsenic (As) mg/Kg 2015-07-1312.5 A=6 B=30 C=50

Baryum (Ba) mg/Kg 2015-07-13137 A=200 B=500 C=2000

Cadmium (Cd) mg/Kg 2015-07-13<1.0 A=1.5 B=5 C=20

Chrome (Cr) mg/Kg 2015-07-1318 A=85 B=250 C=800

Cobalt (Co) mg/Kg 2015-07-1311 A=15 B=50 C=300

Cuivre (Cu) mg/Kg 2015-07-1356 A=40 B=100 C=500

Étain (Sn) mg/Kg 2015-07-1314.0 A=5 B=50 C=300

Manganèse (Mn) mg/Kg 2015-07-13619 A=770 B=1000 C=2200

Molybdène (Mo) mg/Kg 2015-07-133.5 A=2 B=10 C=40

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.

Page 4 de 7

- L'interprétation des critères est spécifiée à titre indicatif seulement.

- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.



Certificat d'analyse (suite) No M1046264, version 1 Émis le: 2015-07-16  

Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

Nickel (Ni) mg/Kg 2015-07-1325 A=50 B=100 C=500

Plomb (Pb) mg/Kg 2015-07-13389 A=50 B=500 C=1000

Zinc (Zn) mg/Kg 2015-07-13198 A=110 B=500 C=1500

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.

Page 5 de 7

- L'interprétation des critères est spécifiée à titre indicatif seulement.

- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.



Certificat d'analyse (suite) No M1046264, version 1 Émis le: 2015-07-16  

Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

2646620 / Sols terrains contaminés-UVNQ-CT-2015-AB-001 - #3-Atelier 1

Prélevé le: 2015-07-09     Par: Karine Lalonde     Reçu le: 2015-07-09     

Pourcentage d'humidité % 2015-07-1019.7

Mercure (Hg) mg/Kg 2015-07-13<0.20 A=0.2 B=2 C=10

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/Kg 2015-07-104500 A=300 B=700 C=3500

HAP - 2015-07-10-

Acénaphtène mg/Kg 2015-07-100.40 A=0.1 B=10 C=100

Acénaphthylène mg/Kg 2015-07-100.24 A=0.1 B=10 C=100

Anthracène mg/Kg 2015-07-100.20 A=0.1 B=10 C=100

Benzo (a) anthracène mg/Kg 2015-07-100.35 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (a) pyrène mg/Kg 2015-07-100.31 A=0.1 B=1 C=10

benzo (b) fluoranthène mg/Kg 2015-07-100.21 A=0.1 B=1 C=10

benzo(j)fluoranthène mg/Kg 2015-07-10<0.25 A=0.1 B=1 C=10

Benzo [k] fluoranthène mg/Kg 2015-07-10<0.25 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (bjk) fluoranthène (Sommation) mg/Kg 2015-07-10<0.25 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (c) phénanthrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (g,h,i) pérylène mg/Kg 2015-07-100.20 A=0.1 B=1 C=10

Chrysène mg/Kg 2015-07-100.39 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,h) anthracène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,h) pyrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,i) pyrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,l) pyrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Diméthyl-1,3 naphtalène mg/Kg 2015-07-100.25 A=0.1 B=1 C=10

Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Fluoranthène mg/Kg 2015-07-100.86 A=0.1 B=10 C=100

Fluorène mg/Kg 2015-07-100.22 A=0.1 B=10 C=100

Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/Kg 2015-07-100.20 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-1 naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-2 naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-3 cholanthrène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Naphtalène mg/Kg 2015-07-10<0.10 A=0.1 B=5 C=50

Phénanthrène mg/Kg 2015-07-100.67 A=0.1 B=5 C=50

Pyrène mg/Kg 2015-07-100.83 A=0.1 B=10 C=100

Triméthyl-2,3,5 naphtalène mg/Kg 2015-07-100.50 A=0.1 B=1 C=10

% de récupération des étalons analogues - 2015-07-10-

d10-acénaphtène % 2015-07-1099

d10-phénanthrène % 2015-07-1098

d12-Benzo[ghi]pérylène % 2015-07-1089

Argent (Ag) mg/Kg 2015-07-13<0.8 A=2 B=20 C=40

Arsenic (As) mg/Kg 2015-07-138.8 A=6 B=30 C=50

Baryum (Ba) mg/Kg 2015-07-1399 A=200 B=500 C=2000

Cadmium (Cd) mg/Kg 2015-07-13<1.0 A=1.5 B=5 C=20

Chrome (Cr) mg/Kg 2015-07-1316 A=85 B=250 C=800

Cobalt (Co) mg/Kg 2015-07-13<10 A=15 B=50 C=300

Cuivre (Cu) mg/Kg 2015-07-13475 A=40 B=100 C=500

Étain (Sn) mg/Kg 2015-07-13124 A=5 B=50 C=300

Manganèse (Mn) mg/Kg 2015-07-13536 A=770 B=1000 C=2200

Molybdène (Mo) mg/Kg 2015-07-131.9 A=2 B=10 C=40

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.
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- L'interprétation des critères est spécifiée à titre indicatif seulement.

- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.



Certificat d'analyse (suite) No M1046264, version 1 Émis le: 2015-07-16  

Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

Nickel (Ni) mg/Kg 2015-07-1327 A=50 B=100 C=500

Plomb (Pb) mg/Kg 2015-07-13148 A=50 B=500 C=1000

Zinc (Zn) mg/Kg 2015-07-13145 A=110 B=500 C=1500

Méthode d'analyse Description Référence externe Procédure interne

MA.200-Mét 1.1Digestion et ICPMS ILCE-069Balayage de métaux par ICPMS

MA.410-Hyd.1.0Extraction à l'hexane et GC-FID ILCE-036Hydrocarbures pétrol. C10-C50

MA.400 - HAP 1.1GCMS ILCE-061Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

MA.207-Hg 2.0; EPA 245.6Digestion acide, vapeur froide et dosage AA ILCE-032Mercure

MA.100- S.T. 1.1Gravimétrie ILCE-030Humidité / siccité

Nader Daoud, Chimiste, superviseurFrance Luneau, Chimiste, chargée de projet

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.
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- L'interprétation des critères est spécifiée à titre indicatif seulement.

- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.



Certificat d'analyse (suite) No M1040130, version 1 Émis le: 2015-07-06  

Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

2635038 / Échantillon de sol et peinture Canal Lachine - Échantillon No.2 Ateliers

Prélevé le: 2015-06-30     Par: Karine Lalonde et Éric F.-P.     Reçu le: 2015-06-30     

Pourcentage d'humidité % 2015-07-0110.2

Mercure (Hg) mg/Kg 2015-07-030.47 A=0.2 B=2 C=10

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 mg/Kg 2015-07-01911 A=300 B=700 C=3500

HAP - 2015-07-01-

Acénaphtène mg/Kg 2015-07-010.71 A=0.1 B=10 C=100

Acénaphthylène mg/Kg 2015-07-010.21 A=0.1 B=10 C=100

Anthracène mg/Kg 2015-07-011.83 A=0.1 B=10 C=100

Benzo (a) anthracène mg/Kg 2015-07-013.73 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (a) pyrène mg/Kg 2015-07-012.85 A=0.1 B=1 C=10

benzo (b) fluoranthène mg/Kg 2015-07-012.43 A=0.1 B=1 C=10

benzo(j)fluoranthène mg/Kg 2015-07-011.70 A=0.1 B=1 C=10

Benzo [k] fluoranthène mg/Kg 2015-07-011.75 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (bjk) fluoranthène (Sommation) mg/Kg 2015-07-015.88 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (c) phénanthrène mg/Kg 2015-07-010.56 A=0.1 B=1 C=10

Benzo (g,h,i) pérylène mg/Kg 2015-07-011.56 A=0.1 B=1 C=10

Chrysène mg/Kg 2015-07-013.76 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,h) anthracène mg/Kg 2015-07-010.60 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,h) pyrène mg/Kg 2015-07-01<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,i) pyrène mg/Kg 2015-07-010.43 A=0.1 B=1 C=10

Dibenzo (a,l) pyrène mg/Kg 2015-07-010.13 A=0.1 B=1 C=10

Diméthyl-1,3 naphtalène mg/Kg 2015-07-01<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène mg/Kg 2015-07-01<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Fluoranthène mg/Kg 2015-07-019.84 A=0.1 B=10 C=100

Fluorène mg/Kg 2015-07-010.86 A=0.1 B=10 C=100

Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/Kg 2015-07-011.84 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-1 naphtalène mg/Kg 2015-07-010.13 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-2 naphtalène mg/Kg 2015-07-010.20 A=0.1 B=1 C=10

Méthyl-3 cholanthrène mg/Kg 2015-07-01<0.10 A=0.1 B=1 C=10

Naphtalène mg/Kg 2015-07-010.22 A=0.1 B=5 C=50

Phénanthrène mg/Kg 2015-07-019.31 A=0.1 B=5 C=50

Pyrène mg/Kg 2015-07-017.04 A=0.1 B=10 C=100

Triméthyl-2,3,5 naphtalène mg/Kg 2015-07-01<0.10 A=0.1 B=1 C=10

% de récupération des étalons analogues - 2015-07-01-

d10-acénaphtène % 2015-07-01102

d10-phénanthrène % 2015-07-01105

d12-Benzo[ghi]pérylène % 2015-07-0180

Argent (Ag) mg/Kg 2015-07-02<0.8 A=2 B=20 C=40

Arsenic (As) mg/Kg 2015-07-029.3 A=6 B=30 C=50

Baryum (Ba) mg/Kg 2015-07-02570 A=200 B=500 C=2000

Cadmium (Cd) mg/Kg 2015-07-021.3 A=1.5 B=5 C=20

Chrome (Cr) mg/Kg 2015-07-0238 A=85 B=250 C=800

Cobalt (Co) mg/Kg 2015-07-02<10 A=15 B=50 C=300

Cuivre (Cu) mg/Kg 2015-07-0254 A=40 B=100 C=500

Étain (Sn) mg/Kg 2015-07-0210.7 A=5 B=50 C=300

Manganèse (Mn) mg/Kg 2015-07-02375 A=770 B=1000 C=2200

Molybdène (Mo) mg/Kg 2015-07-022.2 A=2 B=10 C=40

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.

Page 4 de 5

- L'interprétation des critères est spécifiée à titre indicatif seulement.

- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.



Certificat d'analyse (suite) No M1040130, version 1 Émis le: 2015-07-06  

Projet: Sols Terrains Contaminés-UVNQ-CT-2015-A8-001 Nature de l'échantillon: Sol

Sous-projet: Sols

Norme Analysé leUnitéRésultatDescriptionNo éch. / 

Nickel (Ni) mg/Kg 2015-07-0232 A=50 B=100 C=500

Plomb (Pb) mg/Kg 2015-07-023220 A=50 B=500 C=1000

Zinc (Zn) mg/Kg 2015-07-02862 A=110 B=500 C=1500

Méthode d'analyse Description Référence externe Procédure interne

MA.200-Mét 1.1Digestion et ICPMS ILCE-069Balayage de métaux par ICPMS

MA.410-Hyd.1.0Extraction à l'hexane et GC-FID ILCE-036Hydrocarbures pétrol. C10-C50

MA.400 - HAP 1.1GCMS ILCE-061Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

MA.207-Hg 2.0; EPA 245.6Digestion acide, vapeur froide et dosage AA ILCE-032Mercure

MA.100- S.T. 1.1Gravimétrie ILCE-030Humidité / siccité

Nader Daoud, Chimiste, superviseurFrance Luneau, Chimiste, chargée de projet

- Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite des Laboratoires d'analyses S.M. inc.

- Ce certificat d'analyse est la référence valide en cas de différence avec tout autre document transmis.

- Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai.                  - (PNA) indique un Paramètre Non Accrédité.

Page 5 de 5

- L'interprétation des critères est spécifiée à titre indicatif seulement.

- Tous les résultats de matrice solide sont calculés sur une base sèche à moins d'indication.
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Montréal
 2016-10-18 10:27Répertoire informatisé des rues et emplacements

Impression des normes réglementaires
p04t

RI14103R

Page 2 de 3

       4692mc
Surface

0490
No Zone

23 m
Max

7 m
Min

N/AÉtage sous les combles :N/AN/A
.5 Densité :

35%Taux implant. au sol :

NonSurhauteur :
N/AMode implantation :

NonPlan de site :

I.5, C.6(2)B, C.7BCatégorie(s) d'usage  :

Alignement construction :

Vieux Mtl :

Plan d'ensemble  :

Parc : Non

Marge latérale minimum :
Marge arrière minimum :

Statuts patrimoniaux  :

Message

120834-50 (OASIS)  -  1156  rue Mill  (MTL)

3.0 m
4.0 m

Voir plan

Non
Non

Terrain situé dans plus d'un secteur de zonage - Vérifier plans annexes

 Hauteur :
 Étage :

Impression demandée par : PARENT, MARIE-CLAUDE

                      ********************   M I S E    E N    G A R D E  ********************                 

 2016-10-18 

Si ces normes réglementaires s'avéraient différentes de celles apparaissant au règlement 
d'urbanisme ; le règlement d'urbanisme prévaudrait dans tous les cas. 

Ces normes réglementaires sont valides en date du et doivent être utilisées 
en complément du règlement d'urbanisme.   

Le Sud-Ouest01-280Règlement :

Code SMR /AHN :

Bois et écoterritoires :

Unité de paysage : 2.15

Note  :

Localisation:

Emplacement

Informations réglementaires

3
85%

           Zone PIIA :

 Dispositions particulières  :

NonGrande propriété à caractère institutionnel  :
NonImmeuble significatif : Secteur significatif :



Montréal Répertoire informatisé des rues et emplacements
Impression d'un compte foncier  2016-10-18 10:26

p04t
RI14101R

Page 1 de 2

12083450No compte: 01004608No ident UEV: Code Postal :

Entre:

0039-50-5796-1-000-0000NAD83

120834-50 (OASIS)  -  1156  rue Mill  (MTL)

Matr. :

Remarque loc. :

Localisation:

 *** Rénové *** Emplacement

5190090 Date fin:2008-01-01Date début:FLangue:

AGENCE PARCS CANADA 
T.P.S.G.C.  A/S DE PIERRE VAILLANCOURT
800 RUE DE LA GAUCHETIERE O, PORTAIL S-E  7300
MONTREAL QC H5A 1L6
CANADA

Div
 2160203
 2160275
 2160233
 1853669
 4523841

Lot
  1
  1

  2

Subdiv. / Partie
R
R
R
R
R

Type Frontage Profondeur

       4,610.00mc
      69,455.10mc

Superficie
Cadastres Actuels

Ouidesservi: Nonavec surtaxe: RégulierType:

Année
réelle

Constr.
appar.

Nb.    
étage

Nb.      
logem.

 1986  1986

M. implantation: Indéterminé

Quote-Part Empl./Condo:  100.000000

% Non Résidentiel:  100.000

Informations générales
Bâtiment

Frontage
          78,251.47mc

Superficie

         116,263.83mc
Av
Ap

Profondeur

2011        7,484,700
Bâtiment

         666,000        8,150,700
 2014

Rôle

       8,290,800

Terrain

         686,000        8,976,800

Total

7290Code d'utilisation :
Sous-cat. immeuble: 04C

Autres aménagements d'assemblées publiques

Immeubles commerciaux ou semi-commerciauxCatégorie immeuble: 04
Entrepôt et station de transport de marchandises

 2014-01-01Date revisée :  2016-12-31Date fin rôle :

Correction de superficie selon plan du M.R.N. (Lot # P2160203-1)

  18270  2013-12-06

Remarque générale :

No certificat : Émis le :

20
 161 Saint-Henri - Petite-Bourgogne - Pointe-Saint-Charles

Le Sud-OuestArrondissement :
Dist.  Électoral :

50Municipalité: Montréal

Nom:
A/S:
Adresse:

No UEV: 93205

Principal
Propriétaires

Évaluation

Cadastres

%Possession Indivise:No cont:

Mesure du terrain 

H3K 2B3

rue Riverside et rue Oak P.U.S.  : 228-23

06S16630No Permis:

OuiTerrain vague:

CMC153Code modif. :

No Terrain  : 24766579

No Acte:



Montréal Répertoire informatisé des rues et emplacements
Impression d'un compte foncier  2016-10-18 10:26

p04t
RI14101R

Page 2 de 2

12083450No compte: 01004608No ident UEV: Code Postal :

Entre:

0039-50-5796-1-000-0000NAD83

120834-50 (OASIS)  -  1156  rue Mill  (MTL)

Matr. :

Remarque loc. :

Localisation:

 *** Rénové *** Emplacement
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             209.17m
              11.80m
              45.72m
              18.29m

              10.67m
              81.39m

              20.18m
             121.47m
             115.84m
              20.12m
              20.12m

             247.52m
              40.39m

           3,786.91mc
             824.14mc

           5,295.47mc
             367.90mc

           4,022.42mc
           2,072.11mc
           3,390.96mc

Div Lot Subdiv. / Partie Type Frontage Profondeur Superficie
Cadastres Anciens

Cadastres

H3K 2B3

rue Riverside et rue Oak P.U.S.  : 228-23

No Terrain  : 24766579



Numéro de la zone: 0490

Règlement d'urbanisme 01-280

Fiche de zonage

I.5

C.6(2)B

C.7B

 -  

 -  

 23,00

 7,00

 85

 35

 3,00

 0,50

Catégorie 1:

Catégorie 2:

Catégorie 3:

Catégorie 4:

Catégorie 5:

Catégorie 6:

en étage maximum:

en étage minimum:

en mètres maximum:

en mètres minimum:

Note:

Surhauteur:

Taux d'implantation max (%):

Taux d'implantation min (%):

Note:

Densité max:

Densité min:

Usages prescrits:

Hauteurs:

Taux d'implantation et densités:

Marge latérale min:

Marge arrière min:

Plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA):

section suivante

Plusieurs travaux nécessitent une évaluation qualitative en fonction des critères et des objectifs contenus 

dans le règlement sur les PIIA, nous vous invitons à consulter la

* voir le règlement d'urbanisme

Consulter un préposé à l'émission des permis (coordonnées ci-bas)

Consulter un préposé à l'émission des permis (coordonnées ci-bas)

pour la description complète des catégories.

 pour plus d'information.

Si les normes prévues au présent document s'avèrent différentes de celles apparaissant au Règlement 

d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), ce règlement prévaut dans tous les cas.

Les normes prévues au présent document fournissent, sans préjudice pour la Ville de Montréal, une 

indication des normes prévues au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280) . 

Les normes prévues au présent document doivent être complétées par celles prévues au Règlement 

d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280).

MISE EN GARDE

Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine, 815 rue Bel-Air, Montréal (Qc) H4C 2K4, Tél: 311, Télécopieur : 514 872-1945

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7757,85271709&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/ARROND_SOU_FR/MEDIA/DOCUMENTS/REGLEMENT_URBANISME_SO.PDF
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143. L’entrée principale d’un logement ou d’un établissement ne doit pas être accessible 
exclusivement par une ruelle ou par un terrain voisin privé. 
_________________ 
[2011, r. 22003, a.45;] 
 
144. Dans un secteur où la catégorie I.7(2) n’est pas autorisée, aucune activité extérieure 
de tri, de récupération, de conditionnement ou d’entreposage de pièces ou de carcasses de 
véhicules n’est autorisée accessoirement à un autre usage. 
 
145. Dans la nomenclature des usages, une activité figurant entre parenthèses à la suite 
d'un usage indique que seule cette activité est autorisée. 
 
CHAPITRE II 
CATÉGORIES D'USAGES 
 
146. Les usages sont regroupés en catégories sous 4 familles, soit habitation, commerce, 
industrie et équipements collectifs et institutionnels.  Le tableau suivant présente les 
familles ainsi que les catégories s'y rattachant. 

FAMILLES CATÉGORIES 
1 logement H.1
2 logements H.2
3 logements H.3
4 à 8 logements H.4
8 à 12 logements H.5
12 à 36 logements H.6

HABITATION 

36 logements et plus H.7
commerces et services d'appoint  C.1(1),C.1(2) 
commerces et services en secteur de faible 
intensité commerciale 

C.2 

commerces et services en secteur désigné C.3(8) 
commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale 

C.4 

commerces et services en secteur de forte 
intensité commerciale 

C.5 

commerces lourds C.6(1),C.6(2) 

COMMERCE 

commerces de gros et entreposage C.7 
industrie légère compatible à d'autres activités 
urbaines 

I.1 

industrie légère I.2 
industrie en secteur désigné I.3(1), I.3(2) 
industrie I.4 
industrie lourde I.5 
industrie d'insertion difficile I.6 

INDUSTRIE 

industrie du tri et de la récupération I.7(1), I.7(2) 
espaces et lieux publics E.1(1),E.1(2), 

E.1(3),E.1(4)
équipements de sport et de loisirs E.2(1), E.2(2)

ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET 
INSTITUTIONNELS 

équipements collectifs et institutionnels en E.3(2)
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FAMILLES CATÉGORIES 
secteur désigné 
équipements éducatifs et culturels  E.4(1),E.4(2) 

E.4(3), E.4(4)
équipements cultuels, d'hébergement et de 
santé 

E.5(1),E.5(2) 
E.5(3)

équipements civiques et administratifs E.6(1),E.6(2) 
E.6(3)

équipements de transport et de 
communication et infrastructures 

E.7(1), E.7(2) 
E.7(3)

 
147. Aux fins du présent règlement, l'expression : 
1º « la catégorie C.1 » regroupe les catégories C.1(1) et C.1(2); 
2º « la catégorie C.6 » regroupe les catégories C.6(1) et C.6(2); 
3º « la catégorie I.3 » regroupe les catégories I.3(1), I.3(2); 
4º « la catégorie I.7 » regroupe les catégories I.7(1) et I.7(2); 
5º « la catégorie E.1 » regroupe les catégories E.1(1), E.1(2), E.1(3) et E.1(4); 
6º « la catégorie E.2 » regroupe les catégories E.2(1) et E.2(2); 
7º « la catégorie E.4 » regroupe les catégories E.4(1), E.4(2), E.4(3) et E.4(4); 
8º « la catégorie E.5 » regroupe les catégories E.5(1), E.5(2) et E.5(3); 
9º « la catégorie E.6 » regroupe les catégories E.6(1), E.6(2) et E.6(3); 
10º « la catégorie E.7 » regroupe les catégories E.7(1), E.7(2) et E.7(3). 
 
CHAPITRE III 
FAMILLE HABITATION 
 
SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
148. Un bâtiment occupé exclusivement par un usage de la famille habitation doit avoir une 
largeur minimale de 5,5 m. 
 
149. Malgré l'article 148, un bâtiment occupé exclusivement par un usage de la famille 
habitation peut avoir une largeur comprise entre 4,25 et 5,5 m s'il est construit en contiguïté 
et s'il est implanté sur un terrain ayant une largeur inférieure à 5,5 m le 17 août 1994. 
 
150. La transformation à des fins résidentielles d’un niveau d'un bâtiment conçu à d'autres 
fins et situé dans un secteur où un usage de la famille habitation est autorisé peut se faire 
en dérogeant aux exigences relatives au nombre de logements autorisés par bâtiment et au 
nombre minimal d’unités de stationnement exigé pour le nouvel usage. 
 
151. Le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou de 3 logements existant le 16 mars 
1995 peut être réduit malgré le nombre de logements minimal prescrit. 
 
SOUS-SECTION 1 
LOGEMENT AU SOUS-SOL 
 
151.1. L’aménagement d’un logement au sous-sol est autorisé aux conditions suivantes : 
1° le bâtiment est situé dans une zone où la catégorie d’usage principale est de 

l’habitation;   
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Extrait des données du Système d’information hydrogéologique  
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Chaîne de titres  

Annexe F 
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RECHERCHE DE TITRE POUR LE LOT SUIVANT : 2160233 
 
1150-6 RUE MILLS 
CITE DE MONTREAL, QUARTIER STE-ANNE 
DATE DE LA COMPILATION : 20 OCTOBRE 2016 
DIVISION ENREGISTREMENT : MONTREAL 
CONCORDANCE 
2160233 ⇒ 327P 
 
 

LOT 2 160 233 
 

DATE TYPE ACTE DE À 

2015/06/23 
AVIS 

CONTAMINATION 
21642466 

VILLE DE MONTREAL 
(LOCATEUR) 

SA MAJESTÉ 
(PROPRIÉTAIRE) 

1989/05/18 AVIS 
4154664 ET 

4154669 
VILLE DE MONTREAL AFFECTÉ PAR TRONCON AUTOROUTE 

N/D BAIL N/D SA MAJESTÉ VILLE DE MONTREAL 

1853/08/23 CESSION 12113 HOTEL-DIEU DE MONTREAL ET AL SA MAJESTÉ 

 
 
 
      SOURCE : REGISTRE FONCIER, INFOLOT, REQ, REC 
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Réponse du ministère du Développement durable,  
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques –  

Extraits du Répertoire des terrains contaminés et du  
Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels 
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art. 53-54

art. 53-54

art. 53-54

art. 53-54

art. 53-54

art. 53-54
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 IDENTIFICATION

9209NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : 54604475

 FICHE TECHNIQUE

 MONTRÉAL

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

DOSSIER

 TYPES DE PROPRIÉTAIRE

Privé

 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol et eau souterraine

NOM LÉGAL DU LIEU D'INTERVENTION : Les propriétés Bullion inc. / Les immeubles 1260 Mill Street inc.

NOM DE LA FICHE GTC : Bullion

 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

811199 Tous les autres services de R&E, véhicule auto.

 LOCALISATION

ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION

 CODE POSTAL MRC MUNICIPALITÉ ADRESSE

H3K 2B4Ville de MontréalMontréal                                                  1260, rue Mill
Montréal (Québec)

LOCALISATION CADASTRALE

 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE

 CADASTRE DU QUÉBEC

1853665 1853668 1853674 1853724

2160233 2296300 2296301

COORDONNÉES

DEG.DEC.NAD83

45,488347622

-73,5509289287

LATITUDE :

LONGITUDE :

NO MATRICULE :

AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION

 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE

 EAU SOUTERRAINE

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURF ACE ET D'ÉGOUT : Oui

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONS OMMATION : Non applicable

DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT :  

EAU SOUT. RÉHABILITÉE

PROGRAMME DE SUIVI

PHASE LIBRE Aucune� Présente

En cours

Éliminée

TerminéAucun�

 CARACTÉRISTIQUES

VOLUMES DES SOLS EN M³

ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Réutilisation seulement

1719 738 2457CONTAMINÉS
INITIAUX
TRAITÉS / 
EXCAVÉS

RÉSIDUELS (*)

PLAGE B-C >C >B (TOTAL)

QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :

SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :

SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :

QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :

TYPES DE SOLS :

REMBLAI HÉTÉROGÈNE :

ÉPAISSEUR EN M :

1 264

50 538

> C

 NATURE DES CONTAMINANTS

Hydrocarbures légers*

Hydrocarbures pétroliers C10 à C50

EAU SOUTERRAINE
Hydrocarbures aromatiques polycycliques*

Hydrocarbures aromatiques volatiles*

Hydrocarbures pétroliers C10 à C50

Soufre total (S)

Zinc (Zn)

MIXTETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :

SOLS



 IDENTIFICATION

9209NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : 54604475

 FICHE TECHNIQUE

 MONTRÉAL

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

 TRAITEMENT DU DOSSIER

ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL

ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS

GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE

 RESPONSABLES DU DOSSIER

Boivin, Philippe

 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU

ÉTAPES D'AVANCEMENT

NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE

CARACTÉRISATION �

RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION

CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION

DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU

 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT

APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT

 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN

Jour(s)

DÉBUT RÉEL :

FIN RÉELLE :

DURÉE : 0

ÉCHEC AU TRAITEMENT:

 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION

VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :

SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:

ANNOTATION DE LA FICHE

2017-02-20

2011-07-11

2013-12-17

DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :

DERNIÈRE DATE DE SAISIE :

DATE DE CRÉATION :

GTE-NO GTE :

RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL

SOUS ENQUÊTE 2010

ANNÉE DE FERMETURE :

ANNÉE D'OUVERTURE :
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Titulaires d'un permis d'utilisation pour des 
équipements pétroliers à risque élevé

Service des équipements pétroliers et appareils sous pression Direction territoriale de l'Est-du-Québec

UEP13111Mise à jour : 2016-10-22 23:03:12 Page  1 de  60

06   Montréal

Autobus Transco (1988) inc.

Bell Canada

Centre de gestion de 
l'équipement roulant (CGER)

Cologix Canada inc.

Commerce d'Automobiles GPA 
inc.

Confort expert inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Autobus Transco (1988) inc. (Anjou)

Bell Canada (locatif 241228)

SC1221 - Atelier Anjou

Cologix inc.

Hyundai Gabriel

Confort expert inc.

Couche-Tard #1150

Couche-Tard #332

Couche-Tard #385

Couche-Tard #1076

Dépanneur du Coin #336

Dépanneur du Coin # 188

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Nombre de permis :  745

Anjou

7880, Boul Métropolitain Est
Anjou
(Québec) H1K 1A1

6920, Boul Joseph-Renaud
Anjou
(Québec) H1K 3V5

9000, Boul Louis-Hippolyte 
Lafontaine
Anjou
(Québec) H1J 2M7

7171, Jean-Talon Est
Anjou
(Québec) H1M 3N2

7020, Rue Henri-Bourassa Est
Anjou
(Québec) H1E 7K7

9771, Boul Métropolitain Est
Anjou
(Québec) H1J 0A4

6270, Rue Louis-Hippolyte-
Lafontaine
Anjou
(Québec) H1M 1S8

8200, Boul Métropolitain Est
Anjou
(Québec) H1K 1A1

7700, Boul Roi-René
Anjou
(Québec) H1K 3G8

10011, Boul Louis-Hippolyte-
Lafontaine
Anjou
(Québec) H1J 2M5

6050, Boul Louis-Hippolyte 
Lafontaine
Anjou
(Québec) H1M 1S8

7701, Boul Roi-René
Anjou
(Québec) H1K 3G9

2015/07/18

2015/04/01

2016/06/01

2015/07/16

2015/10/01

2016/03/19

2015/08/02

2014/12/01

2015/10/01

2015/12/10

2016/06/01

2016/07/01

2017/07/17

2017/03/31

2018/05/31

2017/07/15

2017/09/30

2018/03/18

2017/08/01

2016/11/30

2017/09/30

2017/12/09

2018/05/31

2018/06/30

2017/07/17

2020/05/31

2017/07/15

2017/09/30

2020/03/18

2019/08/01

2016/11/30

2017/09/30

2017/12/09

2020/05/31

 50 000

 10 000

 45 400

 15 942

 5 000

 4 500

 159 142

 100 000

 90 800

 121 401

 115 000

 122 742

 1

 1

 2

 3

 1

 1

 4

 3

 4

 2

 3

 4

(403400)

(427551)

(400966)

(605739)

(453679)

(605992)

(34603)

(68387)

(71548)

(300775)

(17723)

(22061)



Titulaires d'un permis d'utilisation pour des 
équipements pétroliers à risque élevé

Service des équipements pétroliers et appareils sous pression Direction territoriale de l'Est-du-Québec

UEP13111Mise à jour : 2016-10-22 23:03:12 Page  2 de  60

Énergies Sonic inc.

Équipements Matthews

Fortier auto (Montréal) ltée

Geo. A. Hall inc.

Giovanni Sauro

Guay inc.

Hydro-Québec

Les Entrepôts Costco

Les excavations Payette ltée

Location de camions Ryder 
Canada ltée

Maxim transportation services 
inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Garage Pascale inc.

Hertz location d'équipement

Fortier auto (Montréal) ltée

Geo. A. Hall inc.

Couche-Tard #386

Guay inc.

Hydro-Québec

Costco Anjou

Les Excavations Payette Ltée

Location de camions Ryder Canada 
ltée

Location de camions Maxim

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.  
#12988

Produits Suncor Énergie s.e.n.c.  
#14110

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Anjou

6465, Boul Roi-René
Anjou
(Québec) H1K 3G5

9300, Rue Edison
Anjou
(Québec) H1J 1T1

7000, Boul Louis-Hippolyte 
Lafontaine
Anjou
(Québec) H1M 2X3

8800, 6e Croissant
Anjou
(Québec) H1J 1A1

7151, Rue Jarry Est
Anjou
(Québec) H1J 1G6

10801, Colbert 
Anjou
(Québec) H1J 2G5

7800, Rue Jarry Est
Anjou
(Québec) H1J 1H2

7373, Rue Bombardier
Anjou
(Québec) H1J 2V2

7900, Rue Bombardier
Anjou
(Québec) H1J 1A4

8650, Rue Jarry Est
Anjou
(Québec) H1J 1X7

11300, Colbert 
Anjou
(Québec) H1J 2S4

6901, Boul Les Galeries-D'Anjou
Anjou
(Québec) H1M 2W1

8100, Boul du Golf
Anjou
(Québec) H1J 3A4

2016/07/01

2015/10/01

2015/04/01

2015/06/01

2015/04/01

2015/09/26

2015/07/01

2016/06/01

2014/11/13

2015/07/01

2015/12/01

2015/10/01

2015/01/25

2018/06/30

2017/09/30

2017/03/31

2017/05/31

2017/03/31

2017/09/25

2017/06/30

2018/05/31

2016/11/12

2017/06/30

2017/11/30

2017/09/30

2017/01/24

2018/06/30

2017/09/30

2017/03/31

2017/05/31

2017/03/31

2017/09/25

2019/06/30

2020/05/31

2020/11/12

2017/06/30

2017/11/30

2017/09/30

2017/01/24

 129 500

 38 675

 10 000

 50 000

 75 000

 100 000

 35 473

 189 876

 45 000

 50 000

 45 000

 138 638

 350 000

 4

 2

 1

 1

 3

 1

 1

 3

 1

 1

 1

 4

 4

(23325)

(418403)

(121384)

(149187)

(126532)

(431177)

(436098)

(301931)

(606242)

(300330)

(400070)

(101592)

(601078)
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Sobeys Québec Secteur Pétrole

Société de transport de Montréal

Téléfil inc.

Transport Jacques Auger inc.

Camionnage C.P. inc.

StyroChem Canada ltée

Ville de Baie d'Urfé

Beaconsfield Yacht Club

Club Nautic Lord Reading

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Montréal St-Patrick's Foundation

9107-5333 Québec inc. Sobey's 
#5767

Centre Anjou S T M

Téléfil inc.

Transport Jacques Auger inc.

Camionnage C.P. inc.

StyroChem Canada ltée

Ville de Baie d'Urfé

Beaconsfield Yacht Club

Club Nautic Lord Reading

Couche-Tard #1074

Couche-Tard #284

Marian Hall - Manoir Marian inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Anjou

Baie-D'Urfé

Beaconsfield

9950, Boul Louis-Hippolyte-
Lafontaine
Anjou
(Québec) H1J 2W6

8150, Rue Larrey
Anjou
(Québec) H1J 2J5

9500, Rue Parkway
Anjou
(Québec) H1J 1N9

8600, Rue Jarry Est
Anjou
(Québec) H1J 1X7

550, Av Firing
Baie-D'Urfé
(Québec) H9X 3T2

19250, Rue Clark-Graham
Baie-D'Urfé
(Québec) H9X 3R8

300, Surrey
Baie-D'Urfé
(Québec) H9X 2E7

26, Ch Lakeshore
Beaconsfield
(Québec) H9W 4H3

260, Boul Beaconsfield
Beaconsfield
(Québec) H9W 4A4

99, Av Elm
Beaconsfield
(Québec) H9W 2C7

459, Boul Beaconsfield
Beaconsfield
(Québec) H9W 4C2

575, Av Elm
Beaconsfield
(Québec) H9W 6A4

2015/12/01

2014/12/01

2014/12/09

2015/11/03

2015/07/01

2014/10/27

2015/04/01

2016/06/01

2014/12/01

2016/04/01

2016/07/12

2015/10/01

2017/11/30

2016/11/30

2016/12/08

2017/11/02

2017/06/30

2016/10/26

2017/03/31

2018/05/31

2016/11/30

2018/03/31

2018/07/11

2017/09/30

2017/11/30

2018/11/30

2020/12/08

2021/11/02

2017/06/30

2016/10/26

2017/03/31

2022/05/31

2016/11/30

2018/03/31

2020/07/11

2017/09/30

 140 800

 100 000

 18 160

 49 637

 59 100

 68 390

 13 650

 6 600

 9 100

 85 000

 100 000

 9 000

 4

 2

 1

 1

 2

 2

 1

 1

 1

 3

 2

 1

(302585)

(411179)

(606290)

(606564)

(300946)

(601181)

(424585)

(61051)

(57380)

(43901)

(112631)

(438205)
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Station-service Allancroft inc.

Ville de Beaconsfield

9316-4069 Québec inc.

CIUSSS du Centre-Ouest-de-
l'Île-de-Montréal

CIUSSS du Centre-Ouest-de-
l'Île-de-Montréal

Immobilier Mecyva inc.

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Ville de Côte-Saint-Luc

9276-6187 Québec inc.

Couche-Tard inc.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Station-service Allancroft inc.

Ville de Beaconsfield

Dépanneur Montrose

Centre hospitalier Mont-Sinaï

Centre hospitalier Gériatrique 
Maimonides

 Cavendish Club

2962-6827 Québec inc.

Cité de Côte Saint-Luc

Bonisoir Cavendish (C80189)

Couche-Tard # 1094

Dépanneur du coin #1

Dépanneur du coin #153

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Beaconsfield

Côte-Saint-Luc

Dollard-Des Ormeaux

149, Av Elm
Beaconsfield
(Québec) H9W 2E1

300, Beaurepaire
Beaconsfield
(Québec) H9W 4A7

550, Rue Montrose
Beaconsfield
(Québec) H9W 1H9

5690, Boul Cavendish
Côte-Saint-Luc
(Québec) H4W 1S7

5795, Caldwell 
Côte-Saint-Luc
(Québec) H4W 1W3

6595, Rte Mackle
Côte-Saint-Luc
(Québec) H4W 2Y1

5650, Av Westminster
Côte-Saint-Luc
(Québec) H4W 2J4

7001, Ch Mackle
Côte-Saint-Luc
(Québec) H4W 1A5

5850, Boul Cavendish
Côte-Saint-Luc
(Québec) H4W 2Y5

3865, Boul des Sources
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9B 2A1

4090, Boul des Sources
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9B 2C8

4032, Boul Saint-Jean
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9G 1X5

2014/11/19

2015/11/11

2016/05/04

2014/12/04

2016/06/01

2015/11/23

2016/06/01

2016/07/01

2016/05/19

2016/06/01

2016/10/01

2015/04/01

2016/11/18

2017/11/10

2018/05/03

2016/12/03

2018/05/31

2017/11/22

2018/05/31

2018/06/30

2018/05/18

2018/05/31

2018/09/30

2017/03/31

2016/11/18

2019/11/10

2018/05/03

2018/12/03

2018/05/31

2017/11/22

2018/05/31

2018/06/30

2020/05/18

2018/05/31

 35 000

 36 338

 75 000

 2 500

 57 278

 23 886

 104 490

 35 852

 130 000

 113 650

 120 000

 132 646

 1

 2

 2

 1

 2

 2

 4

 1

 2

 3

 4

 5

(8664)

(600304)

(39404)

(402021)

(402470)

(405542)

(119990)

(403841)

(57950)

(15164)

(44198)

(112649)
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CST Canada Co.

Le Groupe Harnois inc.

Le Groupe Harnois inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Ville de Dollard-des-Ormeaux

9246-1581 Québec inc.

Aéroports de Montréal

Aviscar inc.

Bell Canada

Bell Canada

Dépanneur du coin #152

GL #4120/PBL #302682

GL #4111/PBL #302468

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12821 - Couche-Tard #285

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12882

Shell (C03501)

Ville de Dollard-des-Ormeaux

Dépanneur Provi-Soir

Aéroports de Montréal

Aviscar inc.

Bell Canada (locatif 211221)

200 Bouchard Portfolio inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Dollard-Des Ormeaux

Dorval

3335, Boul des Sources
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9B 1Z8

3580, Boul Saint-Jean
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9G 1W8

3340, Boul des Sources
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9B 1Z9

4500, Boul Saint-Jean
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9H 2A6

4700, Boul des Sources
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H8Y 3C7

3601, Ch Saint-Jean
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9G 1W9

100, Rue Glenmore
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9B 2X9

4220, Boul Saint-Jean
Dollard-Des Ormeaux
(Québec) H9G 1X5

2005, 55e Avenue
Dorval
(Québec) H9P 2Y6

575, Albert de Niverville
Dorval
(Québec) H4Y 1G5

290, Av Dorval
Dorval
(Québec) H9S 3H3

200, Boul Bouchard
Dorval
(Québec) H9S 1A8

2015/04/01

2016/06/01

2015/11/28

2015/10/01

2016/02/01

2016/06/01

2016/07/01

2015/04/01

2015/08/29

2016/02/01

2016/06/01

2015/11/16

2017/03/31

2018/05/31

2017/11/27

2017/09/30

2018/01/31

2018/05/31

2018/06/30

2017/03/31

2017/08/28

2018/01/31

2018/05/31

2017/11/15

2018/05/31

2019/11/27

2017/09/30

2018/01/31

2018/05/31

2018/06/30

2017/03/31

2019/08/28

2018/01/31

2019/11/15

 145 480

 136 200

 159 142

 90 460

 125 000

 118 210

 60 000

 110 000

 50 000

 46 488

 10 000

 182 746

 4

 4

 4

 2

 5

 4

 2

 3

 1

 1

 1

 6

(135533)

(24752)

(34538)

(53025)

(500154)

(36459)

(405452)

(117515)

(600256)

(431803)

(401518)

(425796)
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Bombardier inc.

Budgetauto inc.

Collège Sainte-Anne

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Hertz Canada ltée

Innotech Aviation Services

La compagnie de location 
d'autos Enterprise Canada

Le Groupe Harnois inc.

L'Église-Unie du Canada

Location Brossard inc.

Nav Canada - Gestionnaire - 
Gestionnaire Amenagement

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Bombardier aéronautique 
(Génératrices)

Avis Budget Group

Académie Sainte-Anne

Ultramar #41973

Dépanneur du Coin # 2

Hertz Canada ltée

Innotech Aviation Services

Enterprise locations d'autos Canada
ltée

GL #4112 / PBL #302469

L'Église-Unie du Canada

Location Brossard inc.

Nav Canada

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12739

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Dorval

400, Ch de la Côte Vertu Ouest
Dorval
(Québec) H4S 1Y9

955, Boul Montréal-Toronto
Dorval
(Québec) H9S 2A2

100, Bouchard 
Dorval
(Québec) H9S 1A7

295, Av Dorval
Dorval
(Québec) H9S 3H5

560, Boul des Sources
Dorval
(Québec) H9R 4M8

555, Rue Arthur-Fecteau
Dorval
(Québec) H4Y 1J7

10175, Av Ryan
Dorval
(Québec) H9P 1A2

600, Arthur-Fecteau
Dorval
(Québec) H4Y 1K5

2855, Boul des Sources
Dorval
(Québec) H9R 4N3

310, Brookhaven Street
Dorval
(Québec) H9S 2N7

2190, Boul Hymus
Dorval
(Québec) H9P 1J7

1750, Ch Saint-François
Dorval
(Québec) H9P 2P6

2201, voie de Service Nord
Dorval
(Québec) H9P 1J4

2016/10/01

2014/12/24

2016/04/01

2016/06/01

2016/07/01

2016/02/01

2015/10/01

2015/05/19

2016/06/01

2015/04/01

2016/02/11

2015/06/01

2016/10/01

2017/11/30

2016/12/23

2018/03/31

2018/05/31

2018/06/30

2018/01/31

2017/09/30

2017/05/18

2018/05/31

2017/03/31

2018/02/10

2017/05/31

2018/09/30

2017/11/30

2016/12/23

2020/03/31

2020/01/31

2017/09/30

2017/05/18

2018/05/31

2017/03/31

2020/02/10

2017/05/31

2018/09/30

 19 275

 9 090

 27 300

 72 762

 132 500

 45 000

 272 960

 50 000

 132 636

 6 825

 90 000

 26 800

 200 000

 2

 1

 1

 3

 5

 1

 3

 1

 4

 1

 2

 3

 4

(441071)

(605200)

(454608)

(8607)

(21626)

(500174)

(302324)

(603386)

(8599)

(424522)

(161182)

(430266)

(46870)
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Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Reimer Express ltée

Roxboro Excavation inc.

Services aériens F.B.O. inc.

Sessenwein inc.

Trans-Northern pipelines inc.

Transport Midland limitée

Ville de Dorval

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Yacht-Club Royal Saint-Laurent

9326-0271 Québec inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12841

Reimer Express ltée

Roxboro Excavation inc.

Services aériens F.B.O. inc.

Sessenwein inc.

Trans-Northern pipelines inc.

Transport Midland limitée

Travaux publics

Usine de filtration

Poste de surpression

Réservoir des Sources

Yacht-Club Royal Saint-Laurent

Airport Gas Station

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Dorval

Hampstead

995, Aut Montréal-Toronto
Dorval
(Québec) H9S 1A2

1725, Ch Saint-François
Dorval
(Québec) H9P 2S1

1620, Newman Crescent
Dorval
(Québec) H9P 2R8

9785, Rue Ryan
Dorval
(Québec) H9P 1A2

2205, Boul Hymus
Dorval
(Québec) H9P 1J8

1870, Ch Saint-François
Dorval
(Québec) H9P 1K2

1560, Boul Hymus Est
Dorval
(Québec) H9P 1J6

550, Boul Bouchard
Dorval
(Québec) H9S 1B2

55, Av Lilas
Dorval
(Québec) H9S 3L8

495, Rue Michel-Jasmin
Dorval
(Québec) H9P 1C2

125, Rue Avro
Dorval
(Québec) X0X 0X0

1350, Prom Lakeshore
Dorval
(Québec) H9S 2E3

554, Av Michel-Jasmin
Dorval
(Québec) H9P 1C4

2016/10/01

2015/01/16

2015/06/02

2016/02/01

2015/01/23

2016/04/01

2015/07/13

2015/05/07

2014/12/18

2014/12/18

2016/04/01

2014/11/30

2016/04/01

2018/09/30

2017/01/15

2017/06/01

2018/01/31

2017/01/22

2018/03/31

2017/07/12

2017/05/06

2016/12/17

2016/12/17

2018/03/31

2016/11/29

2018/03/31

2018/09/30

2019/01/15

2017/06/01

2018/01/31

2017/01/22

2018/03/31

2019/07/12

2021/05/06

2018/12/17

2018/12/17

2018/03/31

2018/11/29

2018/03/31

 160 000

 50 000

 70 000

 4 550

 4 500

 22 730

 14 432

 32 966

 12 310

 10 886

 4 500

 18 180

 90 920

 4

 1

 2

 1

 1

 1

 1

 1

 2

 2

 1

 1

 4

(51045)

(601153)

(431848)

(448678)

(601236)

(600430)

(302308)

(406348)

(401844)

(406353)

(453428)

(104166)

(57703)
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Ville de Hampstead

Autobus Jona inc.

Cogeco Data Services inc.

CST Canada Co.

Énergies Sonic inc.

La Compagnie Meloche inc.

La Société Canadian Tire limitée

Le Groupe Harnois inc.

Le Groupe Harnois inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Q. E. Kirkland inc.

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Ville de Hampstead

Autobus Jona inc.

Centre de données Kirkland

Dépanneur du coin #132

Garage et réparations Victor

La compagnie Meloche inc.

La Société Canadian Tire limitée

GL #4119/PBL #302681

GL #4117/PBL #302679

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12994

Quartier Évolution

Shell (C03502)

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Hampstead

Kirkland

10, Cleve
Hampstead
(Québec) H3X 1A6

16899, Boul Hymus
Kirkland
(Québec) H9H 3L4

17500, Rte TransCanadienne
Kirkland
(Québec) H9J 2X8

3671, Boul Saint-Charles
Kirkland
(Québec) H9H 3C3

3055, Boul Saint-Charles
Kirkland
(Québec) H9H 3B8

3125, Boul Saint-Charles
Kirkland
(Québec) H9H 3B9

16791, Rte Trans-Canadienne
Kirkland
(Québec) H9H 5J1

3035, Boul Saint-Charles
Kirkland
(Québec) H9H 3B5

3562, Boul Saint-Charles
Kirkland
(Québec) H9H 3C3

17100, Rte Trans-Canada
Kirkland
(Québec) H9J 1H3

16711, Rte Trans-Canadienne
Kirkland
(Québec) H9H 3L1

2950, Boul Saint-Charles
Kirkland
(Québec) H9H 3B7

2016/06/01

2015/08/29

2016/07/05

2015/06/01

2015/12/21

2015/06/01

2016/02/01

2015/07/03

2014/11/05

2015/06/17

2015/01/01

2016/07/01

2018/05/31

2017/08/28

2017/06/11

2017/05/31

2017/12/20

2017/05/31

2018/01/31

2017/07/02

2016/11/04

2017/06/16

2016/12/31

2018/06/30

2020/05/31

2019/08/28

2019/06/11

2017/12/20

2017/05/31

2018/01/31

2017/07/02

2018/11/04

2019/06/16

2018/12/31

2018/06/30

 31 800

 25 000

 297 802

 155 560

 84 414

 68 650

 115 000

 150 000

 160 000

 185 000

 180 000

 100 900

 2

 1

 9

 5

 2

 2

 2

 3

 4

 3

 1

 3

(401680)

(404304)

(606424)

(196394)

(22756)

(432947)

(456695)

(34561)

(52407)

(55855)

(402013)

(27847)
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Société en nom collectif Jubilant 
HollisterStier

Ville de Kirkland

Cascades Canada inc.

Catalogna et frères ltée

Centre Universitaire de Santé 
McGill - Campus Lachine

Compagnie Henry Canada inc.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Environnement Routier NRJ inc.

Société en nom collectif Jubilant 
HollisterStier

Ateliers municipaux

Cascades Canada inc.

Catalogna et frères ltée

Campus Lachine

Compagnie Henry Canada inc.

Dépanneur du Coin #173

Dépanneur du Coin #147

Dépanneur du Coin # 276

Ultramar #41963

Dépanneur du coin #26046 - card 
lock

Environnement Routier NRJ inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Kirkland

Lachine

16751, Rte Transcanadienne
Kirkland
(Québec) H9H 4J4

25, Claude Jodoin
Kirkland
(Québec) H9H 5E6

63, Boul Saint-Joseph
Lachine
(Québec) H8S 2K9

2330, Rue Norman
Lachine
(Québec) H8S 1B1

650, 16e Avenue
Lachine
(Québec) H8S 3N5

10, Av Saint-Pierre
Lachine
(Québec) H8R 1N7

915, Rue Provost
Lachine
(Québec) H8S 1N1

1650, Rue Notre-Dame
Lachine
(Québec) H8S 2E6

301, Rue Saint-Jacques
Lachine
(Québec) H8R 1E5

11000, Ch Côte-de-Liesse
Lachine
(Québec) H8T 1A7

2325, 54e Avenue 
Lachine
(Québec) H8T 3A8

23, Rue Milton
Lachine
(Québec) H8R 1K6

2016/04/01

2016/06/01

2015/10/01

2015/12/01

2016/02/05

2015/11/30

2016/07/01

2014/12/01

2014/11/22

2015/02/01

2015/07/01

2015/02/01

2018/03/31

2018/05/31

2017/09/30

2017/11/30

2018/02/04

2017/11/29

2018/06/30

2016/11/30

2016/11/21

2017/01/31

2017/06/30

2017/01/31

2018/03/31

2018/05/31

2019/09/30

2017/11/30

2022/02/04

2019/11/29

2017/01/31

 3 412

 40 000

 22 700

 45 000

 16 023

 98 032

 109 110

 109 110

 120 000

 100 010

 104 560

 26 000

 2

 2

 1

 1

 3

 1

 3

 3

 4

 4

 3

 2

(453840)

(402147)

(451102)

(442107)

(402669)

(436968)

(25312)

(58172)

(68957)

(102343)

(301246)

(419905)
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FastFrate Consolidée inc.

L. Simard transport ltée

Les entreprises Canbec 
construction inc.

Polymer Distribution inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Pulorator inc.

Rolls-Royce Canada ltée

Siemens Canada Limitée

Transport All Type

United Parcel Service du Canada
ltée

Ville de Montréal 
(Arrondissement de Lachine)

FastFrate Consolidée inc.

L. Simard transport ltée

Les Entreprises Canbec 
Construction inc.

Polymer Distribution inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12844

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
Lachine #21962

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Purolator inc.

Rolls-Royce Canada ltée

Siemens Canada Limitée

Transport All Type

United Parcel Service du Canada 
ltée

Le port de plaisance de Lachine

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Lachine

4415, Rue Fairway
Lachine
(Québec) H8T 1B5

1212, 32e Avenue 
Lachine
(Québec) H8T 3K7

145, Rue Richer
Lachine
(Québec) H8R 1R4

1111, 12e avenue nord
Lachine
(Québec) H8S 4K9

440, 32e Avenue 
Lachine
(Québec) H8T 1Y3

10700, Ch Côte-de-Liesse
Lachine
(Québec) H8T 1A5

1111, Rue François-Lenoir
Lachine
(Québec) H8T 3P9

360, Rue Norman
Lachine
(Québec) H8T 1A1

9500, Côte de Liesse
Lachine
(Québec) H8T 1A2

9500, Côte de Liesse
Lachine
(Québec) H8T 1A2

5203, Fairway
Lachine
(Québec) H8T 3K8

1221, 32e Avenue 
Lachine
(Québec) H8T 3H2

1800, Ch des Iroquois
Lachine
(Québec) H8S 4J5

2015/10/01

2014/12/01

2015/06/21

2016/08/03

2015/10/01

2014/11/20

2015/01/31

2015/04/01

2016/06/01

2014/12/01

2016/06/06

2016/02/01

2015/02/01

2017/09/30

2016/11/30

2017/06/20

2018/08/02

2017/09/30

2016/11/19

2017/01/30

2017/03/31

2016/11/30

2016/11/30

2018/06/05

2018/01/31

2017/01/31

2017/09/30

2016/11/30

2019/06/20

2022/08/02

2017/09/30

2016/11/19

2021/01/30

2019/03/31

2016/05/31

2018/11/30

2018/06/05

2018/01/31

2017/01/31

 81 720

 35 000

 40 800

 37 700

 125 000

 137 700

 25 000

 22 700

 200 301

 100 000

 35 000

 100 000

 27 276

 2

 1

 3

 2

 5

 4

 1

 1

 3

 1

 1

 2

 2

(430648)

(416797)

(605166)

(603205)

(46896)

(120030)

(601930)

(600277)

(400270)

(606288)

(603956)

(448200)

(73270)
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Ville de Montréal 
(Arrondissement de Lachine)

3242781 Canada inc.

6046606 Canada inc.

9052-1170 Québec inc.

Autobus Transco (1988) inc.

Bell Canada

Centre santé et services sociaux 
de Dorval-Lachine-Lasalle

CIUSSS de l'Ouest-de-L'Île-de-
Montréal

Couche-Tard inc.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Centre technique

Spinelli Honda

Transport BGS

9052-1170 Québec inc.

Autobus Transco (1988) inc. 
(Lasalle)

Bell Canada (locatif 214212)

Centre d'hébergement de Lasalle

Centre hospitalier de Lasalle

Couche-Tard #263

Ultramar #140 (site #36125)

Ultramar #03173 - Couche-Tard 
#294

Dépanneur du coin #165

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Lachine

Lasalle

2200, Saint-Antoine 
Lachine
(Québec) H8S 1V6

220, Boul Montréal-Toronto
Lachine
(Québec) H8S 1B8

150, Boul de Montréal-Toronto
Lachine
(Québec) H8S 4L8

17, Saint-Joseph
Lachine
(Québec) H8S 2K9

8201, Elmslie 
Lasalle
(Québec) H8N 2W6

261, Rue Larente
Lasalle
(Québec) H8R 1X1

8686, Centrale
Lasalle
(Québec) H9P 3N4

8585, Tsse Champlain
Lasalle
(Québec) H8P 1C1

1640, Av Dollard
Lasalle
(Québec) H8N 1T6

7888, Boul Newman
Lasalle
(Québec) H8N 1X8

1325, Boul Shevchenko
Lasalle
(Québec) H8N 1N9

7067, Rue Newman
Lasalle
(Québec) H8N 1X1

2016/07/01

2015/09/10

2015/07/31

2015/05/22

2016/06/01

2015/12/01

2014/11/18

2016/06/01

2015/10/01

2015/02/01

2015/02/01

2015/03/22

2018/06/30

2017/09/09

2017/07/30

2017/05/21

2018/05/31

2017/11/30

2016/11/17

2018/05/31

2017/09/30

2017/01/31

2017/01/31

2017/03/21

2018/06/30

2019/09/09

2021/07/30

2021/05/21

2018/05/31

2016/11/17

2018/05/31

2017/09/30

 50 000

 4 540

 13 635

 99 600

 68 250

 5 000

 4 498

 42 134

 77 310

 122 750

 99 900

 130 000

 2

 1

 1

 2

 2

 1

 1

 5

 3

 4

 3

 4

(403829)

(605858)

(605302)

(605796)

(401551)

(444071)

(601284)

(400408)

(130732)

(78204)

(105114)

(214890)
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Emballages Kruger s.e.c.

Environnement Routier NRJ inc.

Garage Roger Vaillancourt inc.

Groupe CRH Canada inc.

IWEB Technologies inc.

La Brasserie Labatt du Canada 
S.C.S.

La compagnie matériaux de 
construction BP Canada

La Société Canadian Tire limitée

Marco Piccioni et Als

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Société de transport de Montréal

Emballages Kruger s.e.c. - Lasalle

Dépôt à neige - Ville Lasalle

Garage Roger Vaillancourt inc.

Demix Béton - Lasalle

IWeb Technologies

La Brasserie Labatt du Canada 
S.C.S.

La cie matériaux de construction BP
canada

PBL #301546

Marco Piccioni et Als

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.  
#12838

9110-4802 Québec inc.

9161-7373 Québec inc. #C21959

Centre de transport Lasalle S T M

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Lasalle

7474, Rue Cordner
Lasalle
(Québec) H8N 2W3

2505, Boul Angrignon
Lasalle
(Québec) H8N 3E3

7696, Boul Champlain
Lasalle
(Québec) H8P 1A8

6600, Saint-Patrick 
Lasalle
(Québec) H8N 1V2

7207, Boul Newman
Lasalle
(Québec) H8N 2K3

50, Labatt 
Lasalle
(Québec) H8R 3E7

9510, Saint-Patrick 
Lasalle
(Québec) H8R 1R9

8390, Boul Newman
Lasalle
(Québec) H8N 1X9

9151, Rue Airlie
Lasalle
(Québec) H8R 2A7

580, Av Lafleur
Lasalle
(Québec) H8R 3H9

444, Av Lafleur
Lasalle
(Québec) H8R 3H6

2209, Lapierre 
Lasalle
(Québec) H8N 1B3

7770, Saint-Patrick
Lasalle
(Québec) H8N 1V1

2016/06/01

2015/12/08

2015/10/01

2016/01/29

2014/12/30

2016/04/01

2016/10/01

2015/06/24

2015/09/26

2015/02/01

2015/09/29

2015/06/27

2015/09/25

2018/05/31

2017/12/07

2017/09/30

2018/01/28

2016/12/29

2018/03/31

2018/09/30

2017/06/23

2017/09/25

2017/01/31

2017/09/28

2017/06/26

2016/10/31

2018/05/31

2021/12/07

2017/09/30

2020/01/28

2020/12/29

2018/03/31

2018/09/30

2019/06/23

2019/09/25

2017/01/31

2019/09/28

2019/06/26

2016/10/31

 75 000

 50 000

 70 000

 22 700

 38 110

 182 360

 89 336

 159 142

 90 800

 90 920

 130 000

 150 000

 100 566

 1

 1

 2

 1

 4

 1

 2

 4

 4

 4

 2

 2

 3

(401997)

(606608)

(71894)

(419523)

(606220)

(407316)

(406490)

(34363)

(20917)

(100354)

(40006)

(113209)

(402006)
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Station Service Léo Messina inc.

Transport Demark inc.

Urgences-santé -  services 
techniques

Ville de Montréal - 
Arrondissement Lasalle

Ville de Montréal - 
Arrondissement Lasalle

Ville de Montréal - 
Arrondissement Lasalle

9119-8580 Québec inc.

Centre de santé et de services 
sociaux de l'Ouest-de-L'Île

Commission scolaire Marguerite-
Bourgeoys

Couche-Tard inc.

CST Canada Co.

A. & O. Gendron inc.

Station Service Léo Messina inc.

Transport Demark inc.

Centre opérationnel ouest

Ville de Lasalle - Ateliers 
municipaux André-Traversy

Mairie - Arrondissement Lasalle

Ville de Lasalle

Couvreur La Relève

Centre d'accueil Denis-Benjamin 
Viger

École Jacques Bizard

Couche-Tard #291

Ultramar #36121

A. & O. Gendron inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Lasalle

L'Île-Bizard

Montréal

7602, Centrale 
Lasalle
(Québec) H8P 1K7

9235, Rue Boivin
Lasalle
(Québec) H8R 2E8

7400, Rue Saint-Patrick
Lasalle
(Québec) H8N 0A1

7277, Cordner 
Lasalle
(Québec) H8N 2J7

55, Dupras 
Lasalle
(Québec) H8N 2N5

220, Lyette
Lasalle
(Québec) H8R 3T4

9600, Saint-Patrick 
Lasalle
(Québec) H8R 1R8

3292, Rue Cherrier
L'Île-Bizard
(Québec) H9C 1E4

515, de l'Église
L'Île-Bizard
(Québec) H9C 1H1

551, Boul Jacques-Bizard
L'Île-Bizard
(Québec) H9C 2M9

360, Ch Cherrier
L'Île-Bizard
(Québec) H9C 1V2

7225, Rue Waverly
Montréal
(Québec) H2R 2Y7

2015/02/01

2015/08/18

2016/03/31

2016/06/01

2015/10/20

2015/06/01

2015/10/02

2015/12/01

2015/04/01

2015/11/04

2015/04/01

2015/07/17

2017/01/31

2017/08/17

2018/03/30

2018/05/31

2017/10/19

2017/05/31

2017/10/01

2017/11/30

2017/03/31

2017/11/03

2017/03/31

2017/07/16

2017/01/31

2021/08/17

2022/03/30

2020/05/31

2019/10/19

2017/05/31

2019/10/01

2017/11/30

2017/03/31

2019/11/03

2019/07/16

 95 000

 35 000

 50 000

 126 311

 11 135

 2 727

 22 750

 2 275

 10 000

 75 000

 131 460

 35 000

 4

 1

 1

 5

 2

 2

 1

 1

 2

 2

 4

 1

(72439)

(604467)

(604958)

(402368)

(404188)

(600150)

(445323)

(444001)

(426400)

(300003)

(133561)

(606458)
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Andréa Crisci inc.

Auto Hi-Tech (9157-9805 
Québec inc.)

Autobus Idéal inc.

Autobus Transco (1988) inc.

Autocars Orléans express inc.

Automobile JLP inc.

Banque de Montréal

Banque du Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Andréa Crisci inc.

Auto service total inc.

Autobus Idéal Inc.

Autobus Transco (1988) inc. 
(Montréal-Nord)

Autocars Orléans express inc.

Automobile JLP inc.

Banque de Montréal

Banque du Canada

Bell Canada (locatif 253101)

Bell Canada (locatif 263202)

Bell  Canada (locatif 232240)

Bell Canada (locatif 241219)

Bell Canada (locatif 241202)

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

5415, Rue Bélanger Est
Montréal
(Québec) H1T 1E6

6781, Boul de la Vérendrye
Montréal
(Québec) H4E 3R7

7801, Marco Polo
Montréal
(Québec) H1E 1N8

7975, Henri-Bourassa Est 
Montréal
(Québec) H1E 1N9

1500, Rue Alphonse-D.-Roy
Montréal
(Québec) H1W 2K8

2491, Marie-Anne 
Montréal
(Québec) H2H 1N5

119, Saint-Jacques Ouest
Montréal
(Québec) H2Y 1L6

1001, Levert
Montréal
(Québec) H3E 1V4

87, Rue Ontario Ouest
Montréal
(Québec) H2X 1Y8

4450, Rue Dudemaine
Montréal
(Québec) H4J 1M9

9780, 3e Rue
Montréal
(Québec) H1C 1C5

3555, Rue de Cadillac
Montréal
(Québec) H1M 2K8

507, 8e Avenue 
Montréal
(Québec) H1B 4G5

2014/12/01

2016/07/29

2015/08/20

2016/06/01

2015/10/01

2015/12/01

2016/05/17

2016/04/01

2016/06/01

2016/06/01

2015/04/01

2015/04/01

2016/07/16

2016/11/30

2018/07/28

2017/08/19

2018/05/31

2017/09/30

2017/11/30

2017/10/20

2018/03/31

2018/05/31

2018/05/31

2017/03/31

2017/03/31

2018/07/15

2016/11/30

2018/07/28

2019/08/19

2018/05/31

2017/09/30

2017/11/30

2017/10/20

2018/03/31

 90 000

 85 000

 25 000

 22 750

 45 500

 59 583

 54 060

 25 020

 93 388

 15 000

 25 000

 10 000

 5 000

 3

 2

 1

 1

 1

 2

 3

 3

 5

 1

 1

 1

 1

(57182)

(69492)

(605833)

(401546)

(458479)

(400564)

(600158)

(456818)

(400817)

(402378)

(427189)

(427233)

(427254)
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Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada (locatif 241211)

Bell Canada  (locatif 241206)

Bell Canada (locatif 252118)

Bell Canada (locatif 211205)

Bell Canada (locatif 262210)

Bell Canada (locatif 253230)

Bell Canada (locatif 215205)

Bell Canada (locatif 232311)

Bell Canada (locatif 233212)

Bell Canada (locatif 261217)

Bell Mobilité (BM1022)

Bell Mobilité (BM1023)

Bell Canada

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

14100, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1A 3Y4

2265, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2K 4J5

671, de la Gauchetière Ouest
Montréal
(Québec) H3B 2M3

6055, Av Monkland
Montréal
(Québec) H4A 1H3

6420, Rue Saint-Dominique
Montréal
(Québec) H2S 3A5

3685, Rue Aylmer
Montréal
(Québec) H2X 2C5

915, Av Atwater
Montréal
(Québec) H3J 2K6

6960, Boul Saint-Michel
Montréal
(Québec) H2A 2Z3

1110, Rue Sauvé Est
Montréal
(Québec) H2C 1Z7

6250, Ch de la Côte-des-Neiges
Montréal
(Québec) H3S 2A7

9292, Boul l'Acadie
Montréal
(Québec) J7Z 6V8

1333, Rue Carrie-Derick
Montréal
(Québec) H3C 5K4

1205, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2K 4R2

2015/04/01

2015/04/01

2015/04/01

2015/04/01

2015/04/01

2015/04/01

2015/04/01

2016/06/03

2015/04/01

2015/10/21

2015/02/13

2016/04/01

2015/03/17

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/02/12

2018/03/31

2017/03/16

2019/03/31

 5 000

 15 000

 227 550

 26 307

 19 450

 12 794

 22 272

 22 273

 10 000

 20 970

 15 000

 44 709

 11 362

 1

 1

 7

 2

 4

 2

 3

 3

 1

 3

 1

 5

 3

(427262)

(427425)

(427448)

(427455)

(427464)

(427481)

(427482)

(427483)

(427540)

(427543)

(453321)

(454467)

(605465)
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Blinds to go inc.

C G C inc.

C G I inc.

C. M. S. Entrepreneurs 
Généraux inc.

C S S S de Saint-Léonard et 
Saint-Michel

C U S M - Hôpital Royal Victoria

C U S M - Hôpital Royal Victoria

Casiloc inc.

Centre Canadien d'architecture

Centre de gestion de 
l'équipement roulant (CGER)

Centre hospitalier de l'université 
de Montréal

Centre hospitalier de St. Mary

Centre industriel Saint-Ferdinand
enr.

Blinds to go inc.

C G C inc.

C G I inc.

C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc.

C S S S Saint-Léonard et Saint-
Michel

C U S M - Hôpital Royal Victoria

Institut Thoracique de Montréal

Casino de Montréal

Centre Canadien d'architecture

Atelier Turcot

Hôpital Saint-Luc - CHUM

Centre hospitalier de St. Mary

Centre industriel Saint-Ferdinand 
enr.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

3100, l'Assomption
Montréal
(Québec) H1N 2H1

7200, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1N 3L6

3200, Dickson 
Montréal
(Québec) H1N 2K1

3828, Rue St-Patrick
Montréal
(Québec) H4E 1A4

3130, Rue Jarry est
Montréal
(Québec) H1Z 4N8

687, Rue des Pins Ouest
Montréal
(Québec) H3A 1A1

3650, Saint-Urbain 
Montréal
(Québec) H2X 2P4

1, Av du Casino
Montréal
(Québec) H3C 4W7

1920, Rue Baile
Montréal
(Québec) H3H 2S6

5500, Rue Pullman
Montréal
(Québec) H4C 1E4

1058A, Rue Saint-Denis
Montréal
(Québec) H2X 3J4

3830, Av Lacombe
Montréal
(Québec) H3T 1M5

137, Rue Saint-Ferdinand
Montréal
(Québec) H4C 2S6

2016/04/01

2016/02/01

2016/02/01

2016/01/15

2014/12/06

2015/07/01

2016/06/08

2016/06/01

2016/04/01

2015/06/11

2015/11/05

2015/08/20

2016/04/01

2018/03/31

2018/01/31

2018/01/31

2018/01/14

2016/12/05

2017/06/30

2018/06/07

2018/05/31

2018/03/31

2017/06/10

2017/11/04

2017/08/19

2018/03/31

2018/03/31

2020/01/31

2018/01/31

2020/01/14

2016/12/05

2019/06/30

2020/06/07

2020/05/31

2020/03/31

2021/06/10

2017/11/04

2019/08/19

2020/03/31

 10 000

 90 800

 63 182

 40 000

 22 290

 97 917

 23 191

 73 762

 11 122

 40 458

 75 000

 26 860

 20 000

 1

 1

 6

 1

 3

 6

 2

 10

 2

 2

 1

 4

 1

(408749)

(447660)

(447001)

(606628)

(402591)

(439065)

(600834)

(400892)

(452119)

(605745)

(605557)

(604691)

(454912)
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Christin automobile inc.

CHSLD Age3 inc.

CHSLD Providence Notre-Dame-
de-Lourdes inc.

CHUM - Hôtel-Dieu

Ciment Québec inc.

Cimetière Notre-Dame-des-
Neiges

CIUSSS De L'Est-L'Ïle-De-
Montréal

CIUSSS du Centre-Ouest-de-
L'Ïle-de-Montréal

CIUSSS du Centre-Ouest-de-
l'Île-de-Montréal

CIUSSS du Centre-Ouest-de-
l'Île-de-Montréal

CIUSSS du Centre-Sud-de-L'Île-
de-Montréal

CIUSSS du Centre-Sud-de-L'Île-
de-Montréal

CIUSSS du Centre-sud-de-L'Île-
de-Montréal

Christin automobiles inc.

Centre d'hébergement St-Vincent-
Marie

CHSLD Providence Notre-Dame de 
Lourdes inc.

Hôtel-Dieu de Montréal

Ciment Québec inc.

Cimetière Notre-Dame-des-Neiges

Hôpital Santa Cabrini

Hôpital Catherine Booth

Hôpital général Juif

CHSLD Juif de Montréal

Institut universitaire de gériatrie de 
Montréal

Institut réadaptation Gingras 
Lindsay Montréal Pav. Gingras

Pavillon St-Henri

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

12011, Sherbrooke Est 
Montréal
(Québec) H1B 1C6

1175, Côte Vertu
Montréal
(Québec) H4L 5J1

1870, Boul Pie IX
Montréal
(Québec) H1V 2C6

3840, Saint-Urbain 
Montréal
(Québec) H2W 1T8

10705, Boul Henri-Bourassa
Montréal
(Québec) H1C 1G7

4601, Ch Côte-des-Neiges
Montréal
(Québec) H3V 1E7

5655, Rue Saint-Zotique Est
Montréal
(Québec) H1T 1P7

4375, Av Montclair
Montréal
(Québec) H4B 2J5

3755, Côte Sainte-Catherine
Montréal
(Québec) H3T 1E2

5725, Rue Victoria
Montréal
(Québec) H3W 3H6

4565, Ch Queen-Mary
Montréal
(Québec) H3W 1W5

6300, Darlington 
Montréal
(Québec) H3S 2J4

5205, Notre-Dame Ouest 
Montréal
(Québec) H4C 3L2

2014/11/23

2016/07/01

2015/09/27

2016/07/01

2015/09/14

2015/07/01

2016/06/08

2015/09/29

2016/01/29

2015/12/01

2016/07/01

2016/07/01

2016/02/01

2016/11/22

2018/06/30

2017/09/26

2018/06/30

2017/09/13

2017/06/30

2018/03/31

2017/09/28

2017/05/31

2017/11/30

2018/06/30

2018/06/30

2018/01/31

2016/11/22

2018/06/30

2017/09/26

2020/06/30

2019/09/13

2017/06/30

2020/03/31

2017/09/28

2015/05/31

2017/11/30

2020/06/30

2020/06/30

2018/01/31

 35 000

 4 710

 18 371

 127 796

 25 000

 18 200

 77 271

 10 000

 236 360

 10 220

 90 000

 22 750

 25 000

 1

 2

 2

 7

 1

 1

 5

 1

 14

 2

 2

 1

 1

(91611)

(404337)

(404452)

(403476)

(425080)

(437434)

(408865)

(408819)

(431344)

(444918)

(403443)

(404690)

(446670)
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CIUSSS du Centre-sud-de-L'Île-
de-Montréal

CIUSSS du Nord-de-l'Ile de 
Montréal

CIUSSS du Nord-de-l'Ile de 
Montréal

Climatisation et Chauffage 
Urbains de Montréal s e c

Collège de Bois de Boulogne

Collège de Bois de Boulogne

Commission de la construction 
du Québec

Commission scolaire de la Pointe
de l'Île

Commission scolaire de Montréal

Commission scolaire de Montréal

Commission scolaire de Montréal

Commission scolaire de Montréal

Pavillon des Seigneurs

Centre d'hébergement Notre-Dame-
de-la-Merci

Centre d'hébergement Saint-Joseph
de la Providence

Climatisation et Chauffage Urbains 
de Montréal s e c

Pavillon Ignace-Bourget

Collège de Bois de Boulogne

Commission de la construction du 
Québec

École Ste-Alice

Le 10770 'Rue Chambord'

École Marie-Reine-des-Coeurs

École des métiers de l'équipement 
motorisé

École Rosalie-Jetté

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

1800, Saint-Jacques Ouest
Montréal
(Québec) H3J 2R5

555, Boul Gouin Ouest
Montréal
(Québec) H3L 1K5

11844, Rue Bois-de-Boulogne
Montréal
(Québec) H3M 2X7

120, Nazareth 
Montréal
(Québec) H3C 2L4

10500, Av Bois Boulogne
Montréal
(Québec) H4N 1L4

10555, Av Bois Boulogne
Montréal
(Québec) H4N 1L4

8485, Av Christophe-Colomb
Montréal
(Québec) H2M 0A7

3360, Prieur 
Montréal
(Québec) H1H 2K9

10770, Rue Chambord
Montréal
(Québec) H2C 2R8

5200, Rue Bossuet
Montréal
(Québec) H1M 2M4

5455, Rue Saint-Denis
Montréal
(Québec) H2J 4B7

5100, Rue Bossuet
Montréal
(Québec) H1M 2M4

2014/11/25

2015/10/04

2015/07/01

2016/06/01

2016/02/01

2016/02/01

2016/09/28

2015/10/31

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2016/11/24

2017/10/03

2017/06/30

2018/05/31

2018/01/31

2018/01/31

2018/09/27

2017/10/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2016/11/24

2019/10/03

2017/06/30

2018/05/31

2018/01/31

2018/01/31

2020/09/27

2017/10/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

 5 000

 10 116

 40 000

 660 000

 2 625

 5 000

 25 920

 4 546

 4 546

 15 000

 4 550

 4 550

 1

 2

 1

 1

 2

 1

 2

 1

 1

 1

 2

 1

(601027)

(435147)

(436750)

(402303)

(449438)

(449439)

(605468)

(436641)

(436665)

(436684)

(436764)

(436812)



Titulaires d'un permis d'utilisation pour des 
équipements pétroliers à risque élevé

Service des équipements pétroliers et appareils sous pression Direction territoriale de l'Est-du-Québec

UEP13111Mise à jour : 2016-10-22 23:03:12 Page  19 de  60

Commission scolaire de Montréal

Commission scolaire de Montréal

Commission scolaire de Montréal

Commission scolaire English-
Montréal / Académie LaurenHill

Commission scolaire English-
Montréal / Académie LaurenHill

Commission scolaire English-
Montréal / Académie LaurenHill

Commission scolaire English-
Montréal / Académie LaurenHill

Communauté des Recluses 
missionnaires

Compagnie WestRock du 
Canada inc.

Complexe de la Gare Centrale 
SEC

Complexe Tour CIBC S.E.C. 
(Groupe Petra)

Construction D J L inc.

Construction D J L inc.

École des métiers de l'informatique

École Alphonse-Desjardins

École Gilles-Vigneault

École Michelangelo

École Sainte-Monica

École Saint-Raphaël

École Vicent Massey

Communauté des Recluses 
missionnaires

Compagnie WestRock du Canada 
inc.

Complexe de la Gare Centrale

La Tour CIBC

Constructions D J L  inc.

Construction D J L inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

4005, Rue de Bellechasse
Montréal
(Québec) H1X 1J6

6600, Rue Lemay
Montréal
(Québec) H1T 2L7

11400, Av de Poutrincourt
Montréal
(Québec) H3M 1Z7

9360, 5e Rue 
Montréal
(Québec) H1E 1K1

6440, Rue Terrebonne
Montréal
(Québec) H4B 1B1

8735, Rue Henri-Julien
Montréal
(Québec) H2M 1M5

5925, 27e Avenue 
Montréal
(Québec) H1T 3J5

12050, Gouin Est 
Montréal
(Québec) H1C 1B8

15400, Sherbrooke Est 
Montréal
(Québec) H1A 3S2

895, Rue de la Gauchetière Ouest
Montréal
(Québec) H3B 4G1

1155, Boul René-Lévesque Ouest
Montréal
(Québec) H3B 2J6

6200, Saint-Patrick 
Montréal
(Québec) H4E 1B3

8100, 17e avenue
Montréal
(Québec) H1Z 4M9

2015/07/01

2015/07/01

2015/12/01

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2016/10/01

2016/04/01

2015/03/10

2016/04/07

2015/06/01

2016/03/22

2017/06/30

2017/06/30

2017/11/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2018/09/30

2018/03/31

2017/02/09

2018/04/06

2017/05/31

2018/03/21

2017/06/30

2017/06/30

2017/11/30

2017/06/30

2019/06/30

2019/06/30

2017/06/30

2020/09/30

2020/03/31

2021/03/09

2018/04/06

2019/05/31

2020/03/21

 4 546

 4 546

 4 500

 13 638

 18 184

 18 184

 22 730

 10 000

 45 741

 95 239

 66 550

 36 350

 45 400

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 5

 5

 2

 1

(437073)

(437155)

(441580)

(436648)

(436745)

(436784)

(437078)

(408984)

(455679)

(606339)

(600442)

(434745)

(601982)
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Construction Santé Montréal

Corporation d'aliments Catelli

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Chantier Consctruction Santé 
Montréal

Corporation d'aliments Catelli

Couche-Tard # 1170

Couche-Tard #1154

Couche-Tard #1166

Couche-Tard #1158

Couche-Tard # 1178

Couche-Tard #1151

Couche-Tard #1185

Couche-Tard #1193

Couche-Tard  # 1174

Couche-Tard # 1172

Couche-Tard #1165

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

1053, Rue Sanguinet
Montréal
(Québec) H2X 3E4

6890, Notre-Dame Est 
Montréal
(Québec) H1N 2E5

3881, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1X 2A5

790, Boul Crémazie Est
Montréal
(Québec) H2P 1G3

9777, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2B 1Z5

4225, Rue Jarry Est
Montréal
(Québec) H1R 1W9

700, Av Atwater
Montréal
(Québec) H4C 2G9

4085, Rue Bélanger Est
Montréal
(Québec) H1X 1B9

1390, Av de l'Église
Montréal
(Québec) H4E 1G1

1361, Rue Charlevoix
Montréal
(Québec) H3K 3A3

4110, Rue Sainte-Catherine Est
Montréal
(Québec) H1V 1X2

12044, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1B 1C5

2010, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2K 4J4

2016/10/06

2016/07/01

2016/06/01

2016/06/01

2015/01/27

2015/06/23

2016/06/01

2015/06/23

2016/07/01

2016/07/01

2016/07/01

2016/07/05

2016/07/01

2018/06/15

2018/06/30

2018/05/31

2018/05/31

2017/01/26

2017/06/22

2018/05/31

2017/06/22

2018/06/30

2018/06/30

2018/06/30

2018/07/04

2018/06/30

2016/06/15

2018/06/30

2020/05/31

2018/05/31

2017/01/26

2019/06/22

2020/05/31

2017/06/22

2020/06/30

2020/06/30

2020/06/30

2018/07/04

2018/06/30

 351 400

 67 000

 175 000

 173 000

 150 000

 175 000

 136 380

 135 000

 134 712

 104 250

 110 820

 136 638

 161 000

 34

 1

 2

 5

 3

 4

 3

 3

 4

 4

 3

 3

 4

(606736)

(404280)

(7781)

(8045)

(8144)

(8706)

(12039)

(28027)

(29413)

(33399)

(34330)

(34389)

(34462)
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Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard #1153

Couche-Tard  # 1173

Couche-Tard #1188

Couche-Tard #376

Couche-Tard #1184

Couche-Tard #1019

Couche-Tard #1155

Couche-Tard #1156

Couche-Tard #1164

Couche-Tard #1152

Couche-Tard # 1182

Couche-Tard #333

Couche-Tard #1161

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

5431, Ch Côte-des-Neiges
Montréal
(Québec) H3T 1Y7

3440, Boul Saint-Laurent
Montréal
(Québec) H2X 2T9

395, Av Dorval (secteur Dorval)
Montréal
(Québec) H9S 3H6

3246, Rue Bélanger
Montréal
(Québec) H1Y 1B7

1030, Rue de la Montagne
Montréal
(Québec) H3G 1Y7

2520, Rue Marie-Anne Est
Montréal
(Québec) H2H 1N7

115, Boul Crémazie Ouest
Montréal
(Québec) H2N 1L4

2155, Boul de Maisonneuve Est
Montréal
(Québec) H2K 4S3

5945, Rue Notre-Dame
Montréal
(Québec) H1N 2C7

5800, Av Christophe-Colomb
Montréal
(Québec) H2S 2G2

6500, Ch de la Côte-Saint-Luc
Montréal
(Québec) H4V 1G2

12310, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1B 1C9

9600, Rue Maurice-Duplessis
Montréal
(Québec) H1E 1N2

2016/08/02

2015/11/12

2015/07/18

2015/07/18

2016/07/15

2014/11/14

2014/12/01

2015/10/24

2016/06/01

2016/07/18

2015/07/15

2015/06/01

2016/06/01

2018/08/01

2017/11/11

2017/07/17

2017/07/17

2018/07/14

2016/11/13

2016/11/30

2017/10/23

2018/05/31

2018/07/17

2017/07/14

2017/05/31

2018/05/31

2020/08/01

2017/11/11

2017/07/17

2017/07/17

2018/07/14

2016/11/13

2016/11/30

2019/10/23

2018/10/31

2020/07/17

2017/07/14

2017/05/31

2018/05/31

 150 000

 158 900

 205 000

 100 000

 175 000

 100 000

 158 900

 160 000

 115 000

 150 000

 150 000

 100 000

 135 241

 3

 4

 4

 4

 3

 2

 4

 4

 2

 3

 3

 2

 4

(34488)

(34579)

(34629)

(39446)

(40352)

(48363)

(52894)

(55723)

(75887)

(111815)

(114272)

(185777)

(401328)
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Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couvreur Verdun inc.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Couche-Tard #1159

Couche-Tard #1186

Couche-Tard #1187

Couche-Tard #1120

Couvreur Verdun inc.

Ultramar #41964

Dépanneur du Coin #229

Dépanneur du Coin #174

Dépanneur du Coin #169

Dépanneur du Coin #6

Dépanneur du Coin #127

Dépanneur du Coin  #126

Dépanneur du Coin #141

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

9255, Boul de l'Acadie
Montréal
(Québec) H4N 3K1

5500, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H3X 2J2

2160, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H4A 3J3

10735, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1C 1G7

12 168, Rue April
Montréal
(Québec) H1B 5N5

4710, Rue Hochelaga
Montréal
(Québec) H1V 1E3

8425, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1L 3L3

9815, Rue Lajeunesse
Montréal
(Québec) H3L 2C9

4680, Av du Parc
Montréal
(Québec) H2V 4E5

8732, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1L 1C3

5110, Rue Saint-Denis
Montréal
(Québec) H2J 2M2

5885, Av de Lorimier
Montréal
(Québec) H2G 2P1

1810, Rue Saint-Zotique
Montréal
(Québec) H2G 1H6

2016/02/01

2014/10/27

2014/11/28

2016/04/26

2016/08/10

2016/06/01

2016/06/01

2016/04/01

2016/06/01

2016/06/01

2016/06/01

2016/07/01

2016/07/01

2018/01/31

2016/10/26

2016/11/27

2018/04/25

2018/08/09

2018/05/31

2018/05/31

2018/03/31

2018/05/31

2018/05/31

2018/05/31

2018/06/30

2018/06/30

2018/01/31

2016/10/26

2016/11/27

2018/04/25

2018/08/09

 159 113

 159 250

 159 083

 115 000

 18 250

 81 756

 95 000

 81 830

 77 230

 87 155

 120 000

 77 663

 118 130

 4

 4

 4

 2

 1

 3

 3

 3

 3

 3

 4

 3

 4

(454860)

(600973)

(601038)

(606046)

(600798)

(7922)

(8136)

(10991)

(15206)

(15388)

(19513)

(20149)

(21576)
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CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Dépanneur du Coin # 19

Dépanneur du Coin #225

Dépanneur du Coin # 102

Ultramar #099 (Site #41949)

Dépanneur du Coin #55

Dépanneur du Coin #118

Dépanneur du Coin #154

Ultramar #41958

Dépanneur du Coin # 282

Dépanneur du coin #80

Ultramar #24554

Dépanneur du Coin #97

Dépanneur du Coin # 201

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

10288, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2B 2A2

915, Rue Ontario Est
Montréal
(Québec) H2L 1P6

9090, Rue Saint-Hubert
Montréal
(Québec) H2M 1Y6

4971, Rue Beaubien Est
Montréal
(Québec) H1T 1V3

13685, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1A 1B6

6690, Ch de la Côte Saint-Luc
Montréal
(Québec) H4V 1H1

4090, Rue Bélanger Est
Montréal
(Québec) H1X 1C1

6190, Boul Saint-Jacques
Montréal
(Québec) H4B 1T6

6685, Rue Hochelaga
Montréal
(Québec) H1N 1Y1

8067, Boul Saint-Laurent
Montréal
(Québec) H2R 1X2

2500, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H2K 1E9

5455, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H3W 3C6

8265, Rue Hochelaga
Montréal
(Québec) H1L 2L4

2016/07/01

2016/07/01

2016/07/01

2015/02/26

2016/07/01

2016/07/01

2016/07/01

2016/07/01

2016/07/01

2016/10/01

2015/10/01

2016/10/01

2014/12/01

2018/06/30

2018/06/30

2018/06/30

2017/02/25

2018/06/30

2018/06/30

2018/06/30

2018/06/30

2018/06/30

2018/09/30

2017/09/30

2018/09/30

2016/11/30

 113 500

 115 000

 100 600

 115 000

 110 000

 100 000

 146 800

 110 000

 127 288

 120 000

 95 428

 104 470

 100 010

 5

 3

 4

 2

 3

 2

 4

 4

 4

 4

 4

 4

 4

(21592)

(23614)

(23770)

(25205)

(26096)

(28142)

(30635)

(30916)

(34801)

(35337)

(41418)

(48934)

(54056)
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CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Dépanneur du Coin #23

Dépanneur du coin  # 215

Dépanneur du Coin #22

Dépanneur du Coin #185

Dépanneur du Coin #171

Ultramar #77 (Site #00694)

Ultramar #41911

Ultramar #34900

Dépanneur du coin #68

Dépanneur du coin #12

Dépanneur du coin #17

Ultramar #36198 - Couche-Tard 
#327

Dépanneur du coin #64

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

5355, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2H 1W1

9255, Boul Saint-Laurent
Montréal
(Québec) H2N 1N2

180, Boul Crémazie Ouest
Montréal
(Québec) H2P 1C5

3221, Rue Jean-Talon Est
Montréal
(Québec) H2A 1V9

6905, Rue Sherbrooke Ouest
Montréal
(Québec) H4B 1P8

11933, Boul Lachapelle
Montréal
(Québec) H4K 1M6

5620, Ch Côte-Saint-Luc
Montréal
(Québec) H3X 2E3

1484, Boul Saint-Jean-Baptiste
Montréal
(Québec) H1B 4A4

1550, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2K 4H8

8015, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1E 2Z3

12651, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1A 3V9

13600, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1A 1C1

8383, Boul Saint-Michel
Montréal
(Québec) H1Z 3E7

2014/12/01

2014/12/01

2014/12/01

2014/12/01

2016/04/01

2015/02/01

2015/02/01

2015/04/01

2015/10/17

2015/04/01

2015/06/01

2015/06/01

2015/07/01

2016/11/30

2016/11/30

2016/11/30

2016/11/30

2018/03/31

2017/01/31

2017/01/31

2017/03/31

2017/10/16

2017/03/31

2017/05/31

2017/05/31

2017/06/30

 95 000

 104 890

 110 000

 88 644

 90 800

 118 200

 90 920

 54 550

 160 000

 120 000

 160 000

 119 060

 90 000

 3

 4

 3

 3

 4

 4

 4

 2

 4

 4

 4

 4

 2

(54411)

(60707)

(66365)

(68510)

(69112)

(103762)

(106096)

(113183)

(133264)

(137455)

(154963)

(188706)

(210989)
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Desjardins Sécurité Financière

Domenico Arcaro

Dumaine station-service inc.

École Polytechnique de Montréal

École Polytechnique de Montréal

Édifice Drummond enr.

Édifice 1981 McGill College inc.

Édifice 500 René-Lévesque 
Ouest, S.E.C.

Emballages Kruger s.e.c.

Entrepôts Lafrance inc.

Entretien de moteurs d'aéronefs 
Lockheed Martin

Expéditions sur les rapides de 
Lachine ltée

Fabrique of the Parish of St-
Patrick

Desjardins Gestion immobilière

Garage Arcaro et frères

Dumaine station-service inc.

Pavillon Principal

Pavillon Lassonde

Édifice Drummond enr.

Édifice 1981 McGill College inc.

Édifice 500 René-Lévesque Ouest, 
S.E.C.

Emballages Kruger s.e.c. - Place 
Turcot

Groupe Lafrance

Lockheed Martin CES

Expéditions sur les rapides de 
Lachine ltée

Fabrique of the Parish of St-Patrick

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

5, Complexe Desjardins, Succ. 
Desjardins
C.P. 154, Montréal
(Québec) H5B 1E9

9125, Boul Gouin Est
Montréal
(Québec) H1E 2P8

8730, Boul Saint-Michel
Montréal
(Québec) H1Z 3E9

2500, Ch de Polytechnique
Montréal
(Québec) H3T 1J4

2700, Ch de la Tour
Montréal
(Québec) H3T 1J4

1117, Sainte-Catherine Street West
Montréal
(Québec) H3B 1H9

1981, Av McGill College, suite 225
Montréal
(Québec) H3A 3A8

500, Boul René-Lévesque Ouest
Montréal
(Québec) H2Z 1W7

5845, Place Turcot
Montréal
(Québec) H4C 1V9

7055, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1N 3R8

7171, Boul Côte-Vertu Ouest
Montréal
(Québec) H4S 1Z3

Vieux-Port de Montréal, Quai #20
Montréal
(Québec) X0X 0X0

454, René-Lévesque West
Montréal
(Québec) H2Z 1A7

2015/04/01

2016/10/01

2016/06/01

2015/01/15

2015/03/18

2015/06/01

2016/09/30

2014/11/01

2016/06/01

2015/09/08

2015/07/27

2015/06/06

2015/02/01

2017/03/31

2018/09/30

2018/05/31

2017/01/14

2017/03/17

2017/05/31

2018/09/29

2016/10/31

2018/05/31

2017/09/07

2017/07/26

2017/06/05

2017/01/31

2019/03/31

2020/09/30

2018/05/31

2017/01/14

2021/03/17

2019/05/31

2022/09/29

2018/10/31

2018/05/31

2019/09/07

2019/07/26

2019/06/05

2017/01/31

 30 700

 18 200

 51 368

 26 460

 10 810

 25 000

 10 844

 5 730

 345 555

 22 773

 135 423

 4 498

 13 650

 8

 2

 3

 1

 2

 1

 2

 2

 3

 1

 3

 1

 1

(426767)

(41038)

(18689)

(602426)

(605710)

(430900)

(606760)

(451893)

(401959)

(604362)

(605812)

(604307)

(421160)
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Fonds de Crédit-bail Immobilier 
International Crédit-Suisse

Fonds de solidarité du Québec 
FTQ

Garage Marcel Coutu et fils inc.

Garage Yves Malo et Fils inc.

Gestion Tour de la Bourse 
S.E.C.

Gestion 500 Place d'Armes inc.

Gestions Union Street

Groupe immobilier santé McGill

Groupe TVA inc.

Grues Maurice Gendron ltée

Hagop Atallah

HEC Montréal

Honeywell Limitée

Fonds de Crédit-bail Immobilier 
International Crédit-Suisse

Complexe FTQ - Édifice Louis-
Laberge

Garage Marcel Coutu et fils inc.

Garage Yves Malo et Fils inc.

Gestion Tour de la Bourse S.E.C.

500 Place d'Armes inc.

Speedy Transport

Site Glen

Groupe TVA

Grues Maurice Gendron Ltée

Station service de la montagne

HEC Montréal

Centre de recherche du CHUM

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

1010, Rue de la Gauchetière Ouest
Montréal
(Québec) H3B 2N2

545, Boul Crémazie Est
Montréal
(Québec) H2M 2V1

15538, Notre-Dame Est 
Montréal
(Québec) H1A 1W8

4830, Rue Ontario Est
Montréal
(Québec) H1V 1L7

800, Place Victoria
Montréal
(Québec) H4Z 1J2

500, Place D'Armes
C.P. 2300, Montréal
(Québec) H2Y 2W2

12625, Métropolitain est
Montréal
(Québec) H1B 5R3

1051, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H4A 0A5

1600, Maisonneuve Est
Montréal
(Québec) H2L 4P2

10025, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1B 1B3

330, de La Montagne
Montréal
(Québec) H3C 2B2

3000, Ch de la côte Sainte-
Catherine
Montréal
(Québec) H3T 2A7

900, Rue St-Denis
Montréal
(Québec) H2X 0A9

2015/09/12

2015/12/01

2016/06/01

2016/06/01

2014/12/01

2014/12/01

2015/07/11

2015/10/05

2016/03/22

2016/03/28

2015/10/01

2015/12/22

2015/07/20

2017/09/11

2017/11/30

2018/05/31

2018/05/31

2016/11/30

2016/11/30

2017/07/10

2017/10/04

2018/03/21

2018/03/27

2017/09/30

2017/12/21

2017/07/19

2019/09/11

2017/11/30

2018/05/31

2018/05/31

2018/11/30

2018/11/30

2017/07/10

2017/10/04

2020/03/21

2018/03/27

2017/09/30

2019/12/21

2017/07/19

 12 012

 10 267

 45 000

 75 000

 37 000

 13 650

 50 000

 244 107

 33 568

 7 300

 77 250

 12 536

 81 732

 2

 2

 2

 3

 7

 1

 1

 15

 5

 1

 3

 2

 7

(445036)

(444271)

(8235)

(18119)

(404530)

(411884)

(602711)

(605894)

(606676)

(605474)

(157321)

(600240)

(605806)
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Hôpital Maisonneuve-Rosemont

Hôpital Maisonneuve-Rosemont

Hôpital Rivière-des-Prairies

Hôpital Sainte-Justine, Centre de
réadaptation Marie-Enfant

Hôpital Shriners pour enfants 
(Québec) inc.

Hydro-Québec

Hydro-Québec

Hydro-Québec

Hydro-Québec

Hydro-Québec

Hydro-Québec

IBM Canada Ltée

Immeubles Rythme inc.

Hôpital Maisonneuve Rosemont

Hôpital Maisonneuve-Rosemont  - 
Pavillon Rosemont

Hôpital Rivière-des-Prairies

Hôpital Sainte-Justine, Centre de 
réadaptation Marie-Enfant

Hôpital Shriners pour enfants 
(Québec) inc.

Hydro-Québec

Hydro-Québec

Hydro-Québec

Hydro-Québec

Hydro-Québec

Hydro-Québec

IBM Canada Ltée

Immeubles Rythme inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

5415, Boul de l'Assomption
Montréal
(Québec) H1T 2M4

5689, Rue Rosemont
Montréal
(Québec) H1T 2H1

7070, Boul Perras
Montréal
(Québec) H1E 1A4

5200, Bélanger Est
Montréal
(Québec) H1T 1C9

1529, Cedar 
Montréal
(Québec) H3G 1A6

8181, Rue de l'Esplanade
Montréal
(Québec) H2P 2R5

201, Rue Jarry Ouest
Montréal
(Québec) H2P 1S7

600, Rue Fullum
Montréal
(Québec) H2K 4R4

75, Boul René-Lévesque Ouest
Montréal
(Québec) H2Z 1A4

301, Rue Jarry Ouest
Montréal
(Québec) H2P 1S7

1250, René-Lévesque
Montréal
(Québec) H3B 4W8

275, Rue Viger Est
Montréal
(Québec) H2X 3R7

550, Rue Sherbrooke Ouest, bureau
760
Montréal
(Québec) H3A 1B9

2016/06/01

2015/10/01

2015/06/01

2016/10/01

2016/06/01

2015/11/14

2015/07/01

2015/07/01

2015/12/02

2016/01/22

2016/01/22

2016/02/02

2015/10/01

2018/05/31

2017/09/30

2017/05/31

2018/09/30

2018/05/31

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/12/01

2018/01/21

2018/01/21

2018/02/01

2017/09/30

2018/05/31

2017/09/30

2019/05/31

2020/09/30

2022/05/31

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2019/12/01

2020/01/21

2020/01/21

2020/02/01

2019/09/30

 146 324

 45 276

 213 850

 29 770

 17 956

 24 963

 56 136

 68 100

 103 555

 16 136

 18 074

 84 032

 10 680

 8

 1

 2

 4

 2

 6

 4

 3

 4

 2

 2

 16

 2

(401759)

(456148)

(434826)

(405969)

(401986)

(436096)

(436097)

(436099)

(439825)

(601265)

(601266)

(601878)

(447317)
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Imprimeries Transcontinental  
inc.

Institut de cardiologie de 
Montréal

Institut Universitaire en santé 
mentale de Montréal

Irving Oil Marketing G.P.

Ivanhoé Cambridge

Ivanhoé Cambridge inc. PVM

J & R Auto Service inc.

JTI-MacDonald

Jules Provost et associés inc.

KPH Turcot, un partenariat 
S.E.N.C.

La Compagnie d'arimage Empire
ltée

La compagnie de location 
d'autos Enterprise Canada

La compagnie pétrolière 
Impériale ltée

Transcontinental Métropolitain

Institut de cardiologie de Montréal

Hôpital Louis-Hypollite Lafontaine

Irving Oil Marketing G.P.

Complexe Les Ailes

PLace Ville Marie

J & R Auto Service inc.

J T I MacDonald

Jules Provost et associés inc.

KPH-Turcot

La Compagnie d'arimage Empire 
ltée

National Alamo Stanley

Couche-Tard # 1175

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

12300, Boul Métropolitain Est
Montréal
(Québec) H1B 5Y2

5000, Bélanger Est
Montréal
(Québec) H1T 1C8

7401, Rue Hochelaga
Montréal
(Québec) H1N 3M5

5910, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1N 2C5

1500, Boul Robert-Bourassa, 
Bureau 910
Montréal
(Québec) H3A 3S7

1, Place Ville Marie
Montréal
(Québec) H3B 3Y1

4810, Av Walkley
Montréal
(Québec) H4V 2M2

2455, Ontario Est
Montréal
(Québec) H2K 1W3

1260, Boul Gouin Ouest
Montréal
(Québec) H3M 1A1

5700, Rue Pullman
Montréal
(Québec) H4C 1E4

851, Ch des Moulins
Montréal
(Québec) H3C 6V9

1200, Rue Stanley
Montréal
(Québec) H3B 2S8

5405, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H3W 3C5

2016/05/28

2016/07/13

2014/12/06

2016/10/01

2015/12/03

2015/01/30

2016/06/01

2015/12/06

2015/07/18

2015/11/24

2015/07/01

2015/12/01

2016/10/18

2018/05/27

2018/03/31

2016/12/05

2018/09/30

2017/12/02

2017/01/29

2018/05/31

2017/12/05

2017/07/17

2017/11/23

2017/06/30

2017/11/30

2018/10/17

2020/05/27

2018/03/31

2018/12/05

2018/09/30

2019/12/02

2021/01/29

2018/05/31

2017/12/05

2017/07/17

2017/11/23

2021/06/30

2017/11/30

2018/10/17

 14 516

 130 006

 136 000

 100 000

 23 960

 46 632

 80 000

 46 950

 20 000

 90 000

 4 682

 9 000

 150 000

 1

 8

 2

 2

 4

 4

 2

 1

 1

 3

 1

 2

 3

(604526)

(405631)

(402031)

(45096)

(605941)

(604388)

(14597)

(600457)

(7880)

(606436)

(435852)

(401619)

(22335)
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La compagnie pétrolière 
Impériale ltée

La compagnie pétrolière 
Impériale ltée

La Société Canadian Tire limitée

La Société Canadian Tire limitée

La Société Canadian Tire limitée

Lallemand inc.

Lantic inc.

Le Groupe G3 inc.

Le Relais Chevrolet Cadillac 
Buick GMC ltée

Le repos Saint-François d'Assise

Le Roi de l'alignement (1976) 
inc.

Le 1000 de la Gauchetière l et ll 
inc.

Les coffrages Dominic ltée

Couche-Tard # 1171

Couche-Tard # 1169

La Société Canadian Tire limitée

La Société Canadian Tire limitée

La Société Canadian Tire limitée

Lallemand inc.

Lantic inc.

Le Groupe G3 inc.

Le Relais Chevrolet Cadillac Buick 
GMC ltée

Le repos Saint-Francois d'Assise

Le Roi de l'alignement (1976) inc.

Ivanhoe Cambridge inc. - Le 1000 
DLG

Les coffrages Dominic ltée

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

6860, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1N 1E2

2488, Boul Rosemont Est
Montréal
(Québec) H2G 1V2

6235, Boul Saint-Laurent
Montréal
(Québec) H2S 3C3

12645, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1B 1C8

2005, Boul Crémazie
Montréal
(Québec) H1Z 4N4

1620, Rue Préfontaine
Montréal
(Québec) H1W 2N8

4026, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1W 2K3

9135, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1E 1P4

9411, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2M 2G5

6893, Sherbrooke Est 
Montréal
(Québec) H1N 1C7

9212, Boul Saint-Michel
Montréal
(Québec) H1Z 3G5

1000, de la Gauchetière Ouest
Montréal
(Québec) H3B 4W5

435, Rue De Port-Royal Ouest
Montréal
(Québec) H3L 2C3

2016/10/01

2016/10/01

2015/06/01

2015/07/01

2016/01/20

2016/04/01

2016/07/01

2014/11/18

2015/12/01

2016/06/01

2016/02/01

2015/10/01

2015/12/01

2018/09/30

2018/09/30

2017/05/31

2017/06/30

2018/01/19

2018/03/31

2018/06/30

2016/11/17

2017/11/30

2018/05/31

2018/01/31

2017/09/30

2017/11/30

2018/09/30

2020/09/30

2017/05/31

2017/06/30

2020/01/19

2020/03/31

2018/06/30

2018/11/17

2021/11/30

2018/05/31

2018/01/31

2019/09/30

2017/11/30

 109 860

 95 466

 145 200

 90 800

 150 000

 30 000

 135 000

 50 000

 6 333

 18 000

 125 000

 89 473

 30 000

 3

 3

 4

 4

 3

 1

 3

 1

 1

 2

 4

 11

 2

(40402)

(45740)

(188185)

(300657)

(602954)

(454902)

(404434)

(447149)

(181917)

(401454)

(500358)

(424210)

(445796)
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Les Entrepôts Costco

Les entreprises Réal Caron ltée

Les Fibres J.C. inc.

Les Huiles Inter-Provinciales inc.

Les immeubles Hoopp inc.

Les industries Sefina ltée

Les investissements Beldev inc.

Les produits Scientific Games 
(Canada)

L'Industrielle-Alliance, 
assurances et services financiers

L'Industrielle-Alliance, 
assurances et services financiers

Location de camions Penske

Location d'équipement Jalon 
simplex ltée

Location Jean Légaré ltée

Costco Montréal Centre

Les Entreprises Réal Caron ltée

Les Fibres J.C. inc.

Les Huiles Inter-Provinciales inc.

Les immeubles Hoopp inc.

Les industries Sefina ltée

Les investissements Beldev inc.

Les produits Scientific Games 
(Canada).

L'Industrielle-Alliance compagnie 
d'assurance sur la vie

L'Industrielle-Alliance compagnie 
d'assurance sur la vie

Location de camions Penske

Location d'équipement Jalon 
simplex ltée

Location Jean Legaré ltée

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

300, Rue Bridge
Montréal
(Québec) H3K 2C3

8455, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1E 1P4

1305, Rue Montmorency
Montréal
(Québec) H3K 2G3

8295, Boul Gouin Est
Montréal
(Québec) H1E 2P6

2001, Boul Robert-Bourassa
Montréal
(Québec) H3A 2A6

750, Rue McArthur
Montréal
(Québec) H4T 1W2

600, Jean-Talon Est
Montréal
(Québec) H2R 3A9

3000, Boul l'Assomption
Montréal
(Québec) H1N 3V5

1611, Boul Crémazie Est
Montréal
(Québec) H2M 2P2

680, Rue Sherbrooke Ouest
Montréal
(Québec) H3A 2S6

10760, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1C 1S9

1361, Rue Chabanel Ouest
Montréal
(Québec) H4N 2H8

3035, Hochelaga 
Montréal
(Québec) H1W 1G1

2016/06/01

2015/08/30

2016/08/31

2016/10/05

2016/05/06

2015/10/01

2015/10/01

2016/04/01

2015/04/01

2015/04/01

2015/12/01

2015/06/01

2016/02/01

2018/05/31

2017/08/29

2018/08/30

2018/10/04

2018/05/05

2017/09/30

2017/09/30

2018/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/11/30

2017/05/31

2018/01/31

2018/05/31

2019/08/29

2022/08/30

2020/10/04

2022/05/05

2017/09/30

2019/09/30

2020/03/31

2017/03/31

2019/03/31

2017/11/30

2017/05/31

2018/01/31

 189 876

 13 606

 22 700

 4 500

 69 156

 22 750

 41 478

 1 589

 29 516

 37 550

 50 000

 12 500

 22 700

 3

 1

 1

 1

 2

 1

 3

 2

 3

 3

 1

 2

 2

(302914)

(605844)

(601540)

(602267)

(453177)

(459129)

(427230)

(455533)

(428494)

(429918)

(302209)

(430984)

(450757)
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Marcel et Gérard Côté

Marina P.A.T. inc.

Melançon Station Service inc.

Ministère des Transports - 
Tunnel Ville-Marie

Molson Canada 2005

Mount Royal Walsh inc.

Norampac - Division de 
Cascades Canada inc.

Office municipal d'habitation de 
Montréal

Palais des Congrès de Montréal

Paperman et fils inc.

Polymer Distribution inc.

Praxair Canada inc.

Prestige Gabriel N.D.G., S.E.C.

Côté station service enr.

Marina P.A.T. inc.

Melançon Station Service inc.

Centre de services d'Anjou et du 
tunnel L.-H. Lafontaine

Molson Canada 2005 - région de 
Québec

Mount Royal Walsh inc.

Norampac - Division de Cascades 
Canada inc.

Office municipal d'habitation de 
Montréal

Palais des Congrès

Paperman et fils inc.

Usine de Montréal est

Praxair Canada inc.

Mazda Gabriel

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

7755, Hochelaga 
Montréal
(Québec) H1L 2K6

12746-B, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1A 3R2

8235, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1E 1P4

7600, Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1L 6J1

1555, Notre-Dame Est 
Montréal
(Québec) H2L 2R5

2101, Av Aird
Montréal
(Québec) H1V 2W3

2755, Viau 
Montréal
(Québec) H1V 3J4

4920, Rue Lafontaine, app. 428
Montréal
(Québec) H1V 1R7

151, Rue Saint-Antoine Ouest
Montréal
(Québec) H2Z 1H2

3888, Jean-Talon Ouest 
Montréal
(Québec) H3R 2G8

11625, Sherbrooke est
Montréal
(Québec) H1B 5L9

10449, Métropolitain Est
Montréal
(Québec) H1B 1A1

5333, Rue Saint-Jacques Ouest
Montréal
(Québec) H4A 2C9

2016/06/15

2015/11/10

2016/02/01

2015/07/01

2015/06/01

2016/04/01

2016/01/20

2015/10/01

2015/08/12

2016/10/01

2015/07/18

2016/06/01

2016/09/21

2018/06/14

2017/11/09

2018/01/31

2017/06/30

2017/05/31

2018/03/31

2018/01/19

2017/09/30

2017/08/11

2018/09/30

2017/07/17

2018/05/31

2018/09/20

2020/06/14

2017/11/09

2018/01/31

2019/06/30

2019/05/31

2020/03/31

2018/01/19

2017/09/30

2019/08/11

2020/09/30

2013/07/17

2018/05/31

2018/09/20

 105 000

 25 000

 50 000

 45 400

 182 000

 18 600

 40 000

 2 275

 27 272

 5 000

 71 910

 22 750

 5 000

 3

 1

 1

 2

 2

 1

 1

 1

 3

 1

 2

 1

 1

(74062)

(600216)

(25700)

(438641)

(432864)

(453253)

(408556)

(442456)

(602733)

(406921)

(603218)

(402185)

(301304)
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Produits Shell Canada Limitée

Produits Shell Canada Limitée

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Shell Canada

Installations portuaires - Terminal 
Shell de Montréal-Est

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12802

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13106

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13016

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12260

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13005

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12762

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13020

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13017

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12764

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

10605, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1C 1G7

2, Rue Richard
Montréal
(Québec) 

5455, Boul Saint-Laurent
Montréal
(Québec) H2T 1S5

1695, Av Laurier Est
Montréal
(Québec) H2J 1J3

6211, Ch Côte-des-Neiges
Montréal
(Québec) H3S 2A2

10110, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2B 2A2

7515, Boul Saint-Michel
Montréal
(Québec) H2A 3A3

2033, Boul de Maisonneuve Est
Montréal
(Québec) H2K 4M2

7205, Boul Saint-Laurent
Montréal
(Québec) H2R 1W5

2510, Rue de Salaberry
Montréal
(Québec) H3M 1L3

455, Rue Guy
Montréal
(Québec) H3J 1S9

2016/06/01

2016/04/28

2016/06/01

2016/06/01

2016/06/01

2016/09/04

2016/10/01

2015/06/19

2016/10/21

2014/12/01

2016/08/25

2018/05/31

2018/04/27

2018/05/31

2018/05/31

2018/05/31

2018/09/03

2018/09/30

2017/06/18

2018/10/20

2016/11/30

2018/08/24

2018/05/31

2018/04/27

2020/05/31

2018/05/31

2020/05/31

2020/09/03

2018/09/30

2017/06/18

2020/10/20

2016/11/30

2020/08/24

 181 722 885

 2 337 000

 130 000

 81 910

 120 000

 135 000

 113 500

 150 000

 130 000

 90 912

 105 000

 11

 1

 5

 3

 4

 3

 5

 3

 4

 4

 3

(7344)

(600489)

(8086)

(8151)

(17889)

(27664)

(37515)

(50062)

(52944)

(53561)

(64071)
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Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12800

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13010

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12711

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12721

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12958

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.  
#13053

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.  
#12177

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.  
#13516

Raffinerie Suncor Énergie

Raffinerie Suncor Énergie

Raffinerie Suncor Énergie

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.  
#12771

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

4505, Av du Parc
Montréal
(Québec) H2V 4E4

7700, Av Papineau
Montréal
(Québec) H2E 2H3

7570, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H4P 2N1

12055, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1B 5L4

3000, Rue Notre-Dame Ouest
Montréal
(Québec) H4C 1N9

7250, Rue Saint-Jacques Ouest
Montréal
(Québec) H4B 1V3

7667, Boul Maurice-Duplessis
Montréal
(Québec) H1E 5M9

9901, Boul de l'Acadie (coin Sauvé)
Montréal
(Québec) H4N 3K3

11630, Rue Ontario Est
Montréal
(Québec) H1B 1K3

11701, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1B 1C3

11530, Rue Ontario Est
Montréal
(Québec) H1B 1K3

3400, Rachel Est
Montréal
(Québec) H1W 1A5

2015/02/01

2015/12/15

2014/11/10

2015/04/01

2015/06/01

2015/12/15

2016/01/13

2016/02/01

2016/04/01

2016/04/01

2016/04/01

2014/12/01

2017/01/31

2017/01/31

2016/11/09

2017/03/31

2017/05/31

2017/06/30

2018/01/12

2018/01/31

2018/03/31

2018/03/31

2018/03/31

2016/11/30

2017/01/31

2015/01/31

2016/11/09

2017/03/31

2017/05/31

2015/06/30

2018/01/12

2020/01/31

2018/03/31

2018/03/31

2018/03/31

2016/11/30

 92 000

 100 000

 185 000

 145 000

 136 000

 185 000

 200 000

 175 000

 37 354 386

 176 226 594

 44 071 279

 105 000

 2

 4

 4

 4

 4

 4

 4

 5

 5

 20

 5

 3

(71266)

(71662)

(112375)

(130567)

(190413)

(209833)

(210138)

(455958)

(600950)

(600951)

(600953)

(601063)
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Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

R C F Cobuzzi Inc

Résidence L'Amitié Saraguay 
(1974) inc.

Roxboro Excavation inc.

Sanimax Lom inc.

Scorpio Entreprises inc.

Second Placement inc.

SITQ National inc. - CCMM

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12998

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.  
#13004

R C F Cobuzzi inc.

Résidence L'Amitié-Saraguay 
(1974) inc.

Usine mobile Montréal Est

Sanimax Lom inc.

Scorpio Entreprises inc.

Place du Parc

Centre de Commerce Mondial de 
Montréal

Shell (C03122)

Shell (C03265)

Shell (C03024)

Shell (C04537)

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

545, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H3L 1C7

6705, Rue Saint-Denis
Montréal
(Québec) H2S 2S3

2480, Tillemont 
Montréal
(Québec) H2E 1G2

9167, Boul Gouin Ouest
Montréal
(Québec) H4K 2E2

9999, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1L 6N1

9900, 6e Rue 
Montréal
(Québec) H1C 1G2

6360, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1N 2E1

3600, Av du Parc
Montréal
(Québec) H2X 3R2

747, Square Victoria
Montréal
(Québec) H2Y 3Y9

155, Boul Crémazie Ouest
Montréal
(Québec) H2N 1L6

2095, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H2B 1S7

6201, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H3W 3E1

300, Av Van-Horne
Montréal
(Québec) H2V 1J1

2014/12/01

2014/12/01

2016/06/01

2015/10/01

2016/07/27

2014/12/01

2015/06/19

2016/06/14

2016/03/31

2016/06/01

2016/06/01

2016/06/01

2016/06/01

2016/11/30

2016/11/30

2018/05/31

2017/09/30

2018/07/26

2016/11/30

2017/06/18

2018/06/13

2018/03/30

2018/05/31

2018/05/31

2018/05/31

2018/05/31

2016/11/30

2016/11/30

2020/05/31

2017/09/30

2022/07/26

2016/11/30

2021/06/18

2018/06/13

2022/03/30

2018/05/31

2018/05/31

2020/05/31

2018/05/31

 150 000

 105 000

 77 280

 23 859

 72 711

 218 000

 37 253

 7 532

 14 813

 113 644

 86 350

 118 300

 95 400

 3

 3

 3

 2

 2

 2

 2

 7

 4

 3

 3

 3

 3

(601121)

(601146)

(15040)

(454093)

(606786)

(411369)

(602367)

(603594)

(443845)

(7930)

(8003)

(8037)

(8052)
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Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Shell ( C03036)

Shell (C03003)

Shell (C03952)

Shell (C03080)

9202-7077 Quebec inc

9049-9195 Québec inc.

Shell (C03433)

Shell (C03028)

Shell  (C03718)

Shell (C03720)

Shell (C04840)

Shell (C03102)

Shell ( C03342)

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

390, Rue Jean-Talon Ouest
Montréal
(Québec) H3N 1P8

1022, Boul de Maisonneuve Est
Montréal
(Québec) H2L 1Z4

3322, Rue Masson
Montréal
(Québec) H1X 1R4

10285, Boul Saint-Laurent
Montréal
(Québec) H3L 2N5

7675, Boul Saint-Michel
Montréal
(Québec) H2A 3A7

6490, Av Somerled
Montréal
(Québec) H4V 1S5

4100, Rue de Salaberry
Montréal
(Québec) H4J 1H1

2800, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H2K 1H1

1010, Rue Jarry Ouest
Montréal
(Québec) H3N 1H4

5330, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H3X 2J1

1055, Rue Jarry Est
Montréal
(Québec) H2P 1W8

4920, Rue Beaubien Est
Montréal
(Québec) H1T 1V2

3835, Rue Jean-Talon Ouest
Montréal
(Québec) H3R 2G4

2014/11/21

2016/06/01

2016/06/01

2016/06/01

2015/01/17

2015/11/10

2016/06/01

2016/07/01

2016/10/01

2016/10/01

2016/10/01

2014/12/01

2014/12/01

2016/11/20

2018/05/31

2018/05/31

2018/05/31

2017/01/16

2017/11/09

2018/05/31

2018/06/30

2018/09/30

2018/09/30

2018/09/30

2016/11/30

2016/11/30

2018/11/20

2020/05/31

2018/05/31

2018/05/31

2019/01/16

2017/11/09

2018/05/31

2018/06/30

2018/09/30

2018/09/30

2020/09/30

2016/11/30

2016/11/30

 115 000

 63 600

 100 000

 95 466

 150 000

 115 000

 113 654

 131 834

 99 900

 105 000

 135 000

 136 200

 109 100

 2

 2

 3

 3

 2

 2

 4

 4

 3

 3

 3

 3

 3

(8110)

(8193)

(14027)

(15404)

(18762)

(19703)

(24737)

(25437)

(35923)

(43539)

(43604)

(61663)

(66944)
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Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Société de la Place des Arts

Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

Shell ( C03887)

Shell (C03001)

9110-4802 Québec inc.

Shell (C03276)

Gelmer inc.

9107-5333 Québec inc. #C11357

2947-5282 Québec inc.

Gestion Sirois-Paquette inc.

Société de la Place des Arts

Centre St-Denis S T M

Centre Legendre S T M

Station de Métro Viau S T M

Centre St-Michel S T M

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

4845, Ch Côte Saint-Luc
Montréal
(Québec) H3W 2H4

3405, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H4A 3J4

2770, Rue Notre-Dame Ouest
Montréal
(Québec) H3J 1P1

7710, Rue Hochelaga
Montréal
(Québec) H1L 2K5

2500, Rue Bélanger Est
Montréal
(Québec) H1Y 1A1

13200, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1A 1C1

9080, Boul Maurice-Duplessis
Montréal
(Québec) H1E 6P7

1450, Rue Woodland
Montréal
(Québec) H4E 2J1

260, Boul de Maisonneuve Ouest
Montréal
(Québec) H2X 1Y9

6000, Saint-Denis 
Montréal
(Québec) H2S 2R1

55, Rue Legendre Est
Montréal
(Québec) H2M 1E8

4855, Pierre de Coubertin
Montréal
(Québec) H1V 3V4

3111, Jarry Est 
Montréal
(Québec) H1Z 2C2

2014/12/01

2016/06/01

2015/02/01

2016/06/01

2015/04/01

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2016/04/01

2014/11/01

2014/12/01

2016/01/11

2014/12/01

2016/11/30

2018/05/31

2017/01/31

2018/05/31

2017/03/31

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2016/11/30

2016/10/31

2016/11/30

2018/01/10

2016/11/30

2016/11/30

2018/05/31

2017/01/31

2020/05/31

2019/03/31

2019/06/30

2017/06/30

2019/06/30

2020/03/31

2016/10/31

2018/11/30

2020/01/10

2016/11/30

 80 460

 63 640

 136 380

 135 000

 90 860

 100 000

 100 010

 60 000

 180 590

 54 600

 100 000

 5 000

 35 000

 2

 2

 3

 3

 2

 2

 3

 2

 7

 2

 2

 1

 1

(67967)

(71761)

(103788)

(104109)

(111617)

(210864)

(300761)

(436049)

(408730)

(401011)

(401199)

(401794)

(411135)
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Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

Société des loteries du Québec

Société des loteries du Québec

Société du Vieux-Port de 
Montréal inc.

Société en commandite Gaz 
Métro

Société en commandite Gazmont

Société en commandite Le 
Centre Sheraton

Société en commandite 
Transport de Valeurs Garda

Centre Mont-Royal S T M

Centre Frontenac S T M

Station Duvernay S T M

Poste Dickson STM

Poste groupes électrogènes 
Providence

STM - Station Métro Snowdon

Société des loteries du Québec

Société des Loteries du Québec

Société du Vieux-Port de Montréal 
inc.

Société en commandite Gaz 
Métropolitain

Société en commandite Gazmont

Le Centre Sheraton

Les immeubles de la Barre

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

4775, Fullum 
Montréal
(Québec) H2H 2K1

1600, Boul du Havre
Montréal
(Québec) H2K 2X5

240, Rue Vinet
Montréal
(Québec) H3J 2C9

5600, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1N 1A1

2005, Berri
Montréal
(Québec) H2L 4G1

5111, Queen-Mary
Montréal
(Québec) H3W 1X4

5645, Rue Pierre-de-Coubertin
Montréal
(Québec) H1N 1R1

500, Rue Sherbrooke Ouest
Montréal
(Québec) H3A 3G6

Bas Quai de l'Horloge - Vieux Port
Montréal
(Québec) X0X 0X0

1717, Rue du Havre
Montréal
(Québec) H2K 2X3

2275, Rue Regrattiers Bâtiment G
Montréal
(Québec) H1Z 4P2

1201, Boul René-Lévesque Ouest
Montréal
(Québec) H3B 2L7

1390, Barré
Montréal
(Québec) H3C 1N4

2014/11/25

2014/12/01

2014/12/01

2015/12/04

2015/12/04

2015/11/11

2014/11/22

2015/10/08

2016/08/29

2015/10/01

2016/02/04

2015/09/24

2016/04/01

2016/11/24

2016/11/30

2016/11/30

2017/12/03

2017/12/03

2017/11/10

2016/11/21

2017/10/07

2018/08/28

2017/09/30

2018/02/03

2017/09/23

2018/03/31

2016/11/24

2016/11/30

2018/11/30

2019/12/03

2019/12/03

2021/11/10

2018/11/21

2019/10/07

2018/08/28

2017/09/30

2020/02/03

2021/09/23

2018/03/31

 60 000

 50 000

 5 000

 25 570

 79 088

 29 018

 11 095

 23 416

 4 537

 54 662

 70 000

 70 326

 65 000

 2

 2

 1

 4

 10

 6

 2

 4

 1

 3

 1

 4

 2

(411175)

(411176)

(411177)

(605039)

(605248)

(606592)

(430365)

(605880)

(605606)

(404043)

(602990)

(606072)

(457514)
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Société québécoise des 
infrastructures

Société québécoise des 
infrastructures

Société québécoise des 
infrastructures

Société québécoise des 
infrastructures

Société québécoise des 
infrastructures

Société Radio-Canada

Société Terminaux Montréal 
Gateway

Société Terminaux Montréal 
Gateway

Soeurs de la Providence, 
Province Émilie-Gamelin

Station service R R inc.

Station-service Albert inc.

Station-Service Ridgewood Inc

Établissement de détention

Chambre de la Jeunesse

Édifice Wilfrid Derome (Poste de 
sûreté régional)

Palais de justice de Montréal

Établissement de détention - 
Rivière-des-Prairies

Société Radio-Canada Parc du 
Mont-Royal

Société Terminaux Montréal 
Gateway (Section 62)

Société Terminaux Montréal 
Gateway (Section 77)

Résidence Salaberry

Station service R R inc.

Station-service Albert inc.

Station service Ridgewook inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

800, Boul Gouin Ouest
Montréal
(Québec) H3L 1K7

410, Rue Bellechasse
Montréal
(Québec) H2S 1X3

1701, Rue Parthenais
Montréal
(Québec) H2K 3S7

1, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H2Y 1B6

11900, Av Armand-Chaput
Montréal
(Québec) H1C 1S7

2000, Rue Camilien-Houde
Montréal
(Québec) H3C 1A2

Sections 62
Montréal
(Québec) H1L 6R6

305, Rue Curatteau
Montréal
(Québec) H1L 6R6

5555, Rue de Salaberry
Montréal
(Québec) H4J 1J5

3333, de Rouen
Montréal
(Québec) H1W 1L4

4209, de Bullion
Montréal
(Québec) H2W 2E8

4690, Ch de la Côte-des-Neiges
Montréal
(Québec) H3V 1E9

2016/05/23

2016/07/01

2016/07/01

2016/07/01

2016/01/01

2014/12/24

2014/12/15

2015/06/01

2014/10/24

2016/06/06

2014/12/01

2016/09/03

2018/05/22

2018/06/30

2018/06/30

2018/06/30

2017/12/31

2016/12/23

2016/12/14

2017/05/31

2016/10/23

2018/06/05

2016/11/30

2018/09/02

2020/05/22

2020/06/30

2020/06/30

2018/06/30

2017/12/31

2016/12/23

2016/12/14

2017/05/31

2018/10/23

2020/06/05

2016/11/30

2020/09/02

 47 882

 5 636

 138 516

 101 696

 12 354

 5 910

 65 000

 70 178

 3 999

 1 170

 22 500

 65 000

 7

 2

 5

 4

 2

 2

 1

 2

 1

 1

 2

 1

(400677)

(403140)

(403141)

(404944)

(601353)

(444224)

(427979)

(434293)

(603846)

(25841)

(64048)

(7765)
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Stéphane Lemieux

Super Gaz ltée

Syndicat des Copropriétaires 
WSQ

Sysco Canada inc.

TATA Communications (Canada)
LTD

Telesat Canada

Terminal Norcan inc.

Tour Viger Holding inc.

Transport Coupal Ltée

Transport H. Cordeau inc.

Transport Logi-Pro inc.

Transport Morneau inc.

Transport Rosemont inc.

9179-5781 Québec inc.

Super Gaz ltée

Complexe Westmount Square

Sysco Québec

TATA Communications (Canada) 
ULC

Telesat Canada

Terminal Norcan inc.

Tour Viger

Sélect Thibodeau

Transport H. Cordeau inc.

Transport Logi-Pro inc.

Transport Morneau inc.

Transport Rosemont inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

7575, Boul Décarie
Montréal
(Québec) H4P 2G9

9400, Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1L 1E6

1, Westmount Square, bureau 220
Montréal
(Québec) H3Z 2P9

11625, 55e Avenue
Montréal
(Québec) H1E 2K2

1441, Rue Carrie-Derick
Montréal
(Québec) H3C 4S9

1200, Rue Cartier
Montréal
(Québec) H2K 4P7

6370, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H1N 2E1

525, Av Viger Ouest
Montréal
(Québec) H2Z 0B2

12321, Boul Métropolitain Est
Montréal
(Québec) H1B 5R3

2325, Rue Desautels
Montréal
(Québec) H1N 3B5

9001, Rue du Parcours
Montréal
(Québec) H1J 2Y1

9601, Boul des Sciences
Montréal
(Québec) H1J 0A6

2601, Jarry Est 
Montréal
(Québec) H1Z 2C2

2015/10/01

2016/07/04

2016/04/22

2015/03/25

2016/04/01

2016/04/01

2016/06/01

2015/04/01

2016/10/01

2015/10/01

2014/11/15

2014/12/23

2016/10/01

2017/09/30

2018/07/03

2017/09/30

2017/03/24

2018/03/31

2018/03/31

2018/05/31

2017/03/31

2018/09/30

2017/09/30

2016/11/14

2016/12/22

2018/09/30

2019/09/30

2020/07/03

2019/09/30

2021/03/24

2018/03/31

2018/03/31

2018/05/31

2021/03/31

2020/09/30

2017/09/30

2016/11/14

2020/12/22

2018/09/30

 122 600

 70 000

 23 872

 25 000

 49 630

 10 742

 196 535 344

 20 630

 90 000

 45 000

 45 000

 93 904

 45 000

 3

 2

 2

 1

 5

 2

 10

 4

 2

 1

 2

 2

 1

(117002)

(17053)

(458091)

(604746)

(454562)

(454882)

(181891)

(606022)

(406851)

(458808)

(606244)

(606304)

(406205)
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Transports R.M.T. inc.

Trentway-Wagar (Propriétés)

Université Concordia

Université de Montréal

Université de Montréal

Université de Montréal

Université de Montréal

Université de Montréal

Université du Québec à Montréal

Université du Québec à Montréal

Université McGill

Université McGill

Veolia ES Canada Services 
Industriels inc.

Transports R.M.T. inc.

Coach Canada

Université Concordia

Université de Montréal

Université de Montréal

Université de Montréal

Université de Montréal

Université de Montréal (Pavillon 
Jean Coutu)

Université du Québec à Montréal

Université du Québec à Montréal

Université McGill

Université McGill

Veolia ES Canada Services 
Industriels inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

10615,  Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1C 1G7

5550, Rue Monk
Montréal
(Québec) H4C 1Y1

1455, de Maisonneuve Ouest
Montréal
(Québec) H3G 1M8

90, Av Vincent D' Indy
Montréal
(Québec) H3C 3J7

2805, Ch des Services
Montréal
(Québec) H3C 3J7

2900, Ch de Latour
Montréal
(Québec) H3C 3J7

200, Av Vincent D ' Indy
Montréal
(Québec) H3C 3J7

2940, Ch de Polytechnique
Montréal
(Québec) H3T 1J4

405, Rue Sainte-Catherine Est
Montréal
(Québec) H2L 2C4

1200, Rue Berri
Montréal
(Québec) H3C 4R4

455, Av des Pins
Montréal
(Québec) H3A 1A4

840, Av Docteur-Penfield
Montréal
(Québec) H3A 1A4

1705, 3e Avenue 
Montréal
(Québec) H1B 5M9

2015/10/01

2015/04/19

2015/10/01

2016/02/01

2016/02/01

2016/02/01

2015/09/15

2016/10/05

2015/12/25

2016/10/01

2016/06/01

2015/11/22

2016/04/01

2017/09/30

2017/04/18

2017/09/30

2018/01/31

2018/01/31

2018/01/31

2017/09/14

2018/10/04

2017/12/24

2018/09/30

2018/05/31

2017/11/21

2018/03/31

2019/09/30

2017/04/18

2019/09/30

2020/01/31

2018/01/31

2018/01/31

2017/09/14

2020/10/04

2017/12/24

2018/09/30

2020/05/31

2017/11/21

2020/03/31

 45 000

 45 000

 28 335

 45 500

 232 500

 10 360

 2 500

 17 272

 5 180

 4 945

 10 136

 340 000

 36 368

 1

 1

 3

 1

 2

 3

 1

 3

 2

 2

 2

 6

 2

(432075)

(603586)

(419497)

(446476)

(446481)

(446485)

(446493)

(603330)

(409008)

(409675)

(401538)

(444947)

(408814)
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Vidéotron S.E.N.C

Vidéotron S.E.N.C

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Vidéotron S.E.N.C.

Vidéotron S.E.N.C. / Québécor 
Média inc.

Ville de Montréal (Bâtiment 3665, 
anc. C.U.M.)

Ville de Montréal (anc. C.U.M.)

Ville de Montréal (anc. C.U.M.)

Hôtel-de-ville de Montréal

Atelier Dickson - poste d'essence no
8

Cour Poincarré

Cour de la Commune

Cour Pointe-aux-Trembles - poste 
d'essence no 3

Maison de la culture Frontenac

Cour Eadie

Centre Trenholme

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

2155, Rue Pie-IX
Montréal
(Québec) H1V 2E4

150, Rue Beaubien Ouest
Montréal
(Québec) H2V 1C4

2580, Saint-Joseph Est 
Montréal
(Québec) H1Y 2A2

1515, Rue Camilien-Houde
Montréal
(Québec) H3H 1A2

2620, Rue Saint-Joseph Est
Montréal
(Québec) H1Y 2A4

275, Rue Notre-Dame Est
Montréal
(Québec) H2Y 1L6

2060, Rue Dickson
Montréal
(Québec) H1N 2H8

999, Boul Henri-Bourassa Ouest
Montréal
(Québec) H3L 1P3

987, Rue de la Commune Ouest
Montréal
(Québec) H3C 4H5

3535, 36e Avenue
Montréal
(Québec) H1A 3K1

2550, Rue Ontario Est
Montréal
(Québec) H2K 1W7

5380, Rue Eadie
Montréal
(Québec) H4E 3S4

6800, Rue Sherbrooke Ouest
Montréal
(Québec) H4B 1P4

2015/06/02

2015/04/03

2016/10/01

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2016/10/18

2016/02/20

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2015/07/01

2017/06/01

2017/04/02

2018/09/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2018/10/17

2018/02/19

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/30

2017/06/01

2017/04/02

2020/09/30

2017/06/30

2017/06/30

2019/06/30

2017/06/30

2020/10/17

2020/02/19

2017/06/30

2017/06/30

2019/06/30

2017/06/30

 38 422

 49 200

 27 228

 9 092

 9 084

 9 773

 100 000

 49 948

 24 600

 36 445

 3 500

 50 000

 20 000

 4

 5

 5

 1

 1

 2

 2

 2

 1

 2

 1

 2

 1

(456103)

(604749)

(400222)

(436004)

(436022)

(436425)

(436438)

(436447)

(436466)

(436469)

(436506)

(436549)

(436550)
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Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Centre Claude Robillard

Poste d'essence no 35 - Jardin 
botanique

Les industries 4000 St-Patrick inc.

Ville de Montréal

Poste de pompage Vincent-d'Indy

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Cour Darlington

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Montréal (Bâtiment 3679, 
anc. C.U.M.)

Ville de Montréal

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

1000, Rue Émile-Journault
Montréal
(Québec) H2M 2E7

4101, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1X 2B2

4000, Rue Saint-Patrick
Montréal
(Québec) H4E 1A4

1330, Rue des Carrières
Montréal
(Québec) H2G 1V8

100, Av Vincent-d'Indy
Montréal
(Québec) H2V 2T5

6333, Rue Saint-Jacques Ouest
Montréal
(Québec) H4B 1V1

6100, Rue Pontgrave
Montréal
(Québec) H4J 1J8

2915, Rue Sainte-Catherine Est
Montréal
(Québec) H1W 2B6

6960, Rue Darlington
Montréal
(Québec) H3S 2K1

4180, Ch Côte-des-Neiges
Montréal
(Québec) H4J 1H1

9255, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1E 1P4

1441, Saint-Urbain
Montréal
(Québec) H2X 2M6

1501, Rue Bercy
Montréal
(Québec) 

2016/04/12

2015/11/25

2015/12/01

2016/04/01

2016/09/13

2016/04/01

2016/04/01

2016/04/01

2016/09/28

2016/04/01

2016/04/01

2016/07/15

2015/08/11

2018/04/11

2017/06/30

2017/11/30

2018/03/31

2018/03/31

2018/03/31

2018/03/31

2018/03/31

2018/09/27

2018/03/31

2018/03/31

2018/07/14

2017/08/10

2018/04/11

2017/06/30

2019/11/30

2018/03/31

2020/03/31

2018/03/31

2020/03/31

2020/03/31

2022/09/27

2020/03/31

2020/03/31

2020/07/14

2017/08/10

 2 650

 38 730

 54 000

 100 000

 2 500

 100 000

 25 000

 25 000

 24 600

 49 600

 24 600

 6 136

 75 000

 2

 5

 1

 2

 1

 2

 1

 1

 1

 2

 1

 2

 2

(436585)

(436587)

(444563)

(454760)

(455874)

(458196)

(600496)

(600498)

(600500)

(600501)

(600502)

(601054)

(601473)
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Ville de Montréal

Ville de Montréal (anc. C.U.M.)

Zayo Canada inc.

Zayo Canada inc.

6245820 Canada inc.

630 René-Lévesque West 
Property Co.

6585035 Canada inc.

9017-3261 Québec inc.

9103-1013 Québec inc. 
/L'Immobilière Banque Nationale 

inc.

9113-5533 Québec inc.

9223-0556 Québec inc.

9251-4603 Québec inc.

9282-4119 Québec inc.

Voûte et antenne (Bâtiment 0128), 
parc du Mont-Royal

Station d'épuration des eaux usées

Zayo Canada inc.

Allstream

G.T. Intermodal

Tour Telus

Centre d'auto Allard

Centre auto Michael et Jimmy

Les Tours 700 de la 
Gauchetière/Banque Nationale gr. 
finance

Centre A.B.

Station H.B.

Port de Plaisance La Ronde

9282-4119 Québec inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

1100, Voie Camillien-Houde
Montréal
(Québec) H3H 1A1

12001, Boul Maurice Duplessis
Montréal
(Québec) H1C 1V3

740, Notre-Dame Ouest
Montréal
(Québec) H3C 3X6

625, Rue Belmont
Montréal
(Québec) H3B 2M1

10000, Rue Maurice-Duplessis
Montréal
(Québec) H1C 2A2

630, René-Lévesque Ouest
Montréal
(Québec) H3B 1S6

2350, Rue Allard
Montréal
(Québec) H4E 2K9

5791, Boul Saint-Laurent
Montréal
(Québec) H2T 1S9

1001, Rue University
Montréal
(Québec) H3B 4L1

16275, Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1A 1E5

10750, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal
(Québec) H1C 1S9

22, Ch MacDonald
Montréal
(Québec) H3C 6A3

1855, Rue Du Liban
Montréal
(Québec) H4N 2V7

2015/08/12

2015/12/19

2014/11/07

2016/04/26

2015/06/01

2015/04/01

2015/02/01

2016/05/10

2015/10/01

2015/04/01

2016/04/27

2016/07/16

2015/07/13

2017/08/11

2017/01/31

2016/11/06

2018/04/25

2017/05/31

2017/03/31

2017/01/31

2018/05/09

2017/09/30

2017/03/31

2018/04/26

2018/07/15

2017/07/12

2019/08/11

2017/01/31

2016/11/06

2018/04/25

2017/05/31

2019/03/31

2017/01/31

2020/05/09

2019/09/30

2017/03/31

2018/04/26

2018/07/15

2017/07/12

 2 978

 2 251 908

 34 548

 11 123

 75 000

 45 500

 54 560

 86 374

 21 622

 63 343

 75 000

 45 460

 4 528

 2

 12

 5

 4

 2

 1

 2

 3

 3

 2

 3

 2

 1

(603334)

(424047)

(448679)

(603678)

(430096)

(427178)

(72942)

(600786)

(427460)

(118257)

(117705)

(436449)

(424814)
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9296-3735 Québec inc.

9311-5384 Québec inc.

9316-7252 Québec inc.

9336-5104 Québec inc.

Bitumar inc.

Cardinal Métal inc.

Chimie Parachem s.e.c.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Énergie Valero inc.

Énergie Valero inc.

Fer et Métaux Américains s.e.c.

Glencore Canada Corporation

Dépanneur Beausoir

Beau-soir

Shell

Station de service John et Tony

Bitumar inc.

Cardinal Métal inc.

Chimie Parachem s.e.c.

Dépanneur du Coin #210

Dépanneur du Coin #26056 -card 
lock

Terminal de Montréal-Est

Quai Valero / Pipeline Saint-Laurent

Fer et Métaux Américains S.E.C..

Affinerie CCR

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal

Montréal-Est

6920, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1N 1E4

15550, Rue Sherbrooke Est
Montréal
(Québec) H1A 1C9

2544, Rue Masson
Montréal
(Québec) H1Y 1V8

535, Rue Jarry Ouest
Montréal
(Québec) H3N 1G1

3000, Broadway
Montréal-Est
(Québec) H1B 5B4

9100, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal-Est
(Québec) H1E 2S4

3500, Broadway
Montréal-Est
(Québec) H1B 5B4

10937, Rue Notre-Dame Est
Montréal-Est
(Québec) H1B 2V3

7000, Av Marien
Montréal-Est
(Québec) H1B 4W3

7000, Av Marien
Montréal-Est
(Québec) H1B 4W3

2, Rue Hinton
Montréal-Est
(Québec) H1B 5H2

9100, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal-Est
(Québec) H1E 2S4

220, Av Durocher
Montréal-Est
(Québec) H1B 5H6

2015/07/05

2016/01/18

2016/06/01

2016/10/01

2015/10/25

2015/04/05

2016/06/01

2015/10/01

2015/10/01

2015/10/01

2014/11/21

2015/04/05

2016/06/01

2017/07/04

2018/01/17

2018/05/31

2018/09/30

2017/10/24

2017/04/04

2018/05/31

2017/09/30

2017/09/30

2017/09/30

2016/11/20

2017/04/04

2018/05/31

2019/07/04

2020/01/17

2018/05/31

2018/09/30

2019/10/24

2017/04/04

2018/05/31

2017/09/30

2019/04/04

2018/05/31

 117 028

 117 369

 100 972

 100 000

 45 741

 90 000

 11 686 500

 85 000

 86 300

 575 214 869

 68 513

 54 540

 454 054

 2

 2

 3

 4

 1

 2

 2

 3

 3

 41

 1

 2

 6

(29777)

(605424)

(8177)

(35493)

(602399)

(603569)

(301138)

(26070)

(600170)

(600169)

(604956)

(405312)

(401964)
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Guay inc.

Lafarge Canada inc.

Produits Shell Canada Limitée

Produits Suncor Énergie, 
S.E.N.C.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Récubec inc.

Trans-Northern pipelines inc.

Ville de Montréal-Est

7162961 Canada inc.

9187-8157 Québec inc.

9288-7918 Québec inc.

Autoélégant inc.

Bell Canada

Grues Fortier, division Guay inc.

Lafarge Montréal-Est

Raffinerie Shell de Montréal-Est

Produits Suncor Énergie, S.E.N.C.

Terminal Montréal-Est (T.M.E.)

Récubec inc.

Trans-Northern Pipelines inc.

Ville de Montréal-Est - garage 
municipal

Mercedes Benz PAT

9187-8157 Québec inc.

M Pier Transport

Autoélégant inc.

Bell Canada (locatif 233215)

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal-Est

Montréal-Nord

11225, Boul Métropolitain Est
Montréal-Est
(Québec) H1B 1A3

9990, Boul Métropolitain Est
Montréal-Est
(Québec) H1B 1A2

10501, Rue Sherbrooke Est
Montréal-Est
(Québec) H1B 1B3

11450, Rue Cherrier
Montréal-Est
(Québec) H1B 1A6

9980, Rue Notre-Dame Est
Montréal-Est
(Québec) H1L 3R4

485, Marien 
Montréal-Est
(Québec) H1B 4V8

10040, Boul Métropolitain Est
Montréal-Est
(Québec) H1B 1A2

11475, Victoria 
Montréal-Est
(Québec) H1B 2P8

12525, Métropolitain
Montréal-Est
(Québec) H1B 5R3

301, Av Broadway
Montréal-Est
(Québec) H1B 5A5

8760, Place Marien
Montréal-Est
(Québec) H1B 5W8

4132, Boul Gouin Est
Montréal-Nord
(Québec) H1H 1C8

5220, Rue de Castille
Montréal-Nord
(Québec) H1G 3E1

2015/08/25

2016/10/01

2016/04/28

2015/07/01

2016/03/26

2016/06/01

2015/12/01

2015/02/01

2015/11/12

2015/02/01

2016/10/22

2016/06/01

2016/06/01

2017/08/24

2018/09/30

2018/04/27

2017/06/30

2017/09/30

2018/05/31

2017/11/30

2017/01/31

2017/11/11

2017/01/31

2018/10/21

2018/05/31

2018/05/31

2019/08/24

2018/09/30

2018/04/27

2019/06/30

2017/09/30

2018/05/31

2017/11/30

2017/01/31

2021/11/11

2017/01/31

2020/10/21

2018/05/31

 9 639

 13 600

 317 138 615

 222 690

 119 238 768

 80 000

 34 000

 18 200

 4 633

 59 098

 22 959

 68 190

 20 000

 1

 1

 23

 4

 6

 2

 2

 2

 1

 3

 1

 3

 1

(605332)

(406183)

(600488)

(439329)

(4440)

(180638)

(445548)

(421654)

(606580)

(102145)

(601023)

(8250)

(401906)
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CIUSSS du Nord-De-L'Ïle-De-
Montréal

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Groupe TNT inc.

Hôpital Marie-Clarac

Le circuit Ford Lincoln ltée

Mécanicentre Montréal-Nord inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

CHSLD Paul-Lizotte

Couche-Tard #1157

Couche-Tard # 1167

Ultramar #36154

Dépanneur du Coin #7

Usine d'asphalte Montréal-Nord

Hôpital Marie-Clarac

Le circuit Ford Lincoln ltée

Mécanicentre Montreal-Nord inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.  
#12987

9132-2834 Québec inc.

Sobeys Québec Secteur 
pétrole/Montréal-Nord

Shell (C03163)

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal-Nord

6850, Boul Gouin Est
Montréal-Nord
(Québec) H1G 6L7

11300, Boul Lacordaire
Montréal-Nord
(Québec) H1G 4J8

10433, Boul Pie-IX
Montréal-Nord
(Québec) H1H 3Z9

5063, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal-Nord
(Québec) H1G 2S3

10741, Boul Pie-IX
Montréal-Nord
(Québec) H1H 4A9

5250, Amiens 
Montréal-Nord
(Québec) H1G 3G5

3530, Boul Gouin Est
Montréal-Nord
(Québec) H1H 1B7

6300, Henri-Bourassa 
Montréal-Nord
(Québec) H1G 5W9

4841, Forest
Montréal-Nord
(Québec) H1H 2P7

10770, Boul Pie-IX
Montréal-Nord
(Québec) H1H 4B1

11052, Boul Pie-IX
Montréal-Nord
(Québec) H1H 4B4

6505, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal-Nord
(Québec) H1G 2V5

5000, Boul Henri-Bourassa Est
Montréal-Nord
(Québec) H1G 2R7

2015/10/01

2016/06/01

2016/07/01

2016/06/01

2016/06/01

2016/09/25

2015/06/01

2015/11/21

2014/12/01

2015/10/07

2015/09/09

2014/12/18

2016/06/01

2017/09/30

2018/05/31

2018/06/30

2018/05/31

2018/05/31

2018/09/24

2017/05/31

2017/11/20

2016/11/30

2017/10/06

2017/09/08

2016/12/17

2018/05/31

2017/09/30

2018/05/31

2020/06/30

2020/09/24

2017/05/31

2019/11/20

2016/11/30

2019/10/06

2019/09/08

2018/12/17

2018/05/31

 2 500

 184 000

 131 700

 147 753

 109 800

 25 000

 25 000

 4 995

 59 150

 150 000

 125 000

 130 000

 100 000

 1

 4

 4

 5

 4

 1

 1

 1

 3

 4

 3

 2

 2

(430505)

(34249)

(34637)

(18614)

(19562)

(416911)

(430467)

(401290)

(52795)

(103333)

(15396)

(15875)

(19323)
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Sobeys Québec Secteur Pétrole

Station de service Carmine et 
Marco inc.

Ville de Montréal - 
Arrondissement de Montréal-

Nord

Ville de Montréal - 
Arrondissement de Montréal-

Nord

9067-0787 Québec inc.

9316-8060 Québec inc.

Ville de Montréal-Ouest

Compagnie WestRock du 
Canada inc.

Couche-Tard inc.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

9215-7809 Québec inc.

Station de service Carmine et Marco
inc.

Ville de Montréal - Arrondissement 
de Montréal-Nord

Ville de Montréal - Arrondissement 
de Montréal-Nord

9067-0787 Québec inc. - D. S. 
Pièces Auto et Mécanique

9316-8060 Québec inc.

Garage municipal

Compagnie WestRock du Canada 
inc.

Couche-Tard # 1168

Dépanneur du coin #266

Dépanneur du Coin #110

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Montréal-Nord

Montréal-Ouest

Mont-Royal

6180, Boul Léger
Montréal-Nord
(Québec) H1G 1L1

3385, Rue Fleury Est
Montréal-Nord
(Québec) H1H 2R7

10600, Rue Bellevois
Montréal-Nord
(Québec) H1H 5P7

4250, Rue de Charleroi
Montréal-Nord
(Québec) H1H 1T3

4605, Rue Amiens
Montréal-Nord
(Québec) H1H 2H5

3685, Rue Fleury Est
Montréal-Nord
(Québec) H1H 2S7

250,  Avenue Bedbrook 
Montréal-Ouest
(Québec) H4X 1S1

5550, Royalmount 
Mont-Royal
(Québec) H4P 1H7

2495, Ch Rockland
Mont-Royal
(Québec) H3P 2Z3

700, Ch Lucerne
Mont-Royal
(Québec) H3R 2H6

300, Av Dresden
Mont-Royal
(Québec) H3P 2B8

2015/12/09

2016/10/01

2015/04/01

2015/04/01

2015/10/01

2015/10/01

2015/10/01

2016/10/01

2014/12/16

2015/11/27

2016/08/11

2017/12/08

2018/09/30

2017/03/31

2017/03/31

2017/09/30

2017/09/30

2017/09/30

2018/09/30

2016/12/15

2017/11/26

2018/08/10

2019/12/08

2018/09/30

2017/03/31

2017/03/31

2017/09/30

2017/09/30

2017/09/30

2018/09/30

2018/12/15

 85 000

 45 190

 4 550

 45 000

 45 400

 68 190

 20 000

 50 000

 150 000

 120 000

 120 000

 2

 2

 1

 3

 2

 3

 2

 1

 3

 4

 4

(144659)

(37184)

(429759)

(429761)

(27144)

(10710)

(452125)

(406647)

(8284)

(8292)

(43125)
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Kraft Canada inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Ville de Mont-Royal

La Compagnie du Cimetière 
Mont-Royal

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Ville de Montréal 
(Arrondissement Outremont)

Collège Charlemagne inc.

Couche-Tard inc.

Kraft Canada inc.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13370

Couche-Tard #265 - Produits 
Suncor Énergie, s.e.n.c. #12872

Shell ( C03081)

9175-5397 Québec inc.

Ville de Mont-Royal (Travaux 
publics)

La Compagnie du Cimetière Mont-
Royal

Shell (C03016)

Ville de Montréal (Arrondissement 
Outremont)

Collège Charlemagne inc.

Couche-Tard #241

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Mont-Royal

Outremont

Pierrefonds

8600, Rue Devonshire
Mont-Royal
(Québec) H4P 2K9

1070, Av Beaumont
Mont-Royal
(Québec) H3P 3E2

2460, Ch Rockland
Mont-Royal
(Québec) H3P 3G5

3980, Ch Côte-de-Liesse
Mont-Royal
(Québec) H4N 2P6

270, Boul Graham
Mont-Royal
(Québec) H3P 2C8

180, Ch Clyde
Mont-Royal
(Québec) H3P 2N9

1297, Ch de la Forêt
Outremont
(Québec) H2V 2P9

1384, Av Van Horne
Outremont
(Québec) H2V 1K8

1451, Av Ducharme
Outremont
(Québec) H2V 1E8

5000, Pilon 
Pierrefonds
(Québec) H9K 1G4

4930, Boul Saint-Charles
Pierrefonds
(Québec) H9H 3E5

2015/12/21

2015/10/01

2015/07/01

2014/12/01

2015/10/10

2015/07/01

2015/04/01

2016/09/19

2015/07/25

2015/06/09

2015/06/01

2017/12/20

2017/09/30

2017/06/30

2016/11/30

2017/10/09

2017/06/30

2017/03/31

2018/09/18

2017/07/24

2017/06/08

2017/05/31

2017/12/20

2017/09/30

2017/06/30

2016/11/30

2019/10/09

2017/06/30

2019/03/31

2020/09/18

2019/07/24

2019/06/08

2017/05/31

 60 000

 90 920

 106 828

 150 000

 70 000

 50 010

 9 100

 75 000

 50 000

 20 000

 75 000

 1

 4

 4

 2

 2

 3

 2

 2

 1

 1

 3

(433598)

(56143)

(205872)

(8276)

(58354)

(435409)

(429241)

(68122)

(402334)

(409072)

(156588)
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CST Canada Co.

Entreprise Shrijee inc.

Garbis-Gaby Kara-Sarkissian

Résidence Pierrefonds 2009

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Soeurs de Sainte-Croix - Région 
du Québec

Super Gaz ltée

Ville de Montréal

Ville de Montréal - 
Arrondissement 

Pierrefonds\Roxboro

Ville de Montréal (Parc Nature 
Cap-Saint-Jacques)

2328-4425 Québec inc.

9180-5408 Québec inc.

9219-6625 Québec inc.

Dépanneur du Coin #181

Dépanneur Bon Matin

Gaby centre d'auto

Résidences Pierrefonds 2009

9173-4996 Québec inc.

Soeurs de Sainte-Croix

Super Gaz ltée   # 825

Caserne 59

Ateliers municipaux

La Solitude

Centre de service G et P

Patel Depanneur & Gas Station

Dépanneur d'Ami

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Pierrefonds

15200, Boul Pierrefonds
Pierrefonds
(Québec) H9H 4K3

12320, Boul Pierrefonds
Pierrefonds
(Québec) H9A 1A4

9590, Boul Gouin Ouest
Pierrefonds
(Québec) H8Y 1R3

17225, Rue Julie
Pierrefonds
(Québec) H9J 3L4

4510, Mtée Saint-Charles
Pierrefonds
(Québec) H9H 3C8

21269, Boul Gouin Ouest
Pierrefonds
(Québec) H9K 1C1

14301, Boul Pierrefonds
Pierrefonds
(Québec) H9H 1Z2

18661, Boul de Pierrefonds
Pierrefonds
(Québec) H9K 0A9

14150, Boul Gouin Ouest
Pierrefonds
(Québec) H9H 4N2

21253, Boul Gouin Ouest
Pierrefonds
(Québec) H9K 1C1

9531, Boul Gouin
Pierrefonds
(Québec) H8Y 1R2

14270, Boul Gouin Ouest
Pierrefonds
(Québec) H7Z 1Y8

13072, Boul Pierrefonds
Pierrefonds
(Québec) H9A 1A5

2015/10/01

2016/07/21

2015/12/01

2015/02/01

2015/04/01

2015/10/01

2016/07/01

2016/01/14

2015/11/05

2015/10/01

2014/12/01

2016/07/01

2015/04/01

2017/09/30

2018/07/20

2017/11/30

2017/01/31

2017/03/31

2017/09/30

2018/06/30

2018/01/13

2017/11/04

2017/09/30

2016/11/30

2018/06/30

2017/03/31

2018/07/20

2017/11/30

2017/01/31

2017/03/31

2017/09/30

2018/06/30

2018/01/13

2017/11/04

2017/09/30

2016/11/30

2018/06/30

2017/03/31

 122 750

 60 000

 70 000

 9 100

 99 960

 15 140

 115 425

 5 455

 49 262

 18 925

 68 190

 59 916

 125 000

 4

 2

 3

 1

 3

 2

 2

 2

 1

 1

 3

 3

 3

(212522)

(400059)

(302708)

(423232)

(122010)

(417999)

(21618)

(605971)

(415854)

(418005)

(66324)

(23630)

(145334)
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9278-8660 Québec inc.

Autobus Transco (1988) inc.

Bell Canada

Club de golf Beaconsfield inc.

Commission scolaire Lester B. 
Pearson

Construction Beau-Val inc.

Cooney Transport Québec inc.

CST Canada Co.

Donegani station de service inc.

Future Électronique inc.

Hewitt Équipement ltée

Le Groupe Harnois inc.

Couche-Tard #216

Autobus Transco (1988) inc. 
(Pointe-Claire)

Bell Canada (locatif 213266)

Club de golf Beaconsfield inc.

Saint-Thomas High School

Site Pointe-Claire/Construction Bau-
Val inc.

Cooney Transport Québec inc.

Dépanneur du coin #325

Donegani station de service inc.

Future Électronique inc.

Hewitt Équipement ltée

GL #4107/PBL #302416

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Pierrefonds

Pointe-Claire

18401, Rue Antoine-Faucon
Pierrefonds
(Québec) H9K 1M7

101, Reverchon 
Pointe-Claire
(Québec) H9P 1K1

500, Boul Saint-Jean
Pointe-Claire
(Québec) H9R 3J4

49, Av Golf
Pointe-Claire
(Québec) H9S 4N6

120, Rue Ambassador
Pointe-Claire
(Québec) H9R 4R4

2282, Mtée Saint-Rémi
Pointe-Claire
(Québec) H9P 1L1

124, Av  Labrosse
Pointe-Claire
(Québec) H9R 1A1

2848, Boul des Sources
Pointe-Claire
(Québec) H9R 4N2

67, Av Donegani
Pointe-Claire
(Québec) H9R 2V9

237, Boul Hymus
Pointe-Claire
(Québec) H9R 5C7

5001, Rte Trans-Canada
Pointe-Claire
(Québec) H9R 1B8

800, Boul Saint-Jean
Pointe-Claire
(Québec) H9R 4Y8

2015/12/01

2016/06/01

2015/09/22

2016/07/11

2015/11/01

2015/02/01

2015/10/01

2014/12/20

2015/11/13

2015/06/01

2015/07/01

2015/11/17

2017/11/30

2018/05/31

2017/09/21

2018/07/10

2017/10/31

2017/01/31

2017/09/30

2016/12/19

2017/11/12

2017/05/31

2017/06/30

2017/11/16

2017/11/30

2018/05/31

2020/07/10

2017/10/31

2017/01/31

2019/09/30

2017/11/12

2019/05/31

2017/06/30

2017/11/16

 100 000

 68 250

 15 000

 4 500

 13 640

 39 000

 50 000

 190 000

 70 000

 19 568

 93 212

 136 200

 4

 2

 1

 1

 1

 2

 1

 4

 2

 3

 7

 3

(302355)

(401555)

(427365)

(408231)

(426393)

(422443)

(458660)

(31633)

(8615)

(600124)

(301180)

(34413)
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Le Groupe Harnois inc.

Locations Fairview Pointe-Claire 
inc.

Québec Express inc.

Résidence de Pointe Claire

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Ville de Pointe-Claire

Bell Canada

172497 Canada inc.

9001-3582 Québec inc.

Bell Canada

Centre d'auto Lavigne (1997) inc.

GL #4121/PBL #302683

Locations Fairview Pointe-Claire inc.

Québec Express inc.

Paroisse Saint-Joachim

Usine de traitement de l'eau de 
Pointe-Claire

Ville Pointe-Claire

Ville de Pointe-Claire

Bell Canada (locatif 263225)

172497 Canada inc.

Luigi et frères Station-service et 
Garage de mécanique

Bell Canada (locatif 213245)

Centre d'auto Lavigne (1997) inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Pointe-Claire

Roxboro

Sainte-Anne-de-Bellevue

601-A, Boul Saint-Jean
Pointe-Claire
(Québec) H9R 3K1

6801, Rte Transcanadienne
Pointe-Claire
(Québec) H9R 5J2

1890, Boul des Sources
Pointe-Claire
(Québec) H9R 5B1

1, Saint-Joachim 
Pointe-Claire
(Québec) H9S 4N9

243, Ch Bord-Du-Lac
Pointe-Claire
(Québec) H9S 4K7

9999, Rte Transcanadienne
Pointe-Claire
(Québec) H9R 3J3

50, Terra Cotta 
Pointe-Claire
(Québec) H9R 5A4

10, Ctre Commercial
Roxboro
(Québec) X0X 0X0

10430, Boul Gouin Ouest
Roxboro
(Québec) H8Y 1W7

10422, Boul Gouin Ouest
Roxboro
(Québec) H8Y 1W4

16, Rue Crevier
Sainte-Anne-de-Bellevue
(Québec) H4L 2V5

45, Rue Christie
Sainte-Anne-de-Bellevue
(Québec) H9X 1X4

2016/06/15

2016/03/08

2016/09/01

2016/01/23

2015/03/27

2014/12/18

2015/10/16

2015/04/01

2016/07/01

2016/06/01

2016/07/01

2015/02/01

2018/05/31

2017/12/06

2018/08/31

2018/01/22

2017/03/26

2016/12/17

2017/10/15

2017/03/31

2018/06/30

2018/05/31

2018/06/30

2017/01/31

2020/05/31

2019/12/06

2020/08/31

2018/01/22

2021/03/26

2020/12/17

2017/10/15

2018/06/30

2018/05/31

2017/01/31

 150 000

 2 912

 70 000

 9 080

 21 151

 13 600

 115 000

 5 000

 10 000

 127 300

 13 631

 107 660

 3

 3

 2

 1

 3

 1

 3

 1

 1

 4

 1

 4

(66670)

(600839)

(600821)

(420818)

(429369)

(429375)

(421823)

(427428)

(28183)

(18275)

(402576)

(100099)
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Société québécoise des 
infrastructures

Bell Canada

Agropur division Natrel

Association des copropriétaires 
du 815 Muir

Bell Canada

Bell Canada

Bell Canada

Bombardier inc.

CÉGEP Vanier collège

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

CST Canada Co.

Laboratoire de Santé Publique du 
Québec

Bell Canada (locatif 213201)

Agropur division Natrel

Association des copropriétaires du 
815 Muir

Bell Canada (locatif 263015)

Bell Canada (locatif 263208)

Bell Canada St-Laurent

Bombardier inc. (Canadair)

CÉGEP Vanier collège

Couche-Tard #1163

Couche-Tard #1162

Ultramar #36177

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Sainte-Anne-de-Bellevue

Sainte-Geneviève

Saint-Laurent

20045, Ch Sainte-Marie
Sainte-Anne-de-Bellevue
(Québec) H9X 3R5

20, Rue Sainte-Anne
Sainte-Geneviève
(Québec) H9H 2Z1

333, Boul Lebeau
Saint-Laurent
(Québec) H4N 1S3

815, Rue Muir, app. 509
Saint-Laurent
(Québec) H4L 5H9

3500, Rue Valiquette
Saint-Laurent
(Québec) X0X 0X0

1395, Rue Decelles
Saint-Laurent
(Québec) H4L 2C6

9300, Rte Transcanadienne
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1K5

1800, Boul Marcel-Laurin
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1K2

821, Av Sainte-Croix
Saint-Laurent
(Québec) H4L 3X9

10, Boul Sainte-Croix
Saint-Laurent
(Québec) H4N 2K7

950, Boul Marcel-Laurin
Saint-Laurent
(Québec) H4M 2N2

200, Côte Vertu
Saint-Laurent
(Québec) H4N 1C9

2015/10/08

2015/12/24

2015/10/16

2015/06/28

2015/12/15

2016/08/13

2015/12/24

2015/02/01

2016/10/01

2015/07/13

2016/09/20

2016/06/01

2017/10/07

2017/03/31

2017/10/15

2017/06/27

2017/03/31

2018/08/12

2017/03/26

2017/01/31

2018/09/30

2017/07/12

2018/09/19

2018/05/31

2017/10/07

2019/10/15

2017/06/27

2017/01/31

2018/09/30

2017/07/12

2018/09/19

 22 700

 5 000

 18 000

 3 109

 3 640

 10 000

 287 839

 80 200

 12 500

 159 352

 150 000

 150 000

 1

 1

 1

 2

 2

 1

 14

 1

 2

 4

 3

 3

(602231)

(427514)

(408879)

(451004)

(427304)

(602190)

(603970)

(418634)

(407645)

(49106)

(65417)

(15719)
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CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Developpement Immobilier 
Hodge inc.

Édifice Hercules

Fernando Berardini

Immeubles Protégé inc. - 153376
Canada inc.

Investissements Morguard 
limitée

Les emballages Mitchel Lincoln 
ltée

Les pépinières Jasmin ltée

Location de camions Penske

Location de camions Ryder 
Canada ltée

Dépanneur du coin #16

Dépanneur du coin #81 - cardlock 
#26065

Dépanneur du Coin #256

Ultramar #26064 - card lock

Developpement Immobilier Hodge 
inc.

Édifice Hercules

Fernando Berardini

Immeubles Protégé inc. - 153376 
Canada inc.

Investissements Morguard limitée

Les emballages Mitchel Lincoln ltée

Les pépinières Jasmin ltée

Penske Truck Leasing Canada inc.

Location de camions Ryder Canada 
ltée

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Saint-Laurent

975, Boul Marcel-Laurin
Saint-Laurent
(Québec) H4M 2N3

3155, Boul Pitfield
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1N3

8300, Rte Transcanadienne
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1T9

8300-A, Rte Transcanadienne
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1T9

1035, Hodge 
Saint-Laurent
(Québec) H4N 2B4

700, Rue Hodge
Saint-Laurent
(Québec) H4N 2V2

80, Stinson
Saint-Laurent
(Québec) H4N 2E7

1801, O Brien 
Saint-Laurent
(Québec) H4L 3W6

7055, Alexander Fleming
Saint-Laurent
(Québec) H4S 2B7

3737, Boul Thimens
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1V1

6305, Boul Henri Bourassa Ouest
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1C7

2500, Boul Pitfield
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1Z7

1440, Mtée de Liesse
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1J6

2015/04/01

2015/04/01

2014/10/28

2014/10/28

2016/10/01

2015/10/01

2015/07/20

2016/02/01

2016/08/01

2016/10/01

2015/12/01

2015/12/07

2015/07/01

2017/03/31

2017/03/31

2016/10/27

2016/10/27

2018/09/30

2017/09/30

2017/07/19

2018/01/31

2018/07/31

2018/09/30

2017/11/30

2017/12/06

2017/06/30

2018/09/30

2019/09/30

2017/07/19

2020/01/31

2022/07/31

2018/09/30

2017/11/30

2017/12/06

2017/06/30

 135 000

 160 000

 135 000

 150 000

 25 000

 22 700

 25 000

 13 600

 11 036

 65 000

 10 000

 147 700

 113 650

 4

 4

 3

 3

 1

 1

 1

 1

 3

 2

 1

 2

 3

(138768)

(138792)

(201483)

(604106)

(406646)

(458816)

(600151)

(447976)

(602659)

(409542)

(444420)

(601408)

(300329)
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Loue-Volant inc.

Maria Gagliano

Pétroles Crevier inc.

Pfizer Canada inc.

Prestige Gabriel St-Laurent, 
S.E.C.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Pulorator inc.

Scorpio Entreprises inc.

Sears Canada inc.

SLH Transport inc.

Loue-Volant inc.

Maria Gagliano

Pétroles Crevier inc.

Pfizer Canada inc.

Porsche Prestige

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13014

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12778

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12996

Produits Suncor Énergie s.e.n.c. 
#21543

Purolator inc.

Scorpio Entreprises inc.

Sears Canada inc.

SLH Transport inc.

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Saint-Laurent

2385, Boul Marcel-Laurin
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1K4

2005, Rue Dutrisac
Saint-Laurent
(Québec) H4L 4K8

2025, Rue Lucien-Thimens
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1K8

1025, Rue Marcel-Laurin
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1J6

3535, Ch de la Côte-de-Liesse
Saint-Laurent
(Québec) H4N 2N5

1740, Rue Poirier
Saint-Laurent
(Québec) H4L 1J3

415, Boul Marcel-Laurin
Saint-Laurent
(Québec) H4M 2L8

3700, Boul Côte-Vertu
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1P8

4900, Ch Saint-François
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1W9

1305, Tees 
Saint-Laurent
(Québec) H4R 2A7

4500, Rue Hickmore, Section 8
Saint-Laurent
(Québec) H4T 1K2

3075, Thimens 
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1Y3

3075, Thimens 
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1Y3

2015/04/01

2015/06/03

2015/04/01

2015/12/01

2015/10/28

2016/10/01

2016/06/17

2015/10/01

2015/07/01

2015/04/01

2015/06/26

2015/06/01

2015/05/07

2017/03/31

2017/06/02

2017/03/31

2017/11/30

2017/10/27

2018/09/30

2018/06/16

2017/09/30

2017/06/30

2017/03/31

2017/06/25

2017/05/31

2017/05/06

2017/03/31

2017/06/02

2017/03/31

2019/11/30

2017/10/27

2018/09/30

2020/06/16

2017/09/30

2017/06/30

2017/03/31

2021/06/25

2019/05/31

2019/05/06

 109 066

 9 000

 727 354

 135 000

 10 000

 113 650

 125 000

 125 000

 136 374

 68 100

 22 833

 13 975

 100 000

 4

 1

 3

 3

 2

 5

 3

 5

 6

 3

 1

 2

 2

(133678)

(600030)

(114546)

(440916)

(604892)

(43968)

(124800)

(130484)

(300438)

(426438)

(602366)

(431532)

(603597)
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Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Société de transport de Montréal

Société de transport de Montréal

TELUS Communications inc.

Transport TFI 2, S. E. C.

Valeant Canada ltée

Ville de Montréal 
(Arrondissement de Saint-

Laurent)

Ville de Montréal 
(Arrondissement de Saint-

Laurent)

Ville de Montréal 
(Arrondissement de Saint-

Laurent)

Shell (C03246)

Shell (C04497)

Shell (C03420)

9173-4996 Québec inc.

9173-4996 Québec inc.

Centre Saint-Laurent S T M

Centre de transport Stinson

TELUS Communications inc.

Transport TFI 2, S. E. C.

Valeant Canada ltée

Bibliothèque

Hôtel-de-ville

Incendie station numéro 73

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Saint-Laurent

515, Ch Côte-Vertu Est
Saint-Laurent
(Québec) H4L 1X8

360, Boul Marcel-Laurin
Saint-Laurent
(Québec) H4M 2L4

6085, Boul Henri-Bourassa Ouest
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1C5

3885, Ch Côte-Vertu
Saint-Laurent
(Québec) H4R 1R2

9600, Boul Henri-Bourassa Ouest
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1N8

3000, Guenette 
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1T8

635, Stinson
Saint-Laurent
(Québec) H4N 2E1

3555, Rue Pitfield
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1S3

6600, Ch Saint-François
Saint-Laurent
(Québec) H4S 1B7

1956, Bourdon 
Saint-Laurent
(Québec) H4M 1V1

1380, Rue de l'Église
Saint-Laurent
(Québec) H4R 2H2

777, Boul Marcel-Laurin
Saint-Laurent
(Québec) H4R 2G5

820, Rue Saint-Germain
Saint-Laurent
(Québec) H4L 3R8

2016/06/01

2016/06/01

2016/06/01

2015/04/01

2015/12/01

2015/10/21

2016/02/12

2016/04/01

2016/06/01

2015/11/30

2016/03/15

2015/12/01

2015/12/07

2018/05/31

2018/05/31

2018/05/31

2017/03/31

2017/11/30

2017/10/20

2018/02/11

2018/03/31

2018/05/31

2017/11/29

2017/11/30

2017/11/30

2017/12/06

2018/05/31

2018/05/31

2018/05/31

2017/03/31

2017/11/30

2019/10/20

2020/02/11

2018/03/31

2018/05/31

2017/11/29

2017/11/30

2017/11/30

2017/12/06

 113 700

 125 000

 100 010

 122 600

 159 110

 130 910

 131 316

 47 152

 113 500

 9 975

 3 800

 22 700

 15 000

 3

 3

 3

 3

 4

 3

 3

 4

 3

 1

 1

 1

 1

(13573)

(19638)

(99952)

(141226)

(400846)

(411172)

(605454)

(456585)

(134486)

(408978)

(445225)

(445226)

(445227)
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9146-6557 Québec inc.

9232-3724 Québec inc.

Bell Canada

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couche-Tard inc.

Couverture Montréal Nord ltée

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

CST Canada Co.

Eskimo Express inc.

IWEB Technologies inc.

Service auto R.M.

Auto Solution inc.

Bell Canada (locatif 232209)

Couche-Tard #1160

Couche-Tard #370

Couche-Tard #377

Couverture Montréal Nord ltée

Dépanneur du coin #234

Ultramar #36180

Ultramar #03252

Dépanneur du Coin #151 - card lock
# 26066

Eskimo Express inc.

IWeb Technologies

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Saint-Laurent

Saint-Léonard

1070, Boul O'Brien
Saint-Laurent
(Québec) H4L 3V7

1560, Boul Jules-Poitras
Saint-Laurent
(Québec) H4N 1X7

7325, Boul Provencher
Saint-Léonard
(Québec) H1S 2W6

7635, Boul Lacordaire
Saint-Léonard
(Québec) H1S 2A7

5959, Boul Robert
Saint-Léonard
(Québec) H1P 1M9

9155, Boul Viau
Saint-Léonard
(Québec) H1R 2V7

8200, Lafrenaie
Saint-Léonard
(Québec) H1P 2A9

8380, Boul Langelier
Saint-Léonard
(Québec) H1P 2C1

5750, Boul des Grandes-Prairies
Saint-Léonard
(Québec) H1R 1B5

7480, Boul Viau
Saint-Léonard
(Québec) H1S 2P1

6655, Boul Métropolitain Est
Saint-Léonard
(Québec) H1P 1X8

8655, Rue Pascal Gagnon
Saint-Léonard
(Québec) H1P 1Y5

5945, Boul Couture
Saint-Léonard
(Québec) H1P 1A8

2015/02/01

2014/12/01

2015/04/01

2016/06/01

2015/04/01

2014/10/31

2014/12/01

2015/04/01

2015/04/01

2015/04/01

2016/08/17

2015/01/17

2015/03/17

2017/01/31

2016/11/30

2017/03/31

2018/05/31

2017/03/31

2016/10/30

2016/11/30

2017/03/31

2017/03/31

2017/03/31

2018/08/16

2017/01/16

2017/03/16

2017/01/31

2016/11/30

2018/05/31

2017/03/31

2016/10/30

2016/11/30

2019/01/16

2021/03/16

 54 552

 4 500

 62 272

 113 620

 99 930

 75 000

 15 000

 107 730

 127 300

 85 000

 125 000

 90 800

 38 356

 4

 1

 4

 3

 3

 2

 2

 3

 4

 3

 3

 2

 5

(106013)

(53991)

(427479)

(128553)

(130674)

(601228)

(414818)

(118240)

(135962)

(136184)

(301496)

(604126)

(606222)
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La Société Canadian Tire limitée

Les plastiques Balcan ltée

Longue Pointe Chrysler 
Plymouth (1987) ltée

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Ramcor Construction inc.

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Systèmes Urbains inc.

La Société Canadian Tire limitée

Les plastique Balcan ltée

Longue Pointe Chrysler Plymouth 
(1987) ltée

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#14141

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13388

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12959

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#12973

Ramcor Construction inc.

Shell  (C04292)

9107-5333 Québec inc.

9202-7077 Québec inc.

Chagnon (1975) ltée

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Saint-Léonard

6505, Rue Jean-Talon Est
Saint-Léonard
(Québec) H1S 1N2

9340, Rue Meaux
Saint-Léonard
(Québec) H1R 3H2

6200, Boul Métropolitain Est
Saint-Léonard
(Québec) H1S 1A9

5200, Boul Métropolitain Est
Saint-Léonard
(Québec) H1S 1A4

8050, Boul Langelier
Saint-Léonard
(Québec) H1P 3A4

7455, Boul Lacordaire
Saint-Léonard
(Québec) H1S 3B2

7979, Boul Lacordaire
Saint-Léonard
(Québec) H1R 2A1

8085, Rue Champ D'Eau
Saint-Léonard
(Québec) H1P 1Y1

7505, Boul Langelier
Saint-Léonard
(Québec) H1S 1V6

8485, Boul Viau
Saint-Léonard
(Québec) H1R 2T6

9405, Boul Lacordaire
Saint-Léonard
(Québec) H1R 3E8

8345, Pascal-Gagnon 
Saint-Léonard
(Québec) H1P 1Y5

2015/07/01

2016/02/01

2016/02/01

2015/06/03

2015/04/01

2015/08/22

2015/10/01

2015/10/31

2016/10/01

2015/10/01

2015/02/01

2015/04/01

2017/06/30

2018/01/31

2018/01/31

2017/06/02

2017/03/31

2017/08/21

2017/09/30

2017/10/30

2018/09/30

2017/09/30

2017/01/31

2017/03/31

2017/06/30

2018/01/31

2020/01/31

2017/06/02

2017/03/31

2017/08/21

2017/09/30

2021/10/30

2018/09/30

2017/09/30

2017/01/31

2017/03/31

 90 920

 22 700

 9 700

 130 000

 70 000

 175 000

 120 000

 25 000

 136 200

 99 990

 136 350

 9 000

 4

 1

 1

 4

 2

 4

 4

 1

 3

 3

 4

 1

(301126)

(448090)

(457297)

(8714)

(115964)

(160127)

(500144)

(604896)

(49916)

(51433)

(106716)

(424589)
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Urgences-santé -  services 
techniques

Ville de Montréal - 
Arrondissement Saint-Léonard

9098-1440 Québec inc.

CIUSSS du Centre-Sud-de-L'Île-
de-Montréal

CIUSSS du Centre-Sud-de-L'Île-
de-Montréal

CIUSSS du Centre-sud-de-L'Île-
de-Montréal

Couche-Tard inc.

CST Canada Co.

Hôpital Douglas

IWEB Technologies inc.

La Société Canadian Tire limitée

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c.

Centre opérationnel est

Ville de Montréal - Arrondissement 
Saint-Léonard

9237-6417 Québec inc.

CHSLD Champlain

Centre d'hébergement Réal Morel

Centre hospitalier de Verdun

Couche-Tard #1190

Dépanneur du Coin #203

Hôpital Douglas

IWEB Techonologies inc.

La Société Canadian Tire limitée

Produits Suncor Énergie, s.e.n.c. 
#13761

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Saint-Léonard

Verdun

6660, Rue Jarry Est
Saint-Léonard
(Québec) H1P 3K8

6025, Boul Métropolitain Est
Saint-Léonard
(Québec) H1P 1X5

8545, Boul Langelier
Saint-Léonard
(Québec) H1P 2C3

1325, Rue Crawford
Verdun
(Québec) H4H 2N6

3500, Wellington 
Verdun
(Québec) H4G 1T3

4000, Boul Lasalle
Verdun
(Québec) H4G 2A3

22, Place du Commerce, Île-des-
Soeurs
Verdun
(Québec) H3E 1V7

1170, Av de l'Église
Verdun
(Québec) H4G 2N5

6875, Boul Lasalle
Verdun
(Québec) H4H 1R3

20, Place du Commerce
Verdun
(Québec) H3E 1Z6

3140, Rue Wellington
Verdun
(Québec) H4G 1T6

5420, Rue de Verdun
Verdun
(Québec) H4H 1K7

2016/05/06

2016/06/19

2015/01/09

2016/06/01

2016/07/01

2016/07/01

2015/12/01

2016/06/01

2015/04/01

2015/04/01

2015/10/18

2016/01/22

2018/05/05

2018/06/18

2017/01/08

2018/05/31

2018/06/30

2018/06/30

2017/11/30

2018/05/31

2017/03/31

2017/03/31

2017/10/17

2018/01/21

2018/05/05

2018/06/18

2017/01/08

2018/05/31

2018/06/30

2018/06/30

2017/11/30

2017/03/31

2019/03/31

2017/10/17

2018/01/21

 50 000

 47 950

 130 000

 16 300

 4 031

 40 000

 131 835

 144 092

 86 136

 26 158

 115 000

 105 000

 1

 2

 2

 4

 2

 1

 4

 5

 6

 4

 2

 3

(603894)

(403846)

(33779)

(402235)

(402608)

(403608)

(302603)

(19489)

(428888)

(426678)

(42663)

(15313)
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Provi-Pompes inc.

Siemens Canada Limitée

Sobeys Québec Secteur Pétrole

Ville de Montréal - 
Arrondissement Verdun

Ville de Montréal - 
Arrondissement Verdun

Ville de Montréal - 
Arrondissement Verdun

Ville de Montréal (anc. C.U.M.)

4184122 Canada inc.

Collège Marianopolis

Couche-Tard inc.

Groupe Immobilier Oxford

Ville de Westmount

Maxi À Plein Gaz

Siemens Canada Limitée

Shell (C04026)

Ateliers municipaux de 
l'arrondissement Verdun

Sous-station électrique Willibrord 
Arrondissement Verdun

Annexe Denis-Savard

Station de pompage Rhéaume 
Arrondissement Verdun

4184122 Canada inc.

Les soeurs de la congrégation de 
Notre-Dame

Couche-Tard #1192

Groupe Immobilier Oxford / 
Canadian Facilities Holdings

Ville de  Westmount

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Verdun

Westmount

3100, Rue Wellington
Verdun
(Québec) H4G 1T1

1001, Rue Dupuis
Verdun
(Québec) H4G 3L4

1125, Av de l'Église
Verdun
(Québec) H4G 2N9

1177, Dupuis 
Verdun
(Québec) H4G 3L4

800, Willibrord
Verdun
(Québec) H4G 2T9

4110, Boul Lasalle
Verdun
(Québec) H4G 2A5

11, Rhéaume
Verdun
(Québec) H4G 2C1

3000, René-Lévesque
Verdun
(Québec) H3E 1T9

4873, Av Westmount
Westmount
(Québec) H3Y 1X9

4780, Rue Sherbrooke Ouest
Westmount
(Québec) H3Z 1G4

4010, Rue Tupper
Westmount
(Québec) H3Z 2Y3

10, Bethune 
Westmount
(Québec) H3Z 2L2

2016/07/06

2014/11/21

2016/07/01

2016/07/01

2014/11/16

2015/02/11

2015/03/23

2016/04/01

2015/01/11

2016/06/01

2015/12/01

2015/06/01

2018/07/05

2016/11/20

2018/06/30

2018/06/30

2016/11/15

2017/02/10

2017/03/22

2018/03/31

2017/01/10

2018/05/31

2017/11/30

2017/05/31

2020/07/05

2016/11/20

2018/06/30

2018/06/30

2018/11/15

2017/02/10

2017/03/22

2020/03/31

2019/01/10

2020/05/31

2019/11/30

2017/05/31

 130 000

 201 601

 131 790

 64 816

 15 225

 10 458

 6 143

 13 638

 15 000

 109 000

 93 270

 39 100

 2

 4

 4

 3

 2

 2

 2

 3

 1

 3

 4

 5

(603184)

(604604)

(20560)

(402961)

(601025)

(604748)

(402969)

(454873)

(422635)

(10462)

(445148)

(431135)
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Ville de Westmount Ville de Westmount

Titulaire du permis
(N° Dossier)

Site
Adresse

Date
Émission
Expiration

Date
Prochaine

Vérif.

Capacité
Autorisée

(litres)

Nombre
Réservoirs

Autorisé

Westmount

4333, Rue Sherbrooke Ouest
Westmount
(Québec) H3Z 1E2

2015/12/01
2017/11/30

2017/11/30  4 500  1

(441918)
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06   Montréal

10011

10801

11300

6050

6270

6270

6465

6901

6920

7000

7020

7101

7151

7171

7200

7373

7700

7701

7800

7880

7900

8100

8150

8200

8250

8600

8600

8650

8650

8755

8800

9000

9000

boulevard

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

rue

rue

avenue

rue

boulevard

boulevard

rue

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Anjou

Louis-Hippolyte-Lafontaine

Colbert 

Colbert 

Louis-Hippolyte Lafontaine

Louis H Lafontaine 

Louis-Hippolyte-Lafontaine

Roi-René

Les Galeries-D'Anjou

Joseph-Renaud

Louis-Hippolyte Lafontaine

Henri-Bourassa Est

Jarry Est

Jarry Est

Jean-Talon Est

Beaubien Est

Bombardier

Roi-René

Roi-René

Jarry Est

Métropolitain Est

Bombardier

du Golf

Larey 

Métropolitain Est

Métropolitain Est

Jarry Est

Jarry Est

Jarry Est

Métropolitain Est

des Sciences

6e Croissant

Louis-Hippolyte Lafontaine

Ray-Lawson

 300775

 431177

 400070

 17723

 451186

 34603

 23325

 101592

 427551

 121384

 453679

 23457

 126532

 605739

 104018

 301931

 71548

 22061

 436098

 403400

 606242

 601078

 411179

 68387

 38570

 404010

 606564

 300330

 32078

 604978

 149187

 400966

 600562
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9100

9100

9300

9500

9500

9771

9950

19250

19250

300

550

667

149

26

260

300

459

550

575

91

99

5622

5650

5690

5761

5789

5790

5795

5850

6595

7001

rue

rue

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

rue

rue

avenue

place

avenue

chemin

boulevard

boulevard

rue

avenue

avenue

avenue

avenue

boulevard

rue

boulevard

route

chemin

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Anjou

Baie-D'Urfé

Beaconsfield

Côte-Saint-Luc

Edison

Edison

Edison

Parkway

Parkway

Métropolitain Est

Louis-Hippolyte-Lafontaine

Clark-Graham

Clark-Graham

Surrey

Firing

Surrey

Elm

Lakeshore

Beaconsfield

Beaurepaire

Beaconsfield

Montrose

Elm

Sweet Briar

Elm

Emerald

Westminster

Cavendish

Honoré-de-Balzac Street

Caldwell

Parkhaven 

Caldwell 

Cavendish

Mackle

Mackle

 443255

 600826

 418403

 602115

 606290

 605992

 302585

 422480

 601181

 424585

 300946

 31930

 8664

 61051

 57380

 600304

 112631

 39404

 438205

 407943

 43901

 606372

 119990

 402021

 450858

 424062

 402024

 402470

 57950

 405542

 403841
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7070

7390

7500

100

3335

3340

3580

3601

3760

3865

4032

4090

4189

4220

4500

4700

6

100

10175

105

125

1350

1560

1620

1725

1725

1750

1870

1900

1945

200

chemin

rue

boulevard

boulevard

boulevard

chemin

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

avenue

avenue

rue

promenade

boulevard

chemin

chemin

chemin

chemin

rue

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Côte-Saint-Luc

Dollard-Des Ormeaux

Dorval

Guelph Road 

Côte-Saint-Luc

Mackle

C P  36  Station

Glenmore

des Sources

des Sources

Saint-Jean

Saint-Jean

des Sources

des Sources

Saint-Jean

des Sources

des Sources

Saint-Jean

Saint-Jean

des Sources

Howard

Bouchard 

Ryan

Dorval

Avro

Lakeshore

Hymus Est

Newman Crescent

Saint-François

Saint-François

Saint-François

Saint-François

Saint-François

Parkfield

Bouchard

 435872

 37556

 455984

 400372

 405452

 135533

 34538

 24752

 36459

 98657

 15164

 112649

 44198

 436594

 117515

 53025

 500154

 606788

 454608

 302324

 10959

 453428

 104166

 302308

 431848

 439718

 601153

 430266

 600430

 449653

 406351

 425796
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200

2005

2090

2121

2190

2201

2205

2205

235

2855

290

295

310

400

495

500

55

550

550

554

555

560

575

580

590

600

680

694

9501

955

975

9785

990

995

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

avenue

boulevard

avenue

avenue

chemin

rue

avenue

boulevard

avenue

rue

boulevard

avenue

boulevard

rue

rue

autoroute

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Dorval

Strathmore

55e Avenue

Bord-du-Lac

Trans-Canada 

Hymus

voie de Service Nord

Hymus

Hymus

Dorval

des Sources

Dorval

Dorval

Brookhaven Street

de la Côte Vertu Ouest

Michel-Jasmin

Côte-Vertu Ouest

Lilas

Bouchard

Michel-Jasmin

Michel-Jasmin

Arthur-Fecteau

des Sources

Albert de Niverville

Stewart-Graham

Albert-de-Niverville

Arthur-Fecteau

Michel-Jasmin

Albert de Niverville

Ryan 

Montréal-Toronto

Roméo-Vachon Nord

Ryan

Cardinal

Montréal-Toronto

P O Box 9000 Aéroport int'l de Montréal

 604977

 600256

 600790

 403683

 161182

 46870

 421286

 601236

 600704

 8599

 401518

 8607

 424522

 441071

 406353

 418656

 401844

 406348

 441896

 57703

 500174

 21626

 431803

 602108

 601180

 603386

 400443

 449654

 300691

 605200

 437176

 448678

 303113

 51045

 441967
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10

16711

16751

16791

16899

17100

17500

25

2950

3035

3055

3125

3562

3671

10

10700

11000

1111

1111

1212

1221

145

150

155

1650

17

1800

220

2200

2250

23

2325

route

route

route

boulevard

route

route

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

avenue

chemin

chemin

rue

rue

boulevard

rue

rue

chemin

boulevard

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Hampstead

Kirkland

Lachine

Cleve

Trans-Canadienne

Transcanadienne

Trans-Canadienne

Hymus

Trans-Canada

TransCanadienne

Claude Jodoin

Saint-Charles

Saint-Charles

Saint-Charles

Saint-Charles

Saint-Charles

Saint-Charles

Saint-Pierre

Côte-de-Liesse

Côte-de-Liesse

François-Lenoir

12e avenue nord

32e Avenue 

32e Avenue 

Richer

de Montréal-Toronto

Montréal-Toronto

Notre-Dame

Saint-Joseph

des Iroquois

Montréal-Toronto

Saint-Antoine 

43e Avenue 

Milton

54e Avenue 

 401680

 402013

 453840

 456695

 404304

 55855

 606424

 402147

 27847

 34561

 22756

 432947

 52407

 196394

 436968

 120030

 102343

 601930

 603205

 416797

 448200

 605166

 605302

 457986

 58172

 605796

 73270

 605858

 403829

 431847

 419905

 301246
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2330

301

360

40

400

440

4415

50

5203

63

650

915

9500

9500

1325

1640

220

2209

2430

2505

261

444

50

55

580

6600

7067

7207

7277

7400

7474

7602

7696

rue

rue

rue

boulevard

rue

rue

boulevard

rue

côte

côte

boulevard

avenue

avenue

boulevard

rue

avenue

avenue

rue

boulevard

rue

rue

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Lachine

Lasalle

Norman

Saint-Jacques

Norman

Saint-Joseph

Norman 

32e Avenue 

Fairway

Notre-Dame

Fairway

Saint-Joseph

16e Avenue

Provost

de Liesse

de Liesse

Shevchenko

Dollard

Lyette

Lapierre 

Dollard

Angrignon

Larente

Lafleur

Labatt 

Dupras 

Lafleur

Saint-Patrick 

Newman

Newman

Cordner 

Saint-Patrick

Cordner

Centrale 

Champlain

 442107

 68957

 600277

 605140

 407495

 46896

 430648

 206516

 603956

 451102

 402669

 25312

 400270

 606288

 105114

 130732

 600150

 113209

 603230

 606608

 444071

 40006

 407316

 404188

 100354

 419523

 214890

 606220

 402368

 604958

 401997

 72439

 71894
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7770

7888

7921

8201

8390

8585

8686

8686

8800

9151

9235

9401

9510

9600

9725

12

3292

350-A

353

360

515

551

851

1

1

1

1

100

1000

1000

1000

10000

boulevard

rue

boulevard

terrasse

boulevard

rue

rue

terrasse

rue

rue

chemin

boulevard

avenue

rue

place

avenue

rue

avenue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Lasalle

L'Île-Bizard

Montréal

Saint-Patrick

Newman

Elmslie

Elmslie 

Newman

Champlain

Centrale

Centrale 

Newman

Airlie

Boivin

Wanklyn 

Saint-Patrick 

Saint-Patrick 

Saint-Patrick 

Pagé

Cherrier

de l'Église

Cherrier

Cherrier

de l'Église

Jacques-Bizard

Cherrier 

du Casino

Notre-Dame Est

Ville Marie

Westmount Square, bureau 220

Vincent-d'Indy

de la Gauchetière Ouest

Émile-Journault

Old Orchard

Maurice-Duplessis

 402006

 78204

 603311

 401551

 34363

 400408

 601284

 404319

 151373

 20917

 604467

 401135

 406490

 445323

 404187

 603794

 444001

 403835

 47639

 133561

 426400

 300003

 419758

 400892

 404944

 604388

 458091

 455874

 424210

 436585

 605828

 430096
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1001

1001

10025

1010

1010

10110

1022

10285

10288

1030

1037

10449

10500

1051

1053

1055

10555

1058

1058A

10600

10605

10615

10705

10725

10735

10748

10750

10760

10770

10905

10921

10950

110

1100

1110

rue

rue

rue

rue

avenue

boulevard

boulevard

avenue

rue

rue

avenue

boulevard

rue

rue

avenue

rue

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

boulevard

avenue

boulevard

boulevard

voie

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Levert

University

Sherbrooke Est

de la Gauchetière Ouest

Jarry Ouest

Papineau

de Maisonneuve Est

Saint-Laurent

Papineau

de la Montagne

Bleury

Métropolitain Est

Bois Boulogne

Décarie

Sanguinet

Jarry Est

Bois Boulogne

Saint-Denis 

Saint-Denis

Larose

Henri-Bourassa Est

 Henri-Bourassa Est

Henri-Bourassa

Henri-Bourassa Est

Henri-Bourassa Est

Saint-Vital 

Henri-Bourassa Est

Henri-Bourassa Est

Chambord

Henri-Bourassa Est

Gariépy

Perras Est

Crémazie Ouest

Camillien-Houde

Sauvé Est

 456818

 427460

 605474

 445036

 35923

 27664

 8193

 15404

 21592

 40352

 606650

 402185

 449438

 605894

 606736

 43604

 449439

 434543

 605557

 436640

 7344

 432075

 425080

 301534

 606046

 436662

 117705

 302209

 436665

 402331

 606451

 402509

 606350

 603334

 427540
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1117

11335

11400

11405

11405

115

11530

11530

1155

1155

1155

11625

11625

11630

11701

11725

1175

11755

11844

1185

119

11900

11933

12 168

120

1200

1200

1200

12001

1201

12011

12044

1205

12050

12055

avenue

boulevard

rue

rue

boulevard

rue

rue

rue

rue

côte

rue

rue

avenue

boulevard

rue

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

rue

avenue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Sainte-Catherine Street West

57e Avenue

de Poutrincourt

54e Avenue

61e Avenue

Crémazie Ouest

Ontario Est

Ontario Est

René-Lévesque Ouest

University

University

Sherbrooke est

55e Avenue

Ontario Est

Sherbrooke Est

57e avenue

Vertu

57e Avenue

Bois-de-Boulogne

Smith

Saint-Jacques Ouest

Armand-Chaput

Lachapelle

April

Nazareth 

Berri

Cartier

Stanley

Maurice Duplessis

René-Lévesque Ouest

Sherbrooke Est 

Sherbrooke Est

Papineau

Gouin Est 

Sherbrooke Est

 430900

 606511

 441580

 606510

 606512

 52894

 6957

 600953

 600442

 604386

 605978

 603218

 604746

 600950

 600951

 606666

 404337

 606670

 436750

 422434

 600158

 601353

 103762

 600798

 402303

 409675

 454882

 401619

 424047

 606072

 91611

 34389

 605465

 408984

 130567
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12142

12201

12230

12300

12310

12321

12330

1250

1250

12550

1260

1260

12600

12625

12645

1265

12651

12746-B

1290

12900

1305

13200

1330

1333

13600

1361

1361

13685

137

1385

1390

1390

1400

1400

1410

boulevard

boulevard

boulevard

rue

boulevard

rue

avenue

boulevard

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

boulevard

rue

avenue

boulevard

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Industriel

Laurentien

Fernand Gauthier 

Métropolitain Est

Sherbrooke Est

Métropolitain Est

Lavigne

René-Lévesque

René-Lévesque Ouest

Fernand Gauthier

Gouin Ouest

Mill

Paul Dufault 

Métropolitain est

Sherbrooke Est

Lambert-Closse

Sherbrooke Est

Notre-Dame Est

Saint-Denis

Notre-Dame Est

Montmorency

Sherbrooke Est

des Carrières

Carrie-Derick

Sherbrooke Est

Chabanel Ouest

Charlevoix

Henri-Bourassa Est

Saint-Ferdinand

Jean-Talon Est 

Barré

de l'Église

René-Lévesque Est

René-Lévesque Ouest

René-Lévesque Ouest

 606773

 66845

 437129

 604526

 185777

 406851

 454109

 601266

 450472

 437108

 7880

 606826

 436676

 602711

 300657

 22632

 154963

 600216

 606576

 429815

 601540

 210864

 454760

 454467

 188706

 430984

 33399

 26096

 454912

 408973

 457514

 29413

 445356

 606330

 136663
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14100

1420

14250

1440

1441

1441

1450

1455

1460

1470

1475

1484

1490

150

1500

1500

1501

151

1515

1529

15400

155

1550

15538

1555

15550

1560

15783

1600

1600

1611

1620

16275

1650

1690

rue

rue

rue

rue

rue

boulevard

rue

boulevard

rue

rue

rue

boulevard

rue

rue

rue

boulevard

avenue

rue

rue

boulevard

boulevard

rue

avenue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Sherbrooke Est

Saint-Mathieu

Notre-Dame Est

Dufresne 

Carrie-Derick

Saint-Urbain

Woodland

de Maisonneuve Ouest

Crémazie Est

Peel 

Gladstone

Saint-Jean-Baptiste

de l'Église

Beaubien Ouest

Alphonse-D.-Roy

Robert-Bourassa, Bureau 910

Bercy

Saint-Antoine Ouest

Camilien-Houde

Cedar 

Sherbrooke Est 

Crémazie Ouest

Papineau

Notre-Dame Est 

Notre-Dame Est 

Sherbrooke Est

Sherbrooke Est 

Bellerive

du Havre

Maisonneuve Est

Crémazie Est

Préfontaine

Sherbrooke Est

Cedar

Sauvé

 427262

 420827

 33118

 404309

 454562

 601054

 436049

 419497

 420781

 431853

 456230

 113183

 78584

 604749

 458479

 605941

 601473

 602733

 436004

 401986

 455679

 7930

 133264

 8235

 432864

 605424

 412643

 605740

 411176

 606676

 428494

 454902

 118257

 404449

 436669
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1695

1700

1701

1705

1705

1717

180

1800

1800

1800

1810

1830

1855

1870

1892

1909

1920

195

1980

1981

2

200

200

2000

2001

2005

2005

201

201

2010

2033

2060

2070

2095

2101

avenue

rue

rue

rue

boulevard

avenue

rue

rue

boulevard

rue

avenue

rue

avenue

rue

boulevard

avenue

rue

boulevard

boulevard

avenue

rue

avenue

boulevard

rue

rue

boulevard

avenue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Laurier Est

Saint-Denis 

Parthenais

Roy

3e Avenue 

du Havre

Crémazie Ouest

Mc Gill College

Saint-Jacques Ouest

Saint-Jacques Ouest 

Saint-Zotique

Le Ber

Du Liban

Pie IX

Wellington

des Canadiens-de-Montréal

Baile

Du Séminaire

Sherbrooke Ouest

McGill College, suite 225

Richard

René-Lévesque Ouest

Vincent D ' Indy

Camilien-Houde

Robert-Bourassa

Berri

Crémazie

Ash

Jarry Ouest

Papineau

de Maisonneuve Est

Dickson

Plessis

Henri-Bourassa Est

Aird

 8151

 404942

 403141

 606696

 408814

 404043

 66365

 603843

 601027

 402110

 21576

 606264

 424814

 404452

 21733

 605164

 452119

 401599

 605530

 606760

 600489

 604949

 446493

 444224

 453177

 605248

 602954

 602702

 436097

 34462

 50062

 436438

 606452

 8003

 453253
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2155

2155

2160

2170

2180

22

22

2200

2200

2210

2237

225

2260

2265

2275

2325

2335-A

235

2350

240

2400

2400

2420

2455

2480

2480

2488

2491

250

2500

2500

2500

2500

2500

2505

boulevard

rue

boulevard

boulevard

chemin

chemin

boulevard

avenue

rue

rue

rue

avenue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

boulevard

rue

rue

rue

chemin

rue

rue

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

de Maisonneuve Est

Pie-IX

Décarie

René-Lévesque Ouest

Fleury Est 

MacDonald

Macdonald

Bennett 

Crémazie Est

Charland

Fullum

Peel

Logan

Papineau

Regrattiers Bâtiment G

Desautels

Bennett

Sherbrooke Ouest

Allard

Vinet 

Benny-Crescent

Jean-Talon Est

Benny-Crescent

Ontario Est

Benny-Crescent

Tillemont 

Rosemont Est

Marie-Anne 

Saint-Antoine Ouest

Bélanger Est

Benny-Crescent

de Polytechnique

Sherbrooke Est

Théodore

de la Côte-Vertu

 55723

 456103

 601038

 606728

 416447

 436449

 603314

 407935

 131888

 17848

 438590

 15917

 605598

 427425

 602990

 458808

 441110

 605957

 72942

 411177

 606466

 606774

 606467

 600457

 606469

 15040

 45740

 400564

 602846

 111617

 606468

 602426

 41418

 437068

 606484
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2505

2510

2520

2544

2550

2550

2580

260

2600

2600

2601

2620

2625

2639

264

2685

2700

2715

2727

275

275

2755

2770

2800

2805

2835

2880

2891

290

2900

2915

2930

2940

2940

2955

rue

rue

rue

rue

rue

boulevard

rue

avenue

rue

rue

rue

boulevard

chemin

rue

rue

rue

rue

rue

rue

chemin

chemin

rue

rue

chemin

rue

chemin

rue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Masson

de Salaberry

Marie-Anne Est

Masson

Jarry Est 

Ontario Est

Saint-Joseph Est 

de Maisonneuve Ouest

Aird

Pierre-Dupuy

Jarry Est 

Saint-Joseph Est

Viau

Fleury Est

René-Lévesque Est

Goyer

de la Tour

Fleury Est

Hochelaga

Notre-Dame Est

Viger Est

Viau 

Notre-Dame Ouest

Sherbrooke Est

des Services

Goyer

Bates

Jarry Est

Murray

de Latour

Sainte-Catherine Est

Goyer

de Polytechnique

Rachel Est

Guilford

 28092

 53561

 48363

 8177

 78170

 436506

 400222

 408730

 606630

 605917

 406205

 436022

 600007

 606170

 602838

 606531

 605710

 135798

 500306

 436425

 601878

 408556

 103788

 25437

 446481

 606533

 600241

 107011

 605386

 446485

 600498

 600941

 603330

 400775

 606418
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300

300

3000

3000

3000

301

3030

3035

305

305

3100

311

3111

3130

3175

3175

3200

3221

3246

325

330

3320

3322

3333

3360

3400

3400

3405

3430

3440

3450

3500

3525

3535

3555

rue

avenue

chemin

boulevard

rue

rue

rue

rue

boulevard

rue

rue

chemin

côte

rue

rue

rue

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

rue

rue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Bridge

Van-Horne

de la côte Sainte-Catherine

l'Assomption

Notre-Dame Ouest

Jarry Ouest

Villeray

Hochelaga 

Curatteau

René-Lévesque Ouest

l'Assomption

des Pins Est

Jarry Est 

Jarry est

de Bedford

Sainte-Catherine

Dickson 

Jean-Talon Est

Bélanger

Bridge

de La Montagne

Dandurand Est

Masson

de Rouen

Prieur 

Rachel Est

Saint-Patrick

Décarie

Jeanne-Mance

Saint-Laurent

de Lorimier

St-Patrick

Sainte Émilie

36e Avenue

de Cadillac

 302914

 8052

 600240

 455533

 190413

 601265

 606232

 450757

 434293

 446875

 408749

 436775

 411135

 402591

 606532

 402625

 447001

 68510

 39446

 600902

 157321

 21105

 14027

 25841

 436641

 601063

 600528

 71761

 402475

 34579

 436763

 605618

 606796

 436469

 427233



Répertoire des sites d'équipements pétroliers

Service des équipements pétroliers et appareils sous pression Direction territoriale de l'Est-du-Québec

UEP41024Mise à jour : 2016-10-03 23:06:26 Page  16 de  35

3590

3600

3650

3685

3687

3699

3711

3755

3760

3800

3801

3828

3830

3835

3840

3881

3888

390

3900

3939

395

400

4000

4000

4000

4005

4026

405

405

408

4081

4085

4090

410

4100

avenue

rue

rue

rue

rue

côte

rue

rue

rue

rue

avenue

rue

rue

rue

rue

rue

avenue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Saint-Urbain

du Parc

Saint-Urbain 

Aylmer

Clark

Crémazie Est

de Bullion

Sainte-Catherine

Saint-Denis

Bouchette

University

St-Patrick

Lacombe

Jean-Talon Ouest

Saint-Urbain 

Sherbrooke Est

Jean-Talon Ouest 

Jean-Talon Ouest

Bouchette

Saint-Jean-Baptiste

Dorval (secteur Dorval)

Place D'Youville 

Bouchette

Saint-Patrick

Saint-Patrick

de Bellechasse

Notre-Dame Est

Ogilvy

Sainte-Catherine Est

Saint-Antoine Est

Monselet 

Bélanger Est

Bélanger Est

Bellechasse

Bouchette

 403925

 603594

 600834

 427481

 606486

 404159

 605814

 431344

 8128

 606255

 605288

 606628

 604691

 66944

 403476

 7781

 406921

 8110

 606256

 605253

 34629

 400169

 606260

 444563

 604158

 437073

 404434

 427762

 409008

 34181

 436654

 28027

 30635

 403140

 606257
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4100

4100

4100

4101

4101

4110

4141

416

4180

4200

4205

4209

4225

4300

435

4375

4450

4505

454

4545

455

455

4565

4601

4680

4690

4710

4710

4750

4775

4777

4810

4810

4830

4845

chemin

rue

rue

rue

rue

avenue

boulevard

chemin

rue

rue

rue

rue

avenue

rue

avenue

chemin

avenue

rue

chemin

chemin

avenue

chemin

rue

chemin

avenue

rue

avenue

rue

chemin

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

de la Côte-des-Neiges

de Salaberry

42e avenue

Molson

Sherbrooke Est

Sainte-Catherine Est

Pierre-de-Coubertin

de Maisonneuve Ouest

Côte-des-Neiges

Bouchette

D'Iberville 

de Bullion

Jarry Est

Bouchette

De Port-Royal Ouest

Montclair

Dudemaine

du Parc

René-Lévesque West

Queen Mary

des Pins

Guy

Queen-Mary

Côte-des-Neiges

du Parc

de la Côte-des-Neiges

Hochelaga

St-Ambroise

Henri-Julien 

Fullum 

Pierre-de-Coubertin

Van Horne

Walkley

Ontario Est

Côte Saint-Luc

 605122

 24737

 402115

 605258

 436587

 34330

 601744

 448268

 600501

 606258

 100859

 64048

 8706

 606259

 445796

 408819

 402378

 71266

 421160

 605492

 401538

 64071

 403443

 437434

 15206

 7765

 7922

 606284

 417368

 411175

 602360

 605668

 14597

 18119

 67967
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4850

4850

4855

4920

4920

4971

5

50

500

500

500

500

5000

505

5050

507

5100

5110

5111

515

5155

5185

5200

5200

5205

525

5250

5251

5300

5330

5333

535

5355

5380

5400

rue

rue

rue

rue

rue

place

rue

boulevard

rue

avenue

côte

rue

rue

rue

rue

rue

avenue

rue

rue

boulevard

rue

rue

avenue

rue

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Coronation

Coronation

Pierre de Coubertin

Beaubien Est

Lafontaine, app. 428

Beaubien Est

Complexe Desjardins, Succ. Desjardins

des Seigneurs

D'Armes

Mont-Cassin

René-Lévesque Ouest

Sherbrooke Ouest

Bélanger Est

Laurier Est

Saint-Luc

8e Avenue 

Bossuet

Saint-Denis

Queen-Mary

Viger Est

Sainte-Catherine

de la Savane

Bélanger Est

Bossuet

Notre-Dame Ouest 

Viger Ouest

Ferrier

Victoria

Saint-Dominique

Décarie

Saint-Jacques Ouest

Jarry Ouest

Papineau

Eadie

Gouin Ouest

 436720

 600906

 401794

 61663

 442456

 25205

 426767

 438055

 411884

 436790

 451893

 605880

 405631

 605818

 600878

 427254

 436812

 19513

 606592

 450861

 601884

 22277

 405969

 436684

 446670

 606022

 408982

 605506

 436520

 43539

 301304

 35493

 54411

 436549

 401683
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5400

5405

5415

5415

543

5431

545

545

545

5455

5455

5455

55

550

5500

5500

555

5550

5555

5555

5600

5620

5645

5655

5689

5690

5700

5700

5725

5730

5778

5790

5791

5800

5845

rue

boulevard

rue

boulevard

chemin

chemin

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

boulevard

rue

boulevard

rue

boulevard

rue

rue

rue

rue

chemin

rue

rue

rue

boulevard

rue

rue

rue

avenue

avenue

boulevard

avenue

place

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Sherbrooke Est

Décarie

Bélanger Est

de l'Assomption

Côte Ste-Catherine

Côte-des-Neiges

Crémazie Est

Henri-Bourassa Est

Henri-Bourassa Est

Décarie

Saint-Denis

Saint-Laurent

Legendre

Sherbrooke Ouest, bureau 760

Décarie

Pullman

Gouin Ouest

Monk

de Boucherville

de Salaberry

Sherbrooke Est

Côte-Saint-Luc

Pierre-de-Coubertin

Saint-Zotique Est

Rosemont

Rosemont

Hochelaga

Pullman

Victoria

Monkland

8e Avenue

Monkland

Saint-Laurent

Christophe-Colomb

Turcot

 23804

 22335

 57182

 401759

 605930

 34488

 444271

 27854

 601121

 48934

 436764

 8086

 401199

 447317

 600973

 605745

 435147

 603586

 441575

 603846

 605039

 106096

 430365

 408865

 456148

 600836

 63123

 606436

 444918

 75747

 606749

 56994

 600786

 111815

 401959
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5850

5870

5885

590

5901

5910

5925

5945

600

600

600

600

6000

6000

6010

6055

6075

6100

6100

612

6190

6200

6201

6211

6235

625

6250

6255

630

6300

6320

633

6333

6360

6361

avenue

rue

avenue

rue

avenue

rue

rue

boulevard

rue

rue

avenue

rue

avenue

boulevard

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

chemin

boulevard

rue

chemin

rue

chemin

rue

rue

rue

avenue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

De Lorimier

Saint-Patrick

de Lorimier

Viau

Westminster

Notre-Dame Est

27e Avenue 

Notre-Dame

Dr.-Frederik-Philips

Dublin

Fullum

Jean-Talon Est

Fielding

Saint-Denis 

Notre-Dame Est

Monkland

Décarie

Pontgrave

Royalmount

Saint-Jacques Ouest

Saint-Jacques

Saint-Patrick 

Décarie

Côte-des-Neiges

Saint-Laurent

Belmont

de la Côte-des-Neiges

Hamilton

René-Lévesque Ouest

Darlington 

de la Côte-des-Neiges

de Courcelles

Saint-Jacques Ouest

Notre-Dame Est

6e

 31138

 435162

 20149

 500364

 431884

 45096

 437078

 75887

 606356

 436719

 436099

 427230

 605738

 401011

 600530

 427455

 109769

 600496

 452097

 603388

 30916

 434745

 8037

 17889

 188185

 603678

 427543

 600876

 427178

 404690

 606798

 606776

 458196

 602367

 605617
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6363

6363

6370

640

6420

6440

6450

6490

6500

6500

6511

6515

66

6600

6600

6600

6639

6685

6690

6705

6705

671

6725

6781

6789

680

6800

6800

6800

6824

6860

687

6870

6890

6893

rue

rue

rue

rue

avenue

chemin

rue

rue

boulevard

avenue

rue

rue

rue

rue

chemin

rue

rue

avenue

boulevard

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Notre-Dame Est 

Notre-Dame Est 

Notre-Dame Est

Viger Ouest 

Saint-Dominique

Terrebonne

Saint-Jacques Ouest

Somerled

de la Côte-Saint-Luc

de Renty

Saint-Jacques Ouest 

Christophe-Colomb

René-Lévesque Est

Darlington

Lemay

Merton

Aragon

Hochelaga

de la Côte Saint-Luc

Saint-Denis

Saint-Denis

de la Gauchetière Ouest

Darlington

de la Vérendrye

De Normandville

Sherbrooke Ouest

Pierre-de-Coubertin

Pierre-de-Coubertin

Sherbrooke Ouest

Mazarin

Sherbrooke Est

des Pins Ouest

de Terrebonne

Notre-Dame Est 

Sherbrooke Est 

 431516

 600316

 181891

 438680

 427464

 436745

 445370

 19703

 114272

 436821

 402960

 33696

 446208

 49569

 437155

 605842

 605372

 34801

 28142

 30379

 601146

 427448

 606530

 69492

 605582

 429918

 436689

 600875

 436550

 605724

 40402

 439065

 605815

 404280

 401454
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690

6905

6911

6920

6939

6960

6960

700

700

7001

7025

7055

7070

715

715

7171

7190

7200

7200

7205

7225

7250

7275

7294

7300

740

7400

7401

7435

7445

7450

7450

747

75

750

rue

boulevard

rue

rue

rue

boulevard

avenue

rue

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

rue

rue

boulevard

rue

rue

rue

rue

rue

rue

avenue

côte

côte

boulevard

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Sherbrooke Street West

Sherbrooke Ouest

Décarie

Sherbrooke Est

Drolet

Darlington

Saint-Michel

Atwater

Brunet

Saint-Jacques Ouest

Ontario Est

Notre-Dame Est

Perras

Peel 

Square Victoria

Côte-Vertu Ouest

Marconi 

Hutchison

Notre-Dame Est

Saint-Laurent

Waverly

Saint-Jacques Ouest

Sherbrooke Est

Lajeunesse

Saint-Jacques

Notre-Dame Ouest

Sherbrooke Ouest

Hochelaga

Sherbrooke Ouest

Chester

Saint-Luc

Saint-Luc

Square Victoria

René-Lévesque Ouest

McArthur

 431694

 69112

 424769

 29777

 605940

 600500

 427483

 12039

 605798

 600250

 603800

 604362

 434826

 416754

 603574

 605812

 430562

 606234

 447660

 52944

 606458

 209833

 431565

 54312

 458078

 448679

 459137

 402031

 409000

 449531

 436737

 600877

 443845

 439825

 459129
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7515

7570

7575

7600

7630

7667

7675

770

7700

7710

7755

7770

7801

790

7900

7911

7944

7975

800

800

8015

8067

8100

815

8181

8200

8235

8265

8295

8383

840

8425

8455

8485

851

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

avenue

rue

boulevard

avenue

boulevard

rue

boulevard

place

boulevard

boulevard

rue

rue

boulevard

rue

boulevard

boulevard

avenue

rue

boulevard

avenue

chemin

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Saint-Michel

Décarie

Décarie

Notre-Dame Est

22e Avenue 

Maurice-Duplessis

Saint-Michel

du Couvent

Papineau

Hochelaga

Hochelaga 

20e Avenue 

Marco Polo

Crémazie Est

8e

Saint-Michel

Hochelaga

Henri-Bourassa Est 

Gouin Ouest

Victoria

Henri-Bourassa Est

Saint-Laurent

17e avenue

Bélair

de l'Esplanade

Rousselot

Henri-Bourassa Est

Hochelaga

Gouin Est

Saint-Michel

Docteur-Penfield

Notre-Dame Est

Henri-Bourassa Est

Christophe-Colomb

des Moulins

 37515

 112375

 117002

 438641

 441582

 210138

 18762

 606464

 71662

 104109

 74062

 438679

 605833

 8045

 605373

 135137

 600497

 401546

 400677

 404530

 137455

 35337

 601982

 408994

 436096

 606810

 25700

 54056

 602267

 210989

 444947

 8136

 605844

 605468

 435852
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87

8730

8732

8735

8777

8831

8850

895

90

900

9001

9080

9090

9125

9135

915

915

9155

916

9167

9200

9212

9228

9230

9232

9240

9242

9255

9255

9255

9292

9300

9345

9360

9400

rue

boulevard

rue

rue

boulevard

rue

avenue

rue

rue

boulevard

rue

boulevard

boulevard

avenue

rue

rue

boulevard

boulevard

avenue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Ontario Ouest

Saint-Michel

Sherbrooke Est

Henri-Julien

24e Avenue

24e Avenue 

Saint-Michel

de la Gauchetière Ouest

Vincent D' Indy

St-Denis

du Parcours

Maurice-Duplessis

Saint-Hubert

Gouin Est

Henri-Bourassa Est

Atwater

Ontario Est

Saint-Hubert

Rosemont

Gouin Ouest

du Parc

Saint-Michel

Pie IX

Pie IX

Pie IX

Pie IX

Pie IX

de l'Acadie

Henri-Bourassa Est

Saint-Laurent

l'Acadie

Meilleur 

Saint-Michel

5e Rue 

Sherbrooke Est

 400817

 18689

 15388

 436784

 606620

 436788

 28951

 606339

 446476

 605806

 606244

 300761

 23770

 41038

 447149

 427482

 23614

 449883

 7773

 454093

 606084

 500358

 451518

 451515

 451514

 451519

 451520

 454860

 600502

 60707

 453321

 456936

 43505

 436648

 17053
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9411

959

9600

9601

962

9625

9690

9690

9777

9780

9815

987

9900

9901

9944

9955

999

999

9999

avenue

rue

rue

boulevard

avenue

rue

boulevard

boulevard

avenue

rue

rue

boulevard

boulevard

avenue

boulevard

rue

rue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal

Papineau

Louvain Est

Maurice-Duplessis

des Sciences

Mont-Royal Est

Papineau

Gouin Est

Gouin Est

Papineau

3e Rue

Lajeunesse

de la Commune Ouest

6e Rue 

de l'Acadie (coin Sauvé)

Saint-Michel

Papineau

Henri-Bourassa Ouest

Montpellier

Sherbrooke Est

Bas Quai de l'Horloge - Vieux Port

Coin Notre-Dame et Lakefield

Ile Notre-Dame - Parc Jean-Drapeau

Jetée Alexandra - Vieux-Port

Quai M-4 (Port de Montréal)

Quai 109 et 110

Saint-Jacques Ouest

Sections 62

Vieux-Port de Montréal, Quai #20

 181917

 408278

 401328

 606304

 100867

 605366

 42168

 603670

 8144

 427189

 10991

 436466

 411369

 455958

 606450

 605838

 436447

 606400

 606786

 605606

 602730

 600970

 441555

 602140

 604680

 606740

 427979

 604307

 605062

 605788

 606274

 606275

 606644

 606766

 606843
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10000

10005

10040

10501

10501

10800

10930

10937

11000

11225

11398

11450

11475

12525

2

220

2775

3000

301

3500

3500

42

485

7000

7000

8760

8770

9100

9100

9780

9840

9980

9990

9997

rue

rue

boulevard

rue

rue

rue

rue

rue

rue

boulevard

rue

rue

rue

avenue

avenue

avenue

avenue

avenue

place

place

boulevard

boulevard

rue

rue

rue

boulevard

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal-Est

Notre-Dame Est

Notre-Dame Est

Métropolitain Est

Sherbrooke Est

Sherbrooke Est

Notre-Dame Est

Sherbrooke Est

Notre-Dame Est

Sherbrooke Est, bloc B

Métropolitain Est

Sherbrooke Est

Cherrier

Victoria 

Métropolitain

Hinton

Durocher 

Georges-V

Broadway

Broadway

Broadway

Broadway

Broadway

Marien 

Marien

Marien

Marien

Marien

Henri-Bourassa Est

Henri-Bourassa Est

Hochelaga

Sainte-Julie

Notre-Dame Est

Métropolitain Est

Hochelaga

 601870

 606658

 445548

 600488

 605642

 5033

 453419

 26070

 81075

 605332

 301898

 439329

 421654

 606580

 604956

 401964

 448751

 602399

 102145

 301138

 500378

 27508

 180638

 600169

 600170

 601023

 604260

 405312

 603569

 8227

 606094

 4440

 406183

 3723
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10433

10600

10741

10770

11052

11135

11300

11575

3385

3530

3544

3685

4132

4250

4605

4750

4841

4870

5000

5063

5101

5115

520

5220

5250

5498

5660

6180

6300

6440

6505

6850

189

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

rue

boulevard

rue

boulevard

rue

boulevard

rue

rue

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

avenue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal-Nord

Montréal-Ouest

Pie-IX

Bellevois

Pie-IX

Pie-IX

Pie-IX

Alfred

Lacordaire

P M Favier 

Fleury Est

Gouin Est

Monselet Nord 

Fleury Est

Gouin Est

de Charleroi

Amiens

Gouin Est

Forest

Charleroi

Henri-Bourassa Est

Henri-Bourassa Est

Industriel

Charleroi

Lindbergh

de Castille

Amiens 

Henri-Bourassa Est

Charleroi 

Léger

Henri-Bourassa 

Henri-Bourassa

Henri-Bourassa Est

Gouin Est

Easton

 34637

 429759

 19562

 103333

 15396

 437090

 34249

 436655

 37184

 430467

 76679

 10710

 8250

 429761

 27144

 20016

 52795

 18150

 19323

 18614

 602512

 18788

 602513

 401906

 416911

 21303

 50609

 144659

 401290

 605853

 15875

 430505

 605919
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250

1070

180

2305

2460

2495

270

300

3980

5445

5550

700

75

8600

1297

1384

1451

55

6650

11659

12320

12584

12774

13072

13143-B

14150

14270

14301

15200

155

163

avenue

chemin

chemin

chemin

chemin

boulevard

avenue

chemin

rue

chemin

chemin

rue

chemin

avenue

avenue

chemin

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

chemin

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Montréal-Ouest

Mont-Royal

Outremont

Pierrefonds

 Avenue Bedbrook 

Beaumont

Clyde

Rockland

Rockland

Rockland

Graham

Dresden

Côte-de-Liesse

Paré

Royalmount 

Lucerne

Bates

Devonshire

de la Forêt

Van Horne

Ducharme

Côte Sainte-Catherine

Durocher 

Pavillon

Pierrefonds

Gouin Ouest

Gouin Ouest 

Pierrefonds

Monk

Gouin Ouest

Gouin Ouest

Pierrefonds

Pierrefonds

Rose

du Cap-Saint-Jacques

 452125

 56143

 435409

 427006

 205872

 8284

 58354

 43125

 8276

 606254

 406647

 8292

 98681

 433598

 429241

 68122

 402334

 424388

 431854

 605896

 400059

 142315

 451047

 145334

 57521

 415854

 23630

 21618

 212522

 105270

 605202
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17225

17528

18401

18661

21253

21269

4510

4930

4951

5000

9531

9590

1

101

111

120

124

151

160

1890

1890

201

202

215

215

2200

2282

237

240

243

2848

49

50

rue

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

montée

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

avenue

rue

chemin

boulevard

boulevard

avenue

boulevard

route

montée

boulevard

chemin

boulevard

avenue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Pierrefonds

Pointe-Claire

Julie

Gouin Ouest

Antoine-Faucon

de Pierrefonds

Gouin Ouest

Gouin Ouest

Saint-Charles

Saint-Charles

Saint-Jean

Pilon 

Gouin

Gouin Ouest

Saint-Joachim 

Reverchon 

Broadview

Ambassador

 Labrosse

Winthrop

Stillview

Des Sources

des Sources

Cartier

Seigniory

Hymus

Stillview

Transcanadienne

Saint-Rémi

Hymus

Hymus 

Bord-Du-Lac

des Sources

Golf

Terra Cotta 

 423232

 600313

 302355

 605971

 418005

 417999

 122010

 156588

 301689

 409072

 66324

 302708

 420818

 401555

 605669

 426393

 458660

 606144

 600434

 436936

 600821

 46938

 453461

 64998

 601636

 605147

 422443

 600124

 453160

 429369

 31633

 408231

 421823
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500

5001

601-A

67

6801

6801

800

90

9999

10

10422

10425

10430

11

16

20045

21300

305

45

46

15575

20

RUE

10

1025

1035

1070

1190

13001

boulevard

route

boulevard

avenue

route

route

boulevard

avenue

route

centre

boulevard

boulevard

boulevard

rue

chemin

rue

rue

boulevard

rue

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Pointe-Claire

Roxboro

Sainte-Anne-de-Bellevue

Sainte-Geneviève

Saint-Laurent

Saint-Jean

Trans-Canada

Saint-Jean

Donegani

Transcanadienne

Transcanadienne

Saint-Jean

de Jubilée Square

Transcanadienne

Commercial

Gouin Ouest

Gouin Ouest

Gouin Ouest

11th Street 

Crevier

Sainte-Marie

Lakeshore Road

Saint-Pierre 

Christie

Sainte-Anne

Gouin Ouest

Sainte-Anne

 Normand 

Sainte-Croix

Marcel-Laurin

Hodge 

O'Brien

Décarie

Cavendish

 427365

 301180

 66670

 8615

 436899

 600839

 34413

 606804

 429375

 427428

 18275

 45682

 28183

 434695

 402576

 602231

 421031

 402376

 100099

 46771

 34744

 427514

 454068

 49106

 440916

 406646

 106013

 8334

 445224
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13001

1305

1380

1395

1440

1560

1740

1800

1801

1956

200

200

2005

2017

2025

2385

2500

2727

3000

3075

3075

3155

333

3500

3535

3555

360

3700

3700

3737

3885

4000

4000

415

420

boulevard

rue

rue

montée

boulevard

rue

boulevard

rue

côte

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

chemin

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

chemin

rue

rue

boulevard

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Saint-Laurent

Cavendish

Tees 

de l'Église

Decelles

de Liesse

Jules-Poitras

Poirier

Marcel-Laurin

O Brien 

Bourdon 

Marcel-Laurin

Vertu

Dutrisac

Lucien-Thimens

Lucien-Thimens

Marcel-Laurin

Pitfield

Poirier

Guenette 

Thimens 

Thimens 

Pitfield

Lebeau

Valiquette

de la Côte-de-Liesse

Pitfield

Marcel-Laurin

Côte-Vertu

Thimens

Thimens

Côte-Vertu

Hickmore

Hickmore

Marcel-Laurin

Marcel-Laurin

 600910

 426438

 445225

 602190

 300329

 53991

 43968

 418634

 447976

 408978

 439986

 15719

 600030

 38364

 114546

 133678

 601408

 445229

 411172

 431532

 603597

 138792

 408879

 427304

 604892

 456585

 19638

 130484

 423898

 409542

 141226

 406847

 600898

 124800

 22087
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4500

4747

4900

515

5415

554

554

6085

625

6305

635

6600

700

7055

7150

777

80

8125

815

820

821

8300

8300-A

855

9300

950

9500

9600

975

5200

5485

5750

5945

rue

boulevard

chemin

chemin

chemin

montée

montée

boulevard

boulevard

chemin

rue

boulevard

chemin

rue

rue

avenue

route

route

montée

route

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Saint-Laurent

Saint-Léonard

Hickmore, Section 8

de la Côte-Vertu

Saint-François

Côte-Vertu Est

de la Côte-de-Liesse

de Liesse

de Liesse

Henri-Bourassa Ouest

Ste-Croix

Henri Bourassa Ouest

Stinson

Saint-François

Hodge

Alexander Fleming

Alexander-Fleming

Marcel-Laurin

Stinson

Côte-De-Liesse

Muir, app. 509

Saint-Germain

Sainte-Croix

Transcanadienne

Transcanadienne

de Liesse

Transcanadienne

Marcel-Laurin

Henri-Bourassa Ouest

Henri-Bourassa Ouest

Marcel-Laurin

Métropolitain Est

Métropolitain Est

des Grandes-Prairies

Couture

 602366

 605973

 300438

 13573

 602906

 408964

 600856

 99952

 605780

 444420

 605454

 134486

 458816

 602659

 601864

 445226

 600151

 25056

 451004

 445227

 407645

 201483

 604106

 426435

 603970

 65417

 457970

 400846

 138768

 8714

 43646

 135962

 606222
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5959

6025

6200

6505

6655

6660

7325

7455

7480

7505

7635

7979

8050

8085

8200

8345

8380

8435

8485

8505

8545

8655

8885

9155

9155

9340

9405

22 022

1

1001

11

boulevard

boulevard

boulevard

rue

boulevard

rue

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

boulevard

rue

boulevard

rue

boulevard

boulevard

rue

rue

boulevard

boulevard

rue

boulevard

carrefour

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Saint-Léonard

Senneville

Verdun

Robert

Métropolitain Est

Métropolitain Est

Jean-Talon Est

Métropolitain Est

Jarry Est

Provencher

Lacordaire

Viau

Langelier

Lacordaire

Lacordaire

Langelier

Champ D'Eau

Lafrenaie

Pascal-Gagnon 

Langelier

Langelier

Viau

Champs d 'eau

Langelier

Pascal Gagnon

Lacordaire

Viau

Viau

Meaux

Lacordaire

Transcanadienne

Alexander-Graham-Bell

Dupuis

Rhéaume

 130674

 403846

 457297

 301126

 301496

 603894

 427479

 160127

 136184

 49916

 128553

 500144

 115964

 604896

 414818

 424589

 118240

 417257

 51433

 402458

 33779

 604126

 437249

 131649

 601228

 448090

 106716

 606192

 444954

 605966

 604604

 402969
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1125

1170

1177

1325

1665

1741

20

22

3000

3100

3140

345

3500

4000

4110

4141

5420

5600

5630

6100

6500

6875

800

10

15

200

215

250

4010

4225

4333

4699

4780

avenue

avenue

rue

rue

place

place

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

boulevard

rue

rue

rue

boulevard

boulevard

boulevard

place

avenue

rue

boulevard

rue

avenue

rue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Verdun

Westmount

de l'Église

de l'Église

Dupuis 

Crawford

 De Roberval 

de Biencourt

du Commerce

du Commerce, Île-des-Soeurs

René-Lévesque

Wellington

Wellington

Strathmore, Unit 14

Wellington 

Lasalle

Lasalle

Lasalle

de Verdun

Lasalle, bureau 100

Lasalle

Champlain

Lasalle

Lasalle

Willibrord

Bethune 

Park

Lansdowne

Redfern 

Clarke Avenue

Tupper

Dorchester ouest

Sherbrooke Ouest

Westmount

Sherbrooke Ouest

 20560

 19489

 402961

 402235

 438644

 605956

 426678

 302603

 454873

 603184

 42663

 606162

 402608

 403608

 604748

 34447

 15313

 446310

 446730

 605807

 605918

 428888

 601025

 431135

 606404

 605970

 447711

 450859

 445148

 605570

 441918

 605829

 10462
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4873 avenue

No
d'immeuble

Type
de rue

Nom
de la rue

No
dossier

RBQ

Westmount

Westmount  422635
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Annexe I Réponse de la Ville de Montréal 
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 8 janvier 2013 Résolution: CA13 22 0027 

 
 
Autorisation, en vertu du Règlement sur les usages conditionnels de l'arrondissement du Sud-
Ouest (RCA10 22016), l'usage établissement et service liés à la gestion des neiges usées sur une 
partie des lots 1 853 670 et 2 160 233 située à l'intersection des rues Mill et Riverside (dossier 
1124243021) 
 
Considérant l'avis du comité consultatif d'urbanisme du 24 octobre 2012; 
 
Il est proposé par Véronique Fournier 

  
appuyé par Daniel A Bélanger 

 
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser, en vertu du Règlement sur les usages conditionnels de l'arrondissement du Sud-Ouest 
(RCA10 22016), l'usage «établissement et services liés à la gestion des neiges usées» sur une partie des 
lots 1 853 670 et 2 160 233 identifiée à l'annexe A du sommaire décisionnel, et située à l'intersection des 
rues Mill et Riverside.  
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
40.03   1124243021 

 
 
Benoit DORAIS Diane GARAND 
______________________________ ______________________________ 

Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement substitut 
 
 
Signée électroniquement le 11 janvier 2013 
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Annexe J Réponse d’Opta Intelligence informationnelle 

 
  

annexe 
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Annexe K Réponse de Gaz Métro  

 

 
  

annexe 





N.B. : Les demandes de date d’installation sont traitées en 10 jours ouvrables. 
 Veuillez s’il-vous-plaît soumettre une seule adresse civique par demande. 
  

  

  

      
 
Service de la Géomatique / Archives                            
Montréal                    
Tél. 514 598-3038   Téléc. 514 598-3619       
 

 

 

Demande de date d’installation 
 

 

 

 

 

Adresse 

 

Date Installation Date Disjonction 

 

1 156 rue Mill à Montréal  

 

*** - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

***Il n’y a pas eu de branchement à cette adresse. 

Nom : Karine Avard 

: 514-944-4069 

:  

: kavard@enviroservices.qc.ca 





 

L 
    

Extraits des photographies aériennes, des plans d’assurances incendie, des 
cartes de dépôts de surface et des cartes topographiques consultés 

Annexe L  

annexe 







  









 
  



  











  

 

















 



 

PLAN D’ASSURANCES-INCENDIE 
ANNÉE : 1950 

PLAN D’ASSURANCES-INCENDIE 
ANNÉE : 1964 

SITE 



SITE 

PLAN D’ASSURANCES-INCENDIE 
ANNÉE : 1950 



SITE 

PLAN D’ASSURANCES-INCENDIE 
ANNÉE : 1940 



SITE 

PLAN D’ASSURANCES-INCENDIE 
ANNÉE : 1914 



  

PLAN D’ASSURANCES-INCENDIE 
ANNÉE : 1909 

SITE 



  

  
   
 

SITE 

PLAN D’ASSURANCES-INCENDIE 
ANNÉE : 1890 



 

PLAN D’ASSURANCES-INCENDIE 
ANNÉE : 1879 

 

SITE 
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Annexe M Méthodologie 
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M É T H O D O L O G I E  
 

 
 

APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Avant de procéder au prélèvement d’échantillon, un patron d’échantillonnage a été élaboré afin de localiser 
en plan les différents prélèvements à effectuer. Des sondages sont réalisés à l’intérieur de ces zones, à 
proximité d’infrastructures ou d’emplacements présentant le plus haut potentiel de contamination. Cette 
approche permet de modifier la méthode d’échantillonnage en fonction de l’information obtenue afin 
d’optimiser la représentativité des échantillons prélevés. 

LOCALISATION DES CONDUITS SOUTERRAINS 

Préalablement aux travaux, une entrevue est réalisée avec le propriétaire du site pour localiser les conduits 
souterrains. Une demande est effectuée à Info-Excavation afin de s’assurer qu’aucun organisme ne possède 
d’infrastructures souterraines à l’intérieur des limites de la zone à l’étude visée par le projet. Info-excavation 
regroupe les principales entreprises de services publics afin d'offrir un service de guichet unique permettant 
d’obtenir l’information nécessaire préalablement à la réalisation des sondages. Enfin, préalablement aux 
travaux, la localisation des structures souterraines est assurée par un représentant de la compagnie Promark-
Télécon. 

PRÉLÈVEMENT DES ÉCHANTILLONS DE SOL AU SEIN DE PUITS D’ÉCHANTILLONNAGE 

Chaque échantillon de sol a été prélevé par un représentant d’EnviroServices selon une méthodologie adaptée 
des directives du ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques du Québec1,2,3. Il existe différentes méthodes d’échantillonnage afin d’effectuer une 
caractérisation des sols. Pour cette étude l’approche retenue a été le prélèvement des échantillons à partir des 
puits d’échantillonnage. Chaque prélèvement est précédé d’une décontamination de l’échantillonneur en 
acier inoxydable, en l’occurrence la cuillère fendue selon la méthode suivante :  

 Rincé à l’eau déminéralisée pour enlever les résidus à l’aide d’une brosse et d’un détergent non 
phosphaté; 

 Rincé à l’eau déminéralisée pour enlever les résidus du détergent; 
 Rincé à l’acétone; 
 Rincé à l’hexane; 
 Rincé à l’acétone; 
 Rincé à l’eau déminéralisée. 

 
Pour certains sondages, le prélèvement d’échantillons de sol dans les dépôts meubles a été effectué à l’aide 
d’une foreuse munie d’une tarière creuse de 200 mm de diamètre. Les échantillons de sol ont été prélevés en 
continu à l’aide d’une cuillère fendue normalisée de 50 mm de diamètre et d’une longueur de 600 mm. Le sol 
retenu est prélevé au centre de l’échantillonneur. Les deux extrémités de l’échantillon, représentant 50 mm, 
ne sont pas retenues. Cette procédure permet de s’assurer de la représentativité de l’échantillon. Pour d’autres 
sondages, le prélèvement d’échantillons de sol dans les dépôts meubles a été effectué à l’aide d’une foreuse 
de marque Géoprobe. Les échantillons de sol ont été prélevés en continu à l’aide d’un tubage dédié à chacun 
des échantillons d’une longueur de 1 220 mm. Afin de s’assurer de la représentativité de l’échantillon, les 
deux (2) extrémités, représentant 50 mm, ne sont pas retenues. Ainsi, le sol constituant un échantillon est 
prélevé de manière à représenter 560 mm.  

                                                           
1  Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales, Cahier 1 : Généralités, ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Centre d’expertise en analyse environnementale 

du Québec, Centre d’expertise en analyse environnementale, 2008. 
2 Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales, Cahier 5 : Échantillonnage des sols, ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Centre d’expertise en analyse 

environnementale du Québec, Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec, 2008 (R2010). 
3  Guide de caractérisation des terrains, ministère de l’Environnement du Québec, Direction des politiques du secteur industriel, Service des lieux contaminés, 2003. 



 
 
 
 

 
 

 
 

PRÉLÈVEMENT DES ÉCHANTILLONS D’EAU SOUTERRAINE 

Les forages qui sont aménagés en puits d’observation sont constitués d’un tubage en PVC crépiné avec des 
ouvertures de 0,25 mm. Ils sont installés de façon à intercepter la nappe phréatique et afin de détecter les 
contaminants qui pourraient y être présents. Du sable de silice calibré est inséré dans l’espace annulaire 
compris entre les parois du forage et la crépine, et ce jusqu’à 30 cm au-dessus de la portion crépinée. Par la 
suite, afin de prévenir l’infiltration des eaux de surface, un bouchon de bentonite de 15 cm d’épaisseur a été 
placé au-dessus du sable de silice. Enfin, un mélange de ciment et de bentonite a été injecté jusqu’à la 
surface. Le puits d’observation est complété par l’installation d’une boîte de service étanche, permettant 
d’éviter la migration verticale des contaminants le long de la colonne de forage. 

Une fois le puits d’observation installé, il est développé afin de retirer les particules fines qui auraient pu 
s’introduire lors de l’aménagement des puits d’observation. 

Préalablement au prélèvement de l’échantillon, le puits a été purgé à un débit de l’ordre de 6 à 30 l/h, jusqu’à 
ce que les propriétés physico-chimiques de l’eau mesurées à l’aide d’une sonde YSI jumelée à une cellule de 
mesure fermée de type in-line flow-through cell soient stables. Les paramètres sont jugés stables lorsque les 
écarts entre chaque lecture sont inférieurs aux valeurs suivantes pour un minimum de trois (3) lectures 
consécutives : 

 Température : ± 0,2 °C;  
 Potentiel hydrogène : ± 0,2 unité;  
 Conductivité : ± 3 % de la lecture précédente;  
 Oxygène dissous : ± 10 % de la lecture précédente ou ± 0,2 mg/l (le moins sévère des deux); 
 Potentiel d’oxydoréduction : ± 20 mV.  

L’échantillonnage est effectué selon les règles, en conformité avec les directives émises dans le cahier 3 : 
Échantillonnage des eaux souterraines du MDDELCC. Les échantillons d’eau prélevés ont été placés dans des 
contenants neufs grâce à une pompe à faible débit de marque Geotech, modèle Geopump série II à partir de 
tubulure en polyéthylène haute densité (HDPE) et en silicone dédiée à chacun des puits. Les contenants 
utilisés sont fournis par le laboratoire d’analyses environnementales. Les échantillons prélevés ont été déposés 
dans des contenants appropriés aux analyses retenues. Ils ont par la suite été acheminés vers un laboratoire 
d’analyse indépendant accrédité afin de procéder aux analyses chimiques sélectionnées au programme 
analytique. L’eau du développement de même que l’eau de purge ont été récupérées dans un réservoir d’une 
capacité de 1 000 l. 

L’échantillonnage est effectué selon les règles, en conformité avec les directives émises dans le cahier 
d’échantillonnage des eaux souterraines du ministère de l'Environnement du Québec4. 

CONTRÔLES DE LA QUALITÉ D’ÉCHANTILLONNAGE 

Le duplicata de terrain permet d’évaluer la qualité et la fiabilité des activités de prélèvement des échantillons 
de même que l'homogénéité des échantillons. Ce contrôle est prélevé aux mêmes conditions de temps et 
d’espace que l’échantillon auquel il est associé. Un minimum de 10 % des échantillons analysés est prélevé 
en duplicata afin que l’analyse des résultats soit scientifiquement valable. Toutefois, un minimum d’un (1) 
duplicata par lot d’échantillons analysés est respecté, peu importe le nombre total d’échantillons prélevés. 

                                                           
4 Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales, cahier 3, Échantillonnage des eaux souterraines, Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Centre d’expertise en 

analyse environnementale du Québec, 2011. 



 
 
 
 

 
 

 
 

CONSERVATION ET MANUTENTION DES ÉCHANTILLONS 

Les échantillons de sols prélevés sont placés dans un contenant en verre rempli à pleine capacité fourni par le 
laboratoire d’analyses environnementales. Un papier d’aluminium est placé sous le couvercle afin de prévenir 
tout contact entre le sol et le couvercle, et ainsi conserver l’intégrité de l’échantillon. Les échantillons sont 
conservés à environ 4 °C avant d’être acheminés à un laboratoire indépendant en vue d’en faire l’analyse 
chimique. Les échantillons d’eau souterraine prélevés sont déposés dans des contenants en verre ou en 
plastique, muni d’un bouchon recouvert d’une pellicule en Téflon, et sont conservés à 4 °C. Ils sont par la 
suite acheminés au laboratoire afin de procéder aux analyses chimiques, ou congelés dans les locaux 
d’EnviroServices. 





 

N 
    

Annexe N Info-Excavation et Promark-Telecon 

 
  

annexe 





Rapport de localisation

Locate reportTéléphone / Phone : 1-888-337-8444

Télécopieur / Fax : 514-385-8883

Haute tension

MUNICIPALITÉ / MUNICIPALITY No PROJET / PROJECT No

MESSAGE GÉNÉRAL DES MEMBRES / GENERAL MESSAGE FROM MEMBERS :

INFORMATIONS ADDITIONNELLES DU DEMANDEUR / REQUESTER ADDITIONAL INFO :

SITE DES TRAVAUX  / WORK LOCATION

No ORDRE INTERNE MEMBRE / MEMBER INTERNAL ORDER NoMESSAGE DU MEMBRE

No DEMANDE / REQUEST No

DEMANDE / REQUESTINFORMATION SUR LE SITE / SITE INFORMATION
Intersection 1 : OAK RUE

Intersection 2 : RIVERSIDE RUE

Type de travail 
Type of work :

FORAGE

Début travaux (j-m-a)
Work start date (d-m-y) :

16-10-2016

Demande valide jusqu'au (j-m-a) 
Request valid until (d-m-y) :

15-11-2016

00:00

Priorité / Priority : Demande de localis.

Créée le / Created : 06-10-2016 09:32

Contact : KARINE AVARD

Entreprise / Company : ENVIROSERVICES

Courriel / Email : kavard@enviroservices.qc.ca

Téléphone / Phone : 514-944-4069

Cellulaire / Cell :

Télécopieur / Fax :

Téléavertisseur / Paget :

20164142741156 MILL RUE

MONTREAL 116-097

11368557

FOM00051

Réf. cartographique X :

TRAITÉ PAR / TREATED BY: DATE:

Mapping reference Y :

Merci d'avoir contacté Info_Excavation.

2016/10/06 09:40:33 EST Production SAP-Distribution (JE) (CT20JE1) 
2: Carte Google: https://www.google.ca/maps/@45.490107,-73.5511265,17 
   z?hl=en 
3: PRIVE

AUTRE CONTACT / ALTERNATE CONTACT
Nom / Name : NADIA BRAZEAU

Téléphone / Phone : 514-944-4069

Zone excavée / Dig site :

Détails / Details :

Si vous devez excaver au-dessus ou sur le côté, à moins de 1 mètre de l'identification " rouge " de nos canalisations et de nos chambres souterraines, il est 
exigé qu'une localisation physique soit d'abord réalisée par des outils manuels, après l'enlèvement du pavage s'il y a lieu, pour identifier précisément ces 
ouvrages souterrains et leur orientation. 
Pour tout usage d'outil mécanisé ou d'une pelle mécanique à proximité de nos ouvrages souterrains, un dégagement minimal de 0,5 m doit être maintenu avec 
le côté de nos ouvrages pré-localisés. La localisation physique est valable seulement si elle a été réalisée à une distance n'excédant pas 2 mètres. 

Si nos ouvrages sont en conflit avec les travaux projetés, communiquez avec Hydro-Québec. Dans le cas d'un besoin de soutènement de nos canalisations ou 
d'un forage, des plans et devis devront être soumis à Hydro-Québec pour vérification. Dans le cas où des dommages ou des anomalies sont observés sur 
l'enveloppe de béton externe de nos ouvrages, les travaux doivent être interrompus et Hydro-Québec doit être immédiatement avisée de la situation. 

** Validité de cette demande: 30 jours à compter de la date de début des travaux inscrite dans la demande.
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Annexe O Rapports de forage et notes explicatives  
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N O T E S  E X P L I C A T I V E S  –  R A P P O R T S  D E  F O R A G E  
 

 
 

Les rapports qui suivent synthétisent des données recueillies sur le terrain lors des travaux de forage. 
La signification de chacune des colonnes des rapports est fournie ci-dessous. 

Profondeur : Profondeur des contacts stratigraphiques déduits du niveau de départ du forage. 

Élévation : Élévation des contacts stratigraphiques par rapport au niveau de référence (arbitraire 
ou géodésique) du site. 

Installation : Représentation graphique de l’installation du piézomètre tel que définie au schéma 
« Installation type d’un piézomètre ». 

Niveau d’eau : Niveau de l’eau souterraine mesuré sur place ainsi que la date. 

Symbole : Représentation graphique des différentes unités stratigraphiques. 

Description : Description du sol suite à l’identification visuelle des échantillons, conformément à 
la classification standard suivante : 

CLASSIFICATION DIMENSION DES PARTICULES 
DESCRIPTION 

TERMINOLOGIE PROPORTION 

Argile inférieur à 0,005 mm trace inférieur à 10 % 

Silt ou limon 0,005 mm à 0,075 mm un peu 10 % à 20 % 

Sable 0,075 mm à 4,75 mm 
adjectif 

(ex : argileux, silteux, graveleux) 20 % à 35 % 

Gravier 4,75 mm à 75 mm et 
(ex. : sable et gravier) 

35 % à 50 % 

Cailloux 75 mm à 300 mm   

Blocs supérieur à 300 mm   

 
ASTM (d422;d653) 

Identification : Identification de l’échantillon apparaît dans cette colonne. 

Localisation : Localisation et profondeur de chaque échantillon prélevé. 



 
 
 
N O T E S  E X P L I C A T I V E S  –  R A P P O R T S  D E  F O R A G E  
 

 
 

N : Indice de pénétration déterminé par essai standard in situ (coups/150 mm). Cet essai 
permet d’évaluer la densité relative des sols granulaires de la façon suivante : 

DENSITÉ RELATIVE INDICE DE PÉNÉTRATION N 

très lâche 0 à 4 
lâche 4 à 10 

compacte 10 à 30 
dense 30 à 50 

très dense 50 et plus 
 
Récupération : Expression en pourcentage de la quantité de sol récupéré en fonction de la quantité 

théorique pouvant être récupérée. 

Essai : Indique les essais à être réalisés au laboratoire ou les résultats d’essai obtenus au 
chantier. 

MDDELCC : Niveau de contamination établie en fonction des critères génériques du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques du Québec et des valeurs limites fixées à l’annexe I du Règlement sur 
l’enfouissement des sols contaminés. 

CCME : Niveau de contamination établie en fonction des recommandations canadiennes 
pour la qualité des sols. 

Recommandations A : Agricole 
 R/P : Résidentielle/Parc 
 C : Commerciale 
 I : Industrielle 

 

Indices visuel et olfactif : La contamination des échantillons est décrite selon des observations 
  visuelles et olfactives. 

Visuelle : T : Trace 
 M : Moyennement contaminée 
 I : Imbibé 
 ND : Non détectée 

 
Odeur : L : Légère 
 M : Moyenne 
 P : Persistante 
 ND : Non détectée 
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Annexe P Tableaux des résultats analytiques 

 
 Tableau 1 : Résultats analytiques des échantillons de sol prélevés entre les 13 et 16 décembre 2016 - 

En fonction des Recommandations du CCME 

 Tableau 2 : Résultats analytiques des échantillons de sol prélevés entre les 13 et 16 décembre 2016 - 
En fonction des critères du MDDELCC 

 Tableau 3 : Résultats analytiques des échantillons d’eau souterraine prélevés le 31 janvier 2017 en 
fonction des critères du CCME, du MDDELCC et de la Ville de Montréal 

 Tableau 4 : Résultats analytiques de l'échantillon prélevé le13 décembre 2016 en fonction du RMD 

 Tableau 5: Résultats analytiques des échantillons de sol prélevés entre 1993 et 2015 - En fonction des 
Recommandations du CCME 

 Tableau 6: Résultats analytiques des échantillons de sol prélevés entre 1993 et 2015 - En fonction des 
critères du MDDELCC  
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Évaluation environnementale de site, phases I et II

Site 15.5 du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Lachine

Dossier : 116-097, Version 1
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- 210 150 1300 5600 5600 0,0068 0,018 0,08 2,4 20 12 750 1,4 64 40 63 5 - 5 50 70 200 - - 2,5 0,1 20 0,1 0,1 - 0,1 - - - 0,1 - - - - 50 - 0,1 - 0,1 0,1 0,1 - - - -

- 210 150 1300 5600 5600 0,0068 0,018 0,08 2,4 20 12 500 10 64 50 63 50 - 10 50 140 200 - - 2,5 1 20 1 1 - 1 - - - 1 - - - - 50 - 1 - 0,6 5 10 - - - -

- 320 260 2500 6600 6600 0,0068 0,018 0,08 2,4 40 12 2000 22 87 300 91 300 - 40 50 260 360 - - 32 10 72 10 10 - 10 - - - 10 - - - - 180 - 10 - 22 50 100 - - - -
- 320 260 2500 6600 6600 0,0068 0,018 0,08 2,4 40 12 2000 22 87 300 91 300 - 40 50 600 360 - - 32 10 72 10 10 - 10 - - - 10 - - - - 180 - 10 - 22 50 100 - - - -

2016-PE1-1 14-déc-16 0 à 440 1100 <10 <10 350 520 4200 0,04 <0,02 0,08 0,13 <0,5 27 150 1 13 7 75 24 430 3 19 640 270 <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,3 0,6 0,3 0,1 0,1 0,2 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 <0,1 0,2 <0,1 0,11 0,49 0,6 0,2 0,2 0,2 0,1

2016-PE1-2 14-déc-16 440 à 1220 160 - - - - - - - - - <0,5 5 130 <0,5 22 8 35 <4 300 1 25 16 88 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE1-3 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 0,03 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE2-1 13-déc-16 0 à 300 - - - - - - - - - - <0,5 6 82 <0,5 41 10 34 <4 520 9 27 23 92 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 0,06 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE2-2 13-déc-16 300 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 27 190 4 14 10 79 39 370 3 28 720 420 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE2-3 13-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - - - - - <0,5 6 74 <0,5 17 11 34 <4 600 1 29 11 74 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE3-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 81 410 100 - 0,03 0,04 0,19 0,25 <0,5 40 190 <0,5 11 8 32 <4 210 3 21 260 110 <0,1 <0,1 0,2 0,7 0,6 1,1 0,5 0,3 0,3 0,1 0,3 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,3 <0,1 0,3 <0,1 0,13 0,81 1,1 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PE3-2 13-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,2 <0,1 0,5 0,9 0,7 1,3 0,6 0,4 0,3 0,1 0,4 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,3 0,2 0,4 <0,1 0,11 2 1,9 0,1 0,1 0,2 <0,1

2016-PE3-3 13-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 0,03 <0,02 <0,04 <0,5 8 190 <0,5 18 11 38 5 520 2 28 79 130 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE4-1 14-déc-16 0 à 610 - <10 140 1400 250 - <0,02 <0,02 0,04 <0,04 - - - - - - - - - - - - - 3,9 1,9 7,7 14 10 16 7,7 4,4 3,9 2,9 5,2 15 1,4 0,7 0,2 <0,1 <0,2 30 4,8 5,1 <0,1 8,9 40 31 3,2 3,8 2,4 0,6

2016-PE4-2 14-déc-16 610 à 1220 <100 - - - - - <0,5 <5 160 <0,5 26 17 25 <4 750 2 20 23 73 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 0,12 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE4-4 14-déc-16 1830 à 2440 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE5-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 160 1800 340 - <0,02 <0,02 0,06 <0,04 <0,5 31 220 <0,5 11 7 340 30 330 4 23 510 210 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE5-2 13-déc-16 610 à 1220 <100 - - - - - - - - - <0,5 <5 160 <0,5 32 10 18 <4 390 <1 23 9 59 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE5-3 13-déc-16 1220 à 1830 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE6-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 18 200 76 - 0,04 <0,02 0,09 0,13 1,1 19 140 <0,5 12 9 71 22 280 3 23 520 170 0,3 0,2 0,5 1,4 1 2,1 1 0,5 0,5 0,2 0,5 1,5 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 3,3 0,3 0,5 <0,1 0,57 2,7 2,9 0,3 0,4 0,3 0,1

2016-PR6-1 13-déc-16 0 à 610 - - - - - - - - - - 1,6 22 140 0,5 13 9 72 26 280 3 24 520 240 0,3 0,1 0,6 1,4 1 2,1 1 0,6 0,6 0,3 0,5 1,6 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 3,3 0,3 0,6 <0,1 0,39 2,6 2,9 0,3 0,3 0,3 <0,1

2016-PE6-2 13-déc-16 610 à 1220 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 6 240 <0,5 23 12 40 <4 660 1 29 16 88 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE7-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 50 290 77 - 0,02 <0,02 0,05 0,09 - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,2 0,4 0,2 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 0,23 0,74 0,6 0,4 0,4 0,5 0,2

2016-PE7-2 13-déc-16 610 à 1220 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 6 180 <0,5 23 11 34 <4 550 1 31 12 89 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR7-2 13-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 5 190 <0,5 25 11 34 <4 550 1 31 12 91 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE8-1 13-déc-16 0 à 150 - <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 0,04 <0,04 <0,5 <5 39 <0,5 6 4 10 <4 590 <1 9 45 37 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE8-2 13-déc-16 150 à 420 - - - - - - - - - - <0,5 11 71 <0,5 9 6 45 14 270 2 16 310 170 0,2 <0,1 0,4 0,8 0,5 1,1 0,5 0,3 0,3 0,2 0,3 1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2 0,2 0,3 <0,1 0,09 1,8 1,9 0,1 0,1 0,2 <0,1

2016-PE8-3 13-déc-16 420 à 1220 <100 - - - - - - - - - <0,5 5 130 <0,5 22 12 37 <4 650 2 29 13 84 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR8-3 13-déc-16 420 à 1220 <100 - - - - - - - - - <0,5 6 150 <0,5 22 12 40 <4 730 2 31 13 91 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE9-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 0,06 0,05 <0,5 <5 49 <0,5 13 6 17 <4 470 1 16 59 59 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 0,16 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE10-1 13-déc-16 0 à 230 - - - - - - <0,02 0,08 <0,02 0,09 <0,5 <5 150 <0,5 8 7 13 <4 590 3 14 19 48 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE10-2 14-déc-16 230 à 360 - <10 68 310 55 - 0,14 <0,02 0,22 0,13 <0,5 30 100 <0,5 10 12 170 26 340 5 27 240 84 0,2 <0,1 0,4 1,1 0,7 1,7 0,8 0,4 0,4 0,2 0,4 1,2 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,4 0,1 0,4 <0,1 0,46 1,8 2,2 0,5 0,6 0,6 0,2

2016-PE10-3 14-déc-16 360 à 1220 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 140 <0,5 31 11 22 <4 660 2 22 12 80 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE11-1 14-déc-16 0 à 610 - <10 12 180 65 - 0,09 0,03 0,19 0,2 <0,5 36 170 <0,5 14 9 71 8 400 6 22 260 82 0,2 0,4 1,2 3,1 2,5 4,5 2,1 1,2 1,2 0,5 1,5 2,9 0,4 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 6,3 0,3 1,6 <0,1 0,08 3,4 5,4 0,1 0,1 0,1 <0,1

2016-PE11-2 14-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 42 160 <0,5 15 8 59 8 400 9 18 210 80 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE11-3 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 5 75 <0,5 17 10 34 <4 590 1 27 12 79 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR11-3 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - - - - - <0,5 5 74 <0,5 17 10 33 <4 580 1 26 11 75 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE12-1 14-déc-16 0 à 610 - <10 <10 82 320 1600 <0,02 <0,02 0,05 <0,04 <0,5 <5 47 <0,5 11 6 10 <4 470 <1 14 11 26 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE12-2 14-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 36 110 0,8 12 9 86 27 470 4 23 720 170 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE12-3 14-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 <5 120 <0,5 26 10 31 <4 310 1 24 20 82 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE13-1 14-déc-16 0 à 300 - <10 <10 140 160 3700 0,04 <0,02 0,09 0,1 <0,5 13 67 <0,5 8 9 51 9 370 2 20 290 63 <0,1 <0,1 0,2 0,9 0,6 1,3 0,6 0,4 0,3 0,2 0,3 0,9 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,6 <0,1 0,4 <0,1 0,08 0,74 1,4 <0,1 0,1 0,1 <0,1

2016-PE13-2 14-déc-16 300 à 1220 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 120 <0,5 28 10 24 <4 410 1 22 8 61 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE14-1 14-déc-16 0 à 300 2300 <10 <10 190 1300 - 0,03 <0,02 0,09 0,14 <0,5 15 56 <0,5 8 7 66 9 330 2 14 77 170 <0,1 <0,1 0,2 0,6 0,4 0,9 0,4 0,2 0,2 0,1 0,2 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,1 <0,1 0,3 <0,1 0,09 0,86 1,1 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PE14-2 14-déc-16 300 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 22 63 <0,5 8 8 71 11 360 3 15 76 180 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE14-3 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 79 <0,5 18 10 31 <4 540 1 28 10 68 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE15-1 14-déc-16 0 à 260 - - - - - - - - - - <0,5 <5 57 <0,5 18 12 19 <4 690 <1 25 10 32 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR15-1 14-déc-16 0 à 260 - - - - - - - - - - <0,5 <5 48 <0,5 17 11 17 <4 670 <1 25 8 27 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE15-2 14-déc-16 260 à 530 <100 <10 45 280 86 - <0,02 <0,02 0,06 0,11 <0,5 28 89 0,6 11 8 57 14 240 4 22 390 120 <0,1 <0,1 0,2 0,8 0,5 1 0,5 0,3 0,2 0,2 0,2 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,5 <0,1 0,3 <0,1 0,11 1,2 1,7 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PR15-2 14-déc-16 260 à 530 <100 - - - - - - - - - <0,5 31 100 0,6 11 9 66 17 310 4 23 490 140 <0,1 <0,1 0,1 0,6 0,4 0,8 0,4 0,2 0,2 0,1 0,2 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,1 <0,1 0,2 <0,1 0,1 0,84 1,2 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PE15-3 14-déc-16 530 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 14 350 <0,5 11 10 230 14 940 3 17 600 86 0,1 0,1 0,2 0,8 0,5 1,3 0,7 0,3 0,3 0,2 0,3 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,5 <0,1 0,3 <0,1 0,16 1,2 1,3 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PE15-4 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - - - - - <0,6 <5 120 <0,5 23 10 34 <4 550 2 28 75 84 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE15-5 14-déc-16 1830 à 2440 - - - - - - - - - - <0,7 6 100 <0,5 18 12 37 <4 930 2 35 13 95 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE16-1 16-déc-16 0 à 610 - <10 <10 <50 <50 - 0,03 <0,02 0,04 <0,04 <0,8 <5 53 <0,5 7 4 9 <4 340 <1 9 12 34 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 0,02 0,13 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE16-2 (*) 16-déc-16 610 à 1220 190 - - - - - <0,1 <0,2 <0,2 <0,2 <0,5 13 110 <0,5 13 9 41 8 440 2 20 150 170 0,8 <0,1 0,9 2,3 1,6 3,1 1,5 0,8 0,8 0,4 0,8 2,3 0,2 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 5,3 0,6 0,9 <0,1 2 5,1 4,6 0,6 0,8 0,5 0,1

2016-PR16-2 16-déc-16 610 à 1220 350 - - - - - - - - - <0,5 14 110 <0,5 12 8 41 6 410 2 18 140 180 0,1 0,1 0,4 1 0,7 1,5 0,7 0,4 0,4 0,2 0,4 1,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2 0,1 0,4 <0,1 0,24 1,6 1,8 0,3 0,3 0,3 0,1

2016-PE16-3 16-déc-16 1220 à 1525 - - - - - - - - - - <0,5 <5 58 <0,5 15 10 28 <4 490 1 26 10 63 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE17-1 16-déc-16 0 à 610 - 12 43 290 83 - 0,17 0,07 0,53 0,55 <0,5 62 200 1,7 12 9 170 70 310 7 27 1500 280 0,2 0,3 0,6 1,7 1,1 2,5 0,7 0,7 2,5 0,3 0,5 1,9 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 3,4 0,3 0,6 <0,1 0,36 2,7 3,3 0,5 0,5 0,5 0,2

2016-PE17-2 16-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 7 880 0,7 9 3 28 4 190 <1 13 3300 600 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE17-3 16-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 5 89 <0,5 17 13 36 <4 770 2 38 19 82 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO1-1 16-déc-16 0 à 610 - <10 <10 66 <50 - 0,03 <0,02 0,03 <0,04 <0,5 <5 68 <0,5 6 5 10 <4 290 <1 9 <5 29 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO1-2 16-déc-16 610 à 1220 - - - - - - 0,05 0,36 <0,02 0,09 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO1-8 16-déc-16 4270 à 4880 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 34 <0,5 12 7 29 <4 460 <1 18 8 71 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO2-1 15-déc-16 0 à 610 <100 <10 <10 70 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 86 <0,5 10 6 270 12 260 2 14 170 72 <0,1 0,1 0,2 0,7 0,6 1,1 0,5 0,3 0,3 0,1 0,3 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1 <0,1 0,3 <0,1 0,02 0,47 1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO2-2 (*) 15-déc-16 610 à 1220 - - - - - - <0,1 <0,2 <0,2 <0,2 <0,5 <5 79 <0,5 25 11 20 <4 240 2 19 12 72 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO2-9 15-déc-16 4880 à 5490 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 8 28 <0,5 14 10 37 <4 610 2 27 13 76 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO3-1 15-déc-16 0 à 610 - <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 7 49 <0,5 13 13 36 <4 390 4 37 30 65 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 0,16 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO3-2 15-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO3-8 15-déc-16 4270 à 4880 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 40 <0,5 11 6 24 <4 400 <1 15 11 64 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO4-1 15-déc-16 0 à 610 - <10 76 650 200 - 0,05 <0,02 0,09 0,1 <0,5 54 410 0,7 12 9 130 25 320 5 23 1000 340 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO4-2 15-déc-16 610 à 1220 <100 - - - - - - - - - <0,5 6 77 <0,5 17 11 36 <4 590 1 29 15 78 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO4-3 15-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO4-4 15-déc-16 1830 à 2440 110 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 7 89 <0,5 18 11 40 <4 610 2 31 14 86 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR4-4 15-déc-16 1830 à 2440 <100 - - - - - - - - - <0,5 7 93 <0,5 18 11 41 <4 660 2 34 14 89 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
2016-PO4-6 15-déc-16 3050 à 3660 140 <10 10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Toutes les concentrations sont exprimées en mg/kg (ppm).

- signifie : pas de critère défini pour ce paramètre

-5 a été considéré.

HAP : les valeurs retenues proviennent du RQSE : Naphtalène : la valeur de 0,013 est appliquée à un lieu lorsque les impacts potentiels sur les eaux de surfaces est une préoccupation. Dans le cas contraire il faut prendes les valeurs RQSE, soit  0,1; 0,6; 22; 22.

Phénanthrène : la valeur de 0,046 est appliquée à un lieu lorsque les impacts potentiels sur les eaux de surfaces est une préoccupation. Dans le cas contraire, il faut prendes les valeurs RQSE, soit  0,1; 5; 50; 50.

(5) Standards pancanadiens relatifs aux hydrocarbures pétroliers deans les sols.
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TABLEAU 1 : RÉSULTATS ANALYTIQUES DES ÉCHANTILLONS DE SOL PRÉLEVÉS ENTRE LES 13 ET 16 DÉCEMBRE 2016

EN FONCTION DES RECOMMANDATIONS DU CCME (ENVIRONNEMENT) (4) (5)
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Évaluation environnementale de site, phases I et II

Site 15.5 du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Lachine

Dossier : 116-097, Version 1

Contrat EE517-121480-1087/A
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A 300 - - - - - 0,1 0,2 0,2 0,2 2 6 340 1,5 100 25 50 5 1000 2 50 50 140 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 - 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

B 700 - - - - - 0,5 5 3 5 20 30 500 5 250 50 100 50 1000 10 100 500 500 10 10 10 1 1 - 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 10 10 1 1 5 5 10 1 1 1 1

C 3500 - - - - - 5 50 30 50 40 50 2000 20 800 300 500 300 2200 40 500 1000 1500 100 100 100 10 10 - 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 100 100 10 10 50 50 100 10 10 10 10

RESC 10000 - - - - - 5 50 30 50 200 250 10000 100 4000 1500 2500 1500 11000 200 2500 5000 7500 100 100 100 34 34 136 - - - 56 18 34 82 34 34 34 34 100 100 34 150 56 56 100 56 56 56 56

2016-PE1-1 14-déc-16 0 à 440 1100 <10 <10 350 520 4200 0,04 <0,02 0,08 0,13 <0,5 27 150 1 13 7 75 24 430 3 19 640 270 <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,3 0,6 0,3 0,1 0,1 0 0,2 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 <0,1 0,2 <0,1 0,11 0,49 0,6 0,2 0,2 0,2 0,1

2016-PE1-2 14-déc-16 440 à 1220 160 - - - - - - - - - <0,5 5 130 <0,5 22 8 35 <4 300 1 25 16 88 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE1-3 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 0,03 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE2-1 13-déc-16 0 à 300 - - - - - - - - - - <0,5 6 82 <0,5 41 10 34 <4 520 9 27 23 92 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 0,06 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE2-2 13-déc-16 300 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 27 190 4 14 10 79 39 370 3 28 720 420 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE2-3 13-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - - - - - <0,5 6 74 <0,5 17 11 34 <4 600 1 29 11 74 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE3-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 81 410 100 - 0,03 0,04 0,19 0,25 <0,5 40 190 <0,5 11 8 32 <4 210 3 21 260 110 <0,1 <0,1 0,2 0,7 0,6 1,1 0,5 0,3 0,3 0,1 0,3 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,3 <0,1 0,3 <0,1 0,13 0,81 1,1 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PE3-2 13-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,2 <0,1 0,5 0,9 0,7 1,3 0,6 0,4 0,3 0,1 0,4 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,3 0,2 0,4 <0,1 0,11 2 1,9 0,1 0,1 0,2 <0,1

2016-PE3-3 13-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 0,03 <0,02 <0,04 <0,5 8 190 <0,5 18 11 38 5 520 2 28 79 130 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE4-1 14-déc-16 0 à 610 - <10 140 1400 250 - <0,02 <0,02 0,04 <0,04 - - - - - - - - - - - - - 3,9 1,9 7,7 14 10 16 7,7 4,4 3,9 2,9 5,2 15 1,4 0,7 0,2 <0,1 <0,2 30 4,8 5,1 <0,1 8,9 40 31 3,2 3,8 2,4 0,6

2016-PE4-2 14-déc-16 610 à 1220 <100 - - - - - <0,5 <5 160 <0,5 26 17 25 <4 750 2 20 23 73 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 0,12 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE4-4 14-déc-16 1830 à 2440 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE5-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 160 1800 340 - <0,02 <0,02 0,06 <0,04 <0,5 31 220 <0,5 11 7 340 30 330 4 23 510 210 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE5-2 13-déc-16 610 à 1220 <100 - - - - - - - - - <0,5 <5 160 <0,5 32 10 18 <4 390 <1 23 9 59 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE5-3 13-déc-16 1220 à 1830 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE6-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 18 200 76 - 0,04 <0,02 0,09 0,13 1,1 19 140 <0,5 12 9 71 22 280 3 23 520 170 0,3 0,2 0,5 1,4 1 2,1 1 0,5 0,5 0,2 0,5 1,5 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 3,3 0,3 0,5 <0,1 0,57 2,7 2,9 0,3 0,4 0,3 0,1

2016-PR6-1 13-déc-16 0 à 610 - - - - - - - - - - 1,6 22 140 0,5 13 9 72 26 280 3 24 520 240 0,3 0,1 0,6 1,4 1 2,1 1 0,6 0,6 0,3 0,5 1,6 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 3,3 0,3 0,6 <0,1 0,39 2,6 2,9 0,3 0,3 0,3 <0,1

2016-PE6-2 13-déc-16 610 à 1220 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 6 240 <0,5 23 12 40 <4 660 1 29 16 88 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE7-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 50 290 77 - 0,02 <0,02 0,05 0,09 - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,2 0,4 0,2 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 0,23 0,74 0,6 0,4 0,4 0,5 0,2

2016-PE7-2 13-déc-16 610 à 1220 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 6 180 <0,5 23 11 34 <4 550 1 31 12 89 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR7-2 13-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 5 190 <0,5 25 11 34 <4 550 1 31 12 91 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE8-1 13-déc-16 0 à 150 - <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 0,04 <0,04 <0,5 <5 39 <0,5 6 4 10 <4 590 <1 9 45 37 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE8-2 13-déc-16 150 à 420 - - - - - - - - - - <0,5 11 71 <0,5 9 6 45 14 270 2 16 310 170 0,2 <0,1 0,4 0,8 0,5 1,1 0,5 0,3 0,3 0,2 0,3 1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2 0,2 0,3 <0,1 0,09 1,8 1,9 0,1 0,1 0,2 <0,1

2016-PE8-3 13-déc-16 420 à 1220 <100 - - - - - - - - - <0,5 5 130 <0,5 22 12 37 <4 650 2 29 13 84 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR8-3 13-déc-16 420 à 1220 <100 - - - - - - - - - <0,5 6 150 <0,5 22 12 40 <4 730 2 31 13 91 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE9-1 13-déc-16 0 à 610 - <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 0,06 0,05 <0,5 <5 49 <0,5 13 6 17 <4 470 1 16 59 59 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 0,16 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE10-1 13-déc-16 0 à 230 - - - - - - <0,02 0,08 <0,02 0,09 <0,5 <5 150 <0,5 8 7 13 <4 590 3 14 19 48 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE10-2 14-déc-16 230 à 360 - <10 68 310 55 - 0,14 <0,02 0,22 0,13 <0,5 30 100 <0,5 10 12 170 26 340 5 27 240 84 0,2 <0,1 0,4 1,1 0,7 1,7 0,8 0,4 0,4 0,2 0,4 1,2 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,4 0,1 0,4 <0,1 0,46 1,8 2,2 0,5 0,6 0,6 0,2

2016-PE10-3 14-déc-16 360 à 1220 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 140 <0,5 31 11 22 <4 660 2 22 12 80 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE11-1 14-déc-16 0 à 610 - <10 12 180 65 - 0,09 0,03 0,19 0,20 <0,5 36 170 <0,5 14 9 71 8 400 6 22 260 82 0,2 0,4 1,2 3,1 2,5 4,5 2,1 1,2 1,2 0,5 1,5 2,9 0,4 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 6,3 0,3 1,6 <0,1 0,08 3,4 5,4 0,1 0,1 0,1 <0,1

2016-PE11-2 14-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 42 160 <0,5 15 8 59 8 400 9 18 210 80 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE11-3 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 5 75 <0,5 17 10 34 <4 590 1 27 12 79 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR11-3 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - - - - - <0,5 5 74 <0,5 17 10 33 <4 580 1 26 11 75 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE12-1 14-déc-16 0 à 610 - <10 <10 82 320 1600 <0,02 <0,02 0,05 <0,04 <0,5 <5 47 <0,5 11 6 10 <4 470 <1 14 11 26 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE12-2 14-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 36 110 0,8 12 9 86 27 470 4 23 720 170 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE12-3 14-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 <5 120 <0,5 26 10 31 <4 310 1 24 20 82 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE13-1 14-déc-16 0 à 300 - <10 <10 140 160 3700 0,04 <0,02 0,09 0,10 <0,5 13 67 <0,5 8 9 51 9 370 2 20 290 63 <0,1 <0,1 0,2 0,9 0,6 1,3 0,6 0,4 0,3 0,2 0,3 0,9 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,6 <0,1 0,4 <0,1 0,08 0,74 1,4 <0,1 0,1 0,1 <0,1

2016-PE13-2 14-déc-16 300 à 1220 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 120 <0,5 28 10 24 <4 410 1 22 8 61 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE14-1 14-déc-16 0 à 300 2300 <10 <10 190 1300 - 0,03 <0,02 0,09 0,14 <0,5 15 56 <0,5 8 7 66 9 330 2 14 77 170 <0,1 <0,1 0,2 0,6 0,4 0,9 0,4 0,2 0,2 0,1 0,2 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,1 <0,1 0,3 <0,1 0,09 0,86 1,1 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PE14-2 14-déc-16 300 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 22 63 <0,5 8 8 71 11 360 3 15 76 180 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE14-3 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 79 <0,5 18 10 31 <4 540 1 28 10 68 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE15-1 14-déc-16 0 à 260 - - - - - - - - - - <0,5 <5 57 <0,5 18 12 19 <4 690 <1 25 10 32 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR15-1 14-déc-16 0 à 260 - - - - - - - - - - <0,5 <5 48 <0,5 17 11 17 <4 670 <1 25 8 27 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE15-2 14-déc-16 260 à 530 <100 <10 45 280 86 - <0,02 <0,02 0,06 0,11 <0,5 28 89 0,6 11 8 57 14 240 4 22 390 120 <0,1 <0,1 0,2 0,8 0,5 1 0,5 0,3 0,2 0,2 0,2 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,5 <0,1 0,3 <0,1 0,11 1,2 1,7 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PR15-2 14-déc-16 260 à 530 <100 - - - - - - - - - <0,5 31 100 0,6 11 9 66 17 310 4 23 490 140 <0,1 <0,1 0,1 0,6 0,4 0,8 0,4 0,2 0,2 0,1 0,2 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,1 <0,1 0,2 <0,1 0,1 0,84 1,2 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PE15-3 14-déc-16 530 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 14 350 <0,5 11 10 230 14 940 3 17 600 86 0,1 0,1 0,2 0,8 0,5 1,3 0,7 0,3 0,3 0,2 0,3 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,5 <0,1 0,3 <0,1 0,16 1,2 1,3 0,2 0,2 0,3 0,1

2016-PE15-4 14-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - - - - - <0,6 <5 120 <0,5 23 10 34 <4 550 2 28 75 84 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE15-5 14-déc-16 1830 à 2440 - - - - - - - - - - <0,7 6 100 <0,5 18 12 37 <4 930 2 35 13 95 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE16-1 16-déc-16 0 à 610 - <10 <10 <50 <50 - 0,03 <0,02 0,04 <0,04 <0,8 <5 53 <0,5 7 4 9 <4 340 <1 9 12 34 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 0,02 0,13 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PE16-2 (*)
16-déc-16 610 à 1220 190 - - - - - <0,1 <0,2 <0,2 <0,2 <0,5 13 110 <0,5 13 9 41 8 440 2 20 150 170 0,8 <0,1 0,9 2,3 1,6 3,1 1,5 0,8 0,8 0,4 0,8 2,3 0,2 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 5,3 0,6 0,9 <0,1 2 5,1 4,6 0,6 0,8 0,5 0,1

2016-PR16-2 16-déc-16 610 à 1220 350 - - - - - - - - - <0,5 14 110 <0,5 12 8 41 6 410 2 18 140 180 0,1 0,1 0,4 1 0,7 1,5 0,7 0,4 0,4 0,2 0,4 1,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2 0,1 0,4 <0,1 0,24 1,6 1,8 0,3 0,3 0,3 0,1

2016-PE16-3 16-déc-16 1220 à 1525 - - - - - - - - - - <0,5 <5 58 <0,5 15 10 28 <4 490 1 26 10 63 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE17-1 16-déc-16 0 à 610 - 12 43 290 83 - 0,17 0,07 0,53 0,55 <0,5 62 200 1,7 12 9 170 70 310 7 27 1500 280 0,2 0,3 0,6 1,7 1,1 2,5 0,7 0,7 2,5 0,3 0,5 1,9 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 3,4 0,3 0,6 <0,1 0,36 2,7 3,3 0,5 0,5 0,5 0,2

2016-PE17-2 16-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - <0,5 7 880 0,7 9 3 28 4 190 <1 13 3300 600 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PE17-3 16-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 5 89 <0,5 17 13 36 <4 770 2 38 19 82 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO1-1 16-déc-16 0 à 610 - <10 <10 66 <50 - 0,03 <0,02 0,03 <0,04 <0,5 <5 68 <0,5 6 5 10 <4 290 <1 9 <5 29 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO1-2 16-déc-16 610 à 1220 - - - - - - 0,05 0,36 <0,02 0,09 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO1-8 16-déc-16 4270 à 4880 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 34 <0,5 12 7 29 <4 460 <1 18 8 71 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO2-1 15-déc-16 0 à 610 <100 <10 <10 70 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 86 <0,5 10 6 270 12 260 2 14 170 72 <0,1 0,1 0,2 0,7 0,6 1,1 0,5 0,3 0,3 0,1 0,3 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1 <0,1 0,3 <0,1 0,02 0,47 1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO2-2 (*)
15-déc-16 610 à 1220 - - - - - - <0,1 <0,2 <0,2 <0,2 <0,5 <5 79 <0,5 25 11 20 <4 240 2 19 12 72 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO2-9 15-déc-16 4880 à 5490 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 8 28 <0,5 14 10 37 <4 610 2 27 13 76 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO3-1 15-déc-16 0 à 610 - <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 7 49 <0,5 13 13 36 <4 390 4 37 30 65 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 0,16 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO3-2 15-déc-16 610 à 1220 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO3-8 15-déc-16 4270 à 4880 <100 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 <5 40 <0,5 11 6 24 <4 400 <1 15 11 64 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO4-1 15-déc-16 0 à 610 - <10 76 650 200 - 0,05 <0,02 0,09 0,10 <0,5 54 410 0,7 12 9 130 25 320 5 23 1000 340 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO4-2 15-déc-16 610 à 1220 <100 - - - - - - - - - <0,5 6 77 <0,5 17 11 36 <4 590 1 29 15 78 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

2016-PO4-3 15-déc-16 1220 à 1830 - - - - - - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO4-4 15-déc-16 1830 à 2440 110 <10 <10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 <0,5 7 89 <0,5 18 11 40 <4 610 2 31 14 86 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PR4-4 15-déc-16 1830 à 2440 <100 - - - - - - - - - <0,5 7 93 <0,5 18 11 41 <4 660 2 34 14 89 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2016-PO4-6 15-déc-16 3050 à 3660 140 <10 10 <50 <50 - <0,02 <0,02 <0,02 <0,04 - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,01 <0,04 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Toutes les concentrations sont exprimées en mg/kg (ppm),

- signifie : pas de critère défini pour ce paramètre ou paramètre non analysé,

(1) Guide d'intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, Direction des lieux contaminés, juillet 2016,

(3) Province géologique des Basses-terres du Saint-Laurent, ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles,

(*) Pour l'analyse des BTEX, les limites basses n'ont pas été atteintes par le laboratoire, 
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TABLEAU2 : RÉSULTATS ANALYTIQUES DES ÉCHANTILLONS DE SOL PRÉLEVÉS ENTRE LES 13 ET 16 DÉCEMBRE 2016

EN FONCTION DES CRITÈRES DU MDDELCC (1) ET DES VALEURS LIMITES DU RESC (2)
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Évaluation environnementale de site, phases I et II

Site 15.5 du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Lachine
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CCME Ville

PARAMÈTRES Vie aquatique
Règlement 

numéro 2008-47
RES Seuil d'alerte(9)

Hydrocarbure pétrolier C10 à C50
(4) µg/l 200 <200 210 - <200 - - 10 500 3500 1750

HAM

Benzène µg/l 0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 - 370 120 950 475

Toluène µg/l 0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 - 2 200 200 100

Éthylbenzène µg/l 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - 90 190 160 80

Xylènes Totaux µg/l 0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 - - 360 370 185

Métaux et métalloïdes(5)

Aluminium µg/l 30 <30 <30 - <30 <30 100 3000 - -

Argent µg/l 0,04 <0,040 <0,040 - <0,040 <0,040 0,25 120 2,44 1,22

Arsenic µg/l 0,3 <0,3 <0,3 - 0,3 0,3 5 1000 340 170

Baryum µg/l 20 40 80 - 70 70 - 1000 1400 700

Cadmium µg/l 0,017 0,017 0,021 - <0,017 <0,017 0,17 100 2,40 1,2

Chrome µg/l 5 <5 <5 - <5 <5 - 1000 - -

Cobalt µg/l 20 <20 <20 - <20 <20 - - 370 185

Cuivre µg/l 0,5 0,94 7,9 - 0,58 1,5 2,6 1000 15,50 7,75

Étain µg/l 50 <50 <50 - <50 <50 - 1000 - -

Manganèse µg/l 3 88 400 - 200 200 - 100 4600 2300

Molybdène µg/l 10 <10 <10 - <10 <10 73 - 29000 14500

Nickel µg/l 10 <10 <10 - <10 <10 103,5 1000 510 255

Plomb µg/l 1 <1 <1 - <1 <1 3,6 100 94 47

Sélénium µg/l 1 <1 <1 - <1 <1 1 20 62 31

Sodium µg/l 200 410000 340000 - 40000 39000 - - - -

Zinc µg/l 5 <5 <5 - <5 <5 30 1000 131 65,5

Chlorures µg/l 500 340000 440000 40000 - - 1500000 860000 430000

HAP

Acénaphtène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - 5,8 - 100 50

Anthracène µg/l 0,012 <0,012 <0,012 - <0,012 - 0,012 - - -

Benzo(a)anthracène µg/l 0,018 <0,018 <0,018 - <0,018 - 0,018 - 1,8 0,9

Benzo(b)fluoranthène µg/l 0,06 <0,060 <0,060 - <0,060 - - - 1,8 0,9

Benzo(j)fluoranthène µg/l 0,06 <0,060 <0,060 - <0,060 - - - 1,8 0,9

Benzo(k)fluoranthène µg/l 0,06 <0,060 <0,060 - <0,060 - - - 1,8 0,9

Benzo(a)pyrène µg/l 0,008 <0,0080 <0,0080 - <0,0080 - 0,015 - 1,8 0,9

Chrysène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - - - 1,8 0,9

Dibenzo(a,h)anthracène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - - - 1,8 0,9

Fluoranthène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - 0,04 1 14 7

Fluorène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - 3 - 110 55

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - - - 1,8 0,9

Naphtalène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - 1,1 150 100 50

Phénanthrène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - 0,4 63 4,7 2,35

Pyrène µg/l 0,02 <0,020 <0,020 - <0,020 - 0,025 - - -

Acénaphtylène µg/l 0,03 <0,030 <0,030 - <0,030 - - - - -

Benzo(g,h,i)pérylène µg/l 0,1 <0,10 <0,10 - <0,10 - - - - -

1-Méthylnaphtalène µg/l 0,1 <0,10 <0,10 - <0,10 - - - - -

2-Méthylnaphtalène µg/l 0,1 <0,10 <0,10 - <0,10 - - - - -

Sommation des HAP(6) µg/l - <0,060 <0,060 - <0,060 - - 1

Sommation des HAP(7) µg/l - <0,10 <0,10 - <0,10 - - 200

Sommation des HAP(8) µg/l - <0,060 <0,060 - <0,060 - - - 1,8 -

pH * - - 7,17 7,19 - 7,34 - 6,0 - 9,0 6,0-9,5 - -

Température * °C - 12,6 10,9 - 9,8 - - 45 - -

- signifie : pas de critère défini pour ce paramètre ou non analysé.
*  Le potentiel Hydrogène et la température de l'eau souterraine a été mesurée in situ lors du prélèvement des échantillons.

(1) Recommandation pour la qualité des eaux : protection de la vie aquatique (eau douce) et exposition à long terme pour les métaux, CCME
(2) Guide d'intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, Direction des lieux contaminés, juillet 2016.
(3) Règlement 2008-47 de la Communauté métropolitaine de Montréal relatif aux rejets dans les égouts, colonne C.

10 à C50, le critère correspond à 70% de la valeur réglementaire en huiles et graisses minérales.

(5) Le critère de l'aluminium, de l'argent, du baryum, du cadmium, du cuivre, du manganèse, du nickel, du plomb et du zinc varie en fonction de la dureté ou du pH. Le choix des valeurs est fonction de la valeur médiane mesurée à la station 00000078 et est de 111,4 mg/l de CaCO3 pour un pH de 8,0.

(6) Somme des concentrations des HAP suivants : Benzo(a)anthracène,  Benzo (b) fluoranthène, Benzo (j) fluoranthène, Benzo (k) fluoranthène, Benzo (a) pyrène, Chrysène, Dibenzo (a,h) anthracène, Dibenzo (a,i) pyrène et Indéno (1,2,3-cd) pyrène.
(7) Somme des concentrations des HAP suivants : Acénaphtène, Anthracène, Benzo (g,h,i) pérylène, Benzo (e) pyrène, Fluoranthène, Fluorène, Naphtalène, Phénanthrène et Pyrène.
(8) Somme des concentrations des HAP suivants : Benzo(a)anthracène, Benzo(b)fluoranthène, Benzo(j)fluoranthène, Benzo(k)fluoranthène, Benzo(a)pyrène, Chrysène, Dibenzo(a,h)anthracène, Indéno(1,2,3-c,d)pyrène. 

      

Identification de l'échantillon
Critères d'eau souterraine

LDR
MDDELCC

TABLEAU 3 : RÉSULTATS ANALYTIQUES DES ÉCHANTILLONS D'EAU SOUTERRAINE PRÉLEVÉS LE 31 JANVIER 2017 EN FONCTION DES 

CRITÈRES DU CCME(1), DU MDDELCC(2) ET DE LA VILLE DE MONTRÉAL(3)

Unités 2016-PO1 2016-PO2 2016-PZ2 2016-PZ42016-PO4
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2016-PO8-2

Date d'échantillonnage 13-déc-16

RMD

     Arsenic lixivié mg/l 5 <0,004

     Baryum lixivié mg/l 100 0,45

     Bore lixivié mg/l 500 <0,1

     Cadmium lixivié mg/l 0,50 <0,002

     Chrome lixivié mg/l 5 <0,007

     Fluorures lixivié mg/l 150 <1

     Mercure lixivié mg/l 0,10 <0,01

     Nitrites lixivié mg/l 100 <0,2

     Nitrites - Nitrates lixivié mg/l 1000 <0,2

     Plomb lixivié mg/l 5 0,02

     Sélénium lixivié mg/l 1 <0,005

     Uranium lixivié mg/l 2 <0,02

1 Règlement sur les matières dangereuses, chapitre Q-2, r. 32.

Échantillon

Tableau 4 : Résultats analytiques de 

l'échantillon prélevé le13 décembre 2016 en 

fonction du RMD 

Paramètres Unités RMD1
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Agricole - 210 150 1300 5600 0,007 0,0068 0,018 0,08 20 12 750 1,4 64 40 63 5 - 5 50 70 200 - - 2,5 0,1 20 0,1 0,1 - 0,1 - - - 0,1 - - - - 50 - 0,1 - 0,1 0,1 0,1 - - - -

Résidentiel/Parc - 210 150 1300 5600 0,007 0,0068 0,018 0,08 20 12 500 10 64 50 63 50 - 10 50 140 200 - - 2,5 1 20 1 1 - 1 - - - 1 - - - - 50 - 1 - 0,6 5 10 - - - -

Commercial - 320 260 2500 6600 0,007 0,0068 0,018 0,08 40 12 2000 22 87 300 91 300 - 40 50 260 360 - - 32 10 72 10 10 - 10 - - - 10 - - - - 180 - 10 - 22 50 100 - - - -
Industriel - 320 260 2500 6600 0,007 0,0068 0,018 0,08 40 12 2000 22 87 300 91 300 - 40 50 600 360 - - 32 10 72 10 10 - 10 - - - 10 - - - - 180 - 10 - 22 50 100 - - - -

MP1-SS2 24-févr-93 1,50 à 1,80 <100 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,1 <0,1 <0,1 - - - -

MP2-SS1 25-févr-93 0,60 à 0,90 <100 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,9 <0,1 0,1 0,2 <0,1 0,5 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 0,2 <0,1 - 0,9 0,2 <0,1 - - - -

MP3-SS2 25-févr-93 1,50 à 1,80 <100 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,1 0,1 <0,1 - - - -

MP4-SS5 25-févr-93 4,25 à 4,55 <100 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,1 0,1 <0,1 - - - -

F-05-15.5-1-MA-1 10-nov-05 0,15 à 0,61 110 - - - - - - - - <0,5 <5 110 <0,5 10 8 94 <4 430 3 18 120 100 <0,1 <0,1 0,1 0,5 0,3 0,8 - - - <0,1 0,2 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,0 <0,1 0,2 <0,1 0,2 1,0 0,9 0,4 0,4 0,4 0,3

F-05-15.5-1-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 110 <0,5 7 17 28 <4 410 <1 15 100 68 <0,1 <0,1 0,2 0,4 0,4 0,6 - - - <0,1 0,2 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,7 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 0,3 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-1-CF-3 10-nov-05 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 63 <0,5 13 15 36 <4 520 <1 28 N.D. 84 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-2-CF-1 10-nov-05 0,15 à 0,61 270 - - - - - - - - <0,5 33 160 <0,5 9 11 210 <4 440 5 25 1700 280 <0,1 <0,1 0,3 1,1 0,8 1,8 - - - 0,2 0,3 1,5 0,2 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 2,8 0,1 0,3 <0,1 1,3 2,0 2,6 1,3 2,0 0,9 0,5

F-05-15.5-2-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 130 <0,5 14 18 44 <4 1000 <1 36 <5 88 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-2-CF-4 10-nov-05 1,83 à 2,44 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 85 <0,5 11 15 41 <4 610 <1 29 11 94 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-3-MA-1 10-nov-05 0,23 à 0,61 900 <10 270 2500 720 0,03 0,09 0,03 0,18 <0,5 37 230 2 11 13 130 13 400 7 26 1100 230 2,2 4,3 9,2 18,0 14,0 26,0 - - - 2,6 6,7 19,0 2,8 0,6 0,3 4,0 0,2 39,0 3,9 7,3 <0,1 2,3 33,0 32,0 2,7 2,8 2,1 0,9

F-05-15.5-3-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 120 <0,5 9 12 79 <4 440 <1 18 160 150 0,4 0,2 0,8 1,6 1,4 2,2 - - - 0,3 0,6 1,9 0,2 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 4,4 0,4 0,6 <0,1 0,3 4,1 4,1 0,2 0,2 0,2 0,1

F-05-15.5-3-CF-3 10-nov-05 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 91 <0,5 15 16 38 <4 910 <1 36 N.D. 84 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-4-CF-1 10-nov-05 0,23 à 0,61 120 - - - - - - - - <0,5 64 240 3 7 11 74 11 310 9 24 630 130 0,1 0,2 0,3 1,4 1,2 2,7 - - - 0,3 0,7 2,0 0,3 <0,1 <0,1 0,4 <0,1 2,6 0,1 0,8 <0,1 0,3 1,8 3,0 0,3 0,4 0,3 0,1

F-05-15.5-4-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 15 150 <0,5 11 14 240 12 490 <1 23 210 120 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 0,3 0,5 - - - <0,1 0,2 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 0,4 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-4-CF-3 10-nov-05 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 120 <0,5 12 15 41 <4 730 <1 30 <5 88 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-5-MA-1 10-nov-05 0,25 à 0,61 170 - - - - - - - - <0,5 <5 44 <0,5 7 5 52 <4 850 <1 12 56 46 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,2 - - - <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1

F-05-15.5-5-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 110 - - - - - - - - <0,5 <5 130 <0,5 12 24 26 <4 610 3 20 <5 84 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-5-CF-4 10-nov-05 1,83 à 2,44 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 89 <0,5 11 16 38 <4 530 <1 29 <5 90 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-MA-1 10-nov-05 0,10 à 0,61 320 - - - - - - - - <0,5 18 200 <0,5 11 13 240 <4 420 5 30 960 290 <0,1 0,1 0,3 1,1 1,0 2,4 - - - 0,2 0,7 1,6 0,3 <0,1 <0,1 0,4 <0,1 2,1 <0,1 0,7 <0,1 0,3 1,2 2,1 0,3 0,4 0,2 0,1

F-05-15.5-6-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 130 <0,5 11 24 25 <4 380 <1 22 <5 69 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-CF-3 10-nov-05 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 95 <0,5 10 15 37 <4 570 <1 28 <5 87 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-CF-5 10-nov-05 2,44 à 3,05 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 73 <0,5 11 14 34 <4 600 <1 28 <5 72 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-CF-6 10-nov-05 3,05 à 3,66 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 55 <0,5 9 13 31 <4 560 <1 24 <5 78 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-CF7 10-nov-05 3,66 à 4,27 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 34 <0,5 8 11 31 <4 570 <1 21 <5 84 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-MA-1 10-nov-05 0,13 à 0,61 100 - - - - - - - - <0,5 18 120 <0,5 11 9 86 39 550 3 33 310 210 <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,3 0,6 - - - <0,1 0,1 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,8 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,7 0,7 0,1 0,1 0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 93 <0,5 11 16 29 <4 410 <1 23 <5 85 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-4 10-nov-05 1,83 à 2,44 <100 - - - - <0,1 0,2 0,2 0,2 <0,5 <5 100 <0,5 12 14 35 <4 690 <1 29 <5 78 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-5 10-nov-05 2,44 à 3,05 <100 - - - - <0,1 0,2 0,2 0,2 <0,5 <5 89 <0,5 10 13 34 <4 640 <1 22 <5 73 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-6 10-nov-05 3,05 à 3,66 <100 - - - - <0,1 0,2 0,2 0,2 <0,5 <5 160 <0,5 10 14 32 <4 560 <1 24 <5 72 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-7 10-nov-05 3,66 à 4,27 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 52 <0,5 10 13 32 <4 570 <1 24 <5 79 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-101-CFE-2 19-févr-08 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - - - - <0,5 14 - 43 - - - 21 92 91 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 - - - <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-101-CFE-3 19-févr-08 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - - - - <0,5 13 - 36 - - - 27 9 72 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-102-CFE-1B 19-févr-08 0,40 à 0,60 210 - - - - - - - - - - - <0,5 6 - 85 - - - 14 84 49 0,2 0,7 0,4 0,9 0,1 0,2 0,8 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,3 <0,1 0,2 <0,1 0,2 1,3 1,2 0,3 0,2 0,3 0,1

F-102-CFE-3 19-févr-08 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - - - - <0,5 14 - 45 - - - 30 12 83 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

BH-1-SS-1B 01-juil-13 0,36 à 0,61 140 - - - - - - - - <0,5 25 209 3 <45 <15 121 <4 285 <1 N.D. 304 299 <0,1 0,3 0,5 1,3 1,0 2,1 0,9 0,6 0,6 0,2 0,6 1,3 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,3 <0,1 0,7 <0,1 0,3 1,5 2,0 0,5 0,5 0,7 0,2

BH-1-SS-2B 01-juil-13 0,81 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 6 122 1 <45 <15 <40 <4 271 <1 N.D. 61 111 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

TF-01-14-CF02 15-sept-14 0,31 à 0,91 102 - - - - - - - - <0,5 40 600 2 17 10 97 45 339 4 32 1340 284 2,7 1,3 5,3 11,5 7,6 12,9 6,0 3,7 3,2 <0,1 3,6 12,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 25,5 2,3 3,7 <0,1 2,3 23,6 23,3 1,3 1,3 1,2 0,5

TF-01-14-CF003B 15-sept-14 1,02 à 1,52 <100 - - - - - - - - <0,5 5 146 <0,5 28 13 50 <4 663 <1 33 57 100 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 N.D. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

TF-01-14-CF06 15-sept-14 2,44 à 3,05 <100 - - - - - - - - <0,5 6 85 <0,5 19 12 36 <4 701 2 32 13 76 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 N.D. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

TF-02-14-CF02A 15-sept-14 0,14 à 0,33 590 - - - - - - - - <0,5 3 73 <0,5 10 N.D. 14 10 425 <1 N.D. 70 35 <0,1 0,6 0,6 0,9 1,1 1,9 0,9 0,5 0,5 <0,1 <0,1 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,0 <0,1 0,9 <0,1 <0,1 0,3 1,0 <0,1 <0,1 0,2 <0,1

TF-02-14-CF02B 15-sept-14 0,33 à 0,76 <100 - - - - - - - - <0,5 25 196 <0,5 15 12 80 12 355 5 29 296 122 0,1 0,4 0,5 2,5 1,9 3,2 1,4 0,9 0,9 <0,1 1,0 2,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 4,3 0,1 1,1 <0,1 0,2 1,7 4,2 0,2 0,2 0,3 0,1

TF-02-14-CF02 15-sept-14 1,37 à 1,98 <100 - - - - - - - - <0,5 5 90 <0,5 17 11 33 <4 583 <1 29 12 72 <0,1 0,3 0,6 0,5 0,4 0,7 0,3 0,2 0,2 <0,1 0,2 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,4 0,4 0,2 <0,1 0,1 1,6 1,0 0,1 0,2 <0,1 <0,1

#3 - Atelier 1 09-juil-15 N.D. 4500 - - - - - - - - <0,5 9 99 <0,5 16 N.D. 475 124 536 2 27 148 145 0,4 0,2 0,2 0,4 0,3 <0,1 0,2 <0,1 N.D. <0,1 0,2 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,9 0,2 0,2 <0,1 <0,1 0,7 0,8 <0,1 <0,1 0,3 0,5

#1 - Atelier 2 09-juil-15 N.D. 192 - - - - - - - - <0,5 62 345 2 27 11 357 286 558 5 33 5600 639 0,2 0,6 1,1 3,2 2,5 3,6 2,1 1,5 N.D. 0,5 1,3 3,2 0,5 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 5,5 0,2 1,7 <0,1 0,2 2,8 4,8 0,2 0,3 0,3 <0,1
#2 - Atelier 3 09-juil-15 N.D. <100 - - - - - - - - <0,5 13 137 <0,5 18 11 56 14 619 4 25 389 198 <0,1 <0,1 0,2 0,7 0,7 0,9 0,5 0,4 <0,1 <0,1 0,5 0,7 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 1,1 <0,1 0,6 <0,1 <0,1 0,5 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Toutes les concentrations sont exprimées en mg/kg (ppm).

- signifie : pas de critère défini pour ce paramètre

-5 a été considéré.

HAP : les valeurs retenues proviennent du RQSE : Naphtalène : la valeur de 0,013 est appliquée à un lieu lorsque les impacts potentiels sur les eaux de surfaces est une préoccupation. Dans le cas contraire il faut prendes les valeurs RQS E, soit  0,1; 0,6; 22; 22.

Phénanthrène : la valeur de 0,046 est appliquée à un lieu lorsque les impacts potentiels sur les eaux de surfaces est une préoccupation. Dans le cas contraire, il faut prendes les valeurs RQS E, soit  0,1; 5; 50; 50.

(5) Standards pancanadiens relatifs aux hydrocarbures pétroliers deans les sols.
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TABLEAU 5 : RÉSULTATS ANALYTIQUES DES ÉCHANTILLONS DE SOL PRÉLEVÉS ENTRE 1993 ET 2015

EN FONCTION DES RECOMMANDATIONS DU CCME (ENVIRONNEMENT) (4) (5)



Évaluation environnementale de site, phases I et II

Site 15.5 du Lieu historique national du Canada du Canal-de-Lachine

Dossier : 116-097, Version 1

Contrat EE517-121480-1087/A
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A 300 - - - - 0,1 0,2 0,2 0,2 2 6 340 1,5 100 25 50 5 1000 2 50 50 140 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 - 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

B 700 - - - - 0,5 3 5 5 20 30 500 5 250 50 100 50 1000 10 100 500 500 10 10 10 1 1 - 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 10 10 1 1 5 5 10 1 1 1 1

C 3500 - - - - 5 30 50 50 40 50 2000 20 800 300 500 300 2200 40 500 1000 1500 100 100 100 10 10 - 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 100 100 10 10 50 50 100 10 10 10 10

RESC 10000 - - - - 5 30 50 50 200 250 10000 100 4000 1500 2500 1500 11000 200 2500 5000 7500 100 100 100 34 34 136 - - - 56 18 34 82 34 34 34 34 100 100 34 150 56 56 100 56 56 56 56

MP1-SS2 24-févr-93 1,50 à 1,80 <100 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,1 <0,1 <0,1 - - - -

MP2-SS1 25-févr-93 0,60 à 0,90 <100 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,9 <0,1 0,1 0,2 <0,1 0,5 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 0,2 <0,1 - 0,9 0,2 <0,1 - - - -

MP3-SS2 25-févr-93 1,50 à 1,80 <100 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,1 0,1 <0,1 - - - -

MP4-SS5 25-févr-93 4,25 à 4,55 <100 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - - - - <0,1 <0,1 <0,1 - <0,1 0,1 <0,1 - - - -

F-05-15.5-1-MA-1 10-nov-05 0,15 à 0,61 110 - - - - - - - - <0,5 <5 110 <0,5 10 8 94 <4 430 3 18 120 100 <0,1 <0,1 0,1 0,5 0,3 0,8 - - - <0,1 0,2 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,0 <0,1 0,2 <0,1 0,2 1,0 0,9 0,4 0,4 0,4 0,3

F-05-15.5-1-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 110 <0,5 7 17 28 <4 410 <1 15 100 68 <0,1 <0,1 0,2 0,4 0,4 0,6 - - - <0,1 0,2 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,7 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 0,3 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-1-CF-3 10-nov-05 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 63 <0,5 13 15 36 <4 520 <1 28 N.D. 84 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-2-CF-1 10-nov-05 0,15 à 0,61 270 - - - - - - - - <0,5 33 160 <0,5 9 11 210 <4 440 5 25 1700 280 <0,1 <0,1 0,3 1,1 0,8 1,8 - - - 0,2 0,3 1,5 0,2 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 2,8 0,1 0,3 <0,1 1,3 2,0 2,6 1,3 2,0 0,9 0,5

F-05-15.5-2-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 130 <0,5 14 18 44 <4 1000 <1 36 <5 88 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-2-CF-4 10-nov-05 1,83 à 2,44 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 85 <0,5 11 15 41 <4 610 <1 29 11 94 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-3-MA-1 10-nov-05 0,23 à 0,61 900 <10 270 2500 720 0,03 0,09 0,03 0,18 <0,5 37 230 2 11 13 130 13 400 7 26 1100 230 2,2 4,3 9,2 18,0 14,0 26,0 - - - 2,6 6,7 19,0 2,8 0,6 0,3 4,0 0,2 39,0 3,9 7,3 <0,1 2,3 33,0 32,0 2,7 2,8 2,1 0,9

F-05-15.5-3-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 120 <0,5 9 12 79 <4 440 <1 18 160 150 0,4 0,2 0,8 1,6 1,4 2,2 - - - 0,3 0,6 1,9 0,2 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 4,4 0,4 0,6 <0,1 0,3 4,1 4,1 0,2 0,2 0,2 0,1

F-05-15.5-3-CF-3 10-nov-05 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 91 <0,5 15 16 38 <4 910 <1 36 N.D. 84 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-4-CF-1 10-nov-05 0,23 à 0,61 120 - - - - - - - - <0,5 64 240 2,7 7 11 74 11 310 9 24 630 130 0,1 0,2 0,3 1,4 1,2 2,7 - - - 0,3 0,7 2,0 0,3 <0,1 <0,1 0,4 <0,1 2,6 0,1 0,8 <0,1 0,3 1,8 3,0 0,3 0,4 0,3 0,1

F-05-15.5-4-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 15 150 <0,5 11 14 240 12 490 <1 23 210 120 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 0,3 0,5 - - - <0,1 0,2 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 0,4 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-4-CF-3 10-nov-05 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 120 <0,5 12 15 41 <4 730 <1 30 <5 88 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-5-MA-1 10-nov-05 0,25 à 0,61 170 - - - - - - - - <0,5 <5 44 <0,5 7 5 52 <4 850 <1 12 56 46 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,2 - - - <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1

F-05-15.5-5-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 110 - - - - - - - - <0,5 <5 130 <0,5 12 24 26 <4 610 3 20 <5 84 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-5-CF-4 10-nov-05 1,83 à 2,44 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 89 <0,5 11 16 38 <4 530 <1 29 <5 90 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-MA-1 10-nov-05 0,10 à 0,61 320 - - - - - - - - <0,5 18 200 <0,5 11 13 240 <4 420 5 30 960 290 <0,1 0,1 0,3 1,1 1,0 2,4 - - - 0,2 0,7 1,6 0,3 <0,1 <0,1 0,4 <0,1 2,1 <0,1 0,7 <0,1 0,3 1,2 2,1 0,3 0,4 0,2 0,1

F-05-15.5-6-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 130 <0,5 11 24 25 <4 380 <1 22 <5 69 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-CF-3 10-nov-05 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 95 <0,5 10 15 37 <4 570 <1 28 <5 87 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-CF-5 10-nov-05 2,44 à 3,05 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 73 <0,5 11 14 34 <4 600 <1 28 <5 72 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-CF-6 10-nov-05 3,05 à 3,66 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 55 <0,5 9 13 31 <4 560 <1 24 <5 78 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-6-CF7 10-nov-05 3,66 à 4,27 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 34 <0,5 8 11 31 <4 570 <1 21 <5 84 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-MA-1 10-nov-05 0,13 à 0,61 100 - - - - - - - - <0,5 18 120 <0,5 11 9 86 39 550 3 33 310 210 <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,3 0,6 - - - <0,1 0,1 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,8 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,7 0,7 0,1 0,1 0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-2 10-nov-05 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 93 <0,5 11 16 29 <4 410 <1 23 <5 85 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-4 10-nov-05 1,83 à 2,44 <100 - - - - <0,1 0,2 0,2 0,2 <0,5 <5 100 <0,5 12 14 35 <4 690 <1 29 <5 78 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-5 10-nov-05 2,44 à 3,05 <100 - - - - <0,1 0,2 0,2 0,2 <0,5 <5 89 <0,5 10 13 34 <4 640 <1 22 <5 73 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-6 10-nov-05 3,05 à 3,66 <100 - - - - <0,1 0,2 0,2 0,2 <0,5 <5 160 <0,5 10 14 32 <4 560 <1 24 <5 72 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-05-15.5-7-CF-7 10-nov-05 3,66 à 4,27 <100 - - - - - - - - <0,5 <5 52 <0,5 10 13 32 <4 570 <1 24 <5 79 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-101-CFE-2 19-févr-08 0,61 à 1,22 <100 - - - - - - - - - - - <0,5 14 - 43 - - - 21 92 91 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 - - - <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-101-CFE-3 19-févr-08 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - - - - <0,5 13 - 36 - - - 27 9 72 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

F-102-CFE-1B 19-févr-08 0,40 à 0,60 210 - - - - - - - - - - - <0,5 6 - 85 - - - 14 84 49 0,2 0,7 0,4 0,9 0,1 0,2 0,8 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,3 <0,1 0,2 <0,1 0,2 1,3 1,2 0,3 0,2 0,3 0,1

F-102-CFE-3 19-févr-08 1,22 à 1,83 <100 - - - - - - - - - - - <0,5 14 - 45 - - - 30 12 83 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 - - - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

BH-1-SS-1B 01-juil-13 0,36 à 0,61 140 - - - - - - - - <0,5 25 209 2,8 <45 <15 121 <4 285 <1 N.D. 304 299 <0,1 0,3 0,5 1,3 1,0 2,1 0,9 0,6 0,6 0,2 0,6 1,3 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,3 <0,1 0,7 <0,1 0,3 1,5 2,0 0,5 0,5 0,7 0,2

BH-1-SS-2B 01-juil-13 0,81 à 1,22 <100 - - - - - - - - <0,5 5,7 122 1 <45 <15 <40 <4 271 <1 N.D. 61 111 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

TF-01-14-CF02 15-sept-14 0,31 à 0,91 102 - - - - - - - - <0,5 40 600 1,6 17 10 97 44,5 339 3,8 32 1340 284 2,7 1,3 5,3 11,5 7,6 12,9 6,0 3,7 3,2 <0,1 3,6 12,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 25,5 2,3 3,7 <0,1 2,3 23,6 23,3 1,3 1,3 1,2 0,5

TF-01-14-CF003B 15-sept-14 1,02 à 1,52 <100 - - - - - - - - <0,5 5,2 146 <0,5 28 13 50 <4 663 <1 33 57 100 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 N.D. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

TF-01-14-CF06 15-sept-14 2,44 à 3,05 <100 - - - - - - - - <0,5 5,9 85 <0,5 19 12 36 <4 701 1,6 32 13 76 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 N.D. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

TF-02-14-CF02A 15-sept-14 0,14 à 0,33 590 - - - - - - - - <0,5 3,3 73 <0,5 10 N.D. 14 9,5 425 <1 N.D. 70 35 <0,1 0,6 0,6 0,9 1,1 1,9 0,9 0,5 0,5 <0,1 <0,1 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,0 <0,1 0,9 <0,1 <0,1 0,3 1,0 <0,1 <0,1 0,2 <0,1

TF-02-14-CF02B 15-sept-14 0,33 à 0,76 <100 - - - - - - - - <0,5 25,3 196 <0,5 15 12 80 11,5 355 5,1 29 296 122 0,1 0,4 0,5 2,5 1,9 3,2 1,4 0,9 0,9 <0,1 1,0 2,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 4,3 0,1 1,1 <0,1 0,2 1,7 4,2 0,2 0,2 0,3 0,1

TF-02-14-CF02 15-sept-14 1,37 à 1,98 <100 - - - - - - - - <0,5 5 90 <0,5 17 11 33 <4 583 <1 29 12 72 <0,1 0,3 0,6 0,5 0,4 0,7 0,3 0,2 0,2 <0,1 0,2 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,4 0,4 0,2 <0,1 0,1 1,6 1,0 0,1 0,2 <0,1 <0,1

#3 - Atelier 1 09-juil-15 N.D. 4500 - - - - - - - - <0,5 8,8 99 <0,5 16 N.D. 475 124 536 1,9 27 148 145 0,4 0,2 0,2 0,4 0,3 <0,1 0,2 <0,1 N.D. <0,1 0,2 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,9 0,2 0,2 <0,1 <0,1 0,7 0,8 <0,1 <0,1 0,3 0,5

#1 - Atelier 2 09-juil-15 N.D. 192 - - - - - - - - <0,5 62,4 345 2,2 27 11 357 286 558 4,8 33 5600 639 0,2 0,6 1,1 3,2 2,5 3,6 2,1 1,5 N.D. 0,5 1,3 3,2 0,5 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 5,5 0,2 1,7 <0,1 0,2 2,8 4,8 0,2 0,3 0,3 <0,1

#2 - Atelier 3 09-juil-15 N.D. <100 - - - - - - - - <0,5 12,5 137 <0,5 18 11 56 14 619 3,5 25 389 198 <0,1 <0,1 0,2 0,7 0,7 0,9 0,5 0,4 <0,1 <0,1 0,5 0,7 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 1,1 <0,1 0,6 <0,1 <0,1 0,5 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Toutes les concentrations sont exprimées en mg/kg (ppm).
- signifie : pas de critère défini pour ce paramètre ou paramètre non analysé.

(1) Guide d'intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, Direction des lieux contaminés, juillet 2016.

(3) Province géologique des Basses-terres du Saint-Laurent, ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles.
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TABLEAU 6 : RÉSULTATS ANALYTIQUES DES ÉCHANTILLONS DE SOL PRÉLEVÉS ENTRE 1993 ET 2015

EN FONCTION DES CRITÈRES DU MDDELCC (1) ET DES VALEURS LIMITES DU RESC (2)
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Annexe Q Certificats d’analyses chimiques 
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Annexe R Contrôles de la qualité 
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Annexe S Objectifs canadien pour les sols 

Critères génériques pour les sols 

Grille de gestion des sols excavés  
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O B J E C T I F S  C A N A D I E N S  P O U R  L E S  S O L S  
 
 
Les objectifs de qualité environnementale des sols du Conseil canadien des ministres de l’Environnement 
(CCME) servent à évaluer l'ampleur d'une contamination sur un site de domaine domanial. Ils servent 
également comme objectifs de décontamination pour un usage donné. Ils ont été établis de façon à assurer la 
protection de la santé des futurs utilisateurs et pour sauvegarder l'environnement. Le protocole s’intéresse aux 
effets de l’exposition aux sols contaminés sur les humains et les récepteurs écologiques, en fonction des 
utilisations données des terrains. Toutefois, ces objectifs ne peuvent être utilisés comme outil de gestion des 
sols contaminés excavés. 

1. Définition des niveaux d’intervention 

Le CCME prévoit quatre (4) scénarios d’exposition pouvant être considérés comme des niveaux d’intervention 
et définis comme étant des objectifs de qualité pour des terrains à vocation, soit agricole, résidentielle/parc, 
commerciale ou industrielle, pour plusieurs substances : 

Agricole  L'activité principale de cette catégorie est la culture de produits agricoles ou l'élevage d'animaux. Elle comprend 
également les terres agricoles qui tiennent lieu d'habitat pour les espèces sauvages résidentes et transitoires et pour la 
flore indigène. Une terre agricole peut également comprendre une maison de ferme.  

 

Résidentiel/ 
Parc 

 L'activité principale de cette catégorie est l'occupation résidentielle ou à des activités récréatives. Selon l'approche 
écologique, le parc sert de zone tampon entre des zones résidentielles (c.-à-d. parc urbain/suburbain). Toutefois, cette 
catégorie n'inclut pas les terrains en friche comme les parcs provinciaux et nationaux, sauf les terrains de camping.  

 

Commercial 

 L'activité principale de cette catégorie est le commerce (p. ex. centre commercial), et l'accès aux installations est gratuit 
pour l'ensemble de la population, y compris les enfants. La présence possible de garderies commerciales est 
particulièrement préoccupante, car les jeunes enfants seraient potentiellement exposés aux activités commerciales. 
Cette catégorie exclut les installations où les aliments sont cultivés.  

 

Industriel 
 L'activité principale de cette catégorie comprend la production, la fabrication ou la construction de biens. L'accès du 

public est restreint et les enfants n'y sont pas autorisés en permanence.  
 
 
2. Gestion des sols excavés 

L'utilisation des recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement : protection des sols 
comme objectifs de décontamination signifie que, pour un usage donné, tous les sols contaminés au-dessus 
de l’objectif lié à l'usage doivent être excavés ou faire l'objet d'un traitement jusqu'à ce que la concentration 
des sols laissés en place atteigne ou soit inférieure à la valeur de l’objectif. 

Il est toutefois à noter que la gestion des sols excavés doit être assurée de façon sécuritaire en fonction de la 
règlementation provinciale en vigueur. De fait, les sols présentant des concentrations au-delà des objectifs du 
CCME pour un usage donné doivent être gérés en fonction de la grille de gestion des sols contaminés excavés 
intérimaire en utilisant les critères génériques pour les sols du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs du Québec. 

Jointes à la présente sont reproduites sommairement la grille des critères génériques et la grille de gestion des 
sols contaminés excavés intérimaire. 



 
 
 
C R I T È R E S  G É N É R I Q U E S  P O U R  L E S  S O L S  
 

 
 

Les critères génériques servent à évaluer l’ampleur d’une contamination; ils servent également comme 
objectifs de décontamination pour un usage donné. Ils sont aussi utilisés comme outil de gestion des sols 
contaminés excavés et ont été établis de façon à assurer la protection de la santé des futurs utilisateurs et pour 
sauvegarder l’environnement. 

DÉFINITION DES NIVEAUX DE CRITÈRES GÉNÉRIQUES 
Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques du Québec (MDDELCC) prévoit trois (3) niveaux de critères génériques (A, B, C) pour plusieurs 
substances. Ces niveaux sont définis au Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains 
contaminés1. 

Niveau A :  Teneurs de fond pour les paramètres inorganiques et limite de quantification pour les paramètres organiques. Limite 
maximale acceptable pour des terrains à vocation agricole. 

  La limite de quantification est définie comme la concentration minimale qui peut être quantifiée à l’aide d’une méthode 
d’analyse avec une fiabilité définie. 

 

Niveau B :  Valeurs limites règlementaires de l’annexe I du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT). 
  Limite maximale acceptable pour des terrains à vocation résidentielle ou des terrains où se déroulent certains usages 

institutionnels et le premier mètre des aires de jeu des parcs municipaux.  
  L’usage institutionnel regroupe les utilisations telles que les établissements d’enseignement primaire ou secondaire, 

centre de la petite enfance, garderies, centres hospitaliers, centres d’hébergement et de soins longue durée, centres de 
réadaptation, centres de protection de l’enfance ou de la jeunesse, établissements de détention. 

 

Niveau C :  Valeurs limites règlementaires de l’annexe II du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT). 
  Limite maximale acceptable pour des terrains à vocation industriels, commerciaux, institutionnels non sensibles et 

récréatifs, de même que pour ceux destinés à former l’assiette d’une chaussée ou d’un trottoir en bordure de celle-ci. 
  L’usage récréatif regroupe les utilisations telles que les pistes cyclables et parcs municipaux, sauf le premier mètre des 

aires de jeu. 
 

Niveau RESC :  Valeurs limites règlementaires de l’annexe I du Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés. 
 
 
UTILISATION DES CRITÈRES GÉNÉRIQUES 
L’utilisation des critères génériques de sols comme objectif de décontamination signifie que, pour un usage 
donné, tous les sols contaminés au-dessus du critère générique lié à l’usage doivent être excavés et gérés de 
façon sécuritaire, ou faire l’objet d’un traitement jusqu’à ce que la concentration des sols laissés en place 
atteigne ou soit inférieure à la valeur du critère générique. 

L’approche basée sur les critères génériques de sols doit nécessairement être conjuguée avec une vérification 
de l’état des eaux souterraines. En effet, l’évaluation de la qualité des eaux souterraines et de ses impacts 
pourra nécessiter une intervention supplémentaire dont il faudra tenir compte dans l’élaboration du plan de 
réhabilitation du terrain. 

 

                                                           
1 Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés. 2016. Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 210 p. 
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NIVEAU DE 

CONTAMINATION 
OPTIONS DE GESTION 

< A1  Utilisation sans restriction. 

Plage AB 

 Ailleurs que sur le terrain d’origine, les sols ne peuvent être déposés que sur des sols dont la concentration en 
contaminants est égale ou supérieure à celle des sols remblayés (article 4 du RSCTSC) et s’ils n’émettent pas 
d’odeurs d’hydrocarbures perceptibles. 

 Aux mêmes conditions, déposés sur ou dans des terrains destinés à l’habitation s’ils sont utilisés comme matériau 
de remblayage dans le cadre de travaux de réhabilitation de terrains faits conformément à la LQE. 

≤ Critère B 

 Valorisés sur le terrain d’origine ou sur le terrain à partir duquel a eu lieu l’activité à l’origine de la contamination.  
 Valorisés comme matériau de recouvrement journalier ou final dans un LET ou comme matériau de recouvrement 

hebdomadaire ou final dans un lieu d’enfouissement en tranchée ou comme recouvrement mensuel ou final dans 
un lieu d’enfouissement de débris de construction ou de démolition, conformément au REIMR aux conditions des 
articles 42, 50, 90, 91, 105 ou 106. 

 Valorisés comme recouvrement final dans un LESC aux conditions décrites à l’article 38 du RESC ou valorisés dans 
un système de captage des gaz prévu à l’article 13 du RESC. 

 Valorisés comme recouvrement final d’un lieu de dépôt définitif de matières dangereuses aux conditions de 
l’article 101 du RMD. 

 Valorisés comme matériau de recouvrement final dans un système de gestion qui comporte le dépôt définitif par 
enfouissement de déchets de fabriques de pâtes et papiers, aux conditions de l’article 116 du RFPP. 

 Valorisés sur un lieu d’élimination nécessitant un recouvrement, aux conditions prévues au certificat d’autorisation 
en vertu de l’article 22 de la LQE.  

 Valorisés avec ou sans MRF, comme matériau apte à la végétation dans des projets de restauration d’aires 
d’accumulation de résidus miniers2 ou dans la couverture de lieux visés par le RFPP, le RESC ou le RMD. Ne doit 
dégager aucune odeur d’hydrocarbures perceptible. Dans le cas d’ajout de MRF, le projet doit être autorisé et 
respecter le Guide sur l’utilisation de matières résiduelles fertilisantes pour la restauration de la couverture 
végétale de lieux dégradés3. 

 Valorisés comme couche de protection d’une géomembrane utilisée dans un système multicouche lors de la 
restauration d’une aire d’accumulation de résidus miniers générateurs d’acide2. 

 Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC. 
 Éliminés dans un LET, un lieu d’enfouissement en tranchée, un lieu d’enfouissement en milieu nordique, un lieu 

d’enfouissement de débris de construction ou de démolition ou un lieu d’enfouissement en territoire isolé, 
conformément à l’article 4 du REIMR. 

Plage BC 

 Utilisés sur le terrain d’origine comme matériau de remblayage à la condition que les concentrations mesurées 
respectent les critères ou valeurs limites réglementaires applicables aux sols selon l’usage et le zonage. 

 Valorisés comme matériau de recouvrement dans un LET ou comme matériau de recouvrement hebdomadaire 
dans un lieu d’enfouissement en tranchée, aux conditions des articles 42, 50 ou 90 du REIMR. Ces conditions 
incluent notamment que les concentrations de composés organiques volatils soient égales ou inférieures aux 
critères B. 

 Traités sur place ou dans un lieu de traitement autorisé. 
 Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC. 
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NIVEAU DE 

CONTAMINATION 
OPTIONS DE GESTION 

< RESC 

 Utilisés pour remplir des dépressions naturelles ou des excavations sur le terrain d’origine lors de travaux de 
réhabilitation aux conditions prévues dans le plan de réhabilitation approuvé dans le cadre d’une analyse de 
risques (dossiers GTE), à la condition que les C10-C50 et les COV respectent les critères d’usage. 

 Traités sur place ou dans un lieu de traitement autorisé. 
 Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC. 

> RESC 
 Décontaminés sur place ou dans un lieu de traitement autorisé et gestion selon le résultat obtenu. Si cela est 

impossible, éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC pour les exceptions mentionnées à l’article 4.1º 
a, b ou c. 

 

CAS PARTICULIERS 

 Des sols contaminés peuvent être utilisés, à condition de ne dégager aucune odeur d’hydrocarbures perceptible, pour la construction d’un 
écran visuel ou antibruit dont l’utilité est démontrée : 

- Sur un terrain résidentiel avec des sols du terrain d’origine : 
 dont les concentrations sont ≤ B; 
 dont les concentrations sont ≤ C, lors de travaux de réhabilitation sur le terrain réalisés conformément au plan de 

réhabilitation approuvé dans le cadre d’une analyse de risque (dossiers GTE), sous les mesures de confinement, à condition 
que les sols contiennent des concentrations ≤ B en C10-C50 et en COV4; 

 dont les concentrations sont < annexe I du RESC, lors de travaux de réhabilitation sur le terrain réalisés conformément au 
plan de réhabilitation approuvé dans le cadre d’une analyse de risque (dossiers GTE), sous les mesures de confinement, à 
condition que les sols en place soient de niveau > C et que les sols déposés contiennent des concentrations ≤ B en C10-C50 et 
en COV4; 

- Sur un terrain commercial/industriel avec des sols du terrain d’origine : 
 dont les concentrations sont ≤ C; 
 dont les concentrations sont ≤ C, lors de travaux de réhabilitation sur le terrain réalisés conformément au plan de 

réhabilitation approuvé dans le cadre d’une analyse de risque (dossiers GTE), sous les mesures de confinement; 
 dont les concentrations sont < annexe I du RESC, lors de travaux de réhabilitation sur le terrain réalisés conformément au 

plan de réhabilitation approuvé dans le cadre d’une analyse de risque (dossiers GTE), sous les mesures de confinement, à 
condition que les sols en place soient > C, et que les sols déposés contiennent des concentrations ≤ C en C10-C50 et en COV4. 

 La valorisation de sols contaminés dans un procédé en remplacement d’une matière vierge est possible aux conditions de l’autorisation. 
 Les sols ≥ B peuvent être acheminés sur les aires de résidus miniers, s’ils sont contaminés exclusivement par des métaux ou métalloïdes 

résultant des activités minières de l’entreprise responsable de l’aire, aux conditions de l’autorisation délivrée par le Ministère (article 6 du 
RSCTSC). 

 Les sols ≥ B peuvent être acheminés dans un lieu de dépôt définitif de matières dangereuses aux conditions du certificat d’autorisation 
détenu par ce lieu pour recevoir des sols. 

 
 
Note : S’il y a présence de matières résiduelles dans les sols, se référer à la figure 12 de la section 7.7.2.  

1.  S’il est établi que la concentration naturelle dans le sol importé est supérieure au critère A et à la concentration du sol récepteur, il est recommandé au propriétaire du terrain récepteur de garder une trace du 
remblayage (localisation, niveau de contamination, provenance des sols importés), de façon à ce qu’il puisse, le cas échéant, démontrer qu’il ne s’agit pas d’une contamination anthropique. Faute de l’existence 
d’une telle trace, le Ministère considérera que les sols ont été contaminés par l’activité humaine et ils devront donc être gérés comme tels. Advenant le cas où les concentrations naturelles excèdent largement 
les critères génériques recommandés pour l’usage qui est fait du terrain récepteur, un avis sur les possibles risques à la santé et l’à-propos du remblayage avec de tels sols pourra être demandé à la direction de 
santé publique.  
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2.  Ne s’applique pas aux sols contaminés = B, à moins que ces sols n’aient d’abord transité par un lieu visé à l’article 6 du RSCTSC. Les sols excavés ≥ B ne peuvent en effet être acheminés directement que dans des 
lieux légalement autorisés à les recevoir et listés à l’article 6 du RSCTSC.  

3.  Il faudra toutefois s’assurer que la valorisation de sols A-B, auxquels on aura ajouté des matières fertilisantes ou non, entraîne un effet bénéfique, par exemple, sur la croissance de la végétation, et que ces sols 
répondent à un besoin réel, l’ajout de sols n’étant pas essentiel dans tous les cas de restauration minière. Il sera possible de s’assurer du bien-fondé du projet de valorisation et de son contrôle dans le cadre du 
certificat d’autorisation délivré préalablement à sa réalisation.  

4.  L’écran visuel ou antibruit doit être recouvert de 1 m de sols ≤ A ou de 40 cm ≤ A aux endroits recouverts d’une structure permanente (asphalte ou béton). Il est possible d’utiliser des MRF dans la couche apte à 
la végétation selon les orientations du Guide sur l’utilisation des matières résiduelles fertilisantes pour la restauration de la couverture végétale des lieux dégradés si la résultante est ≤ A. 

 
RSCTSC : Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés 
LQE : Loi sur la qualité de l’environnement 
LET : lieu d’enfouissement technique 
LESC : lieu d’enfouissement de sols contaminés 
RESC : Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés 
RMD : Règlement sur les matières dangereuses 
RFPP : Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers 
MRF : matière résiduelle fertilisante 
REIMR : Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles 
COV : composés organiques volatils 
 
Source : Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés. 2016. Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 

annexe 5, p. 159-161. 
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Figure  

 
 Figure 1 : Configuration du site à l’étude, localisation des sondages antérieurs et des points d’intérêts 

et plan de caractérisation proposé 
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PHOTO 1 Atelier du bâtiment numéro 1  PHOTO 2 Bâtiment numéro 2, utilisé comme entrepôt 

     

 

 

 

PHOTO 3 Bâtiment numéro 3, utilisé comme entrepôt  PHOTO 4 Bâtiment numéro 4, utilisé comme garage 

     

 

 

 

PHOTO 5 Limite nord de la propriété bordée par l’emprise de 
l’autoroute 10 

 PHOTO 6 Conteneur de la compagnie RCI, responsable de la récupération 
des déchets générés sur le site 

 



 

 

 

 

PHOTO 7 Récupérateur de solvant de la compagnie Bio-Circle  PHOTO 8 Fournaise alimentée par deux (2) réservoirs de mazout hors-sol 

     

 

 

 

PHOTO 9 Entreposage de matières dangereuses  PHOTO 10 Entreposage de matières dangereuses 

     

 

 

 

PHOTO 11 Taches d’huile observées sous le compresseur lors de la visite  PHOTO 12 Localisation des infrastructures souterraines réalisée par la 
compagnie Promark-Telecon le 22 novembre 2016 

 



 

 

 

 

PHOTO 13 Foreuse Geoprobe 7822 DT utilisée lors des travaux  PHOTO 14 Foreuse CME, modèle 55 utilisée lors des travaux 

     

 

 

 

PHOTO 15 Pompe à piston utilisée pour le développement des puits 
d’observation  PHOTO 16 Réservoir portatif de 1 000 l dans lequel l’eau de provenant des 

puits d’observation a été récupérée 
     

 

 

 

PHOTO 17 Stratigraphie type observée lors de la réalisation des sondages  PHOTO 18 Localisation du puits d’observation 2016-PO2 
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Recommandations – Gestion de la végétation : volet arboricole – UVNQ  
  
 
Date : 2016-07-07 
Lieux : Canal-de-Lachine 
Titre et numéro du projet : Réhabilitation des ateliers de Montréal – DAP 901 
Renseignement au sujet du promoteur : L’équipe du IFF pour les voies navigables au Québec 
Chargé de projet : Benoît Bisson 
Présenté à : Karine Lalonde 
Préparé par : Thierry Le Blanc-Fontaine 

Mise en contexte  

 
Les arbres rendent une foule de services écologiques à la population urbaine. Ils occupent divers rôles très 

importants, tant dans les volets culturels, économiques, environnementaux ou sociaux de la société. Ils 
embellissent nos rues et nos parcs tout en purifiant l’eau et l’air. Ils offrent aussi un ombrage très apprécié lors des 
journées chaudes et augmentent la qualité de vie de la population qui les côtoie. Dans le contexte de l’unité des 
voies navigables au Québec, il faut s’assurer de combler le mandat de l’Agence Parcs Canada tout en assurant un 
niveau de sécurité des ouvrages hydrauliques qui sont souvent affectés négativement par la présence d’arbres. La 
qualité de l’expérience des visiteurs, que ce soit des plaisanciers, cyclistes, marcheurs, etc., est primordial à 
maintenir puisque ceux-ci fréquentent généralement les canaux historiques pour y pratiquer leurs activités 
récréatives. Les arbres contribuent grandement sur l’appréciation de cette visite et sur la possibilité de récidive. Les 
recommandations émises concernant la gestion des arbres seront donc faites dans l’optique d’assurer la 
manœuvrabilité des opérations de construction, d’entretien ou de réfection sur les canaux tout en limitant les effets 
négatifs sur l’expérience du visiteur et sur l’environnement. Elles suivront aussi les visions d’aménagement passées 
et actuelles afin de conjuguer l’aspect culturel et historique avec les préoccupations et orientations d’aujourd’hui. 
Les arbres ciblés par des recommandations de mesures d’atténuation et/ou de protection sont ceux présentant une 
valeur ornementale élevée, bonne ou moyenne évaluée lors de l’inventaire des arbres. Finalement, ces 
recommandations serviront à compléter les analyses d’impacts environnementaux (AIE) de chacun des projets 
d’investissements dans les infrastructures. 

Inventaire des arbres 

 

Inventaire 
des arbres 

 

Identifiant Essence Classe 
d’âge (an) 

Hauteur 
(M) 

Classe de 
DHP (cm) 

Valeur 
ornementale 

État de 
santé 

atm-01 
Peuplier 
deltoïde 70 30 100 Élevée En santé 

atm-02 
Lilas 

japonais 10 7 20 Élevée En santé 

atm-03 
Lilas 

japonais 10 5 18 Élevée En santé 

atm-04 
Lilas 

japonais 10 4 12 Élevée En santé 
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Explications relatives aux enjeux observés 

Le principal enjeu concernant ce projet est la forte proximité des arbres autour du bâtiment visé par les 
travaux. Une distance d’environ 2 mètres les sépare de l’atelier d’usinage (voir photo 3, 4 et 6). La visite sur le 
site avait pour but d’évaluer les besoins quant aux mesures de protection et d’atténuation nécessaires pour 
assurer la pérennité des arbres concernés.  

Lors de la visite, il a été constaté que les 3 lilas japonais situés le long de la rue ont déjà subi un élagage 
permettant de bien dégager le bâtiment (voir photo 6). 

Le peuplier deltoïde, situé dans la cour, est très imposant et il a été remarqué que son système racinaire 
est exposé en surface sur un rayon variant entre 2 et 3 mètres autour du tronc (voir photo 3 et 4). Ceci entraîne 
donc un enjeu quant à la protection de cette zone durant les travaux. 

 
Recommandations 

Le peuplier deltoïde situé dans la cour présente des caractéristiques dendrologiques lui attribuant une valeur 
ornementale élevée avec son bon état de santé ainsi que son ampleur. Des mesures de protection seront donc 
nécessaires afin de préserver cet arbre lors des travaux de réfection du bâtiment. En raison de son fort diamètre et 
de son âge mature, le rayon optimal de protection suggéré est de 12 m (BNQ 2001). Cependant, la réalité et les 
besoins du projet ne peuvent permettre une telle mesure. Pour assurer sa protection dans ce cas, un dispositif de 
protection  du tronc devrait être installé afin d’éviter les écorchures accidentelles. La méthode recommandée est 
stipulée dans la norme du BNQ, aménagement paysager à l’aide de végétaux, disponible pour consultation sur le 
site de la Société internationale d’arboriculture (voir section références). De plus, en raison de l’exposition des 
racines à la surface, il faudrait éviter tous déplacements ou installation d’équipements qui pourraient risquer 
d’endommager le système racinaire. Dans l’éventualité que l’entrepreneur doivent mobiliser ses activités sur la 
zone de 2-3 mètres autour du tronc, il pourrait être intéressant de recouvrir cette zone sensible d’une membrane 
géotextile avec du matériel granulaire par-dessus. Cette mesure d’atténuation permettra d’assurer la préservation 
du système racinaire tout en facilitant les déplacements autour de l’arbre. Ces deux mesures de protection devront 
être retirées avec précautions à la suite des travaux afin de remettre le site dans son état initial. 

Pour ce qui est des lilas japonais situés le long de la rue, le rayon optimal de protection suggéré est de 1,8 
mètre (BNQ 2001). Des protecteurs de troncs devraient être installés de la même façon mentionnée précédemment 
puisque la mobilisation risque d’endommager les troncs en raison de la forte proximité. Cette mesure permettra de 
protéger les arbres des écorchures accidentelles que les travaux peuvent engendrer et du même coup, influencera 
positivement la perception qu’ont les passants en regard des travaux à proximité des arbres.  
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Annexe 1 – Photos 

Photo 1 : Peuplier deltoïde atm-01    Photo 2 : Peuplier deltoïde atm-01 

  
Photo 3 et 4 : Proximité du peuplier deltoïde avec le mur et zone de racine superficielle 

  
Photo 5 : Vue d’ensemble des 3 lilas japonais le long de la rue 
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Photo 6 : Visualisation de l’élagage effectué par la Ville de Montréal sur les 3 lilas japonais 
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Annexe 2 – Carte 

 



 
Juillet 2016 
 

6 

 

Références 

BNQa, 2001. Aménagement paysager à l’aide de végétaux : NQ 0605-100/2001. Bureau de normalisation du 
Québec [en ligne]. Disponible à http://www.siaq.org/documentation.html. 160p.   

BNQb, 2001. Entretien arboricole et horticole : NQ 0605-200/2001. Bureau de normalisation du Québec [en 
ligne]. Disponible à http://www.siaq.org/documentation.html. 153p. 

Hydro-Québec, 2010. Répertoire des arbres et arbustes ornementaux. Hydro-Québec Distribution, Unité 
Environnement : Direction – Expertise et support à la réalisation des travaux. 697 p. 

Marie-Victorin, Fr. et Rouleau. E., 1964. La Flore laurentienne, 2e édition. La presse de l’Université de Montréal. 
929 p. 

MRNF, 2006. Principales maladies des arbres au Québec, troisième édition. Ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune. Les publications du Québec. 89 p. 

MRNF, 2007. Défauts et indices de la carie des arbres, deuxième édition. Ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune. Les publications du Québec. 317 p. 

 

http://www.siaq.org/documentation.html
http://www.siaq.org/documentation.html

	titre_AnnexeB
	RAPPORT Phase I et II Canal Lachine 2016
	Page vierge
	ADPB92D.tmp
	Annexe A Figures
	Annexe B Extrait des études antérieures
	Annexe C Grille des usages permis et extrait du règlement de zonage de la Ville de Montréal
	Annexe D Copie du relevé topographique arpenté et extrait de la banque cadastrale d’Infolot
	Extrait des données du Système d’information hydrogéologique 
	Annexe E
	Chaîne de titres 
	Annexe F
	Réponse du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques – 
	Extraits du Répertoire des terrains contaminés et du Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels
	Annexe G
	Annexe H Réponse de la Régie du bâtiment du Québec – 
	Extraits de la Liste de permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé et du Répertoire des sites d’équipements pétroliers
	Annexe I Réponse de la Ville de Montréal
	Annexe J Réponse d’Opta Intelligence informationnelle
	Annexe K Réponse de Gaz Métro 
	Extraits des photographies aériennes, des plans d’assurances incendie, des cartes de dépôts de surface et des cartes topographiques consultés
	Annexe L 
	Annexe M Méthodologie
	Annexe N Info-Excavation et Promark-Telecon
	Annexe O Rapports de forage et notes explicatives 
	Annexe P Tableaux des résultats analytiques
	Annexe Q Certificats d’analyses chimiques
	Annexe R Contrôles de la qualité
	Annexe S Objectifs canadien pour les sols
	Critères génériques pour les sols
	Grille de gestion des sols excavés 
	Annexe T Billet de pesée
	Annexe U Plan de caractérisation
	Annexe V Photographies

	ADP5231.tmp
	LOT 2 160 233

	ADP9C90.tmp
	LISTE DES TABLEAUX
	LISTE DES ANNEXES
	1 MISE EN SITUATION
	2 MANDAT
	3 MÉTHODOLOGIE – PHASE I
	4 DESCRIPTION DU SITE
	4.1 Plan de situation
	4.2 Zonage
	4.3 Désignation officielle
	4.4 Topographie, géologie et eaux de surface

	5 REVUE DOCUMENTAIRE
	5.1 Chaîne de titres
	5.2 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
	5.3 Régie du bâtiment du Québec
	5.4 Ville de Montréal
	5.5 Opta intelligence informationnelle
	5.6 Gaz Métro
	5.7 Photographies aériennes, cartes topographiques, d’utilisation du sol et plans d’assurance-incendie
	5.7.1 Revue des documents


	Tableau 1 : Liste des photographies aériennes consultées
	Tableau 2 : Liste des cartes topographiques et d’utilisation du sol consultées
	Tableau 3 : Liste des plans d’assurance-incendie consultés
	5.7.2 Interprétation des documents
	5.8 Dossiers d’entreprise
	5.9 Rapports d’évaluation environnementale antérieurs
	5.10 Rapports géologiques et géotechniques

	6 INSPECTION DU SITE
	6.1 Description du site
	6.2 Propriétés adjacentes
	6.3 Biphényles polychlorés (BPC)
	6.4 Amiante
	6.5 Substances appauvrissant la couche d’ozone
	6.6 Mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF)
	6.7 Eaux usées
	6.8 Gestion des déchets solides et rebuts
	6.9 Réservoirs d’entreposage

	Tableau 4 : Réservoirs d’entreposage identifiés sur la propriété du 1156, rue Mill à Montréal
	6.10 Composantes biologiques
	6.11 Autres observations

	7 ENTREVUES
	8 ANALYSE DES RÉSULTATS – PHASE I
	9 MÉTHODOLOGIE – PHASE II
	9.1 Sélection du critère d’analyse
	9.1.1 Sols
	9.1.2 Eau souterraine

	9.2 Méthodes d’échantillonnage
	9.2.1 Sols
	9.2.2 Aménagement des puits d’observation
	9.2.3 Développement des puits d’observation
	9.2.4 Échantillonnage de l’eau souterraine

	9.3 Identification des échantillons
	9.4 Programme analytique
	9.5 Sélection des échantillons
	9.6 Mesure du niveau d’eau des puits d’observation
	9.7 Conservation des échantillons
	9.8 Stratégie d’échantillonnage
	9.8.1 Sols
	9.8.2 Eau souterraine


	10 TRAVAUX DE CARACTÉRISATION
	10.1 Localisation des services souterrains
	10.2 Caractérisation des sols 
	10.2.1 Échantillonnage des sols

	10.3 Caractérisation de l’eau souterraine
	10.3.1 Développement des puits d’observation


	Tableau 5 : Développement des puits d’observation - 20 décembre 2016 et les 13 et 20 janvier 2017
	10.3.2 Échantillonnage de l’eau souterraine

	Tableau 6 : Paramètres physico-chimiques
	10.4 Relevé topographique

	Tableau 7 : Coordonnées géodésiques
	11 RÉSULTATS
	11.1 Stratigraphie
	11.2 Analyses chimiques
	11.3 Hydrogéologie
	11.3.1 Charge hydraulique


	Tableau 8 : Relevé piézométrique – 31 janvier 2017
	11.3.2 Direction du sens d’écoulement

	12 ANALYSE DES RÉSULTATS – PHASE II
	12.1 Sols
	12.1.1 Hydrocarbures pétroliers C10 à C50
	12.1.2 Hydrocarbures pétroliers - Fraction (HCP-F1 à F4)
	12.1.3 Hydrocarbures aromatiques monocycliques (BTEX)
	12.1.4 Métaux et métalloïdes
	12.1.5 Hydrocarbures aromatiques polycycliques
	12.1.6 Essai de lixiviation

	12.2 Eau souterraine

	13 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ
	13.1 Contrôle de qualité du laboratoire
	13.2 Contrôle de qualité interne
	13.2.1 Échantillons de sol
	13.2.2 Échantillons d’eau souterraine


	14 MODÉLISATION DU PANACHE DE CONTAMINATION DES SOLS
	Tableau 9 : Estimation des volumes de déblais à gérer
	15 CONCLUSIONS
	15.1 Évaluation environnementale de site, phase I
	15.2 Évaluation environnementale de site, phase II

	16 RECOMMANDATIONS
	17 LIMITES DE L’ÉTUDE

	Annexe H- RBQ.pdf
	Page vierge

	Annexe I - Réponse de la Ville de Montréal.pdf
	1926_0036_0361
	1926_0036_0362
	1926_0036_0363
	1000154682-82.pdf
	1982_1118_0190
	1982_1118_0191

	3000030381-08.pdf
	3000030381-08-001
	3000030381-08-002
	3000030381-08-003
	3000030381-08-004
	3000030381-08-005
	3000030381-08-006
	3000030381-08-007
	3000030381-08-008
	3000030381-08-009
	3000030381-08-010
	3000030381-08-011
	3000030381-08-012
	3000030381-08-013
	3000030381-08-014
	3000030381-08-015
	3000030381-08-016
	3000030381-08-017

	Page vierge

	Page vierge
	Annexe L - Photo, cartes topo et utilisation du sol.pdf
	Page vierge

	ADP9F2D.tmp
	Approche méthodologique
	Localisation des conduits souterrains
	Prélèvement des échantillons de sol au sein de puits d’échantillonnage
	Prélèvement des échantillons d’eau souterraine
	Contrôles de la qualité d’échantillonnage
	Conservation et manutention des échantillons

	ADPD682.tmp
	Description
	Dimension des particules
	Classification
	Indice de pénétration N
	Densité relative

	ADPB2E9.tmp
	OBJECTIFS CANADIENS POUR LES SOLS
	1. Définition des niveaux d’intervention
	2. Gestion des sols excavés

	ADPE5F2.tmp
	DÉFINITION DES NIVEAUX DE CRITÈRES GÉNÉRIQUES
	UTILISATION DES CRITÈRES GÉNÉRIQUES
	Niveau de contamination
	Options de gestion
	Cas particuliers

	Annexe U - Plan de caractérisation.pdf
	ADPFA60.tmp
	Figure 

	Page vierge
	Page vierge

	Page vierge
	Page vierge

	CLAC-(901-02 & 03)-Recommandations arbres
	Page vierge



